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gouvernementale. En effet, cela nous permet de gar-
der en tout temps une vision cohérente et concertée 
des stratégies de mise en œuvre des objectifs du 
Gouvernement. 

Le progrès et l’harmonisation des statuts des 
administrations de la Commission communautaire 
française est un des objectifs essentiels de la légis-
lature. Ce projet sera programmé dans une volonté 
de développer et soutenir les collaborations avec la 
Région bruxelloise, notamment sur la mobilité ou le 
recrutement. 

Au regard des expériences passées ou des expé-
riences d’autres entités riches d’enseignements, ainsi 
que de l’environnement serein de travail établi avec 
les syndicats, nous engagerons la poursuite d’objec-
tifs ciblés amenant à une convergence avec le statut 
régional en visant progressivement à éliminer les dif-
férences entre ceux-ci.

L’évolution des statuts sera l’occasion d’ancrer la 
logique d’un plan de personnel, d’une politique d’éva-
luation rénovée et d’une utilisation des ressources 
cohérentes, notamment par l’aménagement du télé-
travail.

Les développements informatiques viseront à re-
lever l’ensemble des défis et obligations quant à la 
simplification, la digitalisation et l’accessibilité des 
services rendus par notre administration.

En ce qui concerne le non-marchand bruxellois, 
de nombreux services essentiels pour les citoyens 
francophones sont prestés au départ de structures 
associatives des secteurs de la Santé, des Affaires 
sociales, de l’Aide aux personnes handicapées, de 
l’Insertion socio-professionnelle et de la Cohésion 
sociale. 

L’accord 2018-2019 a permis à l’ensemble des par-
ties prenantes de se rendre compte de la complexité 
du secteur non-marchand, et aujourd’hui, des diffi-
cultés de la mise en œuvre des dernières mesures 
négociées. 

Le Protocole, dont nous avons repris la coordina-
tion, a en effet été pris sur base du principe inédit de 
financer en partie les travailleurs hors des cadres 
agréés et de considérer au financement les marges 
dégagées par le Tax-shift fédéral. Mes collègues et 
moi-même, avec nos administrations, essayons donc 
de mettre cet accord en œuvre totalement. Le chemin 
à parcourir est complexe. 

Dans le prolongement des réalisations déjà en-
grangées par le secteur, nous lui réaffirmerons notre 
soutien et encouragerons son développement par 

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires générales et rési-
duaires, de la Cohésion sociale et des Infrastructures 
sportives a examiné, en ses réunions des 12 et 20 no-
vembre 2019, les projets de décret et de règlement 
ajustant le budget général des dépenses de la Com-
mission communautaire française pour l’année 2019, 
d’une part, et contenant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année 2020, d’autre part, pour ce qui concerne 
ses compétences propres.

1. Examen conjoint des projets 
de décret et de règlement

Sur proposition de la présidente Magali Plovie, la 
commission a décidé d’examiner conjointement les 
projets de décret et de règlement ajustant le budget 
pour l’année 2019, ainsi que les projets de décret et 
de règlement contenant le budget pour l’année 2020.

2. Désignation de la rapporteuse

À l’unanimité des 12 membres présents, Mm Nadia 
El Yousfi est désignée en qualité de rapporteuse.

3. Exposé de Mme Barbara Trachte, 
ministre-présidente 

en charge de l’Administration 
et de la Politique générale

La ministre-présidente Barbara Trachte a tenu de-
vant les commissaires le discours suivant :

« J’en viens maintenant à une courte présentation 
des matières fonctionnelles relatives à la présente 
commission, considérant que certaines missions 
n’appellent pas de commentaire en particulier.

En ce qui concerne la fonction publique, par rap-
port au budget proprement dit, vous aurez constaté 
la stabilité des crédits relatifs au personnel que nous 
avons globalisés pour les missions 10, 21 et 29.

Sur un plan plus qualitatif, nous prévoyons un dia-
logue constant, avec l’administration et ses instances 
syndicales, relatif à l’accord sectoriel 2016-2019, dont 
la plupart des mesures sont soit mises en œuvre, soit 
complètement réalisées. 

Nous veillerons à ce que le système des mandats, 
les plans de gestion et le Plan stratégique du Conseil 
de direction soient en adéquation avec la déclaration 
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mettre fin à cette technique qui vise à se donner un 
peu d’oxygène.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge du Budget) confirme que cette technique est 
pratiquée depuis plusieurs années et il va sans dire 
qu’il y sera mis fin dans la mesure du possible.

Mission 07

Elle ne suscite aucun commentaire.

Mission 10

Elle ne suscite aucun commentaire.

Mission 21

M. Hasan Koyuncu (PS) souligne que la mi-
nistre-présidente a rappelé, lors de la déclaration de 
politique générale, l’engagement du Collège envers 
l’emploi statutaire et la validation des compétences. 
La ministre-présidente peut-elle préciser quelle est la 
situation actuelle au sein du ministère ? Evolue-t-elle 
positivement ?

Les crédits d’engagement et de liquidation pour 
le Service interne de prévention et de protection au 
travail diminuent légèrement (– 20.000 euros). La mi-
nistre-présidente peut-elle donner les raisons de cette 
diminution, eu égard à l’objectif du Collège de ren-
forcer par ailleurs le bien-être des agents au travail ? 
Qu’en est-il par ailleurs des « Safe spaces » qui ne 
semblent pas apparaître dans la rubrique bien-être ?

Les frais de formation du personnel restent 
constants entre l’initial 2019 et l’initial 2020. Il est 
indiqué que ce crédit permettra de soutenir la mise 
en œuvre du Plan stratégique de l’administration, 
en initiant notamment des actions visant à véhiculer 
des valeurs du Service public francophone bruxellois 
(SPFB) ou de la fonction publique en général.

Qu’en est-il du Plan diversité à élaborer avec 
UNIA ? Viendra-t-il compléter le Plan stratégique ?

Enfin, des crédits sont prévus pour la rémunéra-
tion de personnel contractuel dans le cadre de projets 
FSE pour PHARE et SFPME. La ministre-présidente 
peut-elle s’exprimer davantage concernant ces pro-
jets ?

Mme Gladys Kazadi (cdH) déclare que, lors du 
débat de la déclaration de politique générale, la mi-
nistre-présidente a exprimé son intention de mener 
une réforme de la Fonction publique, notamment en 

une coordination renforcée entre les entités adminis-
tratives bruxelloises.

Une modification du cadre réglementaire visera 
la simplification ainsi que l’harmonisation des pra-
tiques. Les logiques de subventions forfaitaires ou 
qui peuvent simplifier la vie du secteur seront bien 
entendu recherchées. 

Le Gouvernement renforcera ses efforts pour 
favoriser le regroupement d’associations en vue de 
maximiser les synergies de mise en œuvre de ses 
politiques et ainsi lutter contre les problématiques 
notamment liées au bien-être au travail, à la fracture 
numérique, à la précarité salariale, à la bonne gestion 
et à la programmation des services aux publics. 

Pour l’avenir, le Collège travaillera sur base des 
jalons essentiels qui ont été posés dans le dernier 
accord non marchand en termes de connaissance 
affinée du secteur non marchand bruxellois, par le 
« Cadastre de l’emploi  » et sur base d’une concer-
tation renforcée auprès du Conseil économique et 
social bruxellois. 

Il s’agit de deux outils essentiels pour construire un 
projet cohérent à l’horizon de cette législature.

Je terminerai par dire qu’une attention particulière 
sera portée à la professionnalisation et à l’innovation 
sociale du secteur. ».

3.1.	 Examen conjoint des tableaux partim

Mission 01

Elle ne suscite aucun commentaire.

Missions 02 à 05

Elles ne suscitent aucun commentaire.

 
Mission 06

M. Michael Vossaert (DéFI) évoque la remarque 
de la Cour des comptes concernant la dotation au 
Parlement francophone bruxellois qui fait l’objet d’une 
turbine, et ce selon une pratique récurrente.

La Cour des comptes indique que cette pratique 
n’est pas conforme au principe d’annualité budgé-
taire.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) demande si 
le Collège a l’intention, en cours de mandature, de 
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Évoquant l’AB 00.23, Mme Gladys Kazadi (cdH) 
constate une diminution du crédit destiné à la mis-
sion du Service interne de Prévention et de Protection 
du Travail (SIPPT) de l’ordre de 20.000  euros, soit 
16 %, par rapport au budget 2019. La ministre-prési-
dente anticipe-t-elle une diminution du recours par les 
fonctionnaires à la médecine du travail ou au Service 
interne de Prévention et de Protection au Travail ?

Les réalités semblent pourtant aller dans le sens 
inverse, comme le prouvent de nombreuses études, 
notamment sur l’augmentation du nombre de burn 
out. La ministre-présidente pense-t-elle que les fonc-
tionnaires sont immunisés contre ces problèmes ?

La ministre-présidente a également mentionné 
dans la déclaration de politique générale le souhait 
que les services du Gouvernement soient des zones 
«  zéro harcèlement  ». Comment compte-t-elle s’y 
prendre si aucun budget supplémentaire n’est alloué 
à cet égard ? Y a-t-il un poste spécifique à cet égard ? 
Le SIPPT, qui s’occupe du bien-être des travailleurs 
et qui pourrait donc reprendre cette compétence, voit 
son crédit diminuer de 16 %. Faut-il en déduire que 
cet objectif est remis à plus tard dans la législature ?

Concernant la rémunération du personnel contrac-
tuel engagé dans le cadre du projet FSE (AB 00.37), 
Mme Aurélie Czekalski (MR) constate une diminu-
tion de l’allocation à concurrence de 60.000  euros. 
Qu’est-ce qui explique la diminution de cette alloca-
tion ?

Concernant la provision pour la gestion des risques 
pour des dépenses de toutes natures (AB  00.39), 
la députée souligne qu’un nouveau montant de 
201.000 euros est prévu pour couvrir les risques fi-
nanciers découlant de litiges. Ce montant correspond 
aux litiges actuellement déterminés par l’administra-
tion. Quels sont les litiges ainsi couverts ? Un mon-
tant de 62.000 euros figurait à l’ajusté 2019; qu’est-ce 
qui explique cette hausse entre l’ajusté 2019 et l’initial 
2020 ?

Abordant le bien-être au travail (AB 00.41), la dépu-
tée constate qu’un montant de 30.000 euros est inscrit 
pour l’exercice 2020. Il s’agit du même montant qu’en 
2018 et 2019. Il a pour but de favoriser le bien-être du 
personnel de l’administration. Diverses mesures sont 
envisagées dont la création d’un local détente/sieste/
yoga. Cette justification apparaît comme telle depuis 
2018. Ce projet de salle de détente est-il toujours à 
l’étude ou en cours de réalisation ? 

En matière de bien-être au travail, quelles seront 
les autres initiatives entreprises en 2020 ? L’objectif 
zone « zéro harcèlement » qui figure dans l’exposé 
général sera-t-il financé sur cette allocation budgé-
taire ? À quelle hauteur et pour quelles actions ?

recrutant en priorité du personnel statutaire. Com-
ment cela se traduit-il au niveau du projet de budget 
initial pour l’année 2020 ?

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de l’Administration) souligne qu’il y a effecti-
vement un objectif certain de progresser dans le Plan 
diversité. Le cabinet a déjà rencontré UNIA et abordé 
la manière de l’implémenter. 

M. Christophe Magdalijns (DéFI) a constaté que 
des tranches de dépenses prévues pour la réforme 
de la comptabilité ont été liquidées. Où en est cette 
réforme de la comptabilité ? Qu’en est-il du marché 
public y lié ?

Mme Aurélie Czekalski (MR) évoque les dépenses 
liées aux frais de parcours (AB 00.18) qui passent de 
38.000 euros à 45.000 euros entre l’initial 2019 et l’ini-
tial 2020. Il s’agit ici du remboursement des frais de 
parcours des agents dans le cadre de missions de 
service. Qu’entend-on par mission de service ?

Abordant l’AB 00.19 (Frais de formation du per-
sonnel), Mme Gladys Kazadi (cdH) rappelle que la 
déclaration de politique générale comporte un large 
chapitre sur la formation professionnelle, ce dont il 
faut se réjouir. Cependant, force est de constater que 
le budget initial 2020 ne prévoit aucune augmenta-
tion des frais de formation du personnel. Faut-il en 
déduire qu’aucun plan de formation supplémentaire 
ne sera fourni au personnel de la fonction publique ?

Concernant les frais liés à l’informatisation de 
l’administration (AB 00.20), Mme Aurélie Czekalski 
(MR) évoque une augmentation du crédit de 
100.000 euros. Ce montant paraît faible compte tenu 
des procédures que l’administration doit mettre en 
place pour répondre aux observations formulées par 
la Cour des comptes en avril dernier en matière de 
contrôle interne, de double subsidiation et de transpa-
rence quant aux associations subventionnées. Com-
ment est réparti ce montant entre les différents projets 
liés à l’informatique, la digitalisation et les nouveaux 
projets tels que le portail « My Cocof » ?

Concernant l’application E-sub et Hygie (AB 00.21), 
la justification fait état d’un crédit destiné à couvrir les 
frais de maintenance de l’application informatique 
réalisée suite à un accord avec le secteur non mar-
chand (informatisation des services d’aide à domicile 
et intégration du secteur de la cohésion sociale), cette 
allocation étant engagée pour trois ans. La dernière 
tranche de 290.000 euros sera liquidée en 2020. Le 
projet est-il à ce stade pleinement opérationnel ? Une 
reconduction est-elle prévue pour les années à venir 
(pour l’amélioration de l’application, par exemple) ?
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À titre d’exemple, la ministre-présidente cite le 
déplacement de conseillers pédagogiques entre les 
différents établissements scolaires.

Pour ce qui est des frais de formation du personnel, 
un nouveau plan est mis à jour ou complété chaque 
année en fonction des formations dispensées l’année 
précédente et des besoins exprimés par les agents.

Ce plan de formation est élaboré par une cellule 
spécifique de l’administration. L’ensemble des nou-
velles formations s’intègre dans un budget constant.

Quant aux frais liés à l’informatisation de l’admi-
nistration, il y a une progression des dépenses. 
100.000 euros sont prévus pour l’implémentation de 
la plateforme « My Cocof » dont le nom pourrait chan-
ger, le cas échéant, s’agissant de l’appellation origi-
nelle du projet.

Pour ce qui concerne le projet E-sub et Hygie, ils 
ont trait à l’informatisation du secteur non marchand. 
Il s’agit d’un marché public d’une durée de trois ans 
portant sur un montant global de 900.000 euros. La 
liquidation de ce montant intervient par tranches, 
considérant que les frais annuels de fonctionnement 
s’élèvent à 290.000 euros.

Ce sont des applications qui demandent des déve-
loppements permanents. Une évaluation sera menée 
à terme.

À propos du SIPPT, la ministre-présidente précise 
que l’AB en diminution est liée au fait que ce service 
a été rattaché au marché public de nettoyage de l’en-
semble du bâtiment de la Commission communau-
taire française. Auparavant, il y avait un prestataire 
spécifique agissant en qualité de SIPPT.

Par ailleurs, une Haute École a également créé un 
Service spécifique de prévention et de protection du 
travail, ce qui implique qu’une partie des prestations a 
été externalisée vers cette Haute École. La diminution 
de l’AB est certainement compensée par l’augmenta-
tion du crédit de fonctionnement de cette Haute École 
(mission 29).

En ce qui concerne la rémunération du personnel 
contractuel engagé dans le cadre du projet FSE pour 
PHARE et SFPME, il faut effectivement constater qu’il 
y a une diminution de cette AB parce que les agents 
du FSE ont coûté moins cher que ce qui était initiale-
ment prévu. L’effectif est au complet. Quant au conte-
nu de ces projets, il conviendra d’interroger le ministre 
compétent à cet égard.

À propos des litiges en cours, la ministre-prési-
dente confesse n’avoir pas de réponse à fournir à 
la commission. Il s’agit d’une estimation fournie par 

Abordant l’allocation de base consacrée à l’annu-
lation des droits constatés (AB 00.43), Mme Barbara 
de Radiguès (Ecolo) constate une évolution du crédit 
de 98.000 euros à 173.000 euros pour l’ajusté 2019, 
puis à 92.000 euros pour l’initial 2020. De quoi s’agit-
il ? Comment expliquer cette évolution particulière ?

Mme Aurélie Czekalski (MR) se joint à cette ques-
tion.

Concernant les dépenses de promotion, de publi-
cation et de diffusion liées aux ressources (AB 00.46), 
Mme Czekalski souligne qu’un nouveau montant de 
10.000  euros est mentionné pour l’exercice initial 
2020. Il s’agit de promotion en vue de recruter du 
personnel contractuel pointu pour l’administration. 
Quels sont les postes pour lesquels l’administration 
recherche des « profils pointus » ? Quelle stratégie 
de promotion sera mise en place pour la recherche 
de ces « experts » ? Quid de la collaboration avec le 
Selor régional (Talent.brussels) pour ce faire ?

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de l’Administration) déclare que, concernant 
l’état des lieux du personnel statutaire et contractuel, 
la proportion est de 65/35. 

Comme indiqué dans l’accord de majorité et la 
déclaration de politique générale, il y a une intention 
de favoriser l’emploi statutaire. Un plan de gestion 
du personnel est en cours d’exécution. Il nécessite 
des réformes qui font l’objet de négociations avec les 
organisations syndicales.

Le fait que certains agents contractuels deviennent 
statutaires est difficilement détectable dans le budget 
compte tenu de ce que cette statutarisation intervient 
en cours d’année après passage de certains exa-
mens. Lorsqu’ils sont statutarisés, ces agents ne sont 
plus à charge de l’AB consacrée à la rémunération du 
personnel contractuel.

À propos de la réforme de la comptabilité de l’État, 
la ministre-présidente souligne que la justification pré-
sente dans le document parlementaire est obsolète. 
La réforme a eu lieu et est efficiente.

En ce qui concerne les frais de parcours pour mis-
sions, ils couvrent l’utilisation de véhicules privés 
dans le cadre de missions professionnelles pour les-
quelles l’abonnement aux transports en commun ne 
suffit pas. 

Cette AB couvre également les frais de vélos. Un 
arrêté du Collège encadre les dépenses liées aux 
frais de parcours. 
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À propos des accords du non-marchand, une série 
d’augmentations sont prévues (ACS, embauche com-
pensatoire, primes syndicales, …). 

Une provision est-elle prévue pour financer, dans 
le volet de la Commission communautaire française, 
les mesures négociées avec les partenaires sociaux 
dans le cadre des discussions d’un accord non mar-
chand pour les différents secteurs ? 

Vise-t-on l’accord intersectoriel 2018-2019 ou un 
nouvel accord en cours de négociation ? Quelles sont 
les mesures dont il est question ?

Mme Barbara de Radiguès (Ecolo) pointe 
également une évolution particulière des crédits 
de subventions de politique générale et de transi-
tion social-écologique de 414.000  euros à l’initial 
2019 à 1,063 million d’euros à l’ajusté 2019, puis à 
500.000 euros pour l’initial 2020.

La justification indique qu’il s’agit de financer les 
centres culturels reconnus. De quoi s’agit-il ?

Mme Aurélie Czekalski (MR) se joint à la question 
posée par la précédente oratrice. Une augmentation 
de 649.000 euros a eu lieu pour l’ajusté 2019. Qu’est-
ce qui justifie cette augmentation ? Qu’est-ce que les 
centres culturels reconnus ont mis en place à l’aide 
de ce financement ?

Les mêmes questions concernent l’initial 2020. Un 
appel à projets est-il envisagé, considérant l’augmen-
tation du crédit à concurrence de 86.000  euros par 
rapport à l’initial 2019 ?

M. Michael Vossaert (DéFI) se joint aux questions 
relatives à l’appel à projets.

Abordant les subventions destinées à soutenir la 
politique d’égalité des chances, Mme Aurélie Cze-
kalski (MR) constate que la déclaration de politique 
générale indique que des moyens sont prévus pour 
soutenir des initiatives visant à la mise en œuvre du 
Plan inter-francophone de lutte contre les violences 
faites aux femmes, et ce notamment avec l’aide 
d’UNIA.

Le Gouvernement semble vouloir en faire une prio-
rité mais ne prévoit pas de crédit supplémentaire à cet 
effet. Cette AB ne bénéficiera d’aucune augmentation 
et restera fixée en 2020 à 90.000 euros.

Comment la ministre-présidente explique cette 
situation, eu égard aux besoins immenses de la capi-
tale et à la volonté déclarée d’agir prioritairement en 
ces matières ?

l’administration. Le détail de ces lignes se trouvent en 
annexe du rapport.

Pour ce qui est du bien-être au travail, la ministre-
présidente confirme qu’un local de détente a bien été 
aménagé et des cours de yoga y sont organisés.

En ce qui concerne l’annulation de droits consta-
tés, l’oratrice souligne qu’il s’agit d’indus que l’admi-
nistration estime ne plus être en mesure de pouvoir 
récupérer. Ils sont indiqués en raison d’une demande 
historique de la Cour des comptes qu’ils soient ins-
crits tant en dépenses qu’en recettes.

Pour la question des profils contractuels pointus, il 
faut savoir que les catégories de personnel pour les-
quelles il y a des difficultés de recrutement sont celles 
de médecins, ingénieurs, infirmiers/infirmières, …

Il est bien prévu de faire appel à Talent.brussels 
dans le cadre d’une collaboration avec la Région de-
vant faire l’objet d’un accord de coopération.

Et la ministre-présidente de conclure que si cer-
tains députés estiment que si les explications four-
nies ne sont pas suffisantes, elles pourront, le cas 
échéant, être complétées par des annexes au rapport 
ou par un complément d’informations à fournir en 
séance plénière.

Mission 30 – programme 001

Mme Nadia El Yousfi (PS) constate que, pour 
l’ensemble de la mission (en ce compris les Relations 
internationales), les dépenses passent de 11,9  mil-
lions d’euros à 14,1 millions d’euros en engagement, 
et de 11,8 millions d’euros à 14,1 millions d’euros en 
liquidation.

Pour entrer dans le détail, elle pointe que les sub-
ventions de politique générale et des projets liés à 
la transition social-écologique font l’objet d’une aug-
mentation de 86.000 euros. Peut-on disposer d’expli-
cations à cet égard ? Y a-t-il une ventilation entre les 
deux types de projets ? Un appel à projets sera-t-il 
lancé ? Quels en seront les critères ?

Pour ce qui concerne les subventions destinées 
à soutenir la politique d’égalité des chances, elles 
restent inchangées, à concurrence de 90.000 euros, 
malgré une ambition forte affichée par le Collège.

Les mesures de lutte contre les violences faites aux 
femmes seront-elles financées par des moyens de la 
politique des familles ? Si tel est le cas, est-ce bien 
logique de lier ces deux thématiques dans le budget ?
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ront la mise en œuvre de cet accord. Comment évo-
lue cette dernière ? Quelles sont les réglementations 
qui doivent encore être modifiées ? La ministre-prési-
dente peut-elle fournir davantage d’explications ?

Mme Aurélie Czekalski (MR) constate qu’en 
2019, il y a eu un ajustement puisque tout le budget 
n’a pas été utilisé. Par rapport à l’initial 2019, l’AB est 
diminuée de 290.000 euros alors que la ministre-pré-
sidente avait pourtant donné des garanties aux syndi-
cats quant à la mise en œuvre de la « quasi-totalité » 
de l’accord « tel que ses termes le prévoyaient ». 

Tout le budget sera-t-il utilisé ou un ajustement à 
la baisse aura encore lieu ? Quels sont les aspects 
de l’accord non marchand qui ne seront pas mis en 
œuvre  ? La ministre-présidente peut-elle communi-
quer les garanties qui ont été fournies aux syndicats 
pour l’heure ? Comment la ministre-présidente tien-
dra-t-elle ses promesses ?

Évoquant l’AB 00.20 (Provision de politique géné-
rale), M. Christophe Magdalijns (DéFI) estime que 
la justification présente au document parlementaire 
est claire et actuelle. La question se pose de voir son 
pendant dans le budget des voies et moyens. Où se 
trouve la recette en question ? 

M. Pierre-Yves Lux (Ecolo) estime que cette 
AB 00.20 permet d’être rassuré quant à la fiabilité du 
budget des voies et moyens par rapport à la dotation 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Effectivement, 
la Commission communautaire française demande 
qu’un coefficient de 1 % soit appliqué à ladite dota-
tion.

Le député dit avoir été inquiet puisque cette de-
mande de la Commission communautaire française 
n’est pas aboutie mais se réjouit de constater qu’une 
provision est appliquée, permettant ainsi de ne pas 
dépenser de l’argent dont on ne dispose pas encore.

Il s’interroge cependant sur les objectifs qui seront 
poursuivis lorsque la confirmation quant à la réalité de 
ce montant sera établie.

Mission 31

Évoquant l’AB 31.002.08.01.7200 (Dépenses – Bâ-
timents administratifs), M. Michael Vossaert (DéFI) 
évoque une évolution de plus de 400.000 euros en 
crédits de liquidation. Quels sont les travaux d’amé-
nagement et de rénovation prévus par ces dépenses 
supplémentaires ?

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de l’Administration et de la Politique gé-
nérale) précise que le différentiel pointé par Mme El 

Il en est de même pour le budget de promotion, 
publication et études dans le cadre de l’égalité des 
chances.

Évoquant les AB 00.07 et 00.08 (provisions pour 
dépenses liées à l’appel à projets Vivre ensemble et 
subventions dans le cadre de l’appel à projets Vivre 
ensemble), M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) rap-
pelle que ce projet a été porté par le ministre com-
pétent sous la précédente législature. Or, les docu-
ments ne présentent aucun crédit budgétaire. Faut-il 
en conclure que le projet a été abandonné ?

Abordant l’AB 00.12 (Accord non marchand ACS), 
M. Michael Vossaert (DéFI) demande pour quelles 
raisons l’enveloppe destinée à couvrir les engage-
ments ACS a-t-elle été augmentée de façon subs-
tantielle. Sera-t-il possible de disposer d’une liste des 
associations du secteur non marchand qui bénéficient 
de l’intervention financière de la Commission commu-
nautaire française ?

M. Pierre-Yves Lux (Ecolo) demande une expli-
cation quant à l’évolution des montants présents 
à cette même AB, à savoir 760.000  euros à l’ini-
tial 2019, 2,740  millions d’euros en redistributions, 
– 2,057 millions d’euros au premier ajustement 2019 
puis 1,443 million d’euros à l’ajusté 2019 et 1 million 
d’euros à l’initial 2020.

Le montant proposé pour 2020 est-il suffisant, 
compte tenu des allers-retours constatés en 2019 et 
des difficultés rencontrées notamment sur les enjeux 
du cadastre en particulier ?

Le député s’interroge ensuite sur l’AB 00.13 (Ac-
cord non marchand embauche compensatoire) dont 
l’ajusté s’établit 5,8 millions d’euros alors que l’initial 
2020 est inférieur à ce montant. Comment cette dimi-
nution peut-elle être expliquée ?

Évoquant l’AB 00.15 (Accord non marchand primes 
syndicales), Mme Aurélie Czekalski (MR) déclare 
que la mise en œuvre de l’accord du non-marchand 
intersectoriel 2018-2019 est considérée dans la dé-
claration de politique générale comme une politique 
prioritaire.

Parmi les mesures prévues, la prime 2019 pour les 
travailleurs sera bien exécutée avant le 31 décembre, 
comme promis aux syndicats. Sur quels postes se-
ront effectuées les économies nécessaires au respect 
de cette promesse ?

M. Michael Vossaert (DéFI) aborde l’AB  00.17 
(Provisions pour accord non marchand) et souligne 
que la conclusion de l’accord intersectoriel permettra 
vraisemblablement d’améliorer les conditions de tra-
vail des salariés. Une série de mesures accompagne-
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lignes sont connues de tous. Il convient cependant 
d’insister sur les éléments suivants :

–	 il est prévu un complément à la prime de fin d’an-
née 2019,

–	 il est prévu d’étendre le volet bien-être de l’asso-
ciation ABBET (Association bruxelloise de bien-
être au travail) au secteur de la cohésion sociale, à 
concurrence de 35.000 euros,

–	 il est prévu d’augmenter le montant de la prime 
syndicale pour un coût total de 65.000 euros,

–	 il est prévu d’augmenter le forfait horaire d’em-
bauche compensatoire pour la réduction du temps 
de travail. À cette augmentation, il faut lier une in-
dexation et un vieillissement du cadre; c’est ce qui 
explique l’accroissement de ce crédit budgétaire,

–	 il est prévu une augmentation de la couverture du 
différentiel ACS,

–	 il est prévu une augmentation des forfaits horaires 
pour les services d’aide à domicile, à hauteur de 
500.000 euros,

–	 enfin, il est prévu une mesure en matière de mobi-
lité.

Ce qui est inédit dans ces accords, c’est qu’ils 
couvrent des frais de personnel hors cadre. C’est la 
raison pour laquelle un cadastre est en cours de réali-
sation. Il en résulte une forme d’insécurité budgétaire.

Le deuxième élément de complexité réside dans le 
fait qu’une partie de ces accords est financée par des 
dépenses moindres (charges patronales) en applica-
tion du Tax Shift.

 
La mesure mobilité a été stoppée par les syndi-

cats qui l’ont jugée inéquitable. Il y a donc un mon-
tant non dépensé en 2019 de 641.000 euros. Il a été 
décidé de les placer sur un compte d’attente le temps 
d’examiner, avec les partenaires sociaux, la meilleure 
manière de dépenser ces crédits. Ils ne seront donc 
pas perdus.

Il est vrai que la lecture en parallèle des montants 
figurant à l’ajusté et à l’initial pour ces AB peut sem-
bler nébuleuse. 

Les accords du non-marchand 2018-2019 pré-
voient un financement à hauteur de 6 millions d’euros. 
Une partie de ceux-ci (2 millions d’euros) consiste en 
une réduction des charges patronales liées au Tax 
Shift. Il s’agit d’une dépense qui ne devra plus être 
assumée par les employeurs, à savoir la Commission 
communautaire française en l’occurrence.

Yousfi dans le total de la mission 30 (programme 001) 
est essentiellement lié à la dernière AB qui a été 
abondamment discutée et qui porte sur les 2 millions 
d’euros de provisions susmentionnés.

Évoquant les subventions de politique générale 
et de transition social-économique, la ministre-prési-
dente souligne que, sous la précédente législature, a 
été constaté un manque de crédits budgétaires pour 
le subventionnement des centres culturels (en mis-
sion 11).

La ministre de la Culture de l’époque a donc utilisé 
des crédits disponibles en mission 29 (Enseignement) 
qu’elle a transférés vers la mission 30 et plus particu-
lièrement l’AB de subventions de politique générale et 
de transition social-économique. Il s’agit donc d’une 
opération « one shot » qui ne se reproduira pas.

En 2020, cette AB donnera lieu à un appel à projets 
dont les critères seront établis en lien à la fois avec 
la déclaration de politique générale de la Commission 
communautaire française et celle de la Région bruxel-
loise. Ces critères seront bien entendu discutés au 
Parlement et les députés seront loisibles d’exercer un 
contrôle quant à leur mise en œuvre.

Pour ce qui concerne la politique d’égalité des 
chances, la ministre-présidente ajoute que cette AB 
couvre exclusivement les crédits destinés à UNIA. Il 
s’agit de l’application du protocole qui lie la Commis-
sion communautaire française à cet organisme.

La lutte contre les violences faites aux femmes fait 
l’objet de crédits budgétaires repris en mission  22, 
programme 004. Il n’en demeure pas moins que le 
décret de 2013 relatif au «  gender budgeting  » est 
d’application et les obligations y liées seront respec-
tées, notamment l’élaboration d’objectifs stratégiques 
et le dépôt de rapports soixante jours après le deu-
xième budget de la législature et à la fin de celle-ci.

La cellule créée à cet effet rencontrera chaque ser-
vice de l’administration à cet égard. C’est avec la col-
laboration du Parlement que seront fixés les services 
prioritaires.

Abordant le projet Vivre ensemble évoqué par 
M. Van Goidsenhoven, la ministre-présidente précise 
que ces deux AB étaient déjà à zéro en 2019. Le pro-
jet a été clôturé et les documents budgétaires par ail-
leurs seront « nettoyés » de ces AB inutiles. 

Il en est de même de l’AB consacrée au Plan Ma-
gellan.

Concernant les accords du non-marchand, la mi-
nistre-présidente déclare qu’il s’agit bien de la mise 
en œuvre des accords 2018-2019 dont les grandes 



 – 12 –5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

rer une représentation des acteurs francophones à 
l’étranger.

Pour 2020, le budget de la mission 30 « Relations 
internationales  » reste un budget constant, si ce 
n’est une augmentation de 3.000 euros pour pouvoir 
mener à bien les actions décidées dans le cadre des 
accords-cadres de coopération signées sous les pré-
cédentes législatures. 

Pour rappel, la Commission communautaire fran-
çaise est compétente, en tant qu’entité fédérée belge, 
pour signer des traités internationaux et conclure des 
partenariats dans le cadre de ses compétences. Elle 
est également compétente, tant au niveau bilatéral, 
pour conclure des partenariats de coopération, qu’au 
niveau multilatéral, où elle prend part à des accords 
relevant souvent du cadre européen. 

La Commission communautaire française repré-
sente, sur les plans international, européen et de la 
Francophonie, plus d’un million de Francophones à 
Bruxelles (92 % de la population de Bruxelles). Il faut 
donc renforcer et étendre la présence des Franco-
phones bruxellois sur la scène internationale. C’est 
ce à quoi s’attèlent ces budgets.

En 2020, nous allons continuer à collaborer avec 
Wallonie-Bruxelles International (WBI) en matière de 
relations bilatérales, en partenariat avec nos homo-
logues de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la 
Région wallonne. Mon objectif est de consolider les 
relations avec les pays partenaires en tenant compte 
des nouveaux défis sociétaux, en lien avec les com-
pétences de la Commission communautaire fran-
çaise.

Cependant, mon tout premier objectif concernant 
les relations avec WBI sera d’y renforcer la présence 
de la Commission communautaire française. Bien 
que les moyens budgétaires de la Commission com-
munautaire française dans le budget global de WBI 
ne représentent que 0,5 %, il me semble important de 
continuer à améliorer la visibilité de celle-ci et d’assu-
rer une présence accrue de nos actions dans les dif-
férentes publications de WBI.

Je vais demander à l’administration de réaliser un 
état des lieux et une évaluation des projets en cours 
dans le cadre des relations bilatérales et réorienter, si 
nécessaire, certains projets en fonction des résultats 
de l’analyse.

En ce qui concerne les Commissions mixtes per-
manentes dans lesquelles sont déterminées les mo-
dalités concernant les projets de coopération, deux 
sont prévues en 2020. Il s’agit de celles du Congo 
Kinshasa et du Sénégal.

Il subsiste donc 4 millions d’euros qui ont été ven-
tilés entre les différentes AB et pas de la même ma-
nière en 2019 et en 2020.

Pour l’ajustement 2019, c’est l’AB  00.17 (provi-
sion pour accord non marchand) qui a été utilisée. Il 
y a ensuite eu un transfert de crédits par l’AB 00.12 
(accord non marchand ACS). C’est à partir de là que 
les crédits ont été ventilés entre les AB 00.13, 00.14, 
00.15.

Pour l’initial 2020, la ventilation a été réalisée direc-
tement sans passer par l’AB 00.12. C’est la présence 
d’un cavalier budgétaire sur l’AB 00.12 en 2019, évité 
en 2020, qui explique ces deux manières de procéder 
différentes.

Pour ce qui est des 2 millions d’euros de recettes 
évoqués par M. Magdalijns, la ministre-présidente 
fait référence au coefficient expliqué à la page 14 de 
l’exposé général.

3.2.	 Avis de la commission

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
les compétences propres de la ministre-présidente 
Barbara Trachte au sein de la commission (Admi-
nistration et Politique générale) pour les projets de 
décret et de règlement ajustant, d’une part, le budget 
général des dépenses de l’année 2019 et contenant, 
d’autre part, le budget général des dépenses de l’an-
née 2020 et en propose, dès lors, l’adoption par 8 voix 
pour et 4 voix contre.

4. Exposé de M. Bernard Clerfayt, 
ministre en charge 

des Relations internationales

Le ministre Bernard Clerfayt a tenu devant les 
commissaires le discours suivant :

« C’est un plaisir de venir exposer ce budget que 
je découvre quasi en même temps que les députés. 
Une série d’experts sont présents pour apporter les 
éclaircissements nécessaires.

Le budget ajusté 2019 pour les Relations inter-
nationales est équivalent au budget de l’initial 
2019. Seul un transfert de 10.000  euros a été réa-
lisé de l’AB  30.000.00.03.1211 (Prestations de 
tiers, missions, frais d’études et colloques) vers 
l’AB  30.000.00.08.3300 (Subventions aux associa-
tions pour frais d’envoi ou d’accueil d’experts dans le 
cadre de colloques). Ce transfert permet de répondre 
aux demandes des associations et dès lors d’assu-
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4.1.	 Discussion conjointe

Mme Céline Fremault (cdH) remercie le ministre 
pour son exposé. Elle déclare que la précédente lé-
gislature avait permis de remettre des priorités dans 
le dossier des relations internationales de la Com-
mission communautaire française afin de centrer les 
missions menées par rapport aux compétences de 
l’institution.

Abordant le colloque Bruxelles-sur-Seine, la dépu-
tée rappelle qu’il a été organisé au sein de la délé-
gation Wallonie-Bruxelles à Paris et a permis, après 
un certain nombre d’années, de rassembler de nom-
breux experts sur des thématiques primordiales liées 
aux compétences de la Commission communautaire 
française, telles que les droits des femmes, la ques-
tion du handicap et de l’inclusion avec un partenariat 
passé avec la région périphérique de Paris. 

Ce colloque a permis de faire la promotion du 
savoir-faire des Bruxellois francophones à Paris et 
d’échanger sur les bonnes pratiques que l’on peut 
avoir dans les politiques de l’institution.

Chaque année, ce colloque a rencontré un large 
succès.

Dans la mesure où la Commission communautaire 
française contribue aux frais du bâtiment Boulevard 
Saint-Germain à Paris, il lui avait semblé qu’il était 
opportun de pouvoir valoriser cette contribution et 
lui permettre ainsi de rayonner dans la capitale fran-
çaise. Ce colloque est évidemment lié aux déplace-
ments réguliers à Paris d’une fonctionnaire de l’admi-
nistration en vue de le préparer.

Ce colloque a recueilli un accueil très favorable des 
parlementaires tant de la majorité que de l’opposition.

Le ministre a-t-il l’intention de continuer à organiser 
ce colloque ? Il se déroulait au mois de décembre. 
Qu’est-il prévu pour 2019 ? Quelles sont les théma-
tiques qui y seront abordées  ? La fonctionnaire de 
l’administration va-t-elle pouvoir poursuivre sa mis-
sion à Paris ? Le travail de fond qu’elle y réalisait a 
toujours rencontré un écho réel auprès des parte-
naires de terrain et du secteur associatif.

Le ministre a fait savoir que le budget 2020 pré-
servera l’essentiel de ce qui a été fait les années pré-
cédentes. Cependant, la députée constate qu’aug-
mentent les frais de déplacement des membres du 
Collège et de leurs cabinets (AB  00.02). Comment 
cette augmentation est-elle justifiée ? Y aura-t-il plus 
de déplacements des équipes ? Est-il prévu d’utiliser 
des moyens de transport plus respectueux de l’envi-
ronnement ?

Suite à cela, je demanderai à l’administration de 
la Commission communautaire française de préparer 
un nouvel appel à projets pour soutenir le développe-
ment de nouvelles coopérations avec les pays euro-
péens avec lesquels la Commission communautaire 
française a déjà signé un accord de coopération et 
pour lesquels les Commissions mixtes ne sont pas 
actives.

Le prochain sommet de la Francophonie se tiendra 
à Tunis fin 2020. 

Si nous souhaitons qu’un prochain sommet de la 
Francophonie se déroule à Bruxelles, il faut com-
mencer à y travailler dès à présent en collaboration 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Région de 
Bruxelles-Capitale.

Je souhaite également travailler plus en collabo-
ration avec la Région de Bruxelles-Capitale dans 
le cadre des missions que celle-ci va mener durant 
cette législature afin de voir comment des synergies 
peuvent être organisées et ainsi mutualiser les initia-
tives tout en garantissant la spécificité de la Commis-
sion communautaire française. 

En conclusion, le budget 2020, même si c’est un 
budget constant, va nous permettre de continuer le 
développement des relations internationales au ni-
veau de la Commission communautaire française.

Je reste prêt à discuter chacune des AB que 
contient ce budget de l’ordre de 500.000 euros dont 
la bonne moitié est versée à WBI en application d’un 
accord de coopération signé il y a de nombreuses 
années. Il correspond aux 0,5 % susmentionnés du 
budget global de WBI de 50 millions d’euros.

Par ailleurs, il y a également un montant de 
50.000 euros qui est affecté au projet conjoint mené 
avec la Communauté française de présence franco-
phone à Paris.

Les plus grandes masses de ce budget sont donc 
pré-affectées dans le cadre du maintien de la poli-
tique de visibilité internationale des Francophones de 
Bruxelles à l’étranger. 

 
Le solde couvre sur plusieurs AB soit des dépla-

cements de l’administration ou des cabinets dans le 
cadre de contacts internationaux, soit le soutien ap-
porté à des associations bruxelloises dans le cadre 
de leur participation à des colloques ou foires inter-
nationales, soit encore la prise en charge des frais 
d’accueil en région bruxelloise de partenaires étran-
gers d’associations bruxelloises.
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les enjeux de la francophonie, qui débordent les fron-
tières de la Communauté française de Belgique, sont 
quant à eux bien trop souvent ignorés.

Or, chacun sait qu’avec actuellement 300 millions 
de locuteurs francophones dans le monde (et en 
2050, ce chiffre pourrait plus que doubler pour at-
teindre les 700 millions), les raisons qu’il y a de faire 
meilleur usage des potentialités de la Francophonie 
sont nombreuses : promotion du français et du multi-
linguisme à Bruxelles, au cœur de l’Europe, ouverture 
à l’égard des pays du Sud, rayonnement culturel du 
patrimoine, création de liens privilégiés avec des ter-
ritoires offrant des débouchés économiques, soutien 
au dialogue des cultures et à la paix dans le monde, 
défense de la diversité culturelle, coopération en vue 
d’un développement durable partagé, …

Le député espère donc sincèrement que le 
Ministre, avec les moyens particulièrement étriqués 
dont dispose encore la Commission communautaire 
française en matière de relations internationales, aura 
à cœur de renforcer les liens qui unissent l’institution 
avec les pays francophones et de promouvoir davan-
tage le français en tant que langue d’échange et de 
culture.

L’apport de ces dernières années en la matière 
était particulièrement peu significatif.

Quant à l’objectif de proposer Bruxelles en tant que 
ville hôte d’un Sommet de la Francophonie, le député 
rappelle qu’il s’agit d’une idée que le groupe MR a 
essayé de promouvoir depuis longtemps mais qui 
s’est heurtée à des propos désagréables classant les 
auteurs de cette idée dans les rangs de la douce folie. 
Dans le meilleur des cas, il s’est agi d’une écoute dis-
traite.

Cette objection était liée à une idée reçue, jamais 
objectivée, selon laquelle l’organisation de ce Som-
met à Bruxelles serait totalement impayable. Bruxelles 
est une ville internationale disposant d’infrastructures 
existantes. Il ne faut pas la comparer à une ville hôte 
où tout serait à construire.

Dans la mesure où les moyens de la Commission 
communautaire française sont limités, il serait oppor-
tun d’initier une étude de faisabilité pour établir enfin 
ce que coûterait l’organisation d’un Sommet de la 
Francophonie dans la capitale.

Si des actions en la matière devaient se déployer, 
elles ne dispensent cependant pas d’autres politiques 
qui doivent être menées pour réaffirmer le rôle de de 
Bruxelles en tant que métropole francophone recon-
nue à l’échelle internationale. Le député souhaite 
entendre le ministre sur ses ambitions en la matière. 
Bruxelles abrite des instances internationales, à com-

La députée remarque que les subventions aux 
associations (AB 00.04) n’augmentent pas dans cet 
exercice budgétaire-ci. Des perspectives pourront-
elles se dégager l’année prochaine ? Il est important 
pour le secteur associatif de se sentir soutenu par 
rapport à des projets de fond menés à l’étranger. 

La députée ajoute que, parfois dans les missions 
à l’étranger, il était intéressant de proposer à l’une 
ou l’autre association d’y participer. De nombreuses 
associations bruxelloises ont développé une exper-
tise de qualité dans un certain nombre de théma-
tiques. Les associer peut leur permettre d’aboutir à 
développer des partenariats, indépendamment de la 
Commission communautaire française, et ce en se 
rendant sur place.

Dans la déclaration de politique générale, le mi-
nistre a évoqué un état des lieux et une évaluation de 
ce qui a été fait et des projets en cours pour améliorer 
la présence de l’institution sur la scène internationale, 
pour valoriser l’image de Bruxelles et intensifier la 
mise en œuvre de projets de coopération par le biais 
de missions exploratoires. 

L’oratrice déclare souscrire à cette analyse mais 
regrette que le budget présenté ne mette pas en 
œuvre les ambitions annoncées. Elle souligne qu’elle 
sera dès lors extrêmement attentive dans les mois 
qui viennent à ce que le travail réalisé fasse sens. Il 
faut que les projets soutenus fassent sens par rapport 
aux compétences de la Commission communautaire 
française.

Elle espère qu’en cette matière, le Collège déve-
loppera de nouvelles orientations politiques et priori-
tés pour les cinq années à venir.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) déclare qu’il 
faut souligner que le programme 000 de cette mis-
sion porte bien son nom : c’est bien d’un budget de 
« subsistance » dont il s’agit, même si on observe un 
tout petit montant complémentaire de 3.000 euros au 
budget initial 2020.

Le groupe MR prend note du fait que le recentrage 
sur les thématiques de la Commission communau-
taire française ainsi que la définition de pays priori-
taires suivent leur cours.

Le député se dit satisfait de constater que, parmi 
les deux zones géopolitiques privilégiées, outre l’Eu-
rope, figure la Francophonie.

En effet, si on a beaucoup parlé ces derniers mois 
de la volonté de resserrer les liens entre francophones 
de Belgique, parfois au travers d’idées saugrenues 
visant à ajouter de la complexité à la complexité en 
instituant une nouvelle fonction d’« agent de liaison », 
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En sa qualité de membre de l’APF, la députée ajoute 
qu’elle a pu constater l’action de la Commission com-
munautaire française dans différents domaines, en 
lien avec la Francophonie. Elle rejoint ses collègues 
dans leurs préoccupations de vouloir visibiliser l’insti-
tution en cette matière, et ce en collaboration avec le 
Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

La déclaration de politique générale de la Commis-
sion communautaire française indique d’ailleurs que 
le Gouvernement œuvrera, avec celui de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles, pour qu’un prochain Sommet 
de la Francophonie puisse se tenir en Région bruxel-
loise.

Quelles sont les actions que le Gouvernement va 
prendre en ce sens  ? Comment pourra s’opérer la 
collaboration avec la Fédération Wallonie-Bruxelles ?

Qu’en sera-t-il du projet très ambitieux de faire de 
Bruxelles la capitale européenne de la Culture en 
2030 ?

M. Bernard Clerfayt (ministre en charge des Re-
lations internationales) rappelle que le budget glo-
bal de la Commission communautaire française a été 
réalisé assez rapidement, à l’instar de celui de la Ré-
gion bruxelloise, pour permettre aux administrations 
de disposer des moyens pour fonctionner en 2020. 

Ainsi le Collège s’est donné le temps de réfléchir 
aux nouvelles orientations à introduire dans les docu-
ments budgétaires au début de l’année prochaine. 

Ce budget revêt donc un aspect très conservatoire 
dans la mesure où il garantit des crédits pour conti-
nuer à fonctionner. Ce temps sera aussi celui de l’éva-
luation de ce qui est en place avec, le cas échéant, la 
possibilité de mener certaines réorientations.

Abordant le colloque Bruxelles-sur-Seine, le mi-
nistre précise qu’il a effectivement permis de promou-
voir la créativité bruxelloise à Paris, en ce compris la 
promotion du secteur associatif francophone. L’évé-
nement a toujours eu lieu en fin d’année, sauf en 
2019 où il s’est tenu au mois de juin. 

Il se tiendra encore en 2020. Les thématiques en-
visagées sont les suivantes : « l’entreprenariat fémi-
nin » et « le public éloigné du marché du travail ». Il 
n’y a donc pas de raison de ne pas poursuivre cette 
initiative couronnée de succès.

En ce qui concerne les frais de déplacement du 
Collège et des membres des cabinets, le ministre 
ajoute que, suite à un protocole d’accord de coopé-
ration et de partenariat entre le Royaume du Maroc 
et la Commission communautaire française, conclu 
initialement à Rabat le 16  juillet 2002, un nouveau 

mencer par l’Europe. Interagir avec celles-ci pour pro-
mouvoir la Francophonie et le multilinguisme est une 
tâche à laquelle il faudrait s’atteler. 

Le député ajoute qu’il voudrait obtenir quelques 
éclaircissements concernant les objectifs de la partici-
pation de la Commission communautaire française à 
WBI, à laquelle elle contribue à hauteur d’un montant 
important de 252.000 euros, soit plus de la moitié du 
budget total des relations internationales. 

Par le passé, force a été de constater que la Com-
mission communautaire française s’y est montrée 
particulièrement transparente, voire inexistante, en ce 
compris dans les documents publiés par WBI.

Accroître la visibilité de la Commission commu-
nautaire française à cet égard ne demande pas des 
efforts conséquents, ni des moyens importants.

Certes, ce 0,5 % du budget global de WBI peut pa-
raître ridicule mais il représente tout de même 50 % 
du budget des Relations internationales de la Com-
mission communautaire française. Il convient donc 
que WBI laisse de côté sa vision purement comptable 
de la participation de la Commission communautaire 
française.

Abordant l’AB 00.05 (Actions Francophonie), le dé-
puté constate qu’un crédit de 50.000 euros couvre le 
financement du Centre européen de langue française 
et l’Alliance française de Bruxelles afin de mieux faire 
connaître la Commission communautaire française 
auprès d’un public international et européen. 

Il souhaite savoir si des contacts ont déjà été en-
trepris avec ces deux organisations, de façon à leur 
communiquer la manière dont le Collège entend tra-
vailler sous cette législature. Quelles sont ses ambi-
tions pour mieux faire connaître le déploiement des 
actions de la Commission communautaire française ? 
Ceci rejoint évidemment ce qui a déjà été dit sur la 
présence des instances internationales à Bruxelles et 
du levier qu’elles constituent pour la promotion de la 
langue française et du multilinguisme dans la capi-
tale. Faut-il rappeler que la langue française est un 
élément fondateur de la Commission communautaire 
française ?

Mme Nadia El Yousfi (PS) rappelle que le budget 
des Relations internationales de la Commission com-
munautaire française est l’un des moins conséquents, 
compte tenu de l’étendue de ses compétences rela-
tivement modestes en la matière. Il serait cependant 
erroné de sous-estimer cette compétence, comme en 
avait attesté le rôle joué par la Commission commu-
nautaire française au moment de l’affaire du Traité 
CETA.
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compagnement des demandeurs d’emplois. Ce projet 
était également financé par le FSE.

Il convient de citer également les lettres Wallonie-
Bruxelles publiées par les délégations de la Commu-
nauté française dans de nombreux pays. Ces articles 
apportent un éclairage sur certains projets menés par 
la Commission communautaire française.

Le logo de la Commission communautaire fran-
çaise s’affiche sur le site internet de WBI, à côté de 
ceux de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. 

Cette visibilité est bien entendu liée aux moyens 
budgétaires apportés et la Commission communau-
taire française n’aura donc pas la part du lion. Il n’en 
demeure pas moins que la Commission communau-
taire française existe sur le plan international, notam-
ment dans des accords bilatéraux portant sur des 
compétences parfois délaissées par les autres insti-
tutions (social, santé et handicap).

Pour ce qui est Bruxelles, capitale européenne de 
la Culture en 2030, le ministre avoue ne pas y avoir 
réfléchi à ce stade. Il conviendra de se placer dans la 
perspective d’y travailler avec la Communauté fran-
çaise.

Mme Céline Fremault (cdH) se réjouit d’apprendre 
que Bruxelles-sur-Seine va se poursuivre puisque ce 
colloque a permis au secteur associatif de montrer 
tout l’intérêt de son action à l’étranger. 

La fonctionnaire de la Commission communau-
taire française pourra-t-elle continuer à aller à Paris 
pour préparer ce colloque et assurer la présence de 
l’administration au sein du bâtiment de la délégation 
Wallonie-Bruxelles ?

M. Bernard Clerfayt (ministre en charge des 
Relations internationales) précise que le projet sera 
poursuivi avec les partenaires.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) constate que 
le logo de la Commission communautaire française 
figure effectivement sur le site internet de WBI mais 
regrette qu’il s’agisse de l’ancienne version …

Même si les moyens de la Commission commu-
nautaire française sont limités, le Collège a le devoir 
particulier de faire vivre le rayonnement de l’institution 
francophone au cœur de l’Europe, au sein de la capi-
tale européenne. La Francophonie, identité d’ouver-
ture et de rayonnement sur le monde, doit représenter 
pour l’ensemble des Bruxellois une capacité d’enri-
chissement.

protocole d’accord de coopération et de partenariat 
entre la Région de l’Oriental et la Commission com-
munautaire française a été conclu le 26 mars 2019. 

Il offre un cadre de coopération bilatérale entre as-
sociations. Les 5.000 euros d’augmentation de cette 
AB couvrent les frais du Comité de pilotage qui se 
tiendra au Maroc. Il faut savoir que ce crédit n’avait 
pas été intégralement dépensé en 2019.

Le ministre confirme la volonté du Collège, mal-
gré un budget modeste, de poursuivre la réalisation 
des accords de coopération conclus avec les pays 
suivants  : le Bénin, le Québec, le Liban, les Pays-
Bas, le Maroc, la République socialiste du Vietnam, 
la Bulgarie, la République démocratique du Congo, 
la République algérienne, le Sénégal, la Pologne, la 
Roumanie, la Hongrie, la Croatie et la Turquie.

Il s’agit donc de pays européens ou de pays avec 
lesquels le français est une langue de partage ou 
encore des pays avec lesquels la Belgique partage 
des relations liées aux migrations (Turquie, Maroc, 
Congo).

Certes, le budget est conservatoire, il n’y a pas 
encore d’accent nouveau mais le Collège y travaille. 

Pour ce qui est de l’organisation d’un Sommet de la 
Francophonie à Bruxelles, le ministre estime qu’il se-
rait effectivement souhaitable d’inscrire la capitale sur 
la carte des grandes villes francophones du monde et 
de pouvoir y accueillir un tel sommet. 

Il faudra évidemment réfléchir à la manière de fi-
nancer les dépenses y afférentes. Ce ne sera pas le 
seul budget de la Commission communautaire fran-
çaise qui sera engagé. Il conviendra de développer 
un partenariat avec la Communauté française afin 
qu’elle dégage des moyens et avec l’État fédéral pour 
les aspects de relations diplomatiques.

Il faut que se construise une envie partagée de 
réussir une telle opération. Cela implique de réfléchir 
aux moyens à mobiliser en ce sens.

En ce qui concerne la présence de la Commission 
communautaire française dans la dynamique globale 
de WBI, il ne faut se leurrer. L’institution bruxelloise 
est un petit partenaire mais cela ne l’empêche pas 
d’exister. 

La Commission communautaire française propose 
depuis quelques années des articles à publier dans 
la revue trimestrielle de WBI. Celle-ci est envoyée à 
l’international. Ces articles font la promotion de pro-
jets portés par des opérateurs eux-mêmes reconnus 
par la Commission communautaire française. Cette 
année, un des articles a concerné les mesures d’ac-
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Affecter des moyens budgétaires, certes modestes, 
à ces fonctions a un sens profond qui touche au fon-
dement même de l’existence de la Commission com-
munautaire française.

Mme Nadia El Yousfi (PS) rappelle qu’il s’agit d’un 
budget de continuité et il conviendra de revenir sur 
les priorités dégagées l’année prochaine. Le souci de 
tout un chacun porte sur la question de la visibilité 
de l’institution. Il convient d’insister également sur 
la nécessité d’une dimension de collaboration et de 
coordination avec la Communauté française.

4.2.	 Examen conjoint des tableaux partim

Mission 31 – programme 000

Abordant l’AB 00.01 (Frais liés à l’immeuble à Pa-
ris), Mme Farida Tahar (Ecolo) s’interroge quant à 
la diminution de 2.000 euros constatée entre l’ajusté 
2019 et l’initial 2020. Comment se justifie-t-elle ?

M. Bernard Clerfayt (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle qu’un accord 
prévoit une participation de la Commission commu-
nautaire française à une quote-part des frais de cet 
immeuble, selon une clé de répartition entre entités et 
organismes l’occupant.

Évoquant l’AB  00.04 (Subventions aux associa-
tions), Mme Farida Tahar (Ecolo) demande s’il y a 
eu une évaluation du dispositif de subventions aux 
associations.

M. Bernard Clerfayt (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle que le bud-
get proposé est, à ce stade, conservatoire. La liste 
des associations qui ont reçu des subsides en 2019 
sera examinée. Le cas échéant, il sera déterminé s’il 
convient de mettre en place une nouvelle approche 
en fonction des projets soumis à l’administration.

En l’espèce, il s’agit du financement de projets 
internationaux de coopération, hors accords de coo-
pération existants. Une dizaine d’actions ont été sou-
tenues en 2019 pour un total de 28.954 euros (voir 
annexes).

Mme Barbara de Radiguès (Ecolo) demande à 
ce que la liste des actions soutenues soit annexée au 
rapport (voir annexes).

Elle poursuit avec l’AB 00.06 (Transferts à WBI) et 
demande si ce montant est lié à un accord de colla-
boration. Y a-t-il une marge de flexibilité sur ce trans-
fert ?

M. Bernard Clerfayt (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle que WBI est 
un OIP de type A créé par un accord de coopéra-
tion du 20 mars 2008 entre la Commission commu-
nautaire française, la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et la Région wallonne qui crée une entité commune 
pour les relations internationales de la Wallonie et de 
Bruxelles. C’est en exécution de cet accord que le 
montant de cette AB est fixé.

4.3.	 Avis de la commission

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
les compétences propres du ministre Bernard Clerfayt 
au sein de la commission (Relations internationales) 
pour les projets de décret ajustant, d’une part, le bud-
get général des dépenses de l’année 2019, et conte-
nant, d’autre part, le budget général des dépenses de 
l’année 2020 et en propose, dès lors, l’adoption par 8 
voix pour et 4 voix contre.

5. Exposé de Mme Nawal Ben Hamou, 
ministre en charge du Sport

La ministre Nawal Ben Hamou a tenu devant les 
commissaires le discours suivant :

« Je mesure grandement la chance que j’ai d’être 
ministre du Sport. En effet, le Sport, à la différence 
d’autres matières, a cette particularité de pouvoir 
rassembler ses amateurs au-delà de toute barrière 
sociale ou différence culturelle. 

Dès lors, au cours des cinq années à venir, j’es-
saierai d’exploiter au maximum ce potentiel rassem-
bleur que possède le sport et d’y promouvoir l’égalité 
de genre, la mixité sociale et la solidarité. 

Une politique volontariste en matière de sport peut 
participer à la construction d’une Région plus soli-
daire et agréable à vivre, et c’est clairement l’objectif 
que nous nous sommes fixés. 

Concrètement, cela se traduira au cours de ce 
mandat par le développement du sport au féminin, la 
lutte contre toutes les formes de discriminations, la 
promotion de la mixité sociale et un soutien accru aux 
populations les plus précarisées. 

Pour ce qui est de l’année 2020, mes priorités se-
ront les suivantes : 

1)	développer une perspective de genre  : en effet, 
l’accès au sport est encore trop inégal, chaque 
genre étant enfermé dans des activités stéréoty-
pées;



 – 18 –5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

Les appels à projets

Jusqu’à présent, deux appels à projets sont lan-
cés par la Commission communautaire française  : 
l’un concerne le « Handisport », l’autre, le « Sport au 
féminin ». 

Le premier vise à soutenir les asbl qui développent 
une offre sportive destinée aux personnes à mobilité 
réduite, le second soutient, quant à lui, les asbl qui 
organisent des activités destinées à des femmes pré-
carisées. 

Concernant ces deux appels à projets, nous se-
rons attentifs aux recommandations formulées par 
diverses asbl, des membres du jury et des observa-
teurs externes, notamment concernant la récurrence 
des projets, la définition du public-cible ou la qualité 
de l’encadrement. 

Nous veillerons à les modifier en conséquence. 
Ces deux projets pris ensemble mobilisent chaque 
année 210.000 euros. 

Les subventions aux associations

La Commission communautaire française soutient 
des asbl bruxelloises tout au long de l’année afin 
qu’elles organisent des événements à destination des 
Bruxellois et des Bruxelloises. Pour cela, elles doivent 
proposer des activités qui s’inscrivent dans une des 
quatre dimensions suivantes : 

1)	la promotion du sport;

2)	le sport « santé » et le sport « seniors »; 

3)	le sport et la lutte contre l’exclusion sociale;

4)	le sport et le fair-play.

Concernant la première dimension, soit la promo-
tion du sport, les asbl organisent des événements 
permettant à un public de non-initiés de découvrir et 
pratiquer un sport. 

Cependant, dans la mesure où les pratiques spor-
tives bruxelloises sont socialement marquées, nous 
souhaitons y intégrer une dimension de mixité sociale 
et de cohésion pour faire de la pratique sportive un 
lieu de rencontres et d’échange, ainsi qu’un moteur 
d’émancipation individuelle et collective. 

Pour la seconde dimension, le sport « santé » et le 
sport « seniors », les asbl offrent l’opportunité à des 
personnes de pratiquer un sport qui soit adapté à leur 
état physique ou à leur âge.

2)	équilibrer la distribution géographique de notre ac-
tion : grâce au chantier de cartographie des sports, 
mené par Perspective.Brussels, nous avons l’am-
bition de mieux équilibrer l’offre sportive au sein de 
la capitale;

3)	promouvoir une culture de l’évaluation au sein de 
notre administration et des asbl, et ce dans le but à 
la fois de mener un travail réflexif sur notre action 
et à la fois de pouvoir rendre compte de notre tra-
vail auprès des citoyens;

4)	accompagner le secteur associatif dans l’améliora-
tion de ses capacités d’encadrement.

C’est à l’aune de ces objectifs que nous reverrons 
l’ensemble de notre politique sportive que je vais 
maintenant vous présenter. 

 
Elle se décline en cinq grands axes : 

1)	le soutien aux clubs sportifs; 

2)	les appels à projets Handisport et Sport au féminin;

3)	les subventions aux associations;

4)	les dépenses de promotions et de publications;

5)	les investissements en petites infrastructures pri-
vées.

Le soutien aux clubs sportifs

La Commission communautaire française soutient 
actuellement des clubs francophones de la Région de 
Bruxelles-Capitale pour autant qu’ils soient affiliés à 
une fédération sportive et qu’ils proposent des cours 
soit à des jeunes de moins de 16 ans, soit à des per-
sonnes de plus de 60 ans ou soit à un public multi-
culturel. 

Nous veillerons à revoir ce règlement de 1991, 
modifié en 1997, afin d’y intégrer une dimension de 
genre. 

Cette année, nous doublons les crédits alloués à 
cette allocation. 

En effet, vu le nombre de clubs que nous subven-
tionnons chaque année (± 110), les subventions qu’ils 
perçoivent sont assez faibles au regard de leurs bud-
gets et ne permettent pas d’apporter un soutien véri-
table. On parle à l’heure actuelle d’un subside moyen 
de 1.700 euros par club. Nous comptons sur le dou-
blement de cette enveloppe pour avoir un impact plus 
important sur leurs activités et élargir le public touché. 
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Les investissements aux petites infrastructures 
sportives

La Commission communautaire française vient en 
aide aux propriétaires privés de petites infrastructures 
sportives qui ont à cœur de rafraîchir leurs installa-
tions ou de les développer. Cette possibilité d’inter-
vention de la Commission communautaire française, 
à hauteur de 50 % des travaux entrepris, est souvent 
méconnue des asbl. Nous veillerons donc à en assu-
rer la promotion afin que ce budget soit utilisé dans 
son entièreté et mieux réparti entre les différents ac-
teurs du sport à Bruxelles. 

Pour cette allocation de base, nous disposons d’un 
budget de 268.000 euros par an. 

Enfin, parallèlement à ces dépenses, la Commis-
sion communautaire française, en tant que coproprié-
taire du Centre Sportif de la Woluwe, aux côtés de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles et de l’UCLouvain, 
consacre chaque année 103.000 euros au rembour-
sement des frais de construction du centre sportif, 
ainsi que 85.000 euros à ses frais d’entretien.

 
Comme vous l’aurez constaté, ce ne sont pas les 

chantiers qui manquent pour l’année à venir. L’un 
dans l’autre, ils nous permettront de faire de la poli-
tique sportive de la Commission communautaire fran-
çaise un facteur d’émancipation pour les Bruxellois et 
les Bruxelloises, peu importe leur âge, leur condition 
physique ou leur milieu social. 

Je vous remercie. ».

5.1.	 Discussion conjointe

M. Michael Vossaert (DéFI) souligne que la ques-
tion du sport relève bien sûr de la sensibilisation à la 
pratique d’une activité physique. 

La ministre ne dispose malheureusement pas 
d’une politique globale. En conséquence, les leviers 
dont elle dispose doivent être promus de telle ma-
nière qu’ils soient utilisés à bon escient. 

La ministre a déjà envisagé de mettre en place une 
certaine méthode de communication à l’égard d’asbl 
pour leur permettre de bénéficier de moyens finan-
ciers (par exemple, le subside aux infrastructures pri-
vées).

Au-delà de cela revient la question suivante : A-t-
on besoin de cette « Agence bruxelloise du sport » ?

Certains diront qu’elle existe au travers de la mis-
sion « Facilitateur sports ». Il s’agit d’un premier pas 
mais il convient de tendre à un meilleur accompa-

Les bienfaits d’une pratique sportive adaptée pour 
les malades de longue durée et pour lutter contre les 
effets de la vieillesse ne sont plus à démontrer.

S’agissant de la troisième dimension, « le sport et la 
lutte contre l’exclusion sociale », les asbl permettent à 
un public précarisé qui, par manque de moyens, n’a 
pas l’opportunité de pratiquer un sport régulièrement. 

Il s’agit d’offrir des tarifs préférentiels ou d’organi-
ser des événements gratuits. 

Enfin, concernant la quatrième dimension, «  le 
sport et le fair-play », les asbl organisent des activités 
sportives avec une finalité éducative, rappelant aux 
participants et au public l’importance des valeurs de 
solidarité, d’altruisme et de fair-play. 

À rebours d’une vision marchande et individualiste 
du sport, où les performances ne dépendraient que 
de l’investissement individuel, l’accent est mis ici sur 
le l’importance du collectif, soulignant que le progrès 
et l’émancipation individuels demeurent tributaires 
de l’enseignement d’un entraîneur, de la qualité d’un 
« sparring partner » ou de l’infrastructure communale; 
la finalité étant que ces valeurs de solidarité trans-
mises par le sport puissent s’exprimer ailleurs dans 
notre société.

Pour financer ces activités, nous disposons de 
deux allocations de base d’un montant de 350.000 eu-
ros et de 387.000 euros, ce qui nous fait un total de 
737.000 euros par an.

Dans le souci d’une plus grande lisibilité de l’action 
publique, nous veillerons l’année prochaine à fusion-
ner ces deux allocations de base. 

Les dépenses de promotions et de publications

Il s’agit à la fois de promouvoir la Commission com-
munautaire française auprès des sportifs en offrant 
du matériel de qualité aux asbl bruxelloises, mais 
également de permettre des dépenses d’étude ou de 
communication. 

La nouveauté ici réside dans la qualité du matériel 
offert. Nous veillerons à prévoir, pour les asbl, du ma-
tériel qui puisse leur servir dans leurs activités quoti-
diennes et également à adopter un règlement cadrant 
ces dépenses. 

Pour cette allocation de base, nous disposons de 
50.000 euros.
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gnement des clubs sportifs. Chacun sait qu’il s’agit 
de structures amateurs et qu’elles ne disposent donc 
pas des mêmes moyens que certains clubs profes-
sionnels qui pratiquent la chasse aux subsides. 

Il faut donc saluer cette volonté d’aller davantage 
vers les clubs, même s’il s’agit le plus souvent de 
sports-loisirs. Rien n’indique que ne pourraient naître 
de telles initiatives de nouveaux talents à orienter 
vers le sport de compétition.

Le député constate que la ministre fonctionne par 
le biais des appels à projets, notamment concernant 
le « Sport au féminin ». Il avait déjà interpellé la mi-
nistre compétente en Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Il semble que cette dernière soit animée par le même 
état d’esprit. La question qui se pose est dès lors de 
déterminer quel est l’intérêt d’avoir plusieurs appels 
à projets pour les mêmes objectifs et les mêmes pu-
blics-cibles.

Le sport au féminin est devenu une priorité. Lors 
d’une interpellation en séance plénière, la ministre 
avait évoqué la possibilité de mettre en avant cer-
taines ambassadrices.

Constatant qu’il n’y a pas d’évolution budgétaire 
marquante, le député demande à la ministre com-
ment elle va davantage promouvoir le sport au fémi-
nin au travers de ce seul appel à projets. De nou-
veaux critères de subsidiation sont-ils prévus  ? De 
quelle manière les ambassadrices susmentionnées 
seront-elles mises en avant ?

Serait-il possible de disposer de la liste des clubs 
subsidiés ? Elle permettra de se rendre compte quels 
sont ceux qui ont la capacité de remplir les critères 
fixés par la Commission communautaire française. 

Le député rappelle qu’il a toujours plaidé pour que 
le sport soit revalorisé d’un point de vue budgétaire. 
Certes, il s’agit d’un parcours du combattant, non seu-
lement au niveau de la Commission communautaire 
française, mais surtout au niveau de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

Il convient de saluer que la mise en œuvre du Plan 
Sport se maintient d’année en année. Les montants 
y consacrés sont faibles et il semble opportun dès 
lors d’aller vers une meilleure concertation avec la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Quelles démarches la 
ministre de la Fédération Wallonie-Bruxelles a-t-elle 
déjà accomplies en direction de la ministre du Sport 
de la Commission communautaire française ?

Un débat a déjà eu lieu sur les infrastructures au 
niveau régional. D’autres éléments appellent égale-
ment la concertation, que ce soit le sport au féminin, 

le handisport ou la question du fair-play. Qu’en est-il 
de l’établissement d’un état des lieux à cet égard ?

Mme Aurélie Czekalski (MR) déclare que le 
groupe MR se réjouit de la volonté affichée de soute-
nir davantage les petits clubs sportifs bruxellois qui en 
ont souvent bien besoin.

L’AB les concernant a doublé cette année, passant 
de 200.000 à 400.000 euros, de manière à faire émer-
ger de nouveaux sports et à améliorer la répartition 
géographique des subsides.

La députée souhaite savoir si certains sports mé-
connus et méritant davantage de soutiens ont déjà 
été identifiés.

Étant donné qu’une meilleure répartition géogra-
phique des subsides est un objectif que la ministre 
va suivre, quelles sont les zones géographiques de 
la Région bruxelloise qui sont encore inéquitablement 
soutenues et qu’il faudra davantage subsidier ?

La ministre a évoqué la révision du règlement en 
vigueur en matière de subsidiation aux clubs sportifs. 
Le groupe MR y sera attentif.

La députée constate, par ailleurs, que les crédits 
alloués en 2019 à la mise en œuvre du Plan Sport 
ont été redistribués vers l’AB relative aux associa-
tions. Pourrait-on savoir pour quelles raisons aucun 
moyen n’a été alloué à la mise en œuvre de ce Plan 
en 2019 ? La ministre pourrait-elle donner des infor-
mations supplémentaires à propos des différentes 
déclinaisons de ce Plan ?

Abordant le sport au féminin, la députée déclare 
que le subside n’a pas augmenté. S’agissant d’un su-
jet qui tient à cœur à la ministre, celle-ci ayant eu l’oc-
casion d’afficher sa volonté de soutenir davantage la 
cause des femmes dans les différentes politiques qui 
ressortent de sa compétence, la députée demande 
quels seront les axes développés en priorité concer-
nant le développement du sport féminin.

Enfin, la ministre peut-elle fournir davantage d’in-
formations concernant les travaux d’aménagement 
du Centre sportif de la Woluwe.

M. Hasan Koyuncu (PS) déclare que le budget de 
la Jeunesse et du Sport connaît une augmentation de 
19 % à l’engagement et de 11 % à la liquidation pour 
l’année prochaine, ce qui est geste fort politiquement, 
eu égard au contexte actuel.

Le groupe PS accueille très favorablement le projet 
de budget pour la Jeunesse et le Sport. Il est très sa-
tisfait du doublement des moyens dévolus aux petits 
clubs sportifs, ce qui permettra une meilleure réparti-
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tion territoriale de l’offre d’activités sportives et donc 
un accès au sport plus équitable pour un plus grand 
nombre de jeunes Bruxelloises et Bruxellois.

Le groupe PS se réjouit de la place qui est laissée 
au sport au féminin, surtout au regard des résultats 
obtenus dernièrement par les athlètes féminines et 
les équipes féminines de disciplines sportives consi-
dérées par le passé comme plutôt masculines. Cela 
peut susciter de nouvelles vocations et c’est bien en-
tendu important.

En tant socialiste, le député considère que le sport 
est non seulement bon pour la santé mais également 
un vecteur d’émancipation, de dialogue et de rappro-
chement.

Effectivement, pratiquer un sport à quel niveau que 
ce soit et dans les meilleures conditions possibles 
nécessite d’avoir des infrastructures sportives de 
qualité.

Dans le cadre de sa compétence en matière de 
financement des infrastructures privées, la Commis-
sion communautaire française a augmenté progressi-
vement les budgets et soutenu davantage de projets 
d’envergure. 

Néanmoins, il faut remarquer que les infrastruc-
tures sportives privées subsidiées se situent davan-
tage au Sud de Bruxelles. La planification de ces 
financements étant réalisée sur plusieurs années, la 
ministre peut-elle donner les autres infrastructures 
inscrites dans la programmation actuelle ?

M. Youssef Handichi (PTB) déclare qu’à l’écoute 
de la vision de la ministre, il a rêvé l’espace d’un ins-
tant. Le sport, valeur de solidarité, d’altruisme et de 
collectif, …, la volonté de la ministre de corriger les 
inégalités d’accès au sport, les priorités que ce sont 
le handisport et le sport au féminin, il convient de se 
réjouir de tous ces aspects positifs. 

Malheureusement, il faut aussi revenir dans la réa-
lité. Le sport est supporté par les parents. Les sub-
sides énumérés par la ministre n’arrivent pas là où 
ils devraient arriver, c’est-à-dire à ces enfants qui en 
ont vraiment besoin ou à ces parents qui voudraient 
voir leurs enfants s’épanouir à travers une pratique 
sportive.

Aujourd’hui, force est de constater qu’à Bruxelles 
ce sont les parents qui supportent l’accès au sport et 
c’est ce qui explique qu’un grand nombre d’enfants 
n’ont pas accès au sport parce que leurs parents 
n’ont pas les moyens de leur en offrir.

À la lecture du budget, il faut se résigner  : il est 
insuffisant pour répondre à cette urgence que la mi-

nistre essaye de décrire dans son exposé introductif. 
Toute la matière du sport à Bruxelles est victime de 
l’ubérisation. À titre d’exemple, le député cite l’expan-
sion des Basic Fit qui font perdre toute l’expertise de 
ces professeurs de sport présents dans les quartiers. 

Que prévoit la ministre pour leur permettre d’exis-
ter et faire en sorte que les enfants aient accès à leur 
expertise ?

Qu’envisage la ministre pour faire diminuer tous les 
tarifs de l’offre sportive publique de proximité, c’est-
à-dire pour améliorer l’accessibilité au sport dans les 
quartiers ?

Le député s’inquiète de ne pas percevoir ce qui est 
envisagé à cet égard à la lecture du budget.

M. Pierre-Yves Lux (Ecolo) se dit un peu frustré 
de passer aussi tard dans la liste des orateurs mais 
constate qu’en fait, passer après le collègue Handichi 
a du sens … Ne fût-ce que pour redonner un peu 
d’optimisme, d’enthousiasme et de réalisme au sein 
de la commission.

L’exposé relatif à la politique du sport est ambitieux 
et enthousiasmant, tant dans l’exposé de la ministre 
que dans les documents budgétaires.

En effet, il faut se réjouir de voir la volonté du Gou-
vernement francophone bruxellois de mettre le sport 
pour tous au cœur de sa politique sportive. C’est une 
excellente approche que salue le groupe Ecolo.

On le sait, la pratique d’un sport est un réel outil 
d’émancipation individuelle et collective mais il existe 
encore aujourd’hui trop de freins à l’accès à sa pra-
tique pour un grand nombre de personnes, et notam-
ment pour des groupes-cibles que la ministre a cités.

Le député se réjouit de constater que, dans un bud-
get globalement un peu plat, voire compliqué, comme 
cela a été constaté également dans les autres com-
missions permanentes, une augmentation de 50 % du 
soutien aux clubs sportifs, soit de 200.000 euros, est 
actée afin de mettre en œuvre la priorité d’accessibili-
té au sport de ces publics spécifiques (seniors, juniors 
et développement d’une approche multiculturelle).

Le député ajoute que, néanmoins, dans le même 
temps, son enthousiasme se ternit en voyant que les 
moyens destinés à promouvoir le sport au féminin 
n’évoluent pas et que les femmes ne sont pas inté-
grées dans les publics-cibles pointés pour les clubs 
sportifs. Quels sont les éléments qui ont présidé à ces 
choix ?

Par ailleurs, le député a entendu que le règlement 
d’octroi des subventions aux clubs sportifs sera revu, 
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est de constater que ce secteur parascolaire éprouve 
des difficultés à cet égard, considérant les plages 
d’ouverture de ces infrastructures. 

Il y a des salles de sport, mais il n’y a pas toujours 
la même volonté de les rendre disponibles et acces-
sibles tant en termes d’horaires que de tarifs appli-
qués. À titre d’exemple, l’accès à la piscine du CERIA 
était tarifé à deux euros alors que celle de Molenbeek 
titrait à cinq euros pour les non-résidents.

Il faut pouvoir travailler à une harmonisation des 
prix, à un plafonnement des prix et à un minimum 
garanti en termes d’accessibilité publique.

À l’époque, la ministre-présidente Laanan avait 
affirmé que ce débat avait été entamé. 

Abordant les partenariats publics-privés, le dépu-
té souligne que, si des subventions sont accordées 
à des acteurs privés, il convient de leur imposer un 
cahier des charges reprenant des minima en termes 
d’accessibilité tarifaire et horaire.

Évoquant les infrastructures en plein air et citant 
les terrains de basket, le député indique qu’il y a une 
demande importante d’acteurs relative à la pratique 
de sports en plein air. Évidemment, cette pratique im-
plique l’accès à des espaces publics. Cependant, ces 
pratiques tendent à disparaître parce qu’elles sont 
parfois sources de nuisances, notamment sonores.

Selon le député, il y a des possibilités de travail-
ler avec quelques enseignes de grandes surfaces qui 
disposent de larges espaces complètement désertés 
le week-end et qui pourraient être mobilisés d’une 
manière ou d’une autre afin de les rendre accessibles.

Le député souligne ensuite que les boulistes sont 
nombreux en région bruxelloise, particulièrement dans 
la commune de Saint-Gilles. La commune d’Uccle a 
organisé il y a quelques années un championnat du 
monde de pétanque mais la pratique de ce sport en 
plein air a posé des soucis à des projets immobiliers.

En conséquence, les terrains liés à la pratique de 
ce sport sont amenés à être déplacés, ce qui peut 
entraîner certaines crispations.

Il y a lieu de rencontrer toutes ces dimensions ex-
primées en termes d’octroi de subsides, en ce com-
pris à l’égard des pratiques sportives minoritaires. Il 
serait intéressant de disposer de l’actualisation du ca-
dastre des pratiques sportives, notamment en termes 
de coûts et d’interventions des parents.

Certaines communes offrent des chèques-sports 
à leurs habitants (Saint-Josse-ten-Noode), d’autres 
pas …

notamment au profit des plus petits clubs. Il s’agit 
d’une sorte de justice financière qu’il faut saluer. Et du 
coup, le député estime que cette modification du Rè-
glement pourrait être réalisée de telle manière qu’elle 
soit orientée en faveur du sport au féminin. 

Il remercie déjà la ministre pour les précisions 
qu’elle pourra apporter.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) paraphrase Omar 
Sharif et déclare que « Le sport, c’est ma grande pas-
sion ! ».

Il rappelle que, lors de la précédente législature, il 
s’était intéressé aux piscines et avait mis en exergue 
que, sur l’ensemble du territoire de la région, il conve-
nait de pointer la problématique de l’accessibilité fi-
nancière et de l’accessibilité horaire.

Ce n’est pas tout de promouvoir le sport d’une ma-
nière ou d’une autre. Le budget montre certes que 
l’on peut veut agir d’une manière la plus large pos-
sible. Mais il convient de travailler sur le lien entre le 
subventionnement, qu’il s’agisse des acteurs publics 
ou privés, et les horaires d’ouverture.

Le député avait listé que les piscines bruxelloises, 
pourtant subventionnées par les pouvoirs publics com-
munautaires, régionaux ou communaux, offraient des 
horaires d’ouverture fort variables (de 40 à 85 heures/
semaine). Un des « maîtres achats » était la piscine 
du CERIA qui proposait le tarif d’accès le moins cher 
mais offrait la plage d’accès la plus réduite.

Il est certain qu’ouvrir une infrastructure sportive 
sur des plages horaires larges entraîne des coûts 
importants, notamment en termes de personnel à y 
affecter. 

A contrario, les piscines de la Ville de Bruxelles 
(Neder-over-Hembeek, Laeken et Centre) sont ou-
vertes plus de 80 heures/semaine et notamment plu-
sieurs soirs par semaine. D’autres communes n’ar-
rivent pas à offrir ce même service, ce qui entraîne 
que le public s’en détourne et s’oriente vers des bas-
sins déjà fort sollicités.

Ce même raisonnement pourrait être tenu à l’égard 
de l’ensemble des salles de sport. À titre d’exemple, il 
signale que la commune d’Uccle est caractérisée par 
un réel problème d’accessibilité des infrastructures 
sportives, notamment pour les écoles des différents 
réseaux. Elles utilisent des salles du secteur public, 
notamment les infrastructures communales. 

Dès lors que le parascolaire organise un certain 
nombre d’activités et constate un manque de salles, 
il devrait être possible de mobiliser des salles du sec-
teur privé ou du réseau d’enseignement libre. Force 
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Avoir des infrastructures sportives de qualité est 
une des premières préoccupations que l’on doit avoir 
pour les Bruxellois. 

Et de rappeler que les piscines ont été rénovées 
en Région bruxelloise grâce aux moyens dégagés par 
BELIRIS. Or, à l’époque, beaucoup de partis politiques 
ont combattu le fait d’utiliser des moyens budgétaires 
fédéraux pour rénover les piscines bruxelloises.

Il est vrai que, sur le principe, il est respectable de 
vouloir que toutes les piscines affichent le même tarif 
d’accès mais il ne faut pas oublier que ce sont les 
communes qui supportent l’essentiel du budget de 
fonctionnement de leurs piscines. Il était donc normal 
que l’on utilise des moyens fédéraux pour rénover 
des grandes infrastructures sportives qui sont utili-
sées par le plus grand nombre.

 
Le député souhaite que la ministre puisse conti-

nuer à plaider à la Fédération Wallonie-Bruxelles pour 
que Bruxelles reçoive son juste dû. Il n’est pas normal 
que, pendant des années, Bruxelles n’ait reçu qu’une 
infime partie des moyens « sport » de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Il a fallu un ministre actif comme 
M. Rachid Madrane pour que Bruxelles puisse dispo-
ser de davantage de moyens financiers.

Enfin, il n’est pas faux de constater que le poids 
financier que doivent supporter les parents doit être 
pris en compte mais c’est aussi à travers la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles que l’on peut trouver des solu-
tions. 

Pour rappel, il y avait à un certain moment donné 
des moyens suffisants pour financer des chèques-
sports, avec l’aide des CPAS et du ministre de l’Inté-
gration sociale du fédéral. 

Si l’on veut rendre le sport accessible à tous, il faut 
que chacun mette la main à la pâte.

Enfin, le député aborde la question de l’accès aux 
infrastructures sportives et partage la position de 
M. De Bock quant aux plages horaires d’ouverture. Il 
faut aussi réfléchir aux infrastructures sportives dor-
mantes qui ne sont ni accessibles à tous, ni acces-
sibles dans une tranche horaire suffisamment large.

À titre d’exemple, il cite le Centre sportif de la 
Woluwe. La Commission communautaire française 
n’intervient que pour un tiers de son budget global. 
Tout le monde a-t-il accès à ces infrastructures spor-
tives ? Non ! N’en est-il pas de même pour le Centre 
sportif de la Forêt de Soignes situé à Auderghem ?

Le député aborde la question des terrains de foot-
ball dont la transformation en terrains synthétiques a 
permis de décupler les heures d’occupation. Certains 

Si certaines communes investissent des budgets 
dans leurs infrastructures sportives, il faut veiller à ce 
qu’une partie de cet argent public puisse bénéficier 
aux familles et qu’en aucun cas il n’ait pour consé-
quence d’engendrer une augmentation des cotisa-
tions.

Enfin, le député s’interroge quant à la réalisation du 
stade national de hockey. La ministre a-t-elle rencon-
tré ses homologues de la région bruxelloise et de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles afin de déterminer un 
emplacement permettant de faire aboutir ce projet ? 
Bruxelles accueillera-t-elle ce fameux stade ?

La ministre peut éventuellement répondre à ces 
questions par écrit en annexe au rapport, si d’aven-
ture elle ne pouvait y répondre immédiatement.

M. Jamal Ikazban (PS) félicite la présidente pour 
sa patience puisqu’il constate avoir entendu une série 
de bonnes questions mais qui ne sont pas adressées 
à la bonne personne.

Pour ce qui concerne le stade de hockey, M. De 
Bock devrait s’adresser au ministre qui a la compé-
tence des grandes infrastructures sportives en Région 
de Bruxelles-Capitale. Il a pour ce faire des millions 
d’euros. Il faut donc ramener les choses à la réalité. 

Aujourd’hui, les députés s’adressent à la ministre 
du Sport de la Commission communautaire française 
qui dispose de moyens financiers modestes pour les 
clubs sportifs. Elle a réussi à les doubler. Elle dispose 
également d’un montant de 268.000 euros pour les 
infrastructures sportives privées.

Ce ne sont donc pas les communes qui introduisent 
des projets dans le cadre de cette AB. 

On peut avoir un débat global sur le sport en région 
bruxelloise. La présidente du Parlement francophone 
bruxellois est d’ailleurs attachée à l’organisation de 
commissions conjointes. Dans ce cas, les députés ne 
doivent pas avoir devant eux que la ministre Nawal 
Ben Hamou …

Qui plus est, il faut préciser d’où l’on vient en cette 
matière. Le député rappelle qu’il a été échevin des 
Sports pendant douze ans et conseiller du ministre 
des Sports Emir Kir. Lorsque ce dernier a endos-
sé cette compétence, les budgets consacrés aux 
grandes infrastructures sportives ont doublé, voire 
triplé.

En 2004, les budgets étaient donc trois fois infé-
rieurs à ce qu’ils sont aujourd’hui.
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M. Emmanuel De Bock (DéFI) estime qu’en cette 
matière il est urgent de décloisonner et de promouvoir 
la coopération.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge du 
Sport) se réjouit de ce que le sport suscite des débats 
enrichissants.

Pour répondre à M. Handichi, elle rappelle que le 
budget de soutien aux clubs sportifs passe de 200.000 
à 400.000 euros. Les asbl vont donc pouvoir respirer 
et, le cas échéant, proposer une plus large palette à 
ces familles et à leurs enfants. Seule une visite de ter-
rain permet de se rendre compte de la réalité qui est 
fort loin de celle décrite à propos de Basic Fit.

Il convient donc d’être fier de ce que ce montant ait 
été doublé pour offrir aux associations une meilleure 
façon de fonctionner et proposer un sport de meil-
leure qualité.

À propos des critères de choix des clubs de sport 
à subsidier, il faut constater que certaines communes 
captent bien plus de subsides que d’autres. Aucune 
perspective de genre ne permet de soutenir davan-
tage le sport au féminin à travers cette AB.

La santé financière des clubs soutenus n’entre 
pas en ligne de compte. Le défi à tenir pour l’année 
prochaine sera donc de revoir la distribution géogra-
phique des subsides. Pour ce faire, il sera fait appel 
à Perspective.Brussels pour cartographier le sport à 
Bruxelles, y intégrer une perspective de genre, multi-
plier l’offre de sports féminins, incorporer une dimen-
sion budgétaire afin de concentrer les efforts de la 
Commission communautaire française sur les clubs 
les moins privilégiés.

Le cabinet de la ministre et l’administration se sont 
déjà attelé à une révision du règlement. La ministre 
espère revenir devant la commission avec une propo-
sition concrète courant 2020.

Pour ce qui est des contacts entrepris par la mi-
nistre des Sports en Fédération Wallonie-Bruxelles, 
Mme Ben Hamou rappelle qu’en réponse à une inter-
pellation elle avait déjà précisé qu’une rencontre était 
prévue le 11 décembre prochain. Ce sera l’occasion 
d’échanger sur les priorités à mettre en avant. Il ne 
serait pas inutile d’inviter par ailleurs M. Bernard Cler-
fayt à cette rencontre pour aborder le point des infras-
tructures sportives.

Cette rencontre sera également l’occasion de 
mettre en commun les appels à projets «  Sport au 
féminin » et « Handisport ».

terrains sont de ce fait utilisés à longueur de semaine, 
alors que d’autres, tels que ceux du Centre sportif de 
la Woluwe, ne sont pas utilisés le week-end.

À ce point de vue-là, il y a une politique qui peut 
être menée sans avoir besoin de moyens financiers 
importants.

Le député ajoute que d’autres infrastructures spor-
tives sont sous-utilisées (OTAN) alors que les com-
munes qui les hébergent sont en demande.

Un cadastre a été mis en place et peut être actua-
lisé. Il appartient à la ministre de faire en sorte que 
ces infrastructures puissent être utilisées davantage 
et par le plus grand nombre.

Le sport est bon pour la santé mais il est aussi un 
vecteur de dialogue et de rapprochement.

Si l’on veut décloisonner les quartiers, cela peut 
passer par la possibilité de tout un chacun de se livrer 
à une pratique sportive n’importe où à Bruxelles. 

Et le député de conclure que, si on se limite aux 
compétences de la ministre Nawal Ben Hamou en 
matière de Sport, on ne peut pas mener un débat 
global sur le sport en région bruxelloise. Ceci étant, 
il pourrait avoir lieu dans une réunion ultérieure en 
présence de l’ensemble des ministres territorialement 
compétents.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) s’excuse d’avoir 
quelque peu mêler les compétences de plusieurs 
ministres en matière de Sport. Sous la précédente 
législature, Mme Laanan embrassait plus largement 
cette matière. 

En conséquence, certaines questions qu’il a po-
sées concernaient davantage le ministre Bernard 
Clerfayt.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge du 
Sport) estime qu’il n’en demeure pas moins qu’un 
dialogue peut s’installer avec les ministres compé-
tents ainsi qu’une collaboration.

M. Emmanuel De Bock (Défi) ajoute que l’acces-
sibilité horaire et tarifaire qu’il a évoquée précédem-
ment est un enjeu régional fort, quel que soit le mi-
nistre compétent. Il rappelle avoir évoqué la piscine 
du CERIA qui est aujourd’hui de la compétence du 
ministre Rudi Vervoort (Enseignement).

Mme Magali Plovie (présidente) souligne qu’un 
tableau reprenant les différentes AB réparties par mi-
nistre a été adressé par les services aux députés à 
l’entame des travaux budgétaires.
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En ce qui concerne le soutien aux clubs sportifs, 
la Commission communautaire française octroie des 
subsides aux clubs sportifs francophones qui en font 
la demande, dès lors qu’ils donnent cours soit à des 
jeunes jusqu’à 16 ans, soit à des personnes de plus 
de 60 ans ou soit qu’ils promeuvent l’interculturalité. 

En 2019, 112 clubs se sont ainsi répartis l’enve-
loppe de 188.000  euros prévue à cet effet pour un 
subside moyen de 1.678 euros. Comme les députés 
l’auront constaté, aucune dimension de genre n’entre 
en ligne de compte dans l’octroi de ces subsides (voir 
annexes). 

C’est pourquoi il est prévu de revoir le règlement 
de 1991, modifié en 1997, qui règle l’octroi de ces 
subsides pour y intégrer, entre autres, une dimension 
de genre. 

M. Michael Vossaert (DéFI) demande que figure 
au rapport la liste des 112 clubs évoquée par la mi-
nistre.

M. Hasan Koyuncu (PS) se réjouit de ce que le 
budget pour subventionner les clubs sportifs a été 
doublé. Ceci démontre la volonté du Gouvernement 
d’améliorer la situation et d’aider ces clubs. 

Cependant, il estime qu’il faudrait, en parallèle, 
informer, sensibiliser, voire même accompagner ces 
clubs qui ignorent non seulement l’existence de ces 
subsides, mais surtout la façon d’y accéder.

M. Youssef Handichi (PTB) entend bien que 
112 clubs ont reçu un subside moyen de 1.678 euros. 
Combien de clubs n’ont pas reçu de subside alors 
qu’ils en ont fait la demande ? Pourquoi n’ont-ils pas 
reçu les subsides demandés ? 

On peut se satisfaire de l’augmentation de ce 
budget mais on peut se demander si c’est suffisant. 
Il s’agit ici de la question fondamentale. Si la solida-
rité et l’altruisme sont à ce point primordiaux pour la 
ministre, il doit lui être important d’offrir un accès au 
sport à tous.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge du 
Sport) estime que le doublement de ce budget est un 
premier pas.

M. Youssef Handichi (PTB) déclare attendre un 
deuxième pas, puis un troisième pas, …, pour que 
tous les gamins bruxellois puissent avoir accès au 
sport.

Et de conclure qu’il ne pourra se satisfaire de ce 
budget insuffisant. Le groupe PTB reviendra avec des 
questions sur cette thématique-là afin d’encourager la 

Pour ce qui concerne le détail des travaux de réno-
vation du Centre sportif de la Woluwe, la ministre pro-
pose de fournir une annexe au rapport (voir annexes).

Abordant le sport au féminin, la ministre ajoute que 
l’action que mènera le Gouvernement pour soutenir 
son développement, il sera dans un premier temps 
porté sur deux plans : 

–	 tout d’abord, la poursuite de l’appel à projets 
« Sport au féminin » qu’avait lancé la ministre en 
charge du Sport sous la précédente législature; 

–	 ensuite, l’intégration d’une dimension de genre 
dans le soutien qu’octroie la Commission commu-
nautaire française aux clubs sportifs. 

Concernant l’appel à projets « Sport au féminin », 
il s’agit de soutenir diverses asbl qui permettent à 
des femmes qui n’ont pas toujours la possibilité de 
s’adonner à la pratique d’un sport (voir annexes).

Ainsi, l’année passée, ce ne sont pas moins de 
26 asbl qui ont bénéficié du soutien de la Commission 
communautaire française pour organiser des cours 
de gymnastique, de yoga, de boxe thaï ou encore de 
natation à destination des femmes. 

 
Cela dit, le Gouvernement a l’ambition de revoir 

cet appel à projets, suite aux observations formulées 
par son jury (composé de représentants de la Com-
mission communautaire française, de l’ADEPS, de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles et du Centre fémi-
nin d’éducation permanente), mais aussi suite aux 
observations édictées par l’Institut pour l’égalité des 
femmes et des hommes. 

Dans un premier temps, le Gouvernement reverra 
à la hausse ses exigences en termes d’encadrement 
et d’infrastructures, c’est-à-dire qu’il exigera un cer-
tain niveau de formation de la part des moniteurs et 
s’assurera qu’il y ait des facilités à l’usage exclusif 
des femmes (vestiaires et toilettes). 

Le Gouvernement veillera aussi à développer une 
culture de l’évaluation au sein des asbl subvention-
nées via la rédaction d’un rapport d’activités, le but 
étant de les amener à réaliser ce travail de réflexion 
sur les activités qu’elles proposent, à envisager éven-
tuellement des pistes d’amélioration et, enfin, à gar-
der une information sur les activités subventionnées. 

Dans un second temps, il s’agira de consulter les 
différents acteurs pour faire de cet appel à projets 
un véritable incubateur à même de faire émerger de 
nouveaux acteurs et de nouveaux projets qui, une 
fois viables, pourraient être soutenus par d’autres 
programmes de la Commission communautaire fran-
çaise.
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années, quelles sont les autres infrastructures spor-
tives inscrites dans la programmation actuelle ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge du 
Sport) précise que, vu la récurrence des dossiers 
remis annuellement pour les années à venir, il sera 
veillé à faire connaître cette AB au plus grand nombre 
d’acteurs du monde sportif bruxellois. 

On en revient donc à ce manque d’information et 
de communication précédemment soulevé auquel il 
faut pallier pour que ce budget bénéficie au plus grand 
nombre et surtout à ceux qui en ont le plus besoin.

Mission 31, programme 002 – AB 08.04

Évoquant cette AB (Centre sportif de la Woluwe), 
Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge du 
Sport) rappelle qu’elle fournira une annexe au rapport 
(voir annexes).

 

5.3.	 Avis de la commission

La commission a émis un avis favorable à la 
commission compétente pour le Budget en ce qui 
concerne les compétences de la ministre Nawal 
Ben Hamou (Sport) pour les projets de décret et de 
règlement ajustant le budget général des dépenses 
de l’année 2019, d’une part, et contenant le budget 
général des dépenses de l’année 2020, d’autre part. 
Elle en propose, dès lors, l’adoption par 8 voix pour 
et 4 voix contre.

6. Exposé de Mme Nawal Ben Hamou, 
ministre en charge 

de la Cohésion sociale

La ministre Nawal Ben Hamou a tenu devant les 
commissaires le discours suivant :

« L’enquête de BruVoices menée à la demande de 
la Fondation Roi Baudouin dressait en 2018 un état 
des lieux de la cohésion sociale, telle que vécue par 
les Bruxelloises et les Bruxellois. 

L’image qui s’en est dégagée révèle une ville 
aux multiples facettes, reflétant la diversité des per-
ceptions et des expériences de ses habitants. Les 
résultats ont mis en évidence un certain nombre de 
constats. Constats que je rappelle ici : 

–	 les Bruxellois ont une vision généralement positive 
de leur ville, bien que nuancée;

ministre à aller chercher l’argent là où il est car il s’agit 
de l’avenir de ces gamins.

M. Pierre-Yves Lux (Ecolo) souligne le caractère 
indispensable de la concertation entre les différents 
ministres compétents en matière de Sport. Il y a un 
véritable enjeu d’améliorer certaines pratiques sans 
que cela n’implique de dégager des moyens budgé-
taires supplémentaires.

Il est par ailleurs nécessaires de changer le règle-
ment afin qu’il soit davantage efficient. 

La ministre a été rassurante quant à la nécessité 
de mieux informer le terrain, de collaborer avec ces 
acteurs, afin de rendre plus pertinents certains as-
pects des politiques menées.

M. Jamal Ikazban (PS) salue le courage de la 
ministre de vouloir entamer la réforme de certains 
règlements et d’accentuer l’information aux acteurs 
concernés.

Le groupe PS votera favorablement le budget de la 
ministre puisqu’elle double notamment le soutien aux 
clubs sportifs et qu’elle a annoncé qu’elle se battrait 
pour aller encore plus loin.

5.2.	 Examen conjoint des tableaux partim

Mission 11, programme 002, activité 02c

Évoquant l’AB  02c.05 (Mise en œuvre du Plan 
sport), Mme Aurélie Czekalski (MR) constate que 
l’ensemble des crédits initialement alloués en 2019 
ont été redistribués vers l’AB consacrée aux subven-
tions aux associations. 

À l’initial 2020, on retrouve le même montant qu’à 
l’initial 2019, à savoir 350.000  euros. Ces moyens 
n’ont-ils pas été utilisés ? Qu’en est-il ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge 
du Sport) précise que, l’année prochaine, dans un 
souci de lisibilité de l’action publique les AB 02c.01 
(Subventions aux associations) et 02c.05 (Mise en 
œuvre du Plan sport) seront fusionnées. Ces AB ont 
été transférées et bel et bien utilisées.

Mission 28

Évoquant l’AB  00.00 (Investissements en ma-
tière d’infrastructures sportives privées), M. Hasan 
Koyuncu (PS) constate que les infrastructures spor-
tives subsidiées sont situées majoritairement au Sud 
de Bruxelles. La planification s’étendant sur plusieurs 
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contre toute forme d’exclusion sociale et de discrimi-
nation en développant des projets d’inclusion sociale, 
d’émancipation et d’interculturalité.

Ces projets vont du soutien à la scolarité, au vivre 
ensemble en passant par le développement de l’al-
phabétisation, l’apprentissage du français en tant que 
langue étrangère ou l’accompagnement vers une ci-
toyenneté interculturelle ou encore le vivre ensemble.

Comme l’indique la déclaration-programme pour 
cette législature, en matière de cohésion sociale, une 
nouvelle législation (décret et arrêté d’application) a 
été adoptée à la fin de la précédente législature par 
le Parlement.

La mise en œuvre du nouveau décret visera à 
sortir des carcans d’une répartition budgétaire entre 
communes pour se baser sur une approche par quar-
tiers et/ou sur une échelle régionale, et par projet, 
misant davantage sur le sentiment d’appartenance et 
les mécanismes de solidarité au sein d’un territoire 
(quartier).

Les mécanismes de sélection des projets repo-
seront sur des critères explicites et des procédures 
transparentes, impliquant les concertations locales, 
les communes et l’administration de la cohésion so-
ciale de la Commission communautaire française. 

Mais l’entrée en vigueur pleine et entière de cette 
réglementation dépend d’une étude d’impact, des 
modalités d’agrément et de subventionnement. 

Sous la précédente législature, le Collège a ap-
prouvé le lancement d’une procédure de marché pu-
blic afin de confier la mise en œuvre de cette étude à 
un organisme soumissionnaire. Malheureusement, il 
apparaît qu’aucun organisme n’a remis d’offre. 

Cette absence de réponse empêche à ce stade 
toute entrée en vigueur de l’arrêté du 20 juin 2019 et 
repousse, dans les faits, l’entrée en vigueur du dé-
cret relatif à la cohésion sociale au-delà du 1er janvier 
2021.

Les services du Collège confirment que, selon 
leurs estimations, une période de 18 mois est néces-
saire entre le moment où l’appel à agrément est lancé 
et le moment où le Collège statue sur les demandes 
d’agrément. 

Selon ce planning, une reconnaissance des opéra-
teurs au 1er janvier 2021 est donc exclue.

–	 Bruxelles est vue comme une ville multiculturelle 
mais où chacun vit encore trop dans « sa bulle »;

–	 les habitants des quartiers favorisés mécon-
naissent la réalité de vie des personnes en situa-
tion de précarité;

–	 le quartier est perçu de manière plus positive que 
la ville; 

–	 les liens sociaux et les relations de voisinage oc-
cupent une place importante.

Si nombre de ces constats sont de nature positive, 
nous le devons très probablement à ce que, depuis 
de très nombreuses années, les ministres qui se sont 
succédés à ce poste ont veillé à développer et péren-
niser une politique de cohésion sociale dynamique et 
de qualité à Bruxelles.

La cohésion sociale, via le tissu associatif qu’elle 
soutient, vise à ce que chaque Bruxelloise et Bruxel-
lois ait accès aux mêmes possibilités de participer 
activement et dignement à la société, d’y être reconnu 
comme citoyen actif et de s’y sentir intégré et valorisé.

Pour mon premier exercice budgétaire, j’ai sou-
haité m’inscrire dans la continuité de mes prédéces-
seurs, non seulement, en consolidant mais aussi en 
augmentant les moyens de la cohésion sociale, en 
consacrant à la fois des dépenses relatives à la mise 
en œuvre du décret de Cohésion sociale, mais aussi 
des dépenses relatives à des initiatives en matière de 
cohésion sociale, ainsi que des dépenses relatives à 
l’appel à projets du Fonds d’impulsion à la politique 
des immigrés, dit FIPI.

Il s’agit là d’une volonté de soutenir et de dynami-
ser ce terreau associatif qui agit au cœur même de 
chaque quartier. 

Dans le respect de l’arrêté répartissant les compé-
tences et les portefeuilles ministériels pour la légis-
lature 2019-2024, je rappelle que le budget qui était 
jusqu’ici consacré à la mise en œuvre du décret relatif 
au parcours d’accueil pour primo-arrivants ne relève 
plus du ministre ayant la Cohésion sociale dans ses 
compétences, mais bien de celui de mon collègue 
Alain Maron en charge de l’Action sociale.

Rentrons à présent dans le détail de ce budget 
2020 de cohésion sociale.

Tout d’abord, abordons les dépenses relatives au 
décret de Cohésion sociale. 

La Commission communautaire française soutient 
et accompagne de très nombreuses associations 
et communes qui œuvrent au quotidien pour lutter 
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nuer par rapport à ce que l’ensemble de ces associa-
tions obtenaient avant l’entrée en vigueur du décret. 

Il a dès lors été mis en place un système de « lis-
sage » afin d’éviter au maximum les pertes pour ces 
associations.

–	 Pour le centre régional d’appui à la cohésion sociale 
(CRACs) opéré par le CBAI, les crédits passent 
ainsi de 259.000 euros en 2019 à 265.000 euros 
en 2020.

–	 Pour le centre de référence pour le développe-
ment de l’alphabétisation et l’apprentissage du 
français pour adultes, les crédits passent ainsi de 
931.000 euros en 2019 à 949.000 euros en 2020, 
toujours en conséquence de l’indexation.

À côté des subventions liées au décret, il y a les 
quatre allocations de base consacrées au soutien 
de projets initiés dans le cadre de l’appel à projets 
«  Fonds d’impulsion à la politique des immigrés  » 
(FIPI) : une consacrée au FIPI associatif, une au FIPI 
communal, ainsi qu’une au FIPI infrastructures asso-
ciatives et, enfin, une au FIPI infrastructures commu-
nales. 

Ce Fonds a été créé en 1991 par le Gouvernement 
fédéral. Son objectif est de soutenir des projets favo-
risant l’intégration sociale des personnes d’origine 
étrangère, la prévention des discriminations et le dia-
logue interculturel.

Suite à la 6e réforme de l’État et aux transferts de 
la Sainte-Émilie, le FIPI a été transféré aux entités 
fédérées et donc, pour partie, à la Commission com-
munautaire française. 

L’appel à projets 2020 a été lancé dans la conti-
nuité des précédents appels. Il s’est clôturé le 14 no-
vembre dernier. Il reviendra au Collège d’opérer ses 
choix début 2020.

Pour mémoire, les enveloppes FIPI n’étant pas in-
dexées, les montants 2020 sont égaux aux montants 
2019.

Par ailleurs, vu que la ventilation entre les projets 
sollicitant une subvention en fonctionnement ou en 
infrastructure n’est pas connue avant la sélection des 
projets, ces différentes AB connaissent des trans-
ferts de crédit en cours d’année, au profit d’autres AB 
concernées par les appels à projets FIPI.

Le FIPI sera, je vous rappelle, intégré à l’avenir 
dans le nouveau décret de Cohésion sociale.

Je souhaite aborder maintenant les crédits « initia-
tives ».

Face à ces différents constats, j’ai proposé à mes 
collègues du Collège :

–	 de relancer une étude d’impact qui se verrait cette 
fois-ci directement confiées au CBAI, dans le cadre 
de ses missions de Centre régional d’appui en co-
hésion sociale (CRACs), avec l’appui des services 
du Collège;

–	 de prolonger dès à présent les contrats de cohé-
sion sociale conclus en vertu du décret du 13 mai 
2004 pour deux ans, soit jusqu’au 31  décembre 
2022.

Ces différentes propositions qui ont été acceptées 
ont pour objectifs de garantir la mise en œuvre ef-
fective du décret, mais aussi de rassurer le secteur 
quant à l’intention du Collège de travailler en étroite 
collaboration avec lui, sans précipitation et en pleine 
connaissance des données budgétaires.

Il est important d’avoir à l’esprit, et j’insiste sur ce 
point, que la mise en œuvre de la réforme ne doit 
pas déstabiliser le secteur. Elle ne doit pas non plus 
aboutir à une réduction de l’offre existante en matière 
de formations, d’animations … souvent essentielles à 
l’émancipation de très nombreux Bruxellois.

Cette période sera mise à profit pour informer 
le secteur via les structures existantes comme les 
concertations locales et le Conseil consultatif, pour 
finaliser l’étude d’impact, proposer éventuellement un 
modèle alternatif au secteur et travailler enfin sur le 
contenu de l’appel.

En conséquence, le budget 2020 consacré aux AB 
décrétales ne connaît pas d’évolution, en dehors de 
l’indexation des subventions : 

–	 pour les contrats régionaux de cohésion sociale, 
les crédits passent ainsi de 1.736.000  euros en 
2019 à 1.770.000 euros en 2020;

–	 pour les contrats communaux de cohésion sociale, 
les crédits passent de 6.939.000 euros en 2019 à 
7.076.000 euros en 2020;

–	 pour le «  lissage  » en matière de contrats com-
munaux de cohésion sociale, les crédits passent 
ainsi de 647.000 euros en 2019 à 660.000 euros 
en 2020.

Pour rappel, lors de l’application des nouveaux cri-
tères de répartition des moyens financiers entre les 
communes éligibles en 2006, il est apparu qu’avec 
les moyens budgétaires disponibles, certaines com-
munes auraient vu le montant total des subventions 
octroyées aux associations de cette commune dimi-
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Enfin, et toujours hors décret, la Commission 
communautaire française soutient les missions de 
formation et d’information du CBAI. Les crédits sont 
maintenus à hauteur de 2019, à savoir au montant de 
170.000 euros.

La Commission communautaire française soutient 
également le fonctionnement de la Section « Cohé-
sion sociale » du Conseil consultatif bruxellois franco-
phone de l’aide aux personnes. Les crédits passent 
99.000 euros en 2019 à 35.000 euros en 2020.

Ce crédit est destiné à couvrir la commande 
d’études, la publication de brochures, le paiement 
des jetons de présence aux membres de la Section 
« Cohésion sociale » du Conseil consultatif. Jusqu’en 
2019, cette AB s’intitulait « Dépenses de toute nature 
en matière de cohésion sociale et d’accueil des pri-
mo-arrivants ». 

Afin ici aussi de respecter l’arrêté répartissant les 
compétences et les portefeuilles ministériels pour la 
législature 2019-2024, le budget qui était jusqu’ici 
consacré à la mise en œuvre du décret relatif au par-
cours d’accueil pour primo-arrivants ne relève plus du 
ministre ayant la Cohésion sociale dans ses compé-
tences.

Nous avons beaucoup parlé de chiffres lors de 
cette commission, et c’est bien normal. 

Mais je ne voudrais pas clôturer mon intervention 
sans à nouveau saluer le travail de terrain de très 
nombreuses associations qui accompagnent jour 
après jour les Bruxellois et les Bruxelloises dans leur 
quête d’émancipation.

Si je suis consciente qu’en tant que ministre en 
charge de la Cohésion sociale les défis qui s’offrent 
à nous durant les prochaines années ne manqueront 
pas, je suis heureuse de pouvoir compter à la fois sur 
ce secteur associatif, mon administration mais aussi 
sur le Parlement pour les relever. 

Je vous remercie. ».

6.1.	 Discussion conjointe

Mme Aurélie Czekalski (MR) estime que la poli-
tique de cohésion sociale est évidemment primordiale 
au regard des difficultés rencontrées par une partie 
croissante des Bruxelloises et des Bruxellois, ce qui 
a été encore rappelé le mois passé par la Fondation 
Roi Baudouin. 

La nouvelle réglementation en matière de cohé-
sion sociale a énormément tardé à voir le jour sous la 
précédente législature. Pour cette raison, elle ne sera 

Le soutien aux projets qui ne rentrent pas dans 
le cadre du décret relatif à la cohésion sociale sera 
renforcé en 2020 avec la nouvelle AB relative aux 
subventions pour le renforcement des politiques de 
cohésion sociale.

Tout d’abord, il y a l’AB relative aux initiatives 
que vous connaissez déjà. Cette AB permet de 
soutenir des projets renforçant la cohésion sociale, 
l’interculturalité́ et le vivre ensemble mais qui ne 
peuvent être soutenus dans le cadre du décret relatif 
à la cohésion sociale.

Ces projets doivent, à tout le moins, répondre aux 
conditions suivantes : 

–	 rencontrer les quatre mixités de genre, culturelle, 
sociale et d’âge;

–	 développer une approche citoyenne;

–	 développer une approche globale de l’individu;

–	 proposer un travail en réseau et en partenariat;

–	 permettre l’appropriation de l’espace public et de la 
ville. 

Les projets peuvent se développer sur l’ensemble 
du territoire bruxellois et non limité aux 13 communes 
du décret. 

Par ailleurs, les projets proposés et, c’est bien 
l’idée de cette enveloppe budgétaire, ne doivent pas 
être des redites des projets déjà soutenus dans le 
cadre du décret via l’agrément. 

Les crédits restent au niveau de 2019, à savoir au 
montant 649.000 euros.

À côté de cette AB, il y a une « nouvelle » AB rela-
tive aux subventions pour le renforcement des poli-
tiques de cohésion sociale. 

Dans le respect de l’arrêté de répartition des com-
pétences ministérielles, l’AB qui s’appelait jusqu’ici 
« Subventions initiatives renforcement accompagne-
ment primo-arrivants » a été renommée afin de sou-
tenir des projets particuliers à destination des publics-
cibles de la cohésion sociale, à l’exclusion des projets 
d’initiatives à destination des primo-arrivants.

Ces moyens additionnels seront mis au service de 
la politique de cohésion sociale de la Commission 
communautaire française et viseront notamment à 
renforcer les actions développées par le secteur as-
sociatif en matière de cohésion sociale. 

Les crédits restent au niveau de l’ancienne AB, à 
savoir au montant de 449.000 euros.
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L’émancipation des individus et leur inclusion sont 
au cœur du travail mené quotidiennement par les as-
sociations et pouvoirs locaux dans ce domaine. 

Les députés ont eu des débats importants sous la 
précédente législature lors de la réforme du décret 
sur la cohésion sociale, évoquée par la ministre, et un 
large soutien y avait été apporté. 

Le député rappelle ici l’importance de celle-ci pour 
inscrire progressivement les opérateurs dans la du-
rée, en sortant d’une logique d’appel à projets pour 
les soumettre à un régime d’agrément. Au-delà des 
budgets, il faut voir ici une révolution dans la mesure 
où est mis en place un agrément sans plus passer par 
un appel à projets. 

Pour les acteurs de terrain, il s’agit d’une recon-
naissance, voire même d’une preuve de respect à 
l’égard de leur travail. 

Le groupe PS comprend bien qu’un certain temps 
soit nécessaire à la mise en œuvre de cette réforme 
d’envergure dont il faut rappeler qu’elle avait été lar-
gement concertée avec le secteur. 

Les députés socialistes seront bien sûr attentifs 
aux avancées de ce dossier mais ne douteront pas 
que la ministre s’appuiera pour ce faire sur un dia-
logue avec les associations concernées. 

En attendant, le groupe socialiste note avec satis-
faction que la continuité des projets est assurée grâce 
à la stabilisation des budgets et la prolongation des 
conventions. 

Ce constat vaut également en ce qui concerne le 
FIPI, vu que l’appel à projets a été lancé dans la conti-
nuité des précédents, dans l’attente d’une intégration 
dans le cadre du décret. À ce titre, le député estime 
qu’après autant d’années il est temps de réfléchir à 
l’appellation du FIPI. Il s’agit d’une politique d’inser-
tion et non d’immigration. Le député entend lancer la 
réflexion même si elle ne dépend directement de la 
compétence de la ministre Ben Hamou.

La coordination et le soutien aux acteurs de la co-
hésion sociale, telle que celle exercée par le CBAI 
(Centre régional d’appui à la cohésion sociale) et le 
CREDAF (Centre de référence pour le développe-
ment de l’alphabétisation et l’apprentissage du fran-
çais pour adultes), dont le rôle est confirmé dans le 
nouveau décret, semble devoir également être souli-
gnée, dans un souci de cohérence régionale, tout en 
respectant l’autonomie des associations, ainsi que la 
diversité des approches et projets.

La ministre a-t-elle déjà d’autres éléments à appor-
ter à l’attention des députés en ce qui concerne le 

pas encore applicable en 2020, ce qui est évidem-
ment regrettable.

À cet égard, le groupe MR prend acte du fait que 
cette réforme n’aura manifestement pas d’impact sur 
le budget 2020.

Concernant la scission entre la politique de cohé-
sion sociale et celle relative à la mise en œuvre du 
parcours d’accueil pour primo-arrivants, le groupe MR 
peut en tout cas affirmer que cela ne facilite pas les 
travaux budgétaires du Parlement.

Le groupe MR prend également acte du fait que la 
politique de la ministre et les moyens y affectés pour 
2020 s’inscriront en droite ligne de l’action entreprise 
sous la précédente législature.

Il faut donc supposer qu’il faudra attendre les exer-
cices budgétaires qui suivront pour voir la ministre 
imprimer sa marque personnelle dans les politiques 
menées.

La ministre peut-elle toutefois, d’ores et déjà, faire 
état de ses principales priorités en la matière ? Cha-
cun sait que les besoins sont énormes et qu’il s’agira 
dès lors de poser un certain nombre de choix poli-
tiques.

La députée aurait par ailleurs aimé savoir si, parmi 
les différentes associations subventionnées dans le 
cadre de cette politique de cohésion sociale, certaines 
entretenaient des liens privilégiés avec les organisa-
tions actives en matière de formation professionnelle.

Dans la mesure où la politique de cohésion sociale 
subventionne des associations de terrain, en contact 
direct avec les personnes aidées, il pourrait en effet 
être utile d’établir certaines passerelles qui permet-
traient aux membres de ces associations de relayer 
sur le terrain les besoins en termes d’emplois sur 
le marché du travail. Et de citer à titre d’exemple la 
question des métiers en pénurie.

M. Jamal Ikazban (PS) déclare que, comme la 
ministre l’a souligné, il faut insister sur le fait que, 
derrière les chiffres budgétaires, il y a des personnes 
dans le besoin, des acteurs de terrain et des projets.

La cohésion sociale est un domaine d’actions im-
portant de la Commission communautaire française. 

Le groupe PS y accorde une attention toute parti-
culière, compte tenu des valeurs d’égalité et de lutte 
contre l’exclusion qui sous-tendent, – de la mise en 
réseau au travail de proximité dans les quartiers pour 
la mettre en œuvre –-, cette idée selon laquelle la di-
versité est une richesse pour chacun individuellement 
et pour la société dans son ensemble.
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Quant à la réforme du décret de Cohésion sociale, 
la députée la salue puisqu’elle répond à une demande 
du secteur associatif de tendre vers un agrément, en 
remplacement d’un système de subsides quinquen-
naux. 

Dans le système actuel, les associations remettent 
chaque année un rapport d’évaluation. Le subside est 
reconduit si l’association remplit les critères ad hoc. 

À la lecture de l’arrêté comportant le mécanisme 
de financement, la députée s’inquiète, au-delà de 
l’ambition d’objectiver les critères, de voir subsister 
une porte ouverte à différentes interprétations. Com-
ment cet arrêté d’application sera-t-il mis en œuvre ? 
Comment la ministre pourra-telle s’assurer de l’objec-
tivation des critères susmentionnés ?

S’agissant aujourd’hui de travaux budgétaires, 
la députée comprend qu’il ne pourrait être répondu 
à l’ensemble de ses questions, même si elles pré-
sentent un lien étroit avec le budget de dépenses, 
et ce d’autant qu’il y a une volonté affichée de res-
ter dans la continuité des moyens alloués les années 
précédentes.

Si la réforme ne peut avoir lieu l’année prochaine, 
faut-il comprendre que les moyens seront identiques 
en 2021 ?

La ministre pourrait-elle fournir le cadastre des 
associations qui bénéficient des subventions, toutes 
communes confondues, une des raisons de la réforme 
envisagée étant de lutter contre le sentiment d’injus-
tice que ressentent parfois les associations qui ne re-
çoivent pas les mêmes subsides selon qu’elles soient 
situées dans une commune ou dans une autre ?

M. Petya Obolensky (PTB) estime que la diver-
sité bruxelloise est une richesse et un atout majeur 
pour autant que l’on parvienne à donner à chacun une 
chance égale. Ce n’est malheureusement pas le cas. 

Abordant la nouvelle réglementation en matière 
d’attribution des subsides, notamment en vue de 
« sortir des carcans d’une répartition budgétaire entre 
communes pour aller dans une approche par quar-
tier … », le député ajoute que pour sortir d’un carcan 
qui empêche de mener des politiques sociales, il faut 
en premier lieu sortir du carcan de l’austérité, c’est-à-
dire de celui de la réduction des budgets sociaux qui 
conduit à une mise en concurrence des acteurs de 
l’associatif.

Pour avoir travaillé dix ans dans ce secteur, le dé-
puté indique qu’il y a un stress permanent quant à 
l’obtention des subsides. Il convient à cet égard que 
ceux-ci soient davantage mieux répartis pour per-

processus qui a été entamé pour la mise en œuvre du 
nouveau décret et l’élaboration d’un système alternatif 
de financement ? Qui réalisera cette étude d’impact ?

Pour conclure, le député rend hommage à tous les 
acteurs de terrain qui, œuvrant depuis de longues an-
nées dans ce domaine, ont développé une expertise 
reconnue. 

Au-delà d’être des travailleurs sociaux, des for-
mateurs, des professeurs, ce sont avant tout des 
artisans du vivre ensemble en région bruxelloise. Il 
est d’autant plus important de leur permettre de jouir 
d’une stabilité dans leur travail consistant notamment 
à tisser des liens dans les quartiers et donner ainsi de 
meilleures chances à des publics discriminés.

Mme Farida Tahar (Ecolo) estime que, bien qu’in-
suffisants, il convient de saluer l’augmentation des 
moyens consacrés à la politique de cohésion sociale. 
Il s’agit d’une augmentation des moyens qui tient 
compte de la réalité des besoins du secteur associatif 
de la cohésion sociale. 

Dans une approche globale, ces moyens sont 
néanmoins insuffisants, voire même dérisoires, par 
rapport à l’objectif de cohésion sociale à atteindre sur 
le territoire bruxellois. 

La ministre a cité dans son introduction la politique 
mise en œuvre par pas moins de 300 associations qui 
œuvrent pour le soutien scolaire, l’alphabétisation, 
l’apprentissage du français en tant que langue étran-
gère, pour la mise en place de permanences socio
juridiques et d’animations citoyennes, etc.

Cette panoplie d’activités pose question à chaque 
début de législature quant à la nécessité de devoir 
garder les mêmes moyens d’emblée, quels que 
soient les ministres en charge, pour une politique 
ambitieuse.

La députée entend attirer l’attention sur le fait qu’il 
est important, à un moment donné, d’évaluer le dis-
positif de cohésion sociale. Le décret existe depuis 
2004. À l’instar des évaluations réalisées par le sec-
teur associatif et par le CRACs, il est nécessaire 
qu’une évaluation soit effectuée au niveau politique 
pour que les moyens dévolus à cette matière soient à 
la hauteur de l’ambition poursuivie.

La députée souligne qu’elle a été attentive à l’étude 
d’impact concernant les modalités d’agrément édic-
tées dans le projet d’arrêté. Il apparaît que, faute de 
réponse à l’appel d’offres, l’étude sera postposée.

Pourquoi aucune association n’a répondu à cet 
appel d’offres ? Quand et de quelle manière a-t-il été 
publié ?
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Face à cette situation, la ministre a fait approuvé 
par le Collège, en date du 14 novembre 2019, le prin-
cipe de relancer une étude d’impact qui serait directe-
ment confiée au CBAI, dans le cadre de ses missions 
de centre régional d’appui en cohésion sociale, et ce 
avec l’appui des services du Collège.

Ont également été prolongés pour un an les 
contrats de cohésion sociale conclus en vertu du dé-
cret du 13 mai 2004. Ils sont renouvelables une fois 
jusqu’au 31 décembre 2022. 

Ces différentes propositions ont pour objectif de 
garantir la mise en œuvre effective du décret, mais 
aussi de rassurer le secteur quant à l’intention du 
Collège de travailler en étroite collaboration avec lui, 
sans précipitation et en pleine connaissance des don-
nées budgétaires.

M. Jamal Ikazban (PS) remercie la ministre qui est 
bien consciente de la nécessité de cette étude d’im-
pact pour la mise en œuvre du décret qui constitue, 
comme déjà expliqué infra, une vraie révolution pour 
le secteur associatif. Le député entend encourager la 
ministre à faire de son mieux pour aller le plus vite 
possible. 

Le fait de mettre en place des agréments contri-
buera à stabiliser les budgets ad hoc de la Commis-
sion communautaire française dans cette matière 
puisqu’il n’est pas imaginable de mettre en place des 
agréments et acter dans le même temps une réduc-
tion budgétaire.

Mme Farida Tahar (Ecolo) semble comprendre 
que, suite à l’échec du premier appel d’offres, c’est le 
CBAI qui a été désigné d’office.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) confirme que c’est bien cette 
procédure qui a été choisie et que la liste demandée 
par la députée figurera bien en annexe du rapport 
(voir annexes).

6.2.	 Examen conjoint des tableaux partim

Mission 22, programme 002

Abordant l’AB  00.01 (Dépenses de toute na-
ture en matière de cohésion sociale), Mme Farida 
Tahar (Ecolo) constate une diminution importante 
de ce crédit budgétaire, passant de 99.000 euros à 
35.000 euros. Qu’en est-il ?

M. Emmanuel De Bock (DéFI) se joint à la ques-
tion et demande, en outre, si la liste des études com-
mandées et réalisées en 2019 peut être jointe au rap-
port. Quid de la sélection des études dans le cadre du 

mettre à chaque association de se développer autre-
ment qu’avec des bouts de ficelle. 

Le PTB encourage donc la ministre à avoir une po-
litique plus ambitieuse. Bruxelles est dans une situa-
tion alarmante, à la queue du peloton européen. 

Et le député de conclure qu’il conserve des car-
touches pour la séance plénière.

Pour répondre à la question de Mme Czekalski, 
Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de la 
Cohésion sociale) estime qu’il faut éviter de mettre 
en difficulté les associations de cohésion sociale dont 
le rôle n’est pas l’activation des citoyens. Leur rôle est 
de permettre aux citoyens, souvent relégués de par 
différents facteurs, d’être citoyens à part entière.

Elle ajoute qu’elle collabore avec le ministre Bernard 
Clerfayt, en charge de la Formation professionnelle, 
là où la collaboration est nécessaire, notamment en 
matière d’alphabétisation. Chacun doit pouvoir jouer 
son rôle en bonne cohérence et collaboration entre 
l’insertion professionnelle et la cohésion sociale.

 
Pour ce qui de l’élaboration d’un système alterna-

tif de financement pour la mise en œuvre du décret 
de Cohésion sociale, la ministre souligne qu’afin de 
prendre en compte le nécessaire besoin de plus de 
stabilité et de clarté dans les critères de financement, 
le précédent ministre de la Cohésion sociale, Rudi 
Vervoort, a fait adopter un nouveau décret. Celui-ci a 
proposé de revoir la logique qui prévalait jusqu’alors, 
dans l’intérêt du secteur de la cohésion sociale, en 
passant d’une méthode par contractualisation à un 
régime d’agrément.

Comme indiqué dans l’exposé introductif, la mi-
nistre ajoute qu’il lui appartient de mettre en œuvre 
cette réforme approuvée à une très large majorité au 
sein de l’Assemblée. Cette réforme doit encore fran-
chir une étape importante avant d’être opérationnelle : 
la réalisation d’une étude d’impact et des modalités 
d’agrément du projet d’arrêté d’application.

Toujours sous la précédente législature, le Collège 
a approuvé, en date du 23 mai 2019, le lancement 
d’une procédure de marché public afin de confier la 
mise en œuvre de cette étude à un organisme sou-
missionnaire.

Ce marché public a été lancé le 17 juillet 2019 par 
l’administration. Malheureusement, aucun organisme 
n’a remis d’offre. Cette absence de réponse empêche 
à ce stade toute entrée en vigueur de l’arrêté du 
20 juin 2019 et repousse, dans les faits, celle du dé-
cret relatif à la cohésion sociale, au-delà du 1er janvier 
2021.
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dans le champ d’application de la définition de cohé-
sion sociale. 

Elle se réjouit par ailleurs de ce que cette AB soit 
constante.

Mme Aurélie Czekalski (MR) constate que la 
ministre dispose vraisemblablement d’une marge de 
manœuvre assez importante pour l’octroi de subven-
tions dans le cadre de cette AB puisque les projets en 
question se contentent de répondre à la définition de 
cohésion sociale telle qu’établie par le décret. Quels 
sont les axes principaux qui détermineront les choix 
dans l’octroi des subventions pour l’année 2020 ?

M. Emmanuel De Bock (DéFI) demande que soit 
jointe en annexe au rapport la liste des projets qui ont 
bénéficié de ces subventions en 2019. Qu’en est-il de 
la ventilation de cette enveloppe budgétaire ? 

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) précise que le décret de Cohé-
sion sociale de 2004, toujours en vigueur, ne permet 
pas une reconnaissance d’opérateurs en cours de 
quinquennat. 

Face à une situation figée, la ligne budgétaire « Ini-
tiatives » permet de soutenir des projets et des opé-
rateurs qui développent des projets que le décret de 
2004 n’autorise pas. 

Par ailleurs, cette ligne « Initiatives » permet de sou-
tenir des projets de cohésion sociale qui dépassent le 
cadre des treize communes éligibles selon le décret. 

 
À titre d’exemples, la ministre cite :

–	 le Musée juif de Belgique pour son action de cohé-
sion sociale (3.000 euros);

–	 2bouts pour un projet de BD contre les discrimina-
tions (7.500 euros);

–	 Cinédit pour un projet de film d’animation avec des 
enfants (9.000 euros);

–	 Cohésion sociale de Berchem pour du soutien sco-
laire (10.000 euros);

–	 Foire du Livre de Bruxelles pour un projet de lec-
tures avec des mamans (12.500 euros).

Une liste complète sera annexée au rapport (voir 
annexes). 

La ministre précise enfin qu’il n’y a pas d’appel à 
projets pour cette AB.

crédit prévu pour l’année 2020 ? Quels sont les sujets 
qui seront abordés ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) rappelle que cette AB s’intitulait 
auparavant « Dépenses de toute nature en matière 
de cohésion et d’accueil des primo-arrivants  ». Afin 
de respecter l’arrêté de répartition des compétences 
au sein du Collège, le budget affecté à la mise en 
œuvre du décret relatif au parcours d’accueil pour les 
primo-arrivants ne relève plus de la ministre ayant la 
Cohésion sociale dans ses attributions, mais bien du 
ministre de l’Action sociale, M. Alain Maron. En 2020, 
cette AB ne couvrira plus que les seules dépenses 
relatives à la cohésion sociale, ce qui justifie cette 
diminution.

Pour la question de la commande d’études, il fau-
dra attendre l’année prochaine.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) demande quel 
est le montant des jetons de présence accordés 
aux membres de la Section « Cohésion sociale » du 
Conseil consultatif.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge 
de la Cohésion sociale) indique que l’information 
sera fournie pour figurer en annexe du rapport (voir 
annexes).

Évoquant l’AB 00.03 (Financement du FIPI asso-
ciatif), Mme Nadia El Yousfi (PS) demande si, en at-
tendant l’intégration des moyens du FIPI dans le nou-
veau décret, la ministre peut faire un état des lieux de 
la procédure pour l’appel à projets pour l’année 2020.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) demande quels 
sont les critères qui présideront à la sélection des 
projets.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) confirme que, le temps d’implé-
menter le nouveau décret, elle a souhaité que l’appel 
à projets FIPI soit lancé pour 2020 dans la continuité 
des appels à projets précédents. 

Le présent appel à projets s’est clôturé le 14 no-
vembre 2019. Les décisions du Collège attribuant les 
montants interviendront début 2020. Cent-soixante 
dossiers ont été introduits dans le domaine du FIPI 
associatif.

Abordant l’AB 00.04 (Subventions aux associations 
pour des projets renforçant la cohésion sociale, favo-
risant l’inclusion des publics et soutenant l’intercul-
turalité), Mme Nadia El Yousfi (PS) demande quels 
sont les projets de cohésion sociale qui ne peuvent 
être soutenus dans le cadre du décret tout en entrant 
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Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) précise que la modification du 
décret, votée par l’Assemblée, n’intègre plus la notion 
de clé de répartition.

Abordant l’AB  00.08 (Subventions pour contrats 
communaux de cohésion sociale), Mme Aurélie 
Czekalski (MR) demande à disposer de la répartition 
par commune en annexe au rapport.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge 
de la Cohésion sociale) confirme que cette annexe 
sera fournie (voir annexes).

Évoquant l’AB 00.09 (Subventions pour « lissage » 
en matière de contrats communaux de cohésion 
sociale), Mme Nadia El Yousfi (PS) rappelle que 
lorsqu’ont été appliqués les nouveaux critères de ré-
partition des moyens financiers entre les communes 
éligibles en 2006, il est apparu que les moyens accor-
dés à l’ensemble des associations d’une commune 
pouvaient être inférieurs à ce à quoi elles préten-
daient avant l’entrée en vigueur du décret.

C’est pourquoi a été imaginé ce « lissage » en vue 
d’éviter au maximum les pertes pour les associations 
desdites communes.

La ministre peut-elle confirmer que ce mécanisme 
de « lissage » sera sans objet lorsque le nouveau mé-
canisme de financement entrera en vigueur, de sorte 
que ces moyens financeront de façon égale la mise 
en œuvre du nouveau décret de Cohésion sociale ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) estime que la mise en œuvre 
du décret de Cohésion sociale de 2018 entraînera 
une nouvelle structuration du budget de la cohésion 
sociale ainsi qu’une renomination de l’AB « lissage ». 

L’objectivation des subventions rendra cette AB 
« lissage » caduque dans les faits. Il n’y aura plus de 
raison de compenser des décisions dites objectives. 
Par contre, il y a une absolue nécessité à conserver 
les moyens de cette AB dans le giron du budget de 
la cohésion sociale. L’étude d’impact déjà largement 
évoquée permettra à chacun d’y voir plus clair.

Mme Nadia El Yousfi (PS) demande une explica-
tion de la variation de l’AB 00.13 (Subventions pour 
infrastructures en matière de cohésion sociale et 
pour le FIPI associatif) entre l’initial 2019 (79.000 eu-
ros), l’ajusté 2019 (145.000  euros) et l’initial 2020 
(79.000 euros).

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) souligne que, dans les faits, 
il ne s’agit pas d’un ajustement mais d’un arrêté de 
transfert.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) estime qu’il 
convient d’afficher une rupture par rapport au passé 
et demande dès lors qu’il soit au maximum fait usage 
de l’appel à projets.

Trop souvent, les associations ou les initiatives, 
toutes louables soient-elles, faisaient l’objet d’une 
rencontre parfois informelle ou tout simplement du fait 
du prince. Le processus de l’appel à projets permet 
de travailler sur l’égalité des chances et sur l’objecti-
vation des choix et des montants alloués.

À propos de l’AB  00.05 (Subventions à l’asbl 
«  Centre bruxellois d’Actions interculturelles  »), 
Mme  Farida Tahar (Ecolo) constate que les mon-
tants sont identiques entre l’initial 2019 et l’initial 
2020, alors que la justification semble faire état de 
frais de personnel. Une indexation ne doit-elle donc 
pas être appliquée ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge 
de la Cohésion sociale) précise que ce montant ne 
concerne que les missions uniquement.

En ce qui concerne l’AB  00.06 (Subventions au 
Centre régional d’appui), Mme Aurélie Czekalski 
(MR) demande à disposer du montant de finance-
ment global du Centre régional d’appui à la cohésion 
sociale. Quel est le pourcentage de subvention pris 
en charge par la Commission communautaire fran-
çaise dans le cadre de cette AB ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) déclare qu’une réponse écrite 
à cette question sera annexée au rapport.

À propos de l’AB 00.07 (Subventions pour contrats 
régionaux de cohésion sociale), Mme Nadia El Yous-
fi (PS) demande à disposer de la liste des associa-
tions financées dans le cadre du décret du 13 mai 
2004, ainsi que la ventilation entre le niveau local et 
le niveau régional. Il serait souhaitable également de 
disposer d’une ventilation par commune et par action.

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) répond que l’annexe sera jointe 
au rapport (voir annexes).

Mme Farida Tahar (Ecolo) estime que cela rejoint 
la question qu’elle a posée précédemment puisque 
le décret de Cohésion sociale regroupe 20  % des 
contrats régionaux et 80 % des contrats communaux. 
Elle se dit également intéressée à connaître la venti-
lation par commune et par montant.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) se joint aux de-
mandes formulées et s’interroge sur le maintien de 
cette clé 20/80 pour le futur.
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Vu que la ventilation entre les projets sollicitant une 
subvention en fonctionnement ou en infrastructure 
n’est pas connue avant la sélection de ceux-ci, les AB 
FIPI connaissent un arrêté de transfert de crédits en 
cours d’année, après que la sélection des projets ait 
été opérée.

Abordant l’AB 00.14 (Subventions pour infrastruc-
tures dans le cadre du financement du FIPI com-
munal), Mme Nadia El Yousfi (PS) constate une 
variation similaire à celle évoquée précédemment  : 
23.000 euros à l’initial 2019, 121.000 euros à l’ajusté 
2019 et 23.000 euros à l’initial 2020.

Ces AB vont-elles disparaître dès l’entrée en vi-
gueur du décret de Cohésion sociale ? 

Y aura-t-il toujours une ventilation entre les parts 
afférentes au fonctionnement et à l’infrastructure ?

Mme Nawal Ben Hamou (ministre en charge 
de la Cohésion sociale) rappelle que le décret de 
2018 prévoit explicitement, en son article  53, un fi-
nancement pour les infrastructures. Les moyens de 
l’impulsion (ex-FIPI) seront consacrés à des projets 
participant réellement d’une impulsion nouvelle per-
mettant d’expérimenter des pratiques ou de démarrer 
une activité inédite.

6.3.	 Avis de la commission

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
les compétences propres de la ministre Nawal Ben 
Hamou au sein de la commission (Cohésion sociale) 
pour les projets de décret ajustant, d’une part, le bud-
get général des dépenses de l’année 2019, et conte-
nant, d’autre part, le budget général des dépenses de 
l’année 2020 et en propose, dès lors, l’adoption par 
8 voix pour et 4 voix contre.

 

7. Approbation du rapport

Il a été fait confiance à la présidente et à la rappor-
teuse pour l’élaboration du rapport.

La Rapporteuse,� La Présidente,

Nadia EL YOUSFI� Magali PLOVIE
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c)	Litiges personnes handicapées : 25.383, 78 euros

Il s’agit de récupération de subvention en presta-
tion individuelles indument versées (non justifiée) et 
transférée comme contentieux à notre bureau d’avo-
cat.

d)	Précompte immobilier Céria : 132.389,27 euros

Litige lié au paiement du précompte immobilier pour 
les bâtiments scolaires et assimilés. La Commission 
communautaire française a introduit une demande 
devant le Tribunal de 1ère  instance de Bruxelles afin 
d’obtenir l’annulation des cotisations au précompte 
immobilier pour les exercices 1999, 2000, 2001, 
2005, 2006, 2007, 2009, 2010, 2011 et 2012.

Nous avons obtenu un dégrèvement de 28 % pour 
l’exercice 2001 mais, pour le reste, notre demande 
a été rejetée à défaut d’avoir pu apporter suffisam-
ment la preuve que l’immeuble litigieux était affecté 
principalement à l’enseignement durant ces exercices 
d’imposition, ni la preuve du fait que l’ensemble des 
accès à ses installations, donnés au public ou aux 
clubs sportifs, constituaient le prolongement d’une 
affectation à l’enseignement.

Le présent décompte reprend des montants posté-
rieurs à 2012.

8. Annexes

Annexe 1

Note de suivi de la Commission 
des affaires générales du 12 novembre 2019 

dédiée au budget ajusté et initial 2020

1.	Détail des litiges en cours

Les noms des personnes et asbl ne seront pas 
cités dans la présente réponse.

a)	Personnel de l’enseignement : 7.184 euros

Il s’agit de trois litiges pendants au Conseil d’État 
liés à la désignation de deux conseillers chef de ser-
vice et d’un/une responsable du service technique.

b)	Litiges asbl : 27.297,98 euros

Il s’agit de litiges liés à la récupération de subven-
tion indument versées à des associations (actions 
non menées ou justificatifs absents ou défaillants) 
soumis au service juridique pour recouvrement. Il est 
fait appel à un bureau d’avocat.
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Annexe 2

Mission 31 – programme 000 – AB 00.04

Dépenses en 2019 : 28.954 euros

Budget Objet Fr
3.000,00 € Groupement pour l’abolition
3.000,00 € Planet son et images
3.000,00 € Ganshoren dames basket-ball
3.000,00 € Spina bifida’s action belgo africa
3.000,00 € Mandji
3.000,00 € Ri19-035-E Mrax
3.000,00 € Ti19-037-E Goto Togo
2.904,00 € Pakita’s house
2.550,00 € Association belgo-basse Guinée
2.500,00 € Art lab Bxl
28.954,00 € TOTAL
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Annexe 3

Mission 31 – programme 000 – AB 00.04 – 
partie 2

ART LAB BXL asbl 
Place du Jeu de Balle, 71 
1000 Bruxelles 

ASSOCIATION BELGO-BASSE GUINEE (A.B.B.G.) 
asbl 
Boulevard Barthelemy 41, Boîte/Alia 
1000 Bruxelles

GANSHOREN DAMES BASKET-BALL asbl
RUE VANDERVEKEN 114
1083 Ganshoren

GOTO TOGO asbl
Rue de l’Aurore, 2a
1000 Bruxelles

Groupe pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles 
(GAMS Belgique)
Rue Gabrielle Petit, 6
1080 Molenbeek-Saint-Jean 

MANDJI asbl 
Rue Fontainas, 27
1060 Bruxelles

MOUVEMENT CONTRE LE RACISME, L’ANTI
SÉMITISME ET LA XÉNOPHOBIE (MRAX)
Rue de la Poste 37
1210 Saint-Josse-Ten-Noode

PAKITA’S HOUSE asbl
Boulevard de Nieuport 3
1000 Bruxelles

PLANET SON ET IMAGES 
RUE DU CHAMP DE L’ÉGLISE 95 BTE 3
1020 Bruxelles

SPINA BIFIDA’S ACTION BELGO AFRICA asbl
Rue de la Colonne 54, Internal Postal Box 1
1080 Bruxelles
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Annexe 4

Dépenses relatives au 
Centre Sportif de la Woluwe

Numéro de l’AB : 31.002.08.04.7200

Intitulé de l’AB : Dépenses – Centre Sportif de la 
Woluwe

Conformément à une convention signée en 2004 
entre la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’UCLouvain 
et la Commission communautaire française, la Com-
mission communautaire française est copropriétaire 
du Centre Sportif de la Woluwe à hauteur de 23 %. À 
ce titre, elle participe également aux travaux d’entre-
tien dudit Centre Sportif. Pour ce faire, elle dispose 
d’une enveloppe annuelle de 85 000 euros. 

Les années précédentes, les travaux qui ont été 
réalisés sont les suivants :

–	 En 2013 : Travaux de rénovation des deux blocs 
sanitaires du nouveau bâtiment. (Coût total : 
81.053,37  euros, Commission communautaire 
française: 18.981,08 euros)

–	 En 2015 : Relighting du Hall H2 (pour un montant 
total de 126.998,27 euros, part Commission com-
munautaire française 29.740,46 euros)

–	 En 2016 : Relighting du Hall H1 (pour un montant 
total de 106.638,87 euros, part Commission com-
munautaire française : 24.972,69 euros) 

–	 En 2017 : Remplacement de la verrière du restau-
rant (pour un montant total de 250.705,38  euros, 
part Commission communautaire française 
58.710,18 euros)

Cette année, ce sont des travaux de toitures qui ont 
été entrepris pour un montant total de 81 000 euros, 
les 4 000 euros restants venant couvrir des frais di-
vers entourant l’exécution des travaux.
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Annexe 5

Associations Montant
attribué 2018

Montant
attribué 2019

ADEPPI (Atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées) 3.400 €
Animation Prévention Socioculturelle – Le Pas 3.000 € 3.050 €
CIPROC (Centre d’Impulsion Socioprofessionnel et culturel) 6.000 € 10.000 €
Convivialités 5.333 € 5.300 €
CTL-La Barricade 3.600 € 3.600 €
Cultur’elles 1.500 €
École de Sports de l’ULB 5.850 €
Émergences 3.000 € 5.000 €
FAM (Femmes Actives du Monde) 4.450 €
FEZA (Femmes Épanouies et Actives) 4.100 € 7.600 €
FQS (Forest Quartier Santé) 5.900 € 8.000 €
Gyn Tonic 3.000 €
Interpôle 3.600 € 6.000 €
JC Royal Crossing Club Schaerbeek 6.500 € 6.500 €
La Maison de l’Escrime 2.700 €
Le 6ème Sens 3.900 €
LES (Lutte contre l’Exclusion Sociale) – Devenu Move (Molenbeek Vivre 
Ensemble)

19.300 € 17.000 €

Maison de la Famille 6.000 € 6.000 €
Maison médicale Galilée 4.595 € 7.600 €
Maison médicale Horizons 2.863 €
Maison médicale Neptune 5.000 €
Maison médicale du Vieux Molenbeek 1.420 € 2.000 €
Maison médicale Santé et Bien-Être 1.450 € 2.297 €
Mes-Tissages 4.000 €
Molenbeek Sport 14.400 € 20.000 €
Mondial Sport et Culture 2.400 €
Partenariat Marconi 3.850 € 6.000 €
Saint-Gilles Sport 21.500 €
Synergy Smets United 6.500 € 6.500 €
Univers’elles 25.000 € 20.000 €
Vie Féminine Bruxelles 9.100 € 13.000 €
Vision Solidaire 5.400 € 5.400 €
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Annexe 6

Association Montant subside €
Amicale Anderlecht Avia Hockey Club 1.747,69 €
Anderlecht Braine Black Eagles 2.383,22 €
ANNEESSENS 25 970,94 €
Apprenti-sage OASIS BXL 723,79 €
Arts Martiaux Judo Poseidon-Ryu 790,87 €
ASA St Hubert Boitsfort 564,91 €
Association Sportive Saint-Augustin 1.129,82 €
Athanor Gym Club 4.413,37 €
Avenir Evere Basket Club 935,63 €
Avenir Sportif Academie Molenbeek 1.588,81 €
Bad79 Anderlecht 1.129,82 €
Basket Club Auderghem 1.579,98 €
Basket Club la Chenaie 759,10 €
Besace STL Saint-Gilles 264,80 €
Boitsfort Rugby Club 2.436,18 €
BON AIR SPORT 1.518,20 €
Boxing Club Esquive Ixelloise 1.094,51 €
BRASS NATATION SYNCHRONISÉE 3.989,69 €
Brussels Judo Institute 741,44 €
Brussels University Rugby Club 1.412,28 €
Brussels Weightlifting School A.S.B.L. 494,29 €
Bruxelles Est Volley Club 2.241,99 €
C.AIKIDO.CLUB 776,75 €
CENTRE DE JEUNES D’ANDERLECHT 511,95 €
Centre de Relaxation, d’Étude du Yoga et Disciplines Associées 360,00 €
Centre d’Education Physique pour Coronariens 158,88 €
Cercle de Natation Bruxelles Atalante 1.482,89 €
Cercle de Natation Sportcity Woluwe 2.542,10 €
Cercle de Tennis de Table Royal Alpa Schaerbeek Woluwé 2.171,38 €
Cercle de Tir anderlechtois 723,79 €
Cercle des Régates de Bruxelles Kayak 317,76 €
Cercle d’Escrime Damoclès 882,67 €
Cercle royal de Natation de Schaerbeek et Neder-Over-Heembeek 3.177,63 €
Cercle Sportif La Forestoise Athlétisme 2.383,22 €
Cercle Sportif la Maison de l’Escrime 1.041,55 €
Club de Jeunesse, Action Éducative 335,41 €
Club numéro 1 1.774,17 €
Crossing Schaerbeek Jeunes 3.283,55 €
DanSkate Belgium 635,52 €
Dim Kite 360,00 €
Ecole de Formation des Jeunes de la Ville de Bruxelles (EFJ-Bruxelles) 3.389,47 €
Ecole des Jeunes – Étoile Bruxelles Capitale 1.341,66 €
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Association Montant subside €
EnéoSport 3.763,72 €
Espace Escrime 1.076,86 €
Europa Gym 3.513,04 €
Event’s Soccer Academy (ESOA) 194,18 €
Evere Badminton Club 469,58 €
Everest Action 564,91 €
FC Academy Espanola Uccle 1.359,31 €
FC Anderlecht Sport-Milan 2.983,44 €
FC Moreda Uccle 2.118,42 €
FC Saint-Josse 2.612,71 €
Fédération Indépendante des Seniors 1.514,67 €
Fédération Sportive des Sourds de la Région de Bruxelles-Capitale 635,52 €
FOOTBALL CLUB DE SCHAERBEEK 4.413,37 €
Football Club Ganshoren 1.906,57 €
Football Club Saint-Michel 2.376,16 €
Ganshoren Dames Basket 1.906,57 €
Grand Serment Royal des Archers de Saint Sébastien de Bruxelles 360,00 €
Gymnasia 2.718,63 €
Gymnastique Laeken Christ-Roi 105,92 €
GymnoRythmieS Uccle 670,83 €
Gym-Santé Evere 183,59 €
Ixelles Volley Club 1.376,97 €
J.C. Royal Crossing Club Schaerbeek 1.818,31 €
Judo Club Budo Bruxelles 1.783,00 €
Judo Club Zita Kyoteï 794,40 €
Judo Ganshoren 353,07 €
La Plébéienne de Laeken asbl 1.271,05 €
La Royale Forestoise de Gymnastique 2.418,52 €
Lambermont Tennis Academy 5.296,05 €
Leopold Club 4.501,64 €
MEDINA-SPORT FOREST 688,48 €
Move danz’attitude 1.376,97 €
Neko-Anderlecht 1.588,81 €
Nippon karaté club 741,44 €
Nouveau Royal Cercle Sportif Logis Auderghem Tennis de Table 2.418,52 €
Olympic Evere Gym 679,65 €
Park Club 5.225,43 €
Pétanque Club Le Frankveld 360,00 €
R. Anciens 13 B.C. 706,14 €
Racing Personnel communal de Schaerbeek 1.165,13 €
Rouliroula 335,41 €
ROYAL AERA EXCELSIOR DE BRUXELLES 2.206,68 €
Royal Canter Basket Club de Schaerbeek 4.307,45 €
Royal Cercle Athlétique de Schaerbeek 3.036,40 €
Royal Charles-Quint Tennis Club 3.301,20 €
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Association Montant subside €
Royal Excelsior Sports Club 706,14 €
Royal IV Brussels 2.471,49 €
Royal Ixelles Sporting Club – Auderghem Athlétisme 917,98 €
Royal Judo Club de Jette 970,94 €
Royal Linthout Basket Club Woluwe-Saint-Lambert 1.112,17 €
Royal Petanque club de rivieren 360,00 €
Royal Racing Club de Boitsfort 4.757,61 €
Royal SCUP Dieleghem Jette 3.283,55 €
Royal Set-Jet Fleur Bleue 326,58 €
Royal Tempogym Jette 829,71 €
Royal Uccle Sport THC 2.842,21 €
Royal White Star Athletic Club 3.389,47 €
Royale La Silencieuse de Bruxelles 229,49 €
RSCA section RUGBY 979,76 €
Set Wahis 4.431,02 €
Shitokai Karate Evere 247,14 €
Spheria 1.218,09 €
Sporta Evere Volley Ball 2.383,22 €
Synergy Smets United (Synergy.S.U) 1.871,27 €
Tennis Club du Bois de la Cambre 1.941,88 €
Tennis Club Le Chalet 1.376,97 €
The Runners (C.R.B.B.) 882,67 €
Uccle VF 1.700,03 €
Union Touristique les Amis de la Nature section de Boitsfort 360,00 €
United Basket Woluwe 3.566,00 €
Vénus Gym Club Ganshoren 1.606,46 €
Yoshin Jiu-Jitsu Club Anderlecht 476,64 €
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Annexe 7

INITIATIVES SPORTIVES – 
A.B. 11 002 02 01 – Années 2018 et 2019

ASSOCIATIONS 2018 2019 
ACADEMIE METHODE-MAKAMBS 3.000 €
ACCESS-I 15.000 €
AFRICAN CULTURE PROMOTION MIX 6.000 €
A.M.A Jeunesse Gym 2.500 € 8.500 €
Anderlecht Braine Black Eagles 10.000 € 10.000 €
Anderlecht Sporting Club Brother 2.500 €
ANNEESSENS 25 6.000 € 10.000 €
AperoHIT ASBL 5.000 €
A.S. Schaerbeek 6.000 € 6.000 €
Association Belge Francophone de Taekwondo 3.720 €
Association d’Aide aux Enfants en Carence Affective, Maltraités et en 
Décrochage Scolaire (ASCADES)

10.000 €

 ASSOCIATION DES JEUNES MAROCAINS 2.600 € 7.800 €
Association Sportive des Écoles de la Ville de Bruxelles 2.280 €
Association Sportive du Centre de Traumatologie et de Réadaptation 
(Collectif)

3.000 €

Atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées (ADEPPI) 2.780 € 6.180 €
Atletico Bruxelles 1.800 € 4.000 €
Bee Boxing Club 4.200 €
Belgian Homeless Cup 10.000 € 10.000 €
Belgium Plays 4 Peace 15.000 € 20.000 €
Blind Tennis Belgium 3.000 €
Boxing Club Esquive Ixelloise 3.000 €
BRUSSELS EDUCATION SOCCER TRAININGS (BEST) 6.000 € 6.000 €
Brussels Judo Institute 4.500 €
BRUSSELS RUGBY 7’S 5.000 €
BruxSail 7.500 €
Cercle de Tennis de Table Royal Alpa Schaerbeek Woluwé 1.500 €
CERCLE POLYTECHNIQUE DE L’ULB 500 €
CERCLE POSTSCOLAIRE 23 4.000 € 4.000 €
Cercle royal de Natation de Schaerbeek et Neder-Over-Heembeek 3.000 €
Cercle Royal des Échecs de Bruxelles (CREB) 2.500 €
Cercle Sportif La Forestoise Athlétisme 5.000 € 2.000 €
Cercle Sportif la Maison de l’Escrime (Collectif) 5.500 €
Cours Circuit 2.000 €
Coyakin Boitsfort 1.820 €
Crossing Schaerbeek Jeunes 6.000 €
Culture et Lumière 1.600 €
Dhameer Of Jeuns 8.000 €
Du Vent & des Voiles 3.500 €
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ASSOCIATIONS 2018 2019 
École des Jeunes – Étoile Bruxelles Capitale 8.000 €
École de Sports de l’Université Libre de Bruxelles (École de Sports de 
L’ULB)

1.000 € 1.000 €

École de Sports de l’Université Libre de Bruxelles (École de Sports de 
L’ULB)

75.000 €

Éducation Sports et Loisirs asbl (ESL) 10.000 €
Emancipower 15.000 €
EnéoSport 1.750 €
Entente des Clubs d’Athlétisme de la Région de Bruxelles-Capitale 10.000 € 10.000 €
Event’s Soccer Academy (ESOA) 4.500 € 4.000 €
Everest Action 14.000 €
Ever Move 1.347 €
FC Academy Espanola Uccle(ex Football Young Academy St-Gilloise) 1.500 €
FC Anderlecht Sport-Milan 4.000 € 6.000 €
FC Jeunesse Molenbeek Académie 1.500 €
Fédération Royale Sportive de l’Enseignement Libre (FRSEL) 3.000 €
Fédération Sportive de l’Enseignement Officiel Subventionné (FSEOS) 1.860 €
Fédération Sportive Wallonie-Bruxelles Enseignement (FSWBE) 1.860 €
FightingXLife 7.000 €
Fit Break 9.000 €
Flying Rabbits Ultimate Club 7.500 €
Football Club Ganshoren 7.500 €
FOOTBALL-ÉTUDES-FAMILLES-ANDERLECHT (FEFA) 12.000 €
Football is my dream 3.000 €
Football Street Intelligence 6.000 €
FRIENDLY FOOT 9.500 € 16.000 €
Ganshoren Dames Basket 6.500 €
Génération Nouvelle 3.000 € 3.000 €
Générations 10.000 €
Golden Iris Galaxy 2.100 € 4.000 €
Groupe Interclub de perfectionnement par la Spéléologie
Gym-équilibre 4.300 €
Gym Sana 12.000 €
Impala Performance 5.000 €
IRIS ATHLETICS BRUSSELS (Collectif) 3.000 €
Ixelles Volley Club 5.000 €
J.C. Royal Crossing Club Schaerbeek 16.000 €
JEUNESSE ET ESPOIR 1.500 €
Lambermont Tennis Academy 6.000 €
La Solution 5.000 €
LE 6e SENS 10.000 €
LES 24 HEURES VÉLO DU BOIS DE LA CAMBRE 3.000 € 3.000 €
Les Amis du Congo Solidarité 3.240 € 5.000 €
Les Petits Belges 5.000 € 5.000 €
LE TROISIÈME OEIL 6.000 € 4.000 €
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ASSOCIATIONS 2018 2019 
Ligue Francophone de Squash 6.000 €
Ligue Handisport Francophone (Collectif) 4.000 €
Lily et Nina 5.000 €
Maatala Production 5.000 €
Matissa 8.000 €
MES-TISSAGES 5.000 €
MISSION 3000 4.000 € 6.000 €
Molenbeek Brussels Cycling Team 1.000 €
MOLENBEEK VIVRE ENSEMBLE (ex LES Lutte contre l’Exc. Soc.) 5.000 €
Move danz’attitude 1.000 €
Nouveau Royal Cercle Sportif Logis Auderghem Tennis de Table 15.000 €
Novo Horizonte 5.000 €
N.S. Jiu Jitsu « Youz » 5.500 €
Oeuvre Fédérale les Amis des Aveugles et Malvoyants 3.000 € 3.000 €
OIRD (Organis. Intern. Pour la Réussite et le Développ.) 10.000 €
PADEL EVENTS 15.000 €
Pagayer contre le cancer du sein 2.000 €
PANATHLON WALLONIE-BRUXELLES 10.000 €
Papy Booom 7.100 €
Planet Park 10.000 €
PROMO JEUNES 25.000 € 12.500 €
Promo Roller 8.000 € 10.000 €
PROMOTION SPORTIVE SAINT-JOSSE 5.000 €
RACING CLUB DE BRUXELLES -GROUPE ALLURE LIBRE 2.500 € 2.500 €
R. Anciens 13 B.C. 2.600 €
Row Your Dream, asbl 3.000 €
Royal Charles-Quint Tennis Club 5.000 €
Royal Set-Jet Fleur Bleue (Collectif) 1.500 €
Royal Uccle Sport THC 10.560
Saint-Gilles Sport (SGS) 15.000 €
Service Ucclois du Troisième Age (SUTA) 1.200 €
SKATEBOARDERS ASBL 10.000 € 10.000 €
SPINA BIFIDA’S ACTION BELGO AFRICA (SBABA) 3.100 €
Sporta Evere Volley Ball 4.500 €
SPORT AND SMILE 3.000 €
Sport4us 5.000 €
Sport Nature 6.000 €
Taekwondo Chabeb Forest 3.000 €
Team Boughanem 20.000 €
Teammarco Boxing Academy 18.000 €
The Belgian Throwdown 5.000 €
Top-Sports Promotion (ex Be-Sports) 10.000 € 10.000 €
Université populaire d’Anderlecht (ex EUCLIDES) 10.000 € 10.000 €
URBAN STEP 3.000 €
Valon Team 10.000 €
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ASSOCIATIONS 2018 2019 
VIDONNE 5.000 € 5.000 €
VISION SOLIDAIRE 10.000 €
Viva 5.000 €
Volley Bruxelles 7.500 € 7.500 €
Volpe Brussels Boxing Club 10.000 €
Voltaire 10.000 € 15.000 €
Winners Team 3.000 €
Wolu-Sport/Tennis Club Les Églantiers (Collectif) 7.000 €
Woluwe Volley 2.500 €
WORLD BUSINESS FOR POVERTY HELP 5.000 €
Xtreme Team Parkour 8.000 €
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Annexe 10

CONSEILS CONSULTATIFS 2018 – 
Section Cohésion sociale

Bénéficiaires Montant
Représentant les experts 520,52 €
Représentant les pouvoirs organisateurs et présentés par le secteur associatif 464,75 €
Représentant les pouvoirs organisateurs et présentés par les communes éligibles 551,57 €
Représentant les travailleurs 167,31 €
Représentant les utilisateurs ou publics cibles 1.195,99 €

Total 2.900,14 €
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et aux articulations formation-emploi. Ce nouvel ac-
cord dont l’objectif est de pérenniser et mobiliser les 
moyens provenant de la Région de Bruxelles-capi-
tale vers la formation professionnelle permettra aux 
Gouvernements de définir et de soutenir une offre de 
formation souple, de la réorienter vers les actions de 
formation les plus efficientes et de la développer en 
fonction des besoins du marché de l’emploi et des 
futurs alliances emploi-environnement.

L’adéquation des formations aux réalités et aux 
besoins du marché du travail et des chercheurs d’em-
ploi est un autre des objectifs. Cela va nécessiter une 
analyse des formations existantes et évaluer les taux 
d’insertion dans l’emploi à la sortie de celles-ci. Il faut 
oser questionner les formations dont le taux d’inser-
tion est trop faible, en comprendre les raisons et ajus-
ter les dispositifs pour que les formations répondent 
bien à l’objectif de (re)mise au travail des chercheurs 
d’emploi. 

Le ministre pense que les futurs Pôles Formation-
Emploi sont des outils essentiels qui vont permettre 
de répondre au défi de la vacance d’emploi, à la 
réorientation et au développement de l’offre de for-
mation. En effet, qui mieux que les secteurs sont en 
mesure de faire la veille sectorielle sur les métiers et 
besoins de leurs entreprises et qui mieux qu’un par-
tenariat public-privé peut réunir toutes les conditions 
pour apporter une réponse rapide et concrète pour 
les chercheurs d’emploi et les travailleurs. C’est pour-
quoi, ce chantier sera la troisième priorité pour 2020 
et il faudra s’assurer que les Pôles dans les secteurs 
du Transport et de la Logistique, du numérique, de 
la construction et de l’industrie technologique soient 
opérationnels. 

Le Plan de formation 2020 arrive dans sa dernière 
année. Il faut terminer les derniers chantiers encore 
en cours et aussi et surtout évaluer le dispositif mis 
en place sous l’ancienne législature pour pouvoir en 
2021 mettre en œuvre la Stratégie Qualification-Em-
ploi 2030 telle que prévue dans les accords de majo-
rité. C’est dans cette optique que le ministre a man-
daté Bruxelles Formation pour lancer le cahier des 
charges afin que cette évaluation soit réalisée par un 
opérateur externe et pour en avoir les résultats cou-
rant du 2ème semestre 2020.

Concernant la formation en alternance, autre chan-
tier prioritaire, le ministre écrit à son homologue de 
la Région wallonne, la ministre Morreale, pour lui 
demander de l’intégrer dans les États Généraux de 
l’Alternance que souhaite mettre en place la Région 
wallonne. Il est essentiel de travailler de manière 
concertée dans ce dossier « pour poser un diagnos­
tic commun à l’ensemble des acteurs sur les freins à 
l’essor de la formation en alternance et sur les leviers 
à mobiliser ».

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales a examiné, 
en sa réunion du 19 novembre 2019, les projets de 
décret ajustant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année 
budgétaire 2019, d’une part, et contenant le budget 
général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2020, d’autre 
part.

1. Examen conjoint 
des projets de décret et de règlement

La commission a décidé d’examiner conjointement 
le projet de décret ajustant le budget général des dé-
penses pour l’année 2019 et le projet de décret conte-
nant le budget général des dépenses pour l’année 
budgétaire 2020.

2. Désignation du rapporteur

M. Martin Casier a été désigné en qualité de rap-
porteur.

3. Exposé de M. Bernard Clerfayt, 
ministre en charge de 

la Formation professionnelle

Aux enjeux que sont la hausse du niveau de quali-
fication des chercheurs d’emploi bruxellois, la valori-
sation des diplômes ou la connaissance des langues, 
s’ajoutent le défi des mutations à l’œuvre en termes 
de digitalisation de l’économie, de développement de 
l’intelligence artificielle, d’émergence de nouvelles 
professions liées notamment à l’économie verte et à 
la transition économique 

C’est toute la question du développement de l’em-
ployabilité des chercheurs d’emploi bruxellois pour les 
orienter vers autant d’opportunités qui sera la priorité 
sous cette législature. 

Malgré un contexte budgétaire difficile, le budget 
global 2020 de la Mission 26 – Formation profession-
nelle augmente de 4,2% en crédits d’engagement 
(+ 2.823.000 euros) et de 4,1 % en crédits de liquida-
tion (+2.738.000  euros). Cette augmentation traduit 
la priorité que le Collège donne au développement 
de la formation professionnelle et de son impact sur 
l’emploi des Bruxellois.

En 2020, le ministre s’engage à revoir le nouvel 
accord de coopération relatif aux politiques croisées 
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Autre chantier qui va avoir toute l’attention du mi-
nistre en 2020 concerne le redéploiement du réseau 
des organismes d’insertion professionnelle (me-
sure  26 du Plan de Formation 2020. Sous la légis-
lature précédente, un groupe de travail, composé de 
l’administration Commission communautaire fran-
çaise, Bruxelles Formation, Actiris, l’Instance Bassin 
EFE Bruxelles et la FEBISP, a produit des pistes de 
recommandations sur les modifications à apporter au 
Décret ISP. Une des conclusions de ce groupe de tra-
vail était qu’une analyse externe était nécessaire et 
devait venir compléter et préciser leurs recommanda-
tions. 

Cette étude est en cours de finalisation et va ainsi 
permettre au ministre de revoir le décret ISP et les 
textes liés dans un objectif de simplification financière 
et administrative du dispositif et aussi de stabiliser 
le financement de ces structures tel que prévu dans 
l’accord de majorité.

Enfin, un amendement vient d’être distribué. Il 
s’agit d’un amendement technique pour le budget 
ajusté 2019 mission 26 – Formation professionnelle.

À la demande des services administratifs, il est 
proposé d’amender le budget ajusté 2019 afin de rec-
tifier une erreur technique apparue dans le budget de 
la Mission 26 dans le cadre du transfert des budgets 
en lien avec l’accord du non-marchand. 

En effet, en application de cet accord, l’adminis-
tration prévoyait un budget de 186.000 euros destiné 
à l’octroi d’un complément de prime de fin d’année 
au secteur de l’insertion professionnelle. Ce mon-
tant a été imputé sur l’AB 26.001.00.11.33.00 Finan-
cement de l’embauche compensatoire dans le sec-
teur de l’insertion socio-professionnelle au lieu de 
l’AB 26.001.00.05.33.00 Décret ISP – OISP agréés : 
financement de l’équipe de base.

L’erreur d’imputation est apparue après le dépôt 
des documents budgétaires auprès du Parlement 
francophone bruxellois. Le ministre propose de le 
corriger maintenant et précise que cela ne modifie 
en rien les moyens affectés au secteur de l’insertion 
socio-professionnelle en application de l’accord non-
marchand. 

Pour ceux qui ont fait l’examen précis du budget, 
ils constatent que les articles budgétaires sont très 
identiques aux montants des années antérieures. Les 
seuls articles sur lesquels il y a une légère augmen-
tation sont les moyens accordés à l’espace formation 
PME, l’EFP, qui augmente de 611.000 euros pour ren-
forcer leurs actions, et un montant de 1.900.000 euros 
de dotation complémentaire à Bruxelles Formation, 
qui sert à mieux déployer leurs formations. Une frac-
tion de ce montant est destinée à payer les évolutions 

Pour le ministre, il est aussi très important de tra-
vailler sur une harmonisation de la certification sur la 
base des acquis de formation quel que soit l’opéra-
teur de formation ou d’enseignement. Concrètement, 
il y a, aujourd’hui, une différence en termes d’effets 
de droit entre les certifications obtenues dans le cadre 
de l’enseignement en alternance et ceux de la forma-
tion en alternance alors que les formations dispen-
sées par l’EFP produisent des acquis d’apprentissage 
équivalents à ceux de l’enseignement en alternance. 

Le ministre souhaite également identifier et ren-
forcer les collaborations concrètes entre opérateurs 
de l’alternance comme l’accueil par l’EFP dans ses 
infrastructures du CEFA du CERIA, depuis 2 ans et 
ce dans une logique de collaboration, d’articulation de 
l’offre de formation et d’enseignement et de mutuali-
sation des ressources.

La validation des compétences continuera d’être 
développée en accélérant l’augmentation du nombre 
de centres agréés de validation sur Bruxelles et de 
l’offre de métiers disponibles correspondant aux be-
soins de l’économie (métiers en demande et métiers 
en pénurie, numérique, transition écologique et éco-
nomie circulaire, …) et en portant une attention par-
ticulière à la validation des compétences directement 
en entreprise. 

Concernant le revenu de formation, le ministre 
préfère anticiper les différentes questions à ce sujet. 
Comme pour l’ensemble des propositions se trouvant 
dans l’accord de majorité, il entend bien s’atteler à 
mettre en œuvre ce dispositif. 

Pour rappel, ce dispositif de revenu de formation 
va devoir être financé via les moyens octroyés par la 
Région à la formation professionnelle dans le cadre 
de la Sixième réforme de l’État, ce qui n’est actuel-
lement pas possible au vu du budget régional 2020.

Mais avant de trouver les moyens budgétaires né-
cessaires pour quadrupler le budget actuel, au mo-
ment de l’ajustement budgétaire 2020, il faut d’abord 
analyser ce chantier d’un point de vue juridique et fis-
cale et entamer des négociations/discussions d’une 
part avec les instances fédérales et avec les parte-
naires néerlandophones de la formation profession-
nelle. Le ministre le répète, il compte travailler sur ce 
dossier par phases car il ne veut pas qu’une propo-
sition, toute louable soit elle, ne pénalise, in fine, le 
chercheur d’emploi qui suit une formation.

Le ministre a demandé à Bruxelles-Formation de 
faire les études nécessaires aussi bien d’un point de 
vue juridique, fiscale et de faisabilité opérationnelle. 
Sur base de ces analyses, il prendra les contacts 
nécessaires et utiles aussi bien avec l’ONEM que le 
VDAB.
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cessus a déjà commencé. La députée donne comme 
exemple le secteur des banques et assurances qui, 
selon certaines prédictions, sera celui qui connaîtra le 
même choc que le secteur des charbonnages et de la 
sidérurgie au siècle passé.

La DPG prévoit la mise en place d’un dispositif per-
mettant la création rapide de cellules de reconversion 
emploi-formation en vue du reclassement des travail-
leurs victimes d’un licenciement collectif. Là aussi, la 
députée s’interroge sur l’échéancier. De même, par 
rapport aux 55 ans et plus, la DPG indique également 
qu’il y aura une analyse et l’opportunité de dévelop-
per une offre adaptée à destination de ce public qui 
sera également impacté par les licenciements redou-
tés dans ces secteurs. L’analyse est-elle en cours ? 
Quand seront transmis les résultats ? Où en est l’ana-
lyse des besoins en termes de formation des travail-
leurs sous statut de l’article 60 ? C’est également une 
des priorités et le sujet est important puisqu’on y re-
trouve souvent des travailleurs sous-qualifiés et, pour 
leur donner des perspectives d’avenir, il est important 
de les former dès qu’ils commencent leur article 60.

Autre public-cible à l’égard duquel le Gouverne-
ment a pris des engagements forts  : les NEET’s, 
c’est-à-dire les jeunes qui ne sont ni aux études, ni à 
l’emploi, ni en formation, ni en stage. Il était question 
de la mise en œuvre d’un plan transversal d’inclusion 
de la jeunesse bruxelloise. Des contacts ont-ils été 
pris pour la mise en œuvre de ce plan transversal ? 

Concernant la validation des compétences, la dé-
putée estime qu’il s’agit là aussi d’une des priorités et 
souhaite savoir où en est actuellement le Gouverne-
ment par rapport aux nouveaux métiers pour 2020.

Quant à la volonté du ministre de réaliser une adé-
quation plus étroite entre les formations et les besoins 
du marché du travail, Mme Joëlle Maison (DéFI) 
estime que l’intervention du ministre témoigne de la 
volonté de resserrer ces liens. Elle a également expri-
mé au Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
qu’il est important que les besoins de formations cor-
respondent aux besoins du marché du travail. Elle 
constate qu’il s’agit bien de la volonté du ministre, 
ce qui est intéressant et important pour augmenter le 
taux d’insertion des personnes en Région bruxelloise. 

La députée regrette la concomitance des réunions 
de commissions budget de la Commission com-
munautaire française et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, cela est particulièrement pénible pour les 
parlementaires bruxellois qui se trouvent en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. 

La volonté du ministre de développer des collabo-
rations et de créer des ponts entre les entreprises est 
également un objectif très vertueux et développer le 

barémiques à l’indexation du personnel et le solde 
est l’engagement de 16  ETP supplémentaires pour 
augmenter et mieux déployer l’offre de formation de 
Bruxelles Formation. 

4. Discussion

Mme Véronique Jamoulle (PS) observe que le 
budget de la Formation professionnelle connaît, en 
2019, une hausse d’un peu plus de 2.820.000 euros, 
ce qui représente 4,2  % d’augmentation, et cela 
concerne également l’EFP et Bruxelles Formation. Le 
groupe PS ne peut évidemment que s’en réjouir et 
la députée pense ne pas se tromper en disant que 
tous les membres de cette commission souhaiteraient 
davantage de moyens mais ils connaissent les limites 
fixées à la Commission communautaire française par 
la loi de financement. 

Le contexte actuel est celui d’une diminution du 
taux de chômage à Bruxelles et c’est, notamment, 
grâce au travail accompli par le Gouvernement précé-
dent, et tout spécialement le prédécesseur du ministre 
Clerfayt, ainsi que grâce aux équipes de Bruxelles 
Formation et d’Actiris. Cette lancée est évidemment 
saluée et il y a l’espoir que cela continue pour les 5 
prochaines années.

Ce projet de budget pour 2020 s’inscrit dans la 
continuité des politiques menées précédemment. Si 
elles ont bien entendu porté leur fruit, il n’en reste pas 
moins que la déclaration de politique générale de la 
Commission communautaire française prévoyait un 
certain nombre de politiques nouvelles qui ne sont pas 
vraiment identifiables à la lecture des tableaux budgé-
taires. On les retrouve néanmoins dans l’exposé du 
ministre. Tous les engagements de ce Gouvernement 
ne vont pas entraîner de coûts supplémentaires, à 
tout le moins, pas en 2020. La députée souhaite obte-
nir des informations plus précises sur les projets qui 
seront initiés.

La Déclaration de politique générale indiquait que 
2020 serait l’année de la mise en place de l’instrument 
de pilotage View.brussels, l’observatoire de l’emploi et 
de la formation commun à Actiris et Bruxelles Forma-
tion, de même que la Régie de la Formation profes-
sionnelle et de l’Instance Bassin Enseignement-For-
mation-Emploi. Le ministre peut-il en dire davantage 
sur l’échéancier ?

Par ailleurs, si les métiers du non-marchand conti-
nueront toujours à constituer un besoin sociétal, mal-
gré des mutations inhérentes aux évolutions techno-
logiques, il est une série de professions fortement 
représentées à Bruxelles qui risquent de disparaître 
dans les années à venir ou, en tout cas, de connaître 
de sérieuses diminutions de leurs effectifs et le pro-
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mation ne pourra que croître. La députée reste atten-
tive à la manière dont seront mises en place ces idées 
afin qu’elles ne restent pas des effets d’annonce. 

Lorsque l’on parle de Formation, elle ne peut que 
regretter l’image négative qui règne autour de l’alter-
nance. Souvent, malheureusement, jugée comme un 
dernier choix pour les parents et les étudiants, l’alter-
nance est toujours sujette à un cruel manque de visi-
bilité et de crédibilité, situation paradoxale lorsque l’on 
voit la réussite post-formation. Il est parfois difficile 
de changer les mentalités. À ce sujet, l’intervenante 
souhaite connaître, en vue de valoriser cette forme 
d’enseignement, les actions qui seront entreprises 
afin de valoriser l’alternance. Elle s’interroge sur la 
part du budget qui sera allouée à des campagnes de 
promotion de la Formation.

Toujours dans l’optique de la Formation en entre-
prise, la députée s’interroge sur l’efficacité du Plan 
Formation. Trouver des entreprises acceptant d’entrer 
dans ce programme n’est pas un choix aisé. Com-
bien d’entreprises font partie de ce programme ? En 
2018, 178  étudiants étaient toujours à la recherche 
d’un patron. Qu’en est-il actuellement ? Une réforme 
du système est-elle prévue afin de débaucher de nou-
velles entreprises ? 

Nous sommes dans une période de basculement 
économique, d’une économie linéaire vers une éco-
nomie davantage circulaire et de réutilisation. Ce 
changement, le ministre l’a dit, va provoquer une 
demande de nouveaux profils aux qualifications par-
ticulières. Le ministre peut-il, par exemple, citer des 
formations en cours qui répondent à ce changement 
de paradigme et ces nouvelles formations atteignent-
elles leur succès espéré ? 

La députée souhaite entendre le ministre sur la 
validation des compétences, outils indispensables à 
la valorisation des acquis, elle est quelque peu cir-
conspecte de voir une stagnation du budget. Cela 
signifie-t-il qu’il n’y aura pas de nouveaux titres ou de 
nouvelles compétences validées en 2020 ? 

Le plan financier pluriannuel européen arrive à 
échéance. En 2020, il sera question d’élaborer le pro-
chain plan et le ministre n’est pas sans savoir que 
le Brexit entre dans sa dernière ligne droite. Il faut 
dès lors se préparer à ses conséquences quant à la 
diminution des fonds européens. Dans cette optique, 
la députée s’interroge sur la part du budget de la 
Formation professionnelle dépendante du FSE. Elle 
pense que la participation est à 190.000  euros. Un 
plan existe-t-il pour palier à l’après-Brexit ? 

Concernant l’adoption d’un nouvel accord de coo-
pération qui articule l’emploi et la formation, la dépu-
tée souhaite connaître l’agenda.

système de validation des compétences est très im-
portant. 

L’augmentation du budget de l’EFP, acteur central 
de formations à Bruxelles, est essentielle. La dépu-
tée aura l’occasion d’en parler lors d’autres interven-
tions si les réunions de commissions de la Commis-
sion communautaire française sont organisées à un 
autre moment que celles de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. La députée observe qu’un des objectifs du 
ministre est de resserrer les liens entre le milieu de 
la Formation et celui de l’Enseignement, même si le 
groupe DéFI s’est positionné largement en faveur du 
pacte pour un enseignement d’excellence et, dans la 
majorité de ses déclinaisons, un grand absent de ce 
pacte est un système de perméabilité et de collabora-
tion plus étroite entre le milieu de la Formation et de 
l’Enseignement. 

Mme Véronique Lefrancq (cdH) estime que le 
budget est l’occasion de vérifier, d’une part, les poli-
tiques qui seront concrétisées et, d’autre part, de 
déceler les éventuels effets d’annonce. Eu égard au 
ralentissement de la croissance de la zone euro et 
de la Belgique, être capable de faire la différence sur 
le marché de l’emploi est, avant tout, une question 
de compétences et de qualifications. Dès lors, on est 
en droit d’imaginer que le rôle de la formation profes-
sionnelle sera accru sous cette législature. Dans cette 
optique, la députée ne peut que se réjouir de voir une 
hausse de plus de 2.700.000 euros du budget géné-
ral de la Formation professionnelle et de ce fait un 
renforcement des moyens financiers pour Bruxelles 
Formation, le secteur de l’ISP et de la Formation en 
alternance est un message positif envoyé aux cher-
cheurs d’emploi et au secteur actif dans la Formation 
qui sont des partenaires indispensables dans la mise 
à l’emploi.

Néanmoins, la députée s’interroge sur la schi-
zophrénie d’une hausse des moyens budgétaires 
alloués à la Formation professionnelle, alors que le 
budget d’Actiris se trouve raboté. La Commission 
communautaire française n’est pas le lieu pour dis-
cuter d’Actiris, cependant l’un ne va pas sans l’autre.

La diminution du taux de chômage et la hausse du 
taux d’emploi qu’a connu la Région lors de ces der-
nières années laisse sous-entendre que les initiatives 
prises au niveau de la formation portent leurs fruits. 
Pourquoi renforcer une équipe qui gagne ? Parce que 
la diminution du taux de chômage nous rapproche 
irrémédiablement du stock de demandeurs d’emploi 
les plus éloignés du marché de l’emploi, des deman-
deurs d’emploi les moins qualifiés et ceux ayant per-
du confiance dans le système. De plus, à la vue de 
la forte ambition montrée à l’égard des NEET’s, ainsi 
que de la volonté d’étendre la garantie jeune à l’en-
semble des chercheurs d’emploi, la demande en for-
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M. Bernard Clerfayt (ministre en charge de la 
Formation professionnelle) remercie les députés 
d’avoir fait l’effort de lire et de comprendre les docu-
ments budgétaires et de lui avoir posé toute une série 
de questions dans le cadre de cette discussion.

Il est possible de mener des politiques sans néces-
sairement voir augmenter les budgets. Le fait de dé-
penser correctement l’argent que l’on a déjà, année 
après année, le réorienter, le réadapter, suivre l’évo-
lution des choses avec les mêmes budgets, c’est déjà 
mener des politiques et cela se fait. Il est vrai qu’avoir 
plus d’argent aide et permet de donner plus d’am-
pleurs à certains éléments des actions politiques.

Le cadre budgétaire est étriqué. Il y a, malgré tout, 
4 % d’augmentation des moyens financiers qui sont 
affectés au renforcement des programmes de forma-
tions, soit à travers Bruxelles Formation, soit à travers 
l’EFP qui est la formation des indépendants. Un bud-
get de 611.000 euros leur permettra de se déployer et 
d’augmenter les offres.

À la question de Mme Jamoulle sur les instru-
ments de pilotage communs, le ministre précise qu’il 
ne faut pas nécessairement de crédits budgétaires 
supplémentaires, mais faire en sorte que les opéra-
teurs puissent se rencontrer, à savoir les opérateurs 
de l’analyse de l’évolution du marché du travail des 
qualifications  : View.brussels, la Régie de Bruxelles 
Formation et l’Instance Bassin Enseignement For-
mation Emploi (qui réunit, dans le cadre d’un accord 
de coopération, la Communauté française et la Com-
mission communautaire française). Il serait peut-être 
utile, à terme, que la Région bruxelloise y participe 
également, puisqu’elle finance de manière très impor-
tante les politiques de Formation professionnelle et 
peut aussi apporter son expérience dans le domaine. 

Dans ce cadre, un dialogue a lieu entre la Com-
mission communautaire française et la Communau-
té française qui tend à analyser une vision intégrée 
des formations qui sont produites par le secteur de 
l’Enseignement de la Communauté française et de 
la Formation professionnelle de la Commission com-
munautaire française et vérifier dans quelle mesure 
elles correspondent aux attentes des secteurs profes-
sionnels. En effet, les partenaires sociaux sont par-
tenaires de cette Instance Bassin. Le Gouvernement 
essaie de mettre tous ces acteurs ensemble afin de 
définir un cadre cohérent d’analyse des diverses fi-
lières de formations existantes ainsi que d’en mesurer 
la pertinence au regard des évolutions du marché du 
travail, d’identifier par des recommandations là où il 
faut donner plus de moyens, d’importance, de places 
de formation et celles qui correspondent de moins 
en moins. Actuellement, cette instance ne fait que 
des recommandations, mais il s’agit de donner plus 
d’ampleur, de la doter des moyens nécessaires pour 

L’intervenante clôture son intervention par une at-
tention particulière pour les plus de 50 ans. Elle est 
très sensibilisée à leur reconversion et elle demande 
quels sont les outils qui seront mis en place pour ac-
compagner et réussir cette reconversion. 

M. David Leisterh (MR) estime qu’il n’est pas 
simple de s’adonner à l’exercice budgétaire et d’assi-
miler la matière tout de suite. Il faut lire la déclaration 
de politique générale et la note d’orientation et être 
attentif lors de l’exposé oral du ministre. Il faut ensuite 
pouvoir faire un parallélisme entre les trois textes et 
recroiser ce qui est dans l’un mais pas dans l’autre. 
Le député comprend qu’il faudra également être pré-
sent en mars 2020 pour le nouveau budget. Il est heu-
reux que la commission Enseignement ait lieu cette 
semaine et que la commission Emploi se réunisse 
la semaine prochaine, ce qui lui permet de faire ses 
armes aujourd’hui. 

Il remercie le ministre pour la sincérité de son ex-
posé. Le ministre évoque un cadre budgétaire limité. 
Il faut oser le dire et l’écrire, ce qui mérite d’être sou-
ligné. 

Dans la déclaration de politique générale, il est fait 
mention d’une Cité des langues. Le député n’en a pas 
retrouvé trace dans l’exposé du ministre. Le ministre 
peut-il donner des explications à ce sujet ? 

Concernant le lien entre l’Enseignement et l’Em-
ploi, le ministre en fait très bien mention dans la dé-
claration de politique générale mais très peu dans la 
note d’orientation. Le député a le sentiment de s’éga-
rer dans l’interprétation de ces différences entre la dé-
claration de politique générale et la note d’orientation. 

Concernant les métiers en pénurie à Bruxelles, une 
nouvelle fois, l’intervenant souhaite connaître la stra-
tégie globale du ministre en la matière.

Dans la déclaration de politique générale, le mi-
nistre précise qu’une cellule spécifique d’orientation 
serait mise en place pour les NEET’s. Est-ce bien 
cela l’idée ? Un budget pour la mise en place de cette 
cellule est-il prévu ? 

Le député regrette de ne pas trouver, dans la note 
d’orientation, un volet plus orienté sur la formation en 
termes d’entreprenariat. Il est convaincu que c’est 
une des clés à Bruxelles qui doit être davantage dé-
veloppée. Peut-être que cette option est prévue et, 
si c’est le cas, l’intervenant ne demande pas mieux 
que d’en être éclairé. Il comprend qu’il y a toute une 
série d’autres politiques ou ambitions qui sont ins-
crites dans la note de politique générale à partir de la 
page 15, mais que l’on ne retrouve pas dans la note 
d’orientation ou dans l’exposé oral du ministre.
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À propos des 55 ans et plus, le Gouvernement a 
l’intention de faire une évaluation avec les interlocu-
teurs sociaux dans le courant de l’année 2020 pour 
définir ensemble quelle stratégie pourra être mise en 
place et quels instruments seront utilisés pour accom-
pagner davantage les 55  ans et plus qui sont trop 
souvent mal considérés sur le marché du travail. 

Au niveau régional, une autre réflexion porte sur la 
réforme du congé-éducation payé qui est un méca-
nisme de formation continuée soutenu par les auto-
rités pour encourager les entreprises à encourager 
leurs travailleurs de suivre des formations agréées et 
de s’absenter du travail avec maintien de leur rému-
nération.

Il s’agit là d’un enjeu important qui devra être réa-
lisé sous cette législature. D’autres régions l’ayant 
fait, le Gouvernement s’inspirera peut-être des bons 
exemples. 

Concernant l’inclusion de la jeunesse bruxelloise, 
le ministre informe que la coordination NEET’s et le 
Plan NEET’s relèvent de la compétence du ministre-
président de la Région bruxelloise mais il précise qu’il 
y aura une réelle concertation et qu’à ce titre, il partici-
pera aux travaux. Le dispositif actuel de garantie pour 
la jeunesse, qui a un volet Formation important, est 
mis en œuvre sur le plan régional et sera poursuivi. 

Une attention importante est accordée à la For-
mation professionnelle qui est financée également, 
depuis les politiques croisées, par la Région bruxel-
loise. En 2014, Actiris finançait pour 600.000 euros de 
formation. En 2019, pour 6.600.000 euros. C’est une 
progression gigantesque qu’il y a eu sous la précé-
dente législature. Actiris est un prescripteur et finan-
ceur important des formations. Ce sont des budgets 
qui n’apparaissent pas dans les budgets de la Com-
mission communautaire française mais dans les bud-
gets Région dans le cadre des politiques croisées. Il 
s’agit d’une augmentation très importante des moyens 
budgétaires régionaux qui s’additionnent à ceux de 
la Commission communautaire française. C’était 
6.600.000 euros en 2019 et ce sera 8.900.000 euros 
en 2020. C’est dire la vraie montée en puissance. Il y 
aura un débat budgétaire la semaine prochaine à la 
Région. Des moyens sont mis dans la formation pour 
répondre à tous les enjeux de l’évolution des compé-
tences qui est la clé, pour l’insertion par l’emploi, des 
demandeurs d’emploi en Région bruxelloise. 

Mme Véronique Lefrancq (cdH) demande au mi-
nistre si l’augmentation annoncée de 6.600.000 eu-
ros à 8.900.000 euros dans le budget Actiris ira aux 
différents acteurs de la Commission communautaire 
française ?

fonctionner convenablement et que tout le monde 
face un usage le plus pertinent possible de ces re-
commandations. Cette instance ne décide pas, elle 
réunit l’information, la croise, la recoupe, l’analyse et 
la met en perspective et par la suite, elle adresse des 
recommandations à chacun des acteurs. Ensuite, il 
faut que, en Communauté française, d’une part, pour 
les secteurs de l’Enseignement, et en Commission 
communautaire française, d’autre part, pour Bruxelles 
formation et l’EFP, ces interventions soit lues et adap-
tées, mais également au niveau des formations que 
finance ou sélectionne Actiris. 

Concernant la valorisation de l’alternance, l’EFP 
c’est de l’alternance principalement. 

En ce qui concerne la Cité des métiers, l’équipe est 
composée de deux personnes. La première vient de 
l’EFP et la seconde du SFPME qui sont associées à 
Actiris et à ceux qui font que ce programme fonctionne 
par l’apport mutuel de tous ces partenaires dans la 
Cité des métiers qui est logée au rez-de-chaussée du 
bâtiment d’Actiris. 

Pour la formation en alternance, il y a 150.000 euros 
au budget de l’EFP pour une campagne de commu-
nication afin de rendre plus attractive cette filière, 
aussi bien auprès des personnes en recherche de 
formations que des employeurs qui peuvent prendre 
en stage des jeunes. Il manque aujourd’hui beaucoup 
de places en stage. C’est un goulet d’étranglement 
important sur le déploiement de cette filière de forma-
tion. À chaque fois que le ministre va à la rencontre du 
secteur professionnel, il leur dit d’en profiter, que c’est 
la meilleure manière pour eux d’accompagner la for-
mation d’un jeune (ou moins jeune) qui correspondra 
le mieux possible à leurs demandes car il sera formé 
en fonction de leurs besoins. 

Au sujet de l’évolution des métiers et de l’anticipa-
tion que l’on peut en faire, le Gouvernement ne sait 
pas à l’avance à quel rythme ces emplois vont dispa-
raître. Cela peut dépendre du contexte économique 
international, national, des évolutions de la technolo-
gie, de la législation, etc. Des études démontrent que 
des transformations profondes du marché du travail 
et de certains secteurs, comme la banque et la fonc-
tion publique s’opèrent. Il y a donc un besoin d’ac-
compagner cette reconversion permanente des types 
d’emploi. Certains métiers se détruisent pendant que 
d’autres se développent.

C’est un des chantiers de la future stratégie 2030 
que de définir la manière dont le Gouvernement va 
anticiper, accompagner, réfléchir et réagir en prépa-
rant les bonnes formations. Les négociateurs vont 
débuter leurs travaux dans les jours qui viennent sur 
cette stratégie 2030 afin de la parachever pour début 
2021.
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FSE correspond à 14 %, soit 1/7e du budget, environ 
10.400.000 euros. Il souligne le fait que c’est un mon-
tant important et que l’année 2020 sera consacrée à 
préparer le prochain programme opérationnel avec 
comme objectif de dégager autant de moyens pour 
continuer à soutenir les politiques. 

Quant à l’impact budgétaire du Brexit, le ministre 
répond à Mme Lefrancq (cdH) les choix que la nou-
velle commission fera en termes de budget sont 
des contraintes qui s’imposeront au Gouvernement. 
Qu’elle double le budget ou le divise par deux, le Gou-
vernement doit le prendre comme une donnée. À lui, 
ensuite, de développer le projet le plus intelligent, le 
plus pertinent qui correspond au mieux à leur cadre 
d’appel à projets pour essayer de tirer le maximum 
pour Bruxelles. Au stade actuel, les informations 
indiquent qu’il y aurait le même budget pour la Bel-
gique. À charge pour le Gouvernement d’avoir la plus 
grande part pour Bruxelles. 

M. Petya Obolensky (PTB) indique que le ministre 
Clerfayt a dit et répété que le cadre général est dur 
et étriqué, que l’on ne sait pas où chercher l’argent. 
Malgré cela, on augmente de 4 % certains budgets, 
ce qui est très bien, mais le groupe PTB pense que 
c’est insuffisant. Sa collègue, Stéphanie Koplowicz 
avait précisé, lors de la déclaration de politique gé-
nérale, Le budget de la Commission communautaire 
française c’est un petit peu moins que 500 euros par 
an et par habitant, et avec cela, il devra être fait de 
la prévention de la santé mentale, de la lutte contre 
les discriminations. C’est insuffisant et pourtant il y a 
urgence, le député le rappelle. Il y a eu un reportage 
de la RTBF qui montrait qu’un élève sur quatre vivait 
dans la pauvreté à Bruxelles et que, pour certains, 
ils ne pouvaient manger qu’à l’école. Il faudra autre 
chose que distribuer des miettes dans le cadre d’ap-
pels à projets pour sortir la tête de l’eau. Le groupe 
PTB votera contre le projet du ministre.

Mme Joëlle Maison (DéFI) désire revenir sur les 
Instances Bassin puisque le ministre a articulé sa 
réponse autour d’eux. Leurs recommandations ne 
sont effectivement pas obligatoires et sont très peu 
suivies. La députée essaie de créer et de jeter des 
ponts avec l’Enseignement. Elle le rappelait ce ma-
tin à la ministre de l’Enseignement au PFWB, il y a 
230  options dans le qualifiant, dont seulement 7 % 
sont suivies par la moitié des élèves. Cela démontre 
l’ampleur du travail à réaliser. Effectivement, les résis-
tances se trouvent surtout au niveau de l’Enseigne-
ment. On sait qu’il s’agit de problèmes budgétaires 
liés à la clé élèves, c’est également cela qui fait que, 
dans le pacte d’excellence, on a cette fermeture, tout 
est transversal sauf entre le milieu de l’Enseignement 
et de la Formation. Afin que les filières qualifiantes, 
mais également l’alternance, deviennent des filières 
d’excellence, ce qui est sûrement le vœu de tous, 

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise qu’il y a 
une partie du budget qui est versée à l’EFP, dans le 
cadre de la gratuité des frais d’inscription pour les 
chercheurs d’emploi mais que la grande partie est 
octroyée à Bruxelles Formation. 

La Cité des langues est un concept en phase de 
développement depuis fin 2018 qui a été mis en sus-
pens par Bruxelles Formation le temps d’engager un 
chargé de projet. Ce recrutement fait partie des 16 
postes supplémentaires pour Bruxelles Formation 
qui sont inscrits dans le budget. Ce responsable de 
projets aura pour mission de faire avancer cette col-
laboration entre plusieurs opérateurs bruxellois, dont 
Bruxelles Formation, Actiris, Het Huis van Het Neder-
lands, le VDAB et la Promotion sociale. Il s’agit de ré-
unir tous les opérateurs pertinents qui ont pour objec-
tif de développer ensemble des offres de formations, 
de les coordonner, d’avoir un référentiel commun 
pour l’appréciation des connaissances linguistiques 
de tous les demandeurs de formations. 

Améliorer la régie des formations, pouvoir antici-
per l’évolution du marché de l’emploi, pouvoir définir 
le besoin de formations, c’est le travail de l’améliora-
tion de l’articulation de la régie View.brussels, Régie 
Bruxelles Formation, l’instance Bassin.

Aujourd’hui, le secteur du numérique est le sec-
teur pour lequel Bruxelles Formation organise le plus 
d’heures de formation et cela à différents niveaux, 
sans oublier que la dimension numérique est aussi 
incluse de manière transversale dans d’autres forma-
tions métiers. Un projet pilote vise à tester un référen-
tiel européen de compétences numériques (Digcomp) 
qui sera mis à disposition des chercheurs d’emploi 
dans les antennes d’Actiris pour que chacun puisse 
estimer son niveau de connaissance et pouvoir choi-
sir les formations adaptées à son niveau. Il y a un 
effort de financement pour l’EFP qui va permettre de 
développer, pour 2020, six nouvelles formations à 
l’EFP, formations en alternance, dans le secteur du 
numérique. Les opérateurs sont très orientés numé-
rique. Ils ont déjà anticipé sur le fait que le numérique 
sera partout, non pas dans le secteur même du nu-
mérique, mais aussi à travers les formations métiers 
pour d’autres métiers. Le numérique va toucher tous 
les types d’emploi. Le ministre invite les députés à dé-
couvrir dans les documents distribués par Bruxelles 
Formation, notamment le plan de formation et le rap-
port d’activités qui sont remplis d’informations sur les 
programmes proposés, le nombre de personnes for-
mées, etc. 

M. David Leisterh (MR) remercie le ministre pour 
ses réponses et lui rappelle la question sur le FSE.

M. Bernard Clerfayt (ministre) répond que la 
part des recettes de Bruxelles Formation qui vient du 
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appel à projets en 2017, ainsi qu’en 2018. 7 projets 
ont été sélectionnés pour un total de 600.000 euros 
en 2018, qui ont été remportés par Arts & Publics pour 
une formation de médiateurs culturels numérique, par 
BeCode pour un redémarrage sur mesure pour les 
NEET’s bruxellois, par Casablanco asbl pour un dis-
positif d’accrochage en formation, par le Centre FAC 
en partenariat avec la Confédération Construction 
Bruxelles-Capitale pour la «  formation accrochage 
alternance construction  », par CF2m et Fobagra 
pour une plateforme de mutualisation des formations 
en initiative locale de développement économique, 
par l’EFP et JobYourself pour un programme ‘Teste 
ton entreprise’ en phase 2 qui avait déjà été retenu 
l’année précédente, par CNC Construction et l’EFP 
pour un projet de soutien à la transition profession-
nelle vers les entreprises de construction à Bruxelles. 
5 de ces projets ont été reconduits en 2019. Le projet 
BeCode a été reconduit sur un budget régional et le 
projet Casablanco a été prolongé car il avait démarré 
tardivement en 2018. 

Mme Véronique Lefrancq (cdH) demande pour 
quelle raison le ministre parle d’un budget d’environ 
600.000 euros alors qu’un montant de 200.000 euros 
est inscrit sous cette AB.

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise que le 
budget est réparti sur deux allocations budgétaires. 
Il y a également un montant de 362.000 euros ins-
crit à l’AB 26.002.00.01.33.00 « subventions en ma-
tière de formation des indépendants et des classes 
moyennes ».

Le ministre précise que l’AB 00.08.3300 « subven-
tions d’initiatives de diffusion et d’information liées aux 
activités d’insertion socio-professionnelle » est princi-
palement utilisée pour soutenir la revue Alter Echos. 

Concernant l’AB 00.14.33.00 « subventions à Skills 
Belgium », M. Bernard Clerfayt (ministre) répond à 
Mme Véronique Lefrancq que cela a permis de sou-
tenir des jeunes qui sont en formation et qui ont par-
ticipé au championnat belge des métiers techniques 
(StartechDays). Il y a eu 32 candidatures. Ils ont récol-
té 3 médailles d’or, 5 médailles d’argent et 5 médailles 
de bronze. Des candidats issus du CEFA, de l’EFP 
et d’autres écoles d’enseignement, comme l’Athé-
née royal d’Evere, la Haute école Albert Jacquard, 
l’Institut Emile Grison et l’Inraci. 5 candidats de l’EFP 
ont obtenu 4 médailles dont une d’argent et deux de 
bronze et une candidate, médaillée d’or en pâtisse-
rie, est partie au Mondial des métiers à Kazan. C’est 
donc un soutien d’encouragement à l’excellence des 
jeunes en formation. Les métiers concernés sont la 
boulangerie-pâtisserie, l’esthétique, le web develop-
ment, la gestion des réseaux IT, l’infographie, le sani-
chauffage, la technologie automobile, la technologie 

il faut impérativement que les opérateurs de forma-
tion et d’enseignement travaillent et collaborent en-
semble. Il faut également aboutir, ce que le ministre 
a noté dans son exposé général, à des certifications 
communes. C’était déjà le combat du ministre Didier 
Gosuin, votre prédécesseur. Il faut poursuivre ce 
combat de manière importante. 

La députée ignore dans quelle mesure le ministre 
aura le pouvoir de le faire, mais il convient d’essayer 
de contribuer à rendre ce secteur de la Formation un 
petit peu moins jargonnant. L’intervenante a travaillé 
depuis 5 ans principalement dans le milieu de l’ensei-
gnement et, lorsqu’elle essaie de comprendre le milieu 
de la Formation professionnelle, elle se heurte parfois 
à des problèmes de terminologie, d’acronymes (il y en 
a plus de 100). Ce milieu de la Formation profession-
nelle s’adresse également à des personnes qui sont 
démunies et parfois en grande précarité. Il faudrait 
pouvoir rendre ce jargon plus accessible à tous les 
acteurs auxquels il s’adresse. 

M. Bernard Clerfayt (ministre) estime que la der-
nière remarque de Mme Maison est juste et légitime. 
Sur le fait de travailler ensemble, le ministre rappelle 
qu’il a écrit à la ministre Morreale et il souhaiterait 
que la Région bruxelloise soit pleinement associée 
aux états généraux de l’alternance que mèneront la 
Région wallonne et la Fédération Wallonie-Bruxelles 
afin de travailler ensemble dans ce secteur. Comme 
le ministre l’a précisé dans son exposé, l’Enseigne-
ment en alternance et la Formation en alternance ne 
donnent pas nécessairement droit aux mêmes certi-
fications, diplômes, etc. Tout cela rend très complexe 
cette matière, notamment pour les gens qui doivent 
s’inscrire, choisir une filière, être certain que cela leur 
donnera des accès. Tout cela a clairement besoin 
d’être simplifié et harmonisé.

M. Mohamed Ouriaghli (président) clôture la dis-
cussion et propose d’examiner les tableaux budgé-
taires programme par programme dans la mission 26.

5. Examen des tableaux 
partim

Mission 26
Formation professionnelle

Programme 001 : Support général de la politique 
de formation professionnelle

Concernant l’AB  00.00.33.00 «  projets innovants 
de promotion et mesures d’accompagnement pé-
dagogique  », M. Bernard Clerfayt (ministre en 
charge de la Formation professionnelle) précise 
à Mme Véronique Lefrancq qu’il s’agit des appels à 
projets lancés pour le secteur associatif. Il y a eu un 
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tive d’information et d’accompagnement des jeunes 
en transition entre l’école et la vie active. Cela vise 
la lutte contre le décrochage scolaire, la revalori-
sation des filières qualifiantes et l’insertion dans un 
emploi durable. Il y a deux structures qui y contri-
buent, Bruxelles-J, avec une plateforme internet, et 
Infor Jeunes Bruxelles, avec une plateforme phy-
sique, ainsi qu’un ensemble de partenaires que sont 
Alter Visio, Cediep, CIDJ, CJD, Dynamo Internatio-
nal Mobilité, Artists Project, Infor Drogues, la Cité 
des Métiers, Plateforme Service Citoyen, Questions 
santé, le SDJ et Services 18-19. Ils ont traité plus de 
22.000  demandes d’informations, avec un pic dans 
les mois d’été. 

Programme 002 : Classes moyennes

À l’AB 01.33.00 « Subventions en matière de for-
mation des indépendants et des classes moyennes », 
M. David Leisterh (MR) s’interroge sur la diminution 
de 188.000 euros à l’ajusté 2019. 

M. Bernard Clerfayt (ministre) explique que, chaque 
année, c’est un appel à projets. En 2019 il n’y a eu 
aucun appel à projets lancé, l’année étant électorale. 
Il y a seulement eu la poursuite de projets antérieurs, 
ce qui explique cet ajustement. Les projets sont de la 
Confédération de la Construction, du Centre FAC, de 
l’EFP, de JobYourself et de Fobagra, une plateforme 
mutualisant les ressources au niveau de la formation 
des personnes fréquentant des initiatives locales de 
développement de l’emploi.

Programme 003  : L’Institut Bruxellois Franco-
phone pour la Formation Professionnelle

À la question de M. David Leisterh au sujet des 
592.000  euros supplémentaires à l’ajusté 2019, 
M. Bernard Clerfayt (ministre) précise qu’il y a un 
montant de 173.000 euros pour l’accord sectoriel qui 
a été voté en décembre 2018. C’est pour cette raison 
que le budget se retrouve à l’ajusté 2019 et non à l’ini-
tial 2020. Il a été également accordé 419.000 euros 
de plus pour poursuivre le développement des actions 
visées dans le Plan de formation 2020. 

Mme Véronique Jamoulle (PS) observe que la 
majorité du budget qui vient d’être analysé est oc-
troyée à l’EFP et à Bruxelles Formation qui réalisent, 
avec complémentarité, un excellent travail. L’inter-
venante propose qu’à l’occasion de la sortie de leur 
rapport d’activités 2019, il soit organisé une visite ou 
de les entendre, comme lors des précédentes légis-
latures.

du froid, l’infographie, etc. Ces métiers sont manuels 
et technologiques.

Concernant l’AB  17.45.23 «  Financement de 
l’Agence francophone pour l’éducation et la formation 
tout au long de la vie », Mme Véronique Lefrancq 
(cdH) s’interroge sur le travail mené par cette associa-
tion qui est financée à concurrence de 18.000 euros. 

M. Bernard Clerfayt (ministre) explique qu’il y a 
une agence francophone pour l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie. La Commission commu-
nautaire française, par un décret du 19 octobre 2007, 
contribue au financement de cette agence au même 
titre que la Communauté française et la Région wal-
lonne. Il s’agit d’un programme d’action communau-
taire intégré d’éducation et de formation tout au long 
de la vie et l’AEF a pour mission la mise en œuvre et 
la gestion du programme Erasmus+ en éducation et 
en formation pour la période 2014-2020 dans le cadre 
d’échanges internationaux. 

Concernant l’AB  00.19.33.00 «  Certifications 
en matière de validation des compétences  », 
Mme  Véronique Lefrancq (cdH) constate que le 
budget n’évolue pas en 2020 et se demande si des 
centres de validation risquent d’être fermés.

M. Bernard Clerfayt (ministre) reconnaît que la 
lecture des budgets n’est pas aisée dans la mesure 
où des politiques croisées emploi – formation sont 
menées à la Commission communautaire française 
et à la Région. 

À l’AB 00.06.33.00 « subventions aux associations 
d’amateurs agréés du secteur agricole et soutien aux 
initiatives d’innovation et de développement dans 
l’agriculture urbaine », David Leisterh (MR) s’inter-
roge sur la diminution de 10.000 euros à l’ajusté 2019. 

M. Bernard Clerfayt (ministre) précise qu’au dé-
but de l’année 2019, il y a eu moins de projets qui 
sont rentrés et qui a fortiori ont été soutenus. Il y a, 
néanmoins, pour 15.000  euros environ, de soutien 
aux associations d’amateurs d’horticulture et d’api-
culture. Ce budget a permis de soutenir plus d’une 
centaine de conférences sur l’année pour encourager 
à l’horticulture et à l’apiculture en Région bruxelloise. 

Concernant l’AB  00.20.33.00 «  Pérennisation de 
projets issus du plan bruxellois de Garantie pour la jeu-
nesse-soutien structurel à la formation des jeunes », 
le député s’inquiète d’une diminution de 53.000 euros 
à l’ajusté 2019 pour la garantie pour la jeunesse. 

M. Bernard Clerfayt (ministre) explique que, en 
2019, il n’y a eu qu’un seul projet qui a été retenu, 
le projet Infor Jeunes Trec- One, à concurrence de 
155.000  euros. Il s’agit d’une plateforme coopéra-
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Concernant le soutien à la Politique d’accueil de 
la petite enfance (mission 22 – Programme 6) et le 
Tourisme (mission 24), aucun changement n’affecte 
l’ajustement budgétaire qui s’inscrit dans le cadre de 
la continuité de la politique.

Les moyens sont également maintenus en mis-
sion 25 pour assurer le transport scolaire des enfants 
fréquentant un établissement d’enseignement spécia-
lisé situé sur le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale. Des moyens supplémentaires ont été mis en 
place pour permettre une augmentation du traitement 
des accompagnateurs de bus en tenant compte de 
l’indexation annuelle et de nombreux autres facteurs 
tels que l’ancienneté et le taux horaire moyen. Le mi-
nistre rappelle que 7 nouveaux circuits ont été créés 
à la rentrée 2019, dont 2 spécifiquement pour réduire 
la durée des trajets. Enfin, les moyens ont été pré-
vus pour lancer encore cette année l’audit prospectif 
pour l’amélioration de la qualité du service dans une 
approche plus globale, multifactorielle, qui prenne en 
compte la problématique dans toute sa complexité  : 
le nombre et la durée des trajets, l’offre d’enseigne-
ment, les modes de déplacement alternatifs, la pro-
blématique de la mobilité, le point d’attention central 
restant bien entendu, d’abord et avant tout, le bien-
être des enfants. L’objectif de cet audit est de réduire 
considérablement les temps de trajets, en mettant en 
place un nouveau logiciel flexible et adapté à la réalité 
bruxelloise.

Au niveau des infrastructures, l’essentiel des mou-
vements, tant en engagement qu’en liquidation, est 
lié à l’ajustement des montants à hauteur des besoins 
réévalués d’ici la fin de l’année, compte tenu entre 
autres des retards pris dans le démarrage de certains 
projets ou dans l’exécution de certains travaux. C’est 
notamment le cas pour les crèches et surtout, pour la 
construction des deux nouvelles écoles sur le site du 
CERIA ou de l’extension de l’Institut Herlin dont les 
chantiers seront finalement lancés début 2020. 

Toujours en enseignement, les moyens de la mis-
sion  29 sont globalement maintenus en ce compris 
pour soutenir le complexe sportif du campus du CE-
RIA. En effet, la volonté de la Commission commu-
nautaire française est d’assurer l’ouverture de ces 
infrastructures au public le plus large et de veiller à ce 
que celles-ci soient sécurisées et de qualité. De façon 
générale, des crédits ont été redistribués afin de pou-
voir répondre aux besoins des écoles. Les augmen-
tations relatives aux rémunérations de personnel se 
justifient par les impacts de l’index, du calcul de la 
retenue sur le double pécule de vacances, des pro-
motions et du plan de personnel 2017-2018. Elles 
sont compensées, notamment via l’enveloppe Fonc-
tion publique, à hauteur de 430.000 euros. Les autres 
augmentations sont compensées par des recettes de 
subventions.

6. Avis de la commission

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
les compétences propres du ministre Bernard Clerfayt 
au sein de la commission pour les projets de décret 
ajustant, d’une part, le budget général des dépenses 
de l’année 2019 et contenant, d’autre part, le budget 
général des dépenses de l’année 2020 et en propose, 
dès lors, l’adoption par 8 voix pour et 4 voix contre.

7. Exposé de M. Rudi Vervoort, 
ministre en charge 

de l’Enseignement, des Crèches, 
de la Culture, de la Politique 

d’aide aux personnes handicapées, 
du Tourisme et du Transport scolaire

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de l’En-
seignement, des Crèches, de la Culture, de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées, 
du Tourisme et du Transport scolaire) précise 
que la Culture, les crèches, l’enseignement, l’aide 
aux personnes handicapées et le transport scolaire 
représentent près de 60% des budgets dédiés aux 
compétences fonctionnelles de la Commission com-
munautaire française. C’est dire l’importance des en-
jeux dont le ministre a la charge et l’effort de synthèse 
particulier que requiert un exposé général du budget 
pour un aéropage de la Commission communautaire 
française qui se distribue sur 7 missions et plus de 
160 allocations de base.

Le ministre présente les principales évolutions 
budgétaires, d’abord pour l’ajustement 2019, qui glo-
balement s’inscrit dans la continuité politique, et en-
suite pour le budget initial 2020 où, là, par contre, sont 
concernés les chantiers prioritaires de la Déclaration 
de politique générale.

En ce qui concerne la culture, l’ajustement au 
budget général des dépenses pour la mission 11 est 
globalement assez simple. Les seules évolutions 
concernent l’anticipation de la liquidation de la pre-
mière tranche du subside 2020 de BX1. Cette pra-
tique se fait depuis plusieurs années vu que le budget 
de la Commission communautaire française permet 
de déjà engager et liquider cette subvention lors de 
l’ajustement budgétaire, ce qui permet d’alléger le 
budget initial 2020. Par ailleurs, une petite évolution 
en crédits de liquidation permet de prendre en charge 
l’encours de différentes factures liées aux dépenses 
d’infrastructures. Pour le reste, la mission  11 subit 
différentes redistributions internes qui permettent 
d’adapter les crédits des allocations de base en fonc-
tion des besoins réels apparus en cours d’année.
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L’accord de majorité souhaite réfléchir sur la va-
lorisation des cultures urbaines, via les crédits du 
budget 2020, une réflexion sera lancée à ce sujet. 
La Région souhaite également porter des projets 
d’ampleur à long terme comme le projet de candida-
ture de Bruxelles en tant que Capitale culturelle de 
l’Europe en 2030. Ce projet ne comporte pas de volet 
budgétaire à ce stade. Il s’agira de le réfléchir sur les 
années à venir à l’approche du dépôt de la candida-
ture dont la deadline est en 2024. 

Enfin, une politique de soutien importante de la 
Commission communautaire française en Culture est 
apportée aux Centres Culturels bruxellois conven-
tionnés. Depuis 2019, ces centres ont conclu de nou-
veaux contrats programmes. Lors de la législature 
précédente, la Commission communautaire française 
a pris deux engagements majeurs. D’abord, elle a dé-
cidé de mieux soutenir l’action culturelle des centres. 
Cette décision permet vraiment aux centres culturels 
bruxellois de déployer une action plus forte dans les 
quartiers dans lesquels ils sont présents. Ensuite, la 
Commission communautaire française a décidé de 
rattraper l’indexation des subsides qui n’avait pas été 
octroyée les années précédentes. Cela permet une 
bulle d’air salutaire pour ces structures dont les coûts 
continuaient à évoluer alors que les subventions 
restaient au même niveau. Des crédits budgétaires 
seront mis en priorité sur cet enjeu qui permet une ac-
tion de proximité et une grande inclusion des publics. 

En mission 22, le Programme 6 vise à soutenir les 
politiques d’accueil de l’enfance menées à Bruxelles 
par la Commission communautaire française et 
d’autres institutions. Ce soutien se concrétise, d’une 
part, par le travail mené dans le cadre de l’Observa-
toire de l’enfant et, d’autre part, par le subventionne-
ment d’associations dont les actions s’inscrivent dans 
la lignée de la politique de l’enfance menée par la 
Commission communautaire française. 

L’Observatoire de l’enfant mène des recherches 
et analyses en particulier sur la politique d’accueil de 
l’enfant de 0 à 12 ans. Les résultats des travaux de 
l’Observatoire sont diffusés sous forme de rapports 
et auprès des professionnels via sa revue Grandir à 
Bruxelles. Les budgets prévus dans ce programme 
permettent principalement de financer  : les experts 
externes qui accompagnent l’administration, des pro-
jets de recherche spécifiques, la production de Gran-
dir à Bruxelles.

La Commission communautaire française finance 
aussi diverses associations actives dans le champ de 
l’accueil de l’enfance à Bruxelles. Parmi ces associa-
tions, le FRAJE occupe une place particulière dans 
la mesure où il s’agit d’une association dite « para-
Cocof » créée par le Collège pour répondre aux be-
soins des milieux d’accueil bruxellois en matière de 

Enfin, pour le service PHARE, les moyens de la 
mission  32 sont globalement conservés pour assu-
rer la continuité de la politique et redistribués pour 
être adaptés aux besoins réels, c’est notamment le 
cas pour l’intervention dans la rémunération et les 
charges sociales des entreprises de travail adapté. 

Au budget initial 2020, la mission 11 permet la mise 
en œuvre de la politique culturelle et socioculturelle 
de la Commission communautaire française. Comme 
cela a été mentionné lors de la Déclaration de poli-
tique générale, l’accent est mis sur l’accessibilité à la 
Culture. Celle-ci se met en œuvre via la nécessaire 
médiation des publics.

La Commission communautaire française n’a pas 
pour objet de déployer une politique massive de 
soutien à la création artistique et culturelle. C’est la 
mission de la Fédération Wallonie Bruxelles. L’enjeu 
est de favoriser la culture de proximité, l’accès des 
publics les plus éloignés de la culture à la consomma-
tion et à la pratique culturelle, la réponse par la culture 
à des phénomènes sociétaux propres à la région et le 
soutien à la diversité bruxelloise en valorisant l’inter-
culturalité. 

Le ministre souhaite mettre l’accent sur les jeunes 
bruxellois mais aussi les seniors en maisons de re-
pos, les publics des CPAS, les habitants du logement 
social, les détenus, etc. Je souhaite mettre l’accent 
sur les démarches interculturelles qui permettent la 
rencontre des bruxellois et l’échange entre toutes ces 
cultures qui coexistent. Le ministre soutiendra des 
projets qui œuvrent de manière qualitative en ce sens 
notamment via la remise d’un prix particulier. 

En tant que ministre en charge des personnes 
handicapées, il souhaite également renforcer la poli-
tique de handistreaming et d’accès à la culture des 
personnes handicapées. C’est notamment au moyen 
des crédits dédiés à la mise en œuvre du plan culture 
que cette priorité sera soutenue.

Lors de la législature précédente, le Gouvernement 
a conclu des conventions avec des opérateurs cultu-
rels historiques ou structurants. Des AB particulières 
ont été inscrites pour les subsides relatifs aux conven-
tions de plus de 80.000 euros par an. Une réflexion 
porte sur la base légale à donner à ces conventions et 
un projet sera déposé devant le Parlement en 2020.

Le ministre rappelle le soutien au média public 
francophone bruxellois BX1 par la mise en œuvre du 
contrat de gestion au moyen d’une dotation qui est 
engagée et dont la première tranche est liquidée via 
le budget ajusté 2019. C’est pourquoi le budget ini-
tial 2020 n’a inscrit que la 2e  tranche du subside en 
crédits de liquidation. Cette anticipation de subside a 
déjà été faite les années précédentes. 
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(l’objectif est de proposer un contrat à durée indéter-
minée à l’ensemble des accompagnateurs dans le 
courant de l’année 2020) et du développement de la 
formation afin de leur offrir aussi de meilleures pers-
pectives de carrière.

En septembre 2019, 206 accompagnateurs sco-
laires étaient en service. De nouvelles demandes 
d’établissements sont encore parvenues à cette ren-
trée, et il est prévisible que cela se poursuive dans 
les prochaines années. Enfin, un autre volet moins 
connu mais tout aussi important est la prise en charge 
financière complète par la Commission communau-
taire française de 2.300 abonnements de transport en 
commun (STIB, De Lijn, TEC et SNCB).

En tant que Pouvoir Organisateur, la Commission 
communautaire française propose un enseignement 
public neutre de qualité garantissant un égal accès 
à tous, tendant vers la gratuité totale. Dans cette 
visée, les écoles de la Commission communautaire 
française distribuent gratuitement, depuis la rentrée 
scolaire 2018-2019, un pack scolaire reprenant les 
fournitures de base auprès des élèves inscrits dans 
l’enseignement secondaire, ordinaire et spécialisé. 

L’ambition est de faire un pas supplémentaire vers 
la gratuité totale, par différentes mesures touchant 
l’ensemble des étudiants de l’enseignement obliga-
toire, supérieur et de promotion sociale. Ces mesures 
viseront en priorité les publics les plus fragilisés sur 
le plan financier, afin de rendre accessible à tous, les 
études organisées au sein de la Commission commu-
nautaire française.

Le ministre entend bien prendre également part 
dans l’effort collectif des pouvoirs publics pour ré-
pondre au boom démographique. La priorité en 2020 
reste donc l’augmentation de l’offre de places, aussi 
bien dans l’enseignement ordinaire que spécialisé. 
Deux grands projets d’infrastructures sont actuelle-
ment en cours. 

Premier projet : la création de deux nouvelles écoles 
sur le Campus du CERIA : un nouveau DOA (degré 
d’observation autonome) et une nouvelle école se-
condaire d’enseignement général à pédagogie active, 
dont l’ouverture est prévue pour septembre 2021. Le 
nouveau complexe, qui à terme permettra d’accueillir 
1.200  élèves, comprendra également un hall omni
sport rénové, des serres pédagogiques, un réfectoire 
au centre du parc, des potagers et un kiosque. Le 
marché de travaux sera attribué début 2020; le début 
du chantier est prévu à partir du printemps 2020 et 
la réception d’un premier bâtiment permettant l’ouver-
ture du DOA se fera à l’été 2021, en sorte d’accueillir 
les premiers étudiants de 1ère secondaire à la ren-
trée 2021. La pose d’un mur anti bruit aux abords de 
l’école est actuellement à l’étude.

formation continue. À partir de 2020, il est d’ailleurs 
proposé qu’une allocation budgétaire spécifique soit 
consacrée à cette association. 

D’autres associations sont financées pour les ac-
tions qu’elles mènent et qui s’inscrivent dans la ligne 
des objectifs du Collège. Ainsi, par exemple, l’objectif 
d’amélioration de l’accessibilité des milieux d’accueil 
est poursuivi à travers le travail des associations 
RIEPP et BADJE. Les associations subventionnées 
dans le cadre de ce programme font en général du 
travail de deuxième ligne (accompagnement, for-
mation, coordination, mise en réseau, etc.). Ce pro-
gramme n’a pas vocation à financer directement des 
milieux d’accueil.

Pour la mission  24 dédiée au Tourisme, aucun 
changement majeur n’a été opéré en ce qui concerne 
l’élaboration du budget initial 2020. Le ministre rap-
pelle simplement que l’accord de majorité souhaite 
que soit analysé plus à l’avant l’état des besoins 
de travaux d’infrastructures des auberges de jeu-
nesse bruxelloises afin d’établir un plan pluriannuel 
d’investissement. L’objectif de ce plan est double  : 
d’une part, permettre aux auberges de respecter les 
normes régionales relatives à l’hébergement touris-
tique et, d’autre part, permettre à ces institutions de 
garder leur authenticité face au marché concurrentiel. 
L’objectif est de maintenir une offre d’hébergement 
touristique social de qualité qui permette à des per-
sonnes plus faibles, à des groupes de jeunes, à des 
écoles, à des groupes de personnes plus vulnérables 
de séjourner à Bruxelles. Des crédits supplémen-
taires exceptionnels ont été prévus afin de lancer une 
étude des besoins pour établir ce plan pluriannuel.

En mission 25, outre le suivi et la mise en œuvre 
des conclusions de l’audit prospectif sur le transport 
scolaire, l’accent sera mis en 2020 sur la concrétisa-
tion des mesures prévues pour la revalorisation du 
statut des accompagnateurs scolaires. 

En 2019, la Commission Communautaire Fran-
çaise assure le transport de plus de 3.000 élèves fré-
quentant un établissement d’enseignement spécialisé 
situé sur le territoire de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale. Sept circuits supplémentaires ont encore été 
créés pour la rentrée de septembre 2019, dont 2 pour 
réduire des temps de trajets. Au total, à ce jour, ce 
sont 213 circuits permettant aux enfants de rejoindre 
leur école. 

La présence d’accompagnateurs est assurée sur 
tous les circuits. Le professionnalisme du service 
impose de revaloriser le statut des accompagna-
teurs. Depuis 2018, une attention particulière est por-
tée à l’amélioration de leurs conditions de travail. Le 
ministre entend poursuivre la revalorisation de leur 
statut, au travers notamment d’une stabilité d’emploi 
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mise en œuvre pour les personnes en situation de 
handicap doit être ambitieuse afin de garantir une 
aide, un accompagnement, un accueil, ou un héber-
gement de qualité aux personnes en situation de han-
dicap. 

La première préoccupation est de soutenir l’inclu-
sion de la personne porteuse d’un handicap au sein 
de la société. Dans ce cadre, des nouveaux arrêtés 
d’exécution du décret relatif à l’inclusion de la per-
sonne handicapée seront adoptés. Des moyens sup-
plémentaires seront dédiés en 2020 aux Services 
d’Accompagnement qui mettent en œuvre les objec-
tifs de ce décret, en apportant aux personnes une 
aide adaptée, plus souple et personnalisée, consti-
tuant ainsi une alternative à la vie en institutions. 

Cette politique d’inclusion répond à un objectif 
transversal, partagé par tous les ministres du Gou-
vernement. Dans cette ligne, le décret «  handi­
streaming » continuera d’être un outil de choix pour 
assurer la mise en place à tous les niveaux de pou-
voirs et sur l’ensemble du territoire bruxellois d’un 
changement de regard de la personne handicapée et 
de sa prise en compte au sein des politiques menées 
jusqu’ici. 

Les priorités de la Déclaration de politique géné-
rale seront mises en place dès 2020  : le trouble du 
spectre autistique et la grande dépendance. Un ca-
dastre de l’offre complété d’une analyse des besoins 
seront lancés conjointement avec la Commission 
communautaire commune. Le pilotage sera confié 
à l’Observatoire social santé, en lien avec l’IBSA 
(pour le volet cartographie) et le service école de 
perspective.brussels (pour le monitoring de l’offre 
scolaire). De même, un portail unique d’information 
handicap.brussels sera mis en ligne dans le cadre 
d’un partenariat entre tous les acteurs institutionnels : 
le service PHARE, la Commission communautaire 
commune, Iriscare, la DGPH, l’AVICQ, …

Une attention toute particulière sera portée sur 
l’autisme dans chacun de ces outils. De même, les 
services de stimulation précoce et d’accompagne-
ment pour enfants autistes seront renforcés. Enfin, 
pour ce qui concerne la grande dépendance, il s’agira 
de développer l’offre d’accueil, d’hébergement et de 
répit.

Ces développements supposent évidemment que 
les initiatives lancées à la fin de la législature pré-
cédente soient d’abord consolidées. Les budgets 
des projets initiés en 2019 seront pérennisés  : une 
nouvelle place au centre d’accueil et d’hébergement 
Aubier, l’agrément de 15 nouvelles places du CJES 
La Famille à Uccle, de même que l’agrément de Trait 
d’Union, le passage de catégorie 4 à 5 de Susa, et 

Deuxième grand projet  : L’extension de l’Institut 
Alexandre Herlin qui permettra à l’école d’accueillir des 
enfants notamment porteurs d’un handicap de type II, 
c’est-à-dire un handicap mental modéré à sévère. 
Tenant compte d’une analyse des besoins en Région 
bruxelloise concernant les familles qui ne trouvent 
pas de place dans l’enseignement spécialisé. Il est 
d’ores et déjà prévu d’y intégrer des groupes pour en-
fants souffrant de troubles autistiques. La capacité du 
bâtiment est évaluée entre 150 et 300 places, suivant 
le type de handicap. Le permis d’urbanisme devrait 
être délivré d’ici la fin de l’année 2019, avec un début 
de chantier au 1er semestre 2020.

Par ailleurs, la Commission communautaire fran-
çaise poursuit ses efforts en matière de mainte-
nance, de rénovation et d’amélioration des conditions 
d’enseignement. Les investissements nécessaires 
en termes d’infrastructures et d’équipements seront 
poursuivis.

Les efforts qui ont été portés à la qualité et à l’adé-
quation de l’enseignement via la lutte contre le décro-
chage des enseignants en début de carrière seront 
également poursuivis en 2019. Le dispositif de men-
torat (coaching des nouveaux enseignants par des 
collègues expérimentés) se poursuit avec beaucoup 
de succès dans l’enseignement obligatoire et de pro-
motion sociale.

Dernière priorité, et non des moindres, la reprise 
des discussions visant à fusionner la Haute École 
Lucia de Brouckère avec la Haute École Francisco 
Ferrer, qui sera déployée dans un cadre partenarial 
plus large. L’ambition est de construire un pôle d’en-
seignement supérieur neutre francophone Bruxellois 
d’envergure et qui garde des liens forts en Région 
wallonne également. 

Outre les projets d’infrastructures en matière d’en-
seignement, les moyens mis à disposition dans la 
mission 31 permettront la poursuite du plan Crèche 
et les investissements prévus pour les infrastructures 
sociales pour les personnes handicapées. Au niveau 
des crèches, l’encours est sous contrôle. Les crédits 
de liquidation ont été augmentés et sont supérieurs 
aux crédits d’engagement. Les crédits sont donc 
orientés de manière à faire diminuer l’encours. Pour 
les infrastructures sociales des personnes handica-
pées, les projets principalement concernés en 2020 
sont le CREB (Centre de Rééducation de l’Enfance 
à Bruxelles), soit 20 nouvelles places pour la grande 
dépendance, et la construction d’un nouveau bâti-
ment pour l’asbl « Bois Sapin », qui permettra de pré-
server les 15 places en centre d’hébergement. 

L’aide aux personnes en situation de handicap est 
une politique d’inclusion qui englobe un éventail de 
projets essentiels pour les Bruxellois. La politique 
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C’est également l’expression d’une fierté et 
d’une ambition ni plus ni moins que celle de faire de 
Bruxelles la Capitale culturelle de l’Europe en 2030 
comme l’a rappelé le ministre.

 
L’intervenant accueille avec grande satisfaction ce 

projet de budget 2020, et en vient à ses questions 
d’ordre général. 

Des inquiétudes se sont fait entendre relativement 
aux répercussions sur Bruxelles des coupes sombres 
de la Flandre dans les projets culturels en région 
bruxelloise. Quelle sera l’attitude du Collège vis-à-vis 
de porteurs de projets laissés sur le carreau par la 
Flandre, et auxquels il ne restera plus que la Commis-
sion communautaire française et la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles pour espérer être subsidiés ?

La note de politique générale annonce une réflexion 
sur une base réglementaire à l’octroi de subsides, et 
plus précisément les conventions de subsides avec 
les opérateurs. Le ministre peut-il développer ce point 
et donner des explications ?

Dans ce projet de budget, apparaissent toute une 
série d’AB nouvelles spécifiques à telle ou telle as-
sociation. S’agit-il pour la plupart de partenaires que 
la Commission communautaire française soutenait 
déjà par le passé à travers des allocations plus géné-
riques, ou traduisent-elles l’apparition de partenariats 
et d’acteurs nouveaux ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) estime que les ob-
jectifs pour la Culture sont louables et les moyens 
financiers sont bien mis en œuvre  : la médiation 
publique, l’accessibilité spécifique à la culture pour 
les personnes handicapées, qui est un volet qui tient 
à cœur le groupe Ecolo sans oublier les diversités 
culturelles. Sur la question des personnes handica-
pées, le député souhaite connaître les articulations 
qui sont faites entre le budget PHARE et les initiatives 
culturelles et de quelle manière elles seront mises en 
œuvre. 

Le soutien des initiatives culturelles avec un label 
porteur d’une vision sociétale semble intéressant. Le 
député souhaite savoir si, dans le cadre de ces en-
jeux, le ministre envisage également des questions 
telles que la question climatique ? Des thématiques 
sont-elles déjà envisagées ?

Concernant la simplification administrative, le dé-
puté souhaite connaître les moyens qui seront mis en 
œuvre pour le secteur culturel qui est demandeur. Les 
dossiers ne sont pas aisés et cette simplification pour-
rait vraiment les aider. 

Il est question d’un guichet pour les artistes dans 
la participation de la Commission communautaire 

l’octroi d’une nouvelle action spécifique grande dé-
pendance à Famisol.

Enfin, comme le prévoit la déclaration de politique 
générale, des discussions avec la Commission com-
munautaire commune et la Région sont prévues pour 
le transfert des aides individuelles et des aides à 
l’emploi.

8. Discussion et examen des tableaux 
partim

Mission 11
Jeunesse, éducation permanente, 

audio-visuel et enseignement

Programme 001 – activités 01a à 07 (Culture) 

M. Martin Casier (PS) remercie le ministre pour 
son exposé. Au nom du groupe PS, il se réjouit de 
l’augmentation du budget de la Culture (plus de 5 % 
pour l’année 2020), qui est une preuve de courage 
eu égard au contexte général morose. Par ailleurs, 
le député observe que ce choix d’augmenter le bud-
get à la Culture n’a pas été suivi dans l’ensemble des 
Régions et des Communautés et, singulièrement, 
au nord du pays où il constate que c’est assurément 
tout l’inverse, ce qui envoie un message dramatique 
envers le monde culturel. C’est une raison supplé-
mentaire pour le député de saluer l’effort réalisé par 
le Gouvernement francophone bruxellois.

La Déclaration de Politique générale de la Commis-
sion communautaire française offre un projet plurian-
nuel d’ouverture et de générosité. La note de politique 
générale de la mission 11 s’inscrit exactement dans le 
même contexte qui exprime l’essence d’une société 
démocratique et solidaire. On y retrouve notamment, 
pour ne pas les citer, l’accès à la culture des publics 
les plus précarisés et éloignés (détenus, usagers des 
CPAS, locataires sociaux, seniors, personnes handi-
capées) pour permettre leur émancipation. Il y a éga-
lement la facilitation de l’accès à la profession aux 
jeunes artistes, qui est également un enjeu important 
pour ce milieu pour lequel, aujourd’hui, vivre du mé-
tier d’artiste est évidemment une grande difficulté. Par 
ailleurs, il faut encourager des enfants à la créativité, 
en ce compris dans ses expressions et pratiques les 
plus alternatives.

 
C’est une vision de la culture égalitaire et redistri-

butrice, visant à combler les inégalités. Il en veut pour 
preuve l’effort au profit d’associations comme l’ASBL 
Article 27, dont les tickets constituent toujours l’accès 
le plus simple des personnes précarisées depuis plus 
de 20 ans à Bruxelles.
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Bruxelles de manière spécifique. Le ministre a tou-
jours plaidé pour qu’il y ait une prise en compte du 
fait bruxellois dans le cadre d’une politique plus gé-
nérale menée par la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Bruxelles est un modèle à part entière, de par sa 
sociologie et la présence d’autres opérateurs comme 
la Communauté flamande. Il est clair que la Commis-
sion communautaire française est toujours au centre 
du jeu dans ce pays et que les décisions prises à un 
autre niveau de pouvoir ont, en général un impact 
direct ou indirect sur notre institution. Ici, l’impact sera 
direct avec la diminution spectaculaire des moyens 
alloués au secteur culturel. Il était difficile au ministre 
de lancer la même réponse que le bourgmestre de 
la ville pour dire « on sera là ». Ce que ce dernier a 
fait montre que le Gouvernement est vraiment attentif 
au devenir de cette vitalité culturelle, de ce modèle 
cosmopolite au niveau de la production culturelle, ce 
que les flamands de Bruxelles avaient compris depuis 
de nombreuses années et qui a fait la richesse de 
la scène culturelle flamande à Bruxelles. Ce fut sans 
doute, aux yeux de certains, un petit peu trop mul-
ticulturel et pas assez dans la droite ligne du canon 
flamand qu’on est en train de concocter au nord du 
pays. Le ministre y restera attentif. 

Dans le cadre de Bruxelles 2030, l’enjeu est double. 
C’est le Gouvernement fédéral qui lancera le feu vert 
à un moment donné. Il y a la question de savoir qui in-
troduit formellement le dossier de candidature. On se 
souvient qu’en 2000, c’est la Ville de Bruxelles qui a 
introduit la candidature. Le ministre en a discuté avec 
le bourgmestre de la Ville et il est évident qu’elle porte 
aussi cette ambition que Bruxelles soit capitale cultu-
relle en 2030. Il faut peut-être rappeler que ce sera 
le bicentenaire de la création de la Belgique. C’est 
en cela que le ministre pense que la candidature de 
Bruxelles est vraiment pertinente. Il y aura des can-
didatures au nord et au sud, ce qui est logique, mais 
l’idée est de développer un partenariat avec des villes 
historiques qui ont marqué l’indépendance de la Bel-
gique. On pense à Liège, par exemple. Il faut porter 
un projet qui montre de manière symbolique, et peut-
être optimiste, que les institutions et l’Etat belge ont 
encore un avenir dans un cadre fédéral.

Le projet de Guichet des arts est annoncé par la 
Commission communautaire française, la Région 
bruxelloise et la Fédération Wallonie-Bruxelles. Il s’agit 
d’un projet d’envergure qui sera porté au départ de la 
Région. Le Gouvernement en sera partenaire dans le 
cadre de ses compétences à la COMMISSION COM-
MUNAUTAIRE FRANÇAISE. Ce projet est encore en 
phase de réflexion, d’analyse des besoins, et se fera 
en partenariat avec l’ensemble des acteurs publics, 
y compris les acteurs communaux, mais également 
avec les opérateurs associatifs qui œuvrent déjà dans 
ce sens. Là aussi, les contacts nécessaires seront 

française au projet de Bruxelles Capitale Européenne 
de la Culture 2030. Le député souhaite savoir avoir 
quelques éclaircissements à ce sujet. 

Mme Clémentine Barzin (MR) observe, de ma-
nière générale, qu’un ajustement budgétaire à la 
hausse d’environ 3 millions d’euros a été réalisé en 
2019 et qu’un budget d’environ d’1  million d’euros 
supplémentaire a été prévu pour 2020. Il est assez 
étonnant de constater une telle diminution du budget 
de 2020 par rapport au budget ajusté de 2019 (envi-
ron 2 millions d’euros). Faut-il s’attendre à des ajus-
tements de même ampleur durant l’exercice 2020 ?

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de de la 
Culture) répond qu’il n’y a aucune diminution bud-
gétaire si l’on prend en compte l’ajustement 2019 et 
l’initial 2020. C’est l’effet de la « turbine » pour BX1 où 
le paiement de la subvention 2020 a été anticipé sur 
l’ajusté 2019.

Mme Clémentine Barzin (MR) souligne que cette 
augmentation des allocations budgétaires témoigne 
de la volonté du ministre de faire de la culture une 
priorité. Elle ne peut que s’en réjouir. Le soutien accru 
aux opérateurs culturels de proximité est une bonne 
chose  : le groupe MR défend l’émancipation indivi-
duelle des personnes et estime que la culture peut en 
partie y contribuer.

Cependant, ce n’est pas tout de consacrer un bud-
get important à une politique déterminée. Encore faut-
il que les moyens mis à disposition viennent soutenir 
une politique culturelle véritablement équilibrée et 
ambitieuse. 

À cet égard, elle prend acte des différentes orien-
tations qui visent à porter de nouveaux projets ambi-
tieux dans cette politique : la formalisation de la can-
didature de Bruxelles en tant que Capitale culturelle 
de l’Europe, la mise sur pied d’un office culture ou 
guichet pour les artistes – en espérant toutefois que 
les relations avec la Fédération Wallonie-Bruxelles 
sur ce dossier seront meilleures que celles de l’année 
passée, ainsi que la réflexion qui sera menée pour 
davantage promouvoir les cultures alternatives. 

Le groupe MR sera attentif à la bonne réalisation 
de ces projets durant toute cette législature. Il veillera 
également à ce que les moyens mis à disposition des 
objectifs affichés puissent sortir de l’habituelle logique 
de «  saupoudrage  », qui a malheureusement trop 
souvent caractérisé la Commission communautaire 
française dans les matières culturelles.

M. Rudi Vervoort (ministre) estime qu’il faut 
maintenir un dialogue avec la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Les matières de la Culture, mais aussi 
de l’Enseignement, sont des matières qui impactent 



– 103 – 5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de la 
Culture) explique que tous les reliquats ont été ras-
semblés dans le budget pour pouvoir remonter l’en-
semble des engagements qui avaient été pris dans 
le cadre de demandes exceptionnelles ainsi que les 
montants récurrents durant la précédente législature. 
On revient à un niveau initial qui est le niveau clas-
sique. Le ministre peut raisonnablement dire que le 
Gouvernement restera dans le carcan de l’initial. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) a encore une ques-
tion sur l’AB  06.33.00 concernant les subventions 
dans le cadre de la mise en œuvre du plan culturel. À 
l’initial 2019, le budget était à 235.000 euros, à l’ajusté 
2019, il est porté à 800.000 euros et à l’initial 2020, il 
est prévu 575.000 euros. Le député s’interroge sur la 
mise en œuvre de ce plan culturel qui est un élément 
important de la politique de la Commission commu-
nautaire française.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que les mon-
tants prévus à l’initial 2020 sont inférieurs car il y avait 
un appel à projets exceptionnel en 2019 qui s’appelait 
« Vivre ensemble en paix » qui était porté par cette AB 
et que les moyens ont été redistribués sous d’autres 
AB afin de mieux correspondre aux projets soutenus 
de manière récurrente. 

M. Martin Casier (PS) intervient concernant 
l’AB  02b.05.33.00 – soutien aux initiatives de créa-
tions théâtrales en lien avec les CPAS. Au nom du 
groupe PS, il se félicite du dégagement de moyens 
supplémentaires pour les initiatives théâtrales au pro-
fit des usagers des CPAS. Quels types de projets sont 
visés ? Quel est le lien entre cette AB et la subvention 
à l’asbl Article 27 ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que l’idée 
n’est pas de travailler avec l’asbl Article 27, qui a son 
propre financement mais de dégager un budget qui 
permettrait de travailler, de manière ponctuelle, en 
direct avec des CPAS pour développer des activités 
dans ce cadre-là.

M. Martin Casier (PS) interroge le ministre sur 
l’AB 07.00.33.00 – subventions aux centres culturels 
reconnus. Le Groupe PS salue la reconnaissance 
d’un nouveau centre culturel en Région bruxelloise 
pour 2021, le centre culturel d’Etterbeek. Quelles sont 
les dernières étapes dans ce processus de recon-
naissance ? Il s’agit plus d’une demande d’informa-
tion générale sur l’évolution du dossier. 

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que toutes 
les étapes ont été franchies. Tous les avis ont été 
demandés et rendus. Le stade actuel est la rédaction 
du contrat programme par la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

pris avec la Fédération Wallonie-Bruxelles dans les 
semaines qui viennent. Il n’y a pas d’élément concret 
à l’initial, mais les crédits sont disponibles dans les 
AB pour lancer, d’ores et déjà en 2020, l’étude de fai-
sabilité en fonction de ce que donneront les contacts. 
Il s’agit surtout de ne pas se disperser et disperser 
les moyens, mais bien de travailler en synergie avec 
l’ensemble des autres acteurs.

Pour les AB nominatives, les subventions pour les 
opérateurs qui bénéficient d’une convention plurian-
nuelle de soutien d’un montant égal ou supérieur à 
80.000 euros par an, ont été déplacées dans des al-
locations de base nominatives. C’est une démarche, 
à la fois plus sécurisante pour les opérateurs, mais 
également plus transparente pour la Parlement. Cela 
crée des lourdeurs administratives puisqu’il s’agit 
de la gestion de plusieurs allocations. Tous les opé-
rateurs reçoivent les mêmes montants que l’année 
précédente, excepté pour l’asbl Article 27 qui voit son 
subside augmenté, comme prévu, par la convention 
pluriannuelle. Il s’agit d’un subside de fonctionnement 
qui permet à cette structure de déployer des activités, 
dont la plus connue est celle des tickets à 1,25 euro 
pour les bénéficiaires des CPAS. Cette asbl mène 
également différents projets permettant de faire de la 
médiation culturelle avec son public, en réseau avec 
l’ensemble des opérateurs bruxellois. 

Pour ce qui est des projets annoncés par la DPG, 
dans le label Utilité publique, il y a un projet en lien 
tout à fait direct avec les enjeux climatiques qui sera 
déclaré d’utilité publique par le Collège de la semaine 
en cours.

Lorsque l’on parle de l’articulation Culture/Handi-
cap, il y a eu des articulations qui se sont faites par le 
passé sur des projets ponctuels. Le service PHARE 
a contribué à l’accessibilité de nombreux festivals 
comme BSF, Couleur Café, Jam in Jette, etc. Cette 
articulation existe mais cela n’est pas encore opéré 
de manière structurelle. C’est une réflexion à avoir. Il 
y a une volonté que cela fonctionne. 

M. Mohamed Ouriaghli (président) clôture la dis-
cussion et propose d’examiner les tableaux budgé-
taires programme par programme dans la mission 11.

Mission 11 – Programme 001 – activités 01a à 07 
(Culture) 

Concernant l’AB  02.33.00 – subventions aux as-
sociations (secteurs privé), M. Ahmed Mouhssin 
(Ecolo) s’interroge sur l’augmentation à l’ajusté 
2019 qui passe de 1.084.000  euros (initial 2019 à 
562.000 euros) à 532.000 euros à l’initial 2020.
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M. Rudi Vervoort (ministre) précise que c’était 
déjà soutenu. Il existe une convention pluriannuelle. Il 
s’agit d’un festival de chanson française qui portait un 
autre nom (biennale de la chanson française). 

Mme Clémentine Barzin (MR) termine son inter-
vention avec une question concernant l’AB 01.33.00 – 
Subventions aux associations (secteur du livre & litté-
rature). Étant donné les difficultés connues du secteur 
et les différents cris d’alarme que celui-ci a donnés 
ces dernières années, il peut paraître étonnant de di-
minuer les moyens de 80.000 euros à l’initial 2020 par 
rapport à l’initial 2019, d’autant plus que l’ensemble 
des moyens en 2019 ont été liquidés. 

M. Rudi Vervoort (ministre) explique que cette 
AB qui était générique au départ voit ses moyens 
diminués parce qu’une série d’opérateurs perçoivent 
maintenant des subsides via des AB nominatives. 

Programme 002 – activité 01b (Jeunesse – ludo-
thèques) 

Il n’y a pas de questions.

Programme 002 – activité 04b (Éducation à la 
culture) 

Il n’y a pas de questions.

Programme 004 – activité 01 (Éducation perma-
nente) 

Il n’y a pas de questions.

Programme 006 – activité 01 (Parascolaire à 
caractère pédagogique) 

Il n’y a pas de questions.

Mission 22
Aide aux personnes

Programme 006 (Accueil de la petite enfance)

Mme Véronique Lefrancq (cdH) rappelle que 
l’enjeu est d’importance et, malgré la mise en place 
du Plan crèche et la création de nouvelles places 
lors de la précédente législature, les besoins restent 
immenses face au boom démographique auquel la 
Région doit faire face et au fossé qui ne cesse de 
se creuser entre les matières d’inégalité sociale, sans 
compter le désarroi des parents qui doivent attendre 
toujours plus longtemps et payer toujours plus cher 

Mme Clémentine Barzin (MR) constate à 
l’AB 01a.13.33.00 – Soutien à la création de maisons 
des cultures (secteur privé), une diminution impor-
tante de 500.000 euros à l’initial 2020 par rapport à 
l’initial 2019. 

M. Rudi Vervoort (ministre) explique que la 
Maison des Cultures de Forest a reçu sa reconnais-
sance en tant que centre culturel conventionné. Cette 
AB prévoit aussi des crédits pour la création d’autres 
maisons des cultures. Il précise que les projets qui 
avaient été imaginés et souhaités dans la DPG 2014-
2019 et qui n’ont pas été concrétisés et donc non 
repris dans l’accord de majorité 2019-2024 ne se re-
trouvent plus inscrits dans le budget mais redistribués 
ailleurs.

Mme Clémentine Barzin (MR) observe que le 
Théâtre des Martyrs est subventionné à concurrence 
de 300.000 euros à l’AB 02b.07.33.00 pour son fonc-
tionnement et s’interroge sur le lien privilégié que ce 
théâtre entretient avec la Commission communau-
taire française. Ce théâtre perçoit-il également des 
subsides de la Fédération Wallonie-Bruxelles  ? Un 
accord existe-t-il entre la Commission communau-
taire française et la Fédération Wallonie-Bruxelles à 
ce sujet ?

M. Rudi Vervoort (ministre) confirme que ce 
théâtre dispose d’un contrat programme avec la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles qui prévoit un versement 
d’environ 800.000  euros. C’est un opérateur histo-
rique de la Commission communautaire française qui 
loue le bâtiment qui héberge le Théâtre des Martyrs 
dans le cadre d’une convention pluriannuelle qui a été 
renouvelée en décembre 2017.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise à 
Mme  Barbara de Radiguès (Ecolo) que le loyer du 
bâtiment n’est pas compris dans le versement de la 
subvention.

Mme Clémentine Barzin (MR) intervient concer-
nant l’AB 11.33.00 – Subvention à l’asbl Maison du 
Spectacle La Bellone. Il s’agit d’une nouvelle AB qui 
n’était pas présente en 2019. Dans la mesure où La 
Bellone est soutenue depuis la création de la Com-
mission communautaire française, quelle était l’AB la 
concernant auparavant, et en 2019 en particulier ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) informe qu’il 
s’agissait d’une allocation budgétaire générique, 
l’AB 11.001.02.02.33.00.

Mme Clémentine Barzin (MR), concernant 
l’AB 12.33.00 – Subvention à l’asbl Francofaune, dans 
la mesure où il s’agit d’une nouvelle AB, demande à 
obtenir plus d’informations relatives à ce festival.
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plémentaires qui sont mis à disposition pour honorer 
les factures. Dans le cadre du budget 2020, il est 
prévu de pouvoir se mettre en situation d’honorer 
l’ensemble des engagements.

Mme Clémentine Barzin (MR) demande au mi-
nistre si la Commission communautaire française va 
elle-même créer des places de crèches.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que les 
moyens qui ont été mis à disposition pour la construc-
tion, pour les ACS, sont des moyens régionaux. Il y a 
parfois eu des situations où les places n’étaient pas 
reconnues par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le 
ministre est bien conscient de l’urgence. Aujourd’hui 
il y a toute une réflexion à mener avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles à cet égard pour mettre à même 
niveau les aides des uns et des autres. Ce que font 
la Région wallonne au travers des APE et la Com-
mission communautaire française avec les ACS est 
un débat intéressant à mener avec la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Sur le taux de couverture, il est 
maintenant possible d’expliquer à l’ONE où se situent, 
quartier par quartier, les déficits en taux de couverture 
crèches. On peut dire qu’il y a une distribution ou plus 
précisément une répartition géographique de l’effort 
mené par les pouvoirs locaux qui est relativement iné-
gale à Bruxelles. 

Mme Clémentine Barzin (MR) précise que la 
Ligue des familles demande une programmation de 
places d’accueil plus ciblée en fonction des quartiers 
sensibles, comme le ministre l’évoquait, et un taux de 
couverture de minimum 33 %. Est-ce que le ministre 
a vraiment dégagé des priorités aujourd’hui à travers 
cette compétence ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) rappelle les critères 
prioritaires : l’accueil d’urgence des familles monopa-
rentales, des demandeurs d’emploi et le fait d’assurer 
un taux de couverture de crèches quartier par quar-
tier. C’est dans le cadre d’un appel à projets relatifs 
aux contrats de quartier durable qu’on fait le choix 
d’augmenter le taux de couverture dans les quartiers 
qui le nécessitent davantage.

Mission 24
Tourisme 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) salue la décision du 
Gouvernement d’établir rapidement un plan plurian-
nuel afin de mettre en conformité les établissements. 
Augmenter la qualité et le confort des auberges de 
jeunesse est effectivement une nécessité. Le dé-
puté rappelle que ces auberges constituent un outil 
essentiel pour la politique de Tourisme social. Elles 
ne sont pas de simples hôtels. Ce sont des lieux où 
des jeunes se rencontrent et découvrent les autres. Il 

pour garantir à leur enfant une place en crèche. Il est 
pourtant primordial de garantir à un nombre toujours 
plus important d’enfants de trouver une place d’ac-
cueil ou de qualité sur le territoire bruxellois. Il faut 
également que l’accès aux crèches soit ouvert à tous 
et prenne en compte les revenus des parents.

De quelle manière le Collège entend améliorer 
l’accessibilité des enfants issus des milieux défavo-
risés aux structures d’accueil de l’enseignement  ? 
Qu’en est-il des enfants porteurs de handicap ? Des 
projets sont-ils soutenus pour favoriser leur inclusion 
dans les milieux d’accueil en 2020 ? Que sera-t-il mis 
en place pour soulager les familles et leur garantir un 
meilleur accès aux crèches bruxelloises ? 559 places 
devraient être créées cette année, qu’en est-il à ce 
jour ? Le ministre peut-il donner la ventilation public/
privé de ces crèches, ainsi que leur localisation  ? 
Enfin, combien de places d’accueil seront financées 
sous cette législature ? 

M. Rudi Vervoort (ministre en charge des 
crèches) propose de transmettre la liste des asso-
ciations qui sont visées. Les critères prioritaires pour 
l’octroi de subsides sont : la faiblesse du taux de cou-
verture, le critère géographique et/ou le public cible, 
la priorité aux projets visant l’accueil d’urgence, les 
familles monoparentales et les demandeurs d’emploi. 
L’ONE devrait lancer prochainement un nouvel ap-
pel à projets auquel la Commission communautaire 
française et la Région s’associeront. De 2014 à fin 
septembre 2018, 33.443.000 euros ont été engagés 
en soutien de 24 crèches, ce qui a permis la création 
de 743 nouvelles places à Bruxelles. 560 nouvelles 
places dans 18 crèches sont prévues pour fin 2019, 
ainsi que 440 en 2020 et 69 en 2021. Les 440 places 
concerneront 7  crèches et les 69 concerneront 
4 crèches. Soit un total de 1.069 places, essentielle-
ment dans le secteur public.

Mme Clémentine Barzin (MR) rappelle l’urgence 
concernant les places dans les crèches. Il y a 5 ans, 
7.500 nouvelles places étaient annoncées, mais l’ob-
jectif n’est pas encore atteint. La députée aimerait 
avoir une clarification budgétaire. En effet, elle ob-
serve que des crédits ne sont pas suffisamment utili-
sés et certains crédits orientés pour réduire l’encours. 
S’agit-il de montants accordés en termes de subven-
tion à des structures, à qui ces montants sont-adres-
sés et de quelle manière l’encours est réduit budgé-
tairement ? Il s’agit peut-être d’un effet « turbine ».

M. Rudi Vervoort (ministre) rappelle que l’on est 
dans le cadre de l’exécution de l‘appel à projets mis 
en œuvre par le Plan cigogne. Les montants vont 
vers les structures qui ont été rendues éligibles après 
le dépôt de leur projet. La question de l’encours est 
réglée parce qu’il y a eu un effet retard dans le cadre 
de l’exécution budgétaire. Ce sont des moyens sup-
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temps. La continuité de la revalorisation du statut est 
prévue ». Le député demande des informations sur 
le salaire brut d’un accompagnateur et la moyenne 
d’heures qu’il travaille. Le ministre avait souligné qu’il 
y avait un fort turnover. Le député pense que ce sont 
des éléments importants. L’année passée, la liste des 
formations avait été communiquée et le député de-
mande si de nouvelles formations ont été envisagées, 
mais également si tous les accompagnateurs étaient 
formés et pour quelles formations, ainsi que l’impact 
de ces formations. 

M. Hamza Fassi-Fihri avait soulevé la question de 
la situation des chauffeurs sous la législature précé-
dente en soulignant que des pressions étaient faites 
sur des salaires dans le cadre des appels d’offres. 
Il lui avait été répondu par Mme Laanan, que cette 
réflexion serait transmise à l’administration pour voir 
quelles mesures pouvaient être envisagées. Le dépu-
té demande au ministre si, sur la question des chauf-
feurs, élément essentiel dans le cadre de la qualité du 
transport, une attention était portée. Le député estime 
que le Gouvernement a une responsabilité. Si une 
pression est mise sur les appels d’offres, c’est sur les 
salaires que la pression se fait. Comment le ministre 
envisage-t-il cette question ?

Le groupe Ecolo attend l’audit avec impatience et 
le député demande si un calendrier est prévu début 
2020 ? Une collaboration avec la Communauté fran-
çaise et la Région Wallonne est-elle envisagée pour 
la création de places au niveau des différents types 
de handicap. C’est ce manque de places qui induit 
ces longs trajets. Auparavant, il y a eu un travail de 
collaboration avec la Région et la Communauté fran-
çaise pour disposer d’un cadastre des places man-
quantes afin d’essayer d’intégrer cet élément qui est 
essentiel. Il vaut mieux parfois investir dans la créa-
tion de places que dans des nouveaux trajets. Ce 
type de collaboration existe-t-il, y a-t-il des réunions 
et y a-t-il des rapports sur les places à créer ? 

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Trans-
port scolaire) précise que tous les éléments fac-
tuels, comme les salaires, seront transmis. La durée 
moyenne aujourd’hui est d’environ une heure et de-
mie et cela reste encore trop. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) cite Madame 
Mouzon qui disait que « lorsque l’on a la tête dans le 
four et les pieds dans le frigidaire, en moyenne il fait 
bon ». Les moyennes, malheureusement, du point de 
vue du député, ne sont pas l’indicateur. Quels sont 
véritablement les temps de trajets les plus élevés ? 
Il sait que certains enfants passent 2 heures et demi 
dans les transports. L’intervenant demande quel est 
le nombre d’enfants qui passe plus de deux heures 
dans un bus.

s’agit souvent de jeunes qui, demain, deviendront des 
touristes qui reviendront. 

L’intervenant estime que la politique de Tourisme 
social doit également viser les jeunes des autres 
Communautés et Régions. Il est important de toucher 
les jeunes wallons et les jeunes flamands pour leur 
rappeler que Bruxelles est également leur capitale, et 
cela au travers d’un tourisme qui est souvent social 
puisque c’est un public jeune qui n’a pas toujours les 
moyens ou, s’il les a, ne vient pas spécialement à 
Bruxelles. Le député souhaiterait également savoir si 
le taux d’occupation des chambres dans les maisons 
de jeunes a progressé dans le bon sens.

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Tou-
risme) précise que la mission Tourisme porte sur les 
aspects infrastructures et non sur ce qui s’y passe 
intramuros. Cela dit, le ministre a eu de nombreux 
contacts par le passé avec les acteurs des auberges 
de jeunesse. Ils sont d’une grande ouverture et se 
rendent compte que les objectifs sont multiples, et 
pas que sociaux, comme la mise en contact de jeunes 
venus d’horizons différents. Au niveau du taux d’occu-
pation, ils ont été impactés au moment des attentats 
où les jeunes venaient moins à Bruxelles, mais les 
choses se sont améliorées depuis lors. Le ministre 
propose d’envoyer une demande de rapport du fonc-
tionnement des auberges aux asbl qui les gèrent.

Mission 25
Transport scolaire

Pour M. Ahmed Mouhssin (Ecolo), les priorités 
concernant le transport scolaire sont de plusieurs 
ordres. Tout d’abord, concernant la durée du trajet, 
celle-ci doit continuer à diminuer. Des progrès ont 
déjà été réalisés. Le député demande d’avoir des 
chiffres sur l’évolution de la durée des trajets. L’aug-
mentation du nombre de trajets, 213 aujourd’hui, est 
un effort important qu’il faut continuer à soutenir, mais 
il n’est pas suffisant. 

De nouvelles demandes d’établissements scolaires 
sont parvenues pour la rentrée 2019-2020. Le député 
souhaite connaître les établissements concernés et 
pour quels types d’handicap.

Concernant la situation des accompagnateurs, 
en relisant les échanges des débats en commission 
dans le passé, le député a pu constater une atten-
tion particulière qui avait été portée à leur égard. La 
ministre qui avait la compétence lors de la législature 
précédente, Mme Laanan, affirmait que «  Le statut 
des accompagnateurs est sans doute le plus pré-
caire des agents de la Commission communautaire 
française. Ils travaillent 10 mois, payés 12, avec des 
horaires coupés qui ne constituent pas des pleins 
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M. Rudi Vervoort (ministre) explique que l’objec-
tif de l’audit est de répondre à toutes les questions 
posées. Il est évident qu’il y a des questions qui se-
ront plus difficiles à régler, mais en ce qui concerne 
le manque de places, un des enjeux de l’audit sera 
aussi de pouvoir mettre en avant cette réalité. L’idée 
sera aussi de pouvoir, après dépôt et approbation de 
l’audit, rédiger des recommandations utiles à ceux qui 
en font la demande pour pouvoir adapter l’offre, de 
manière à ce que, en termes de logistique, on soit en 
capacité de proposer un meilleur service.

L’accent a principalement été mis sur les accom-
pagnateurs et pas les chauffeurs. La prise en compte 
du turnover est fondamentale pour ces enfants qui ont 
besoin d’une présence connue, régulière et quasi per-
manente. Cela fait partie du confort du trajet. 

La formation est une formation d’auxiliaire de 
l’enfance qui est proposée aujourd’hui. Les chiffres 
seront transmis. 

Pour les accompagnateurs, l’objectif est le passage 
en CDI, en contrat à durée déterminée de 12  mois 
et d’augmenter l’offre en formations. Cela participe à 
l’objectif de plus sécuriser et stabiliser ce personnel 
qui, aujourd’hui, vit dans des conditions parfois en-
core précaires. 

Concernant la durée du contrat de travail, le mi-
nistre précise que c’est un travail qui est en cours et 
opéré en concertation avec les organisations syndi-
cales. L’idée est évidemment qu’il n’y ait pas de perte 
trop conséquente en manière salariale et qu’une 
forme de continuité soit assurée. 

Dans le prolongement de la problématique des sta-
tuts de chauffeurs, Mme Véronique Lefrancq (cdH) 
demande s’il est possible d’insérer, dans les cahiers 
des charges de la Commission communautaire fran-
çaise, des clauses qui garantissent un minimum de 
conditions de travail, notamment en terme salarial ?

M. David Leisterh (MR) salue l’effort du Gouver-
nement, puisque c’est plus de 3.000 élèves de l’en-
seignement spécialisé, 2.300 abonnements de trans-
ports en commun, 7 circuits supplémentaires pris en 
charge par la Commission communautaire française. 
Le Ministre l’a rappelé, la longueur des circuits peut 
nuire au bien-être des enfants et de leurs proches. 
Dans ce cadre, le député souhaite des informations 
au sujet de l’audit prospectif.

M. Rudi Vervoort (ministre) indique que les 
moyens dégagés se trouvent à l’ajusté 2019 à 
l’AB 2.12.11.

Le ministre fait une parenthèse concernant le film 
« Hors normes ». Il y a cette scène qui montre bien 

ce que représentent les difficultés du respect de l’ho-
raire. Pour ces jeunes, ne pas être dans le cadre tel 
qu’il est prévu, c’est déjà un problème en soi. Le mi-
nistre mesure bien l’importance de la qualité et que le 
transport fait partie intégrante de l’inclusion. 

Le ministre précise que le délai de l’étude est porté 
à 6 mois et le cahier des charges devrait être lancé 
encore en 2019. 

Mission 29
Enseignement

M. Martin Casier (PS), au nom du groupe PS, 
se réjouit du chemin pris par le Collège en matière 
d’enseignement. La DPG a inscrit son ambition dans 
la continuité de la législature précédente en ce qui 
concerne les grands projets à plus longue échéance. 
C’est heureux mais également nécessaire. Loin de 
traduire une simple continuité, elle traduit une vision 
claire pour l’enseignement qui est subsidié par la 
Commission communautaire française. 

 
Le député tient à féliciter le ministre pour l’ambi-

tion affichée par le Gouvernement de transformer le 
CERIA – qui est une carte de visite de la Commission 
communautaire française – en un véritable campus 
résilient  : métiers de l’environnement, exemplarité 
des produits et aliments, ce ne sont que quelques-
unes des actions qui seront menées dans ces lieux 
qui ont vu défiler des générations d’étudiants depuis 
plusieurs décennies et qui sont appelés à connaître 
une importante modernisation.

 
La DPG vise toujours la gratuité totale de l’ensei-

gnement de la Commission communautaire fran-
çaise, un droit fondamental pour le groupe PS qui est 
protégé par la Constitution. L’intervenant se réjouit 
que cela figure dans l’agenda de ce Gouvernement et 
invite le ministre à poursuivre encore et toujours sur 
ce chemin de la gratuité qui est essentiel pour toutes 
les familles bruxelloises.

 
Les produits agricoles et horticoles de l’Institut Re-

douté Peiffer seront valorisés au profit des restaurants 
didactiques et des associations humanitaires. C’est 
également un pas qui va dans la bonne direction.

Il est vrai que tous ces projets éminemment positifs 
ne se retrouvent pas dans cette mission 29 Enseigne-
ment, mais plutôt dans d’autres relatives aux infras-
tructures. Ils font l’objet général de cette mission et 
les justifications des dépenses paraissent claires et 
lisibles.

Le député se réjouit également de la politique 
d’inclusion des personnes handicapées au sein de 
l’enseignement. Toutes les études démontrent que la 
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à la valorisation de l’enseignement  » et elle se de-
mande si d’autres investissements sont prévus pour 
combattre le décrochage scolaire.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) estime que ré-
pondre au boom démographique en créant de nou-
velles places est louable. La Commission communau-
taire française créera en 2020 et en 2021 un certain 
nombre de places. Dans l’exposé général du budget, 
le ministre l’avait précisé, il y aura 1.200 places. On 
peut lire « le nouveau complexe, à terme, pourra ac-
cueillir 1.200 élèves ». L’intervenant suppose que tout 
ne sera pas réalisé en 2021 et il demande des préci-
sions sur l’agenda.

Il est prévu la création de places dans l’enseigne-
ment ordinaire et spécialisé. Le ministre peut-il pré-
ciser le nombre de places dans l’enseignement spé-
cialisé qui seront créées  ? Il est indiqué qu’il s’agit 
de places de type II. Le ministre peut-il préciser sur 
quelle base a été déterminé le choix de créer des 
places de ce type d’enseignement et s’il existe des 
déficits de places pour d’autres types  ? Le député 
suppose que le travail de l’audit contribuera certaine-
ment à le définir. 

Concernant la démocratisation de l’accès à l’école 
au travers de la gratuité, très souvent, lorsque l’on 
parle de gratuité, on est pointé du doigt en disant « la 
gratuité ça coûte à quelqu’un ». Le député estime que 
lorsque l’on parle d’enfants, cela coûte d’abord à la 
société, il s’agit d’un investissement essentiel que le 
groupe PS soutient bien évidemment. L’intervenant 
désire simplement rappeler les chiffres concernant 
la déprivation des enfants bruxellois  : – 29 %. Cela 
avait été relayé par une étude de la Fondation Roi 
Baudoin dans un rapport sur la pauvreté et la dépri-
vation des enfants en Belgique, comparaison des fac-
teurs. Pour la Flandre, c’est 8 %. C’est dire que les 
moyens qu’il faut investir dans l’enseignement sont 
essentiels. Dans ce même rapport, il y a un volait qui 
portait sur l’enseignement et le député trouve qu’il 
est intéressant de le rappeler : « la création d’écoles 
dites larges, c’est-à-dire ouvertes sur leur commu-
nauté locale et capable de s’attaquer, en collabora-
tion avec les partenaires locaux, à différentes formes 
de déprivation, en matière alimentaire, en fournissant 
des repas sains et complets chaque jour, de soutien 
scolaire en organisant elles-mêmes un soutien acces-
sible à tous les élèves, de frais scolaires en limitant 
le coût matériel et des activités pédagogiques et des 
familles, des activités extrascolaires ». Le député a 
l’impression qu’en lisant le projet, on retrouve pas mal 
d’éléments qui sont repris dans ce rapport de la Fon-
dation Roi Baudoin. 

Selon le député, la lutte contre le décrochage des 
enseignants doit être une priorité. Lorsque la ministre 
Laanan avait la compétence, elle avait signalé que 

question de l’inclusion dans l’enseignement général 
ou le « plus normal possible » est absolument néces-
saire à leur intégration sociale mais également à leur 
construction en tant que citoyen et citoyenne à part 
entière de cette société.

Mme Clémentine Barzin (MR) souhaite interve-
nir au sujet du volet infrastructures. Face au boom 
démographique, il a été nécessaire de créer des 
places supplémentaires dans l’enseignement secon-
daire. À l’horizon 2025, il y manquera en effet près de 
20.000 places. Le projet de réaménagement du cam-
pus du CERIA ainsi que la création sur le site de deux 
écoles est l’un des projets de développement impor-
tant pour la Commission communautaire française. 
Le ministre l’avait évoqué, le nouveau complexe per-
mettra, à terme, d’accueillir 1.200  élèves. L’année 
précédente, le groupe MR avait regretté que les mar-
chés de travaux pour la création des nouvelles écoles 
sur le site du CERIA et l’augmentation de la capacité 
d’accueil de l’Institut Herlin n’avaient pas été attri-
bués en 2018, comme cela avait été annoncé l’année 
passée. La députée entend aujourd’hui que le cahier 
des charges a été lancé récemment. Qu’en est-il de 
l’ouverture des écoles prévue pour septembre 2021 ? 
Le ministre peut-il également expliquer plus concrète-
ment à quoi ces différents retards, également pointés 
par la Cour des comptes, sont imputables ? Qu’a-t-il 
été réalisé jusqu’à présent ? 

La députée anticipe sur le développement des allo-
cations et demande concrètement, d’un point de vue 
budgétaire, que 10.000.000 euros sont engagés, soit 
une diminution d’engagement de 78 % par rapport 
à l’initial 2019. Or, à l’ajusté 2019, elle constate que 
18.856.000 euros sont liquidés. Comment le ministre 
explique-t-il cette différence entre crédits d’engage-
ment et crédits liquidés de 8.856.000 euros. Cela cor-
respond-il à une liquidation des crédits des années 
précédentes  ? Vu l’ajusté 2019, pourquoi avoir en-
gagé à l’initial 2020 53.000.000 euros, poste le plus 
important dans le budget de la Commission commu-
nautaire française, surtout qu’en liquidation, à l’initial 
2020 il est prévu de liquider moins de la moitié des 
crédits engagés ?

De manière plus générale pour l’Enseignement, la 
députée s’interroge sur les moyens engagés pour le 
plan d’action autour du Centre de technologie avan-
cée du CERIA, tel que présenté dans la DPG du mi-
nistre, quand les allocations en fonctionnement de ce 
Centre demeurent à 30.000 euros et l’investissement 
à 0. 

La députée espère que l’ambition affichée au sujet 
de la lutte contre le décrochage scolaire et l’échec 
scolaire permettra d’utiliser les budgets prévus, ce 
qui n’avait pas été le cas en 2019. L’intervenante se 
réfère à l’AB « Dépenses de toutes natures relatives 
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entre 150 et 300 places en fonction du type de handi-
cap. Chaque type de handicap nécessite un accom-
pagnement particulier qui a un coût plus ou moins 
élevé. Pour répondre à la question de M. Mouhssin 
concernant le handicap de type II, la décision d’ouvrir 
de nouveaux groupes fait suite à une étude et à la 
demande relayée par les écoles existantes (élèves 
sur liste d’attente), par les centres PMS et les centres 
d’orientation et enfin, par les associations de parents 
spécialisées.

Concernant le Centre de technologies avancées, 
la Commission communautaire française a financé 
à 100  % le nouveau bâtiment, opérationnel depuis 
novembre 2018, ce qui a permis une relance de l’acti-
vité. Par ailleurs, un processus d’audit est actuelle-
ment en cours; il devrait aboutir en 2020 et permettre 
de finaliser la mise en œuvre du Centre. 

Concernant les retards de chantier des nou-
veaux établissements, il s’agit d’un chantier de 
32.000.000 euros. Ce sont des marchés publics très 
conséquents et pour lesquels le processus nécessite 
une validation à chaque étape de tous les aspects 
juridiques et autres. La Commission communautaire 
française ne fait pas ce genre d’investissement de 
manière récurrente, c’est assez exceptionnel. Dans 
le cahier spécial des charges, qui a été approuvé le 
14 novembre dernier, une clause d’accélération des 
travaux a été prévue pour maintenir l’objectif d’ouvrir 
le DOA dès la rentrée de septembre 2021. C’est pour 
cela que le chantier doit démarrer en avril 2020, sous 
réserve de ce qui pourrait se passer en cours de pro-
cédure. Cela explique les mouvements au niveau 
des AB, entre 2019 et 2020. Mais puisqu’il s’agit d’un 
chantier qui va s’étaler sur deux ans, cela ne posera 
aucun problème en termes de liquidation des crédits. 

Le ministre propose de joindre au rapport un listing 
de tout ce qui est fait par les différents établissements 
en termes de gratuité. Depuis la rentrée scolaire 
2018-2019, la Commission communautaire française 
distribue un pack scolaire reprenant les fournitures 
de base auprès des élèves de l’enseignement secon-
daire, ordinaire et spécialisé. En 2020, en parallèle à 
la création d’un fonds spécifique permettant d’acheter 
le matériel pour les élèves ne pouvant pas l’acquérir, 
le Gouvernement proposera la prise en charge et la 
gratuité complète des photocopies pour les élèves de 
l’enseignement obligatoire. 

M. Kalvin Soiresse Njall (Ecolo) remarque que 
même s’il y a une asymétrie au niveau des majorités, 
à la Fédération Wallonie-Bruxelles et à la Commission 
communautaire française, il y a la même nécessité de 
combler les fractures d’un enseignement devenu pro-
fondément inégalitaire. L’orientation des moyens est 
donc essentielle. Le député sera aussi curieux que 
son collègue M. Mouhssin d’analyser la répartition 

plus des deux tiers des enseignants quittent la pro-
fession dans les 5  premières années de leur car-
rière. Cela concernait sans doute les enseignants 
de la Commission communautaire française. Le mi-
nistre souligne que des efforts pour lutter contre le 
décrochage des enseignants en début de carrière 
seront poursuivis. Le ministre peut-il préciser en quoi 
consistent ces efforts  ? Concernant le dispositif de 
mentorat, de coaching des nouveaux enseignants par 
des collègues expérimentés que le ministre a l’inten-
tion de poursuivre, combien d’enseignants sont tou-
chés et comment le ministre va-t-il évaluer son suc-
cès dans l’enseignement obligatoire et de promotion 
sociale ? C’est bien de dire que c’est un succès, mais 
c’est mieux de le démontrer. 

Concernant le décrochage des élèves, il n’existe 
pas de statistiques précises au niveau de la Commis-
sion communautaire française. Le député demande 
s’il est dans l’intention du Gouvernement de dévelop-
per des outils pour mieux les identifier ou si certains 
l’ont été durant l’année précédente. Il cite un passage 
d’une intervention de la ministre Laanan de 2018 qui, 
sur cette question, estimait à juste titre qu’il serait sans 
doute bénéfique que ce sujet soit analysé plus préci-
sément, notamment au travers de la création d’outils 
statistiques. Le député demande des précisions sur 
ce qui a été mis en place et, dans la négative, quelles 
sont les difficultés qui empêchent la mise en place de 
tels outils. 

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de l’Ensei-
gnement) précise que dans le contexte global, même 
si cela n’est pas un indicateur de bien-être de person-
nel, il n’y a actuellement pas de déficit de personnel 
enseignant dans les instituts. En soi, c’est déjà un 
élément positif. 

Concernant l’AB 003.00.20.1211 « Honoraires, frais 
d’étude et de documentation en matière d’enseigne-
ment », cette allocation budgétaire de 200.000 euros 
permettra de mener des actions d’accompagnement 
du personnel enseignant et non-enseignant des éta-
blissements de la Commission communautaire fran-
çaise Nous soutiendrons ainsi le processus d’ac-
compagnement méthodologique sur les pédagogies 
actives dans le cadre d’un travail mené avec l’ULB 
et différents partenaires pour 50.000  euros. Pour 
l’enseignement spécialisé, 100.000  euros sont pré-
vus pour soutenir les enseignants dans l’acquisition 
de nouvelles compétences dans le cadre des futurs 
projets d’extension et d’accueil d’un nouveau public 
(les troubles autistiques, puisqu’un certain nombre 
d’enfants atteints de ces troubles seront accueillis) et 
25.000 euros pour une série de formations transver-
sales pour le personnel éducatif.

Pour l’enseignement spécialisé, et plus spécifique-
ment à l’Institut Alexandre Herlin, il est prévu de créer 
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des moyens mis par le Gouvernement en termes de 
gratuité.

Le ministre a parlé du «  fait bruxellois » et de la 
pauvreté infantile dans une région marquée par son 
inclusion citoyenne et son cosmopolitisme. En cela, 
il y a une cohérence avec la déclaration de politique 
communautaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
puisque le Collège s’est engagé à inclure des élé-
ments liés à l’histoire des migrations, des mouve-
ments féministes et LGBTQIA+, mais également des 
éléments de l’histoire des discriminations, de la colo-
nisation, de la décolonisation, que ce soit dans l’En-
seignement mais également dans les projets d’édu-
cation non formels. Ce qui est important c’est que, 
jusqu’ici, ces projets ont été menés par le biais de la 
sensibilisation. Par exemple, l’histoire du féminisme 
n’est pas enseignée dans beaucoup d’écoles de ma-
nière structurelle. Le député estime que cela implique 
également des moyens. Comment le Collège traduit 
cet engagement à travers le budget ? 

Mme Véronique Lefrancq (cdH) rappelle que, en 
matière d’Enseignement, le Gouvernement prévoit la 
création de deux nouvelles écoles, projets qualifiés 
de phares de la législature. Ces projets étaient déjà 
une réalité et planifiés par le précédent Gouverne-
ment. Les efforts à faire restent immenses, notam-
ment dans l’enseignement secondaire. La députée 
aimerait savoir si d’autres projets sont envisagés pour 
augmenter encore le nombre de ces places.

L’extension de l’Institut Herlin est une excellente 
nouvelle, car cela répond à un réel besoin d’accueil 
des enfants porteurs de troubles autistiques. La dé-
putée exprime néanmoins certains regrets. Dans les 
projets, il n’y a pas un mot sur le pacte pour un ensei-
gnement d’excellence. En tant que pouvoir organisa-
teur, quelles seront les actions mises en œuvre par 
la Commission communautaire française  ? Quelle 
sera sa pierre à l’édifice dans la grande réforme de 
l’école ? Va-t-on ouvrir des nouvelles filières de for-
mation dans l’enseignement qualifié ? Quelles initia-
tives en matière de places de stage en entreprises 
vont être proposées ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que, concer-
nant l’AB  003.00.27.33.00 – Subventions aux initia-
tives en lien avec l’Enseignement, le Gouvernement 
a simplement listé une série d’initiatives pour 2020 
(budget de 400.000 euros), telles que des activités de 
langues, la valorisation et la distribution de l’ensemble 
des productions des écoles techniques et profession-
nelles de la Commission communautaire française, le 
handistreaming, la prévention des conflits, le harcèle-
ment, les violences etc. Rien n’empêche d’y ajouter 
d’autres initiatives comme cela a été évoqué.

Le Gouvernement n’est pas en rupture par rapport 
au Collège précédent; il s’inscrit dans une continuité, 
avec des actions qui sont liées avec l‘accord de majo-
rité.

La Commission communautaire française s’inscrit 
pleinement dans le pacte d’excellence, mais sans 
que cela n’ait d’impact budgétaire. L’Institut Redouté 
Peiffer, inscrit dans la première vague des établisse-
ments volontaires, a vu son plan de pilotage et son 
contrat d’objectifs validés en juin 2019 et deux autres 
établissements ont entamé la phase d’élaboration de 
leur plan de pilotage et de leur contrat d’objectifs. Le 
travail collaboratif a démarré. 

M. Kalvin Soiresse Njall (Ecolo) désire clari-
fier le point de la planification de l’ouverture des 
1.200 places. Il suppose qu’elles ne seront pas toutes 
ouvertes en 2021. Le ministre a-t-il une idée de la pla-
nification ?

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que l’ouver-
ture en septembre 2021 concerne le DOA (pour les 
1ères et 2èmes), et que les classes supérieures seront 
ouvertes au fur et à mesure. 

Concernant l’AB  00.02.11.11 «  Rémunération du 
personnel enseignant de la Haute-École », M. Rudi 
Vervoort (ministre) répond à M. Kalvin Soiresse Njall 
(Ecolo) que cette AB assure le paiement des salaires 
de deux équivalents temps plein à l’ajusté 2019, mais 
à l’initial 2020, le montant est réparti sur deux alloca-
tions budgétaires. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) interroge le ministre 
sur l’AB 00.00.01.01 – Dépenses de toutes natures 
relatives à la valorisation de l’Enseignement. Le dé-
crochage est-il celui des enseignants ? Sont visées 
des initiatives permettant de valoriser l’enseignement. 

M. Rudi Vervoort (ministre) explique que cela 
permet de soutenir des initiatives permettant de va-
loriser l’Enseignement, des initiatives de lutte contre 
le décrochage scolaire, de valorisation et de visibilité 
de l’enseignement de la Commission communautaire 
française. Pour l’année 2020, dans le cadre de cette 
AB, la création d’un fond spécifique à destination des 
élèves des écoles de la Commission communautaire 
française, permettant de leur prêter ou avancer du 
matériel ou des vêtements de travail liés à leur forma-
tion, est envisagée. Dans le qualifiant, c’est important 
parce qu’il y a parfois des coûts assez conséquents. 

Cette AB prévoit également le soutien d’initiatives 
d’accrochage scolaire dans les écoles et de diffé-
rentes actions de communication pour mieux valori-
ser l’enseignement de la Commission communautaire 
française; sont envisagés un soutien dans les visuels, 
une journée portes ouvertes menée conjointement 
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avec la VGC, l’amélioration de supports de communi-
cation en concertation avec les directions d’écoles, … 
Cela permet de donner une image de marque de ces 
établissements. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) constate que, pour 
l’AB 00.03.11.11 – Rémunération des animateurs et 
coordinateurs des activités parascolaires, le budget 
a doublé. 

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que c’est très 
technique. Le passage du simple au double se justi-
fie par le passage des recettes et des dépenses d’un 
compte particulier à la DA enseignement. 

Concernant l’AB 00.12.12.11, M. Ahmed Mouhssin 
(Ecolo) constate que, dans la justification, il est indi-
qué des dépenses d’exploitation du matériel roulant 
pour les établissements d’enseignement spécialisé 
secondaire. Cela est-il pris en charge dans le budget 
enseignement ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) confirme en donnant 
l’exemple du CTA qui dispose d’une « camionnette ». 
Il y a donc des dépenses liées à l’utilisation de celle-
ci. 

À l’AB 00.28.11.11 « Frais liés au personnel ensei-
gnant », M. Kalvin Soiresse Njall (Ecolo) constate 
qu’aussi bien à l’ajusté 2019 qu’à l’initial 2020, le cré-
dit destiné à couvrir les frais de déplacements sub-
ventionnés des enseignants ne bouge pas. Quel est 
le pourcentage de contributions de la Commission 
communautaire française au remboursement des 
frais de déplacement ?

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que l’abon-
nement STIB est payé intégralement. Il signale que le 
montant prévisionnel est suffisant. Cela ne veut pas 
dire que les 381.000 euros seront dépensés. Des va-
riations sont possibles en fonction des mouvements 
de personnel. 

Mission 31 
Infrastructures

Programme 001 : Politique générale

Il n’y a pas de questions.

Programme 002 : Dépenses bâtiments 

Mme Clémentine Barzin (MR) souhaite des éclair-
cissements au sujet de l’AB  002.08.06.7200 «  Dé-
penses – Enseignement ». Il y a, à l’ajusté 2019, des 
engagements à hauteur de 10.000.000 euros et des 
crédits liquidés à hauteur de 18.856.000 euros, soit 

un encours de 8.856.000 euros. Cela est surprenant 
puisque, ce qui était prévu, c’était des engagements 
supérieurs de l’ordre de 47.000.000 euros et des cré-
dits liquidés pour 19.800.000 euros. 

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de l’Ensei-
gnement) explique qu’il s’agit des engagements pré-
vus en 2019 qui sont reportés en 2020 suite au retard 
dans l’exécution du chantier. 

Mission 32 
Service PHARE

Mme Véronique Lefrancq (cdH) se réjouit de la 
poursuite de différentes mesures et l’adoption des 
nouveaux arrêtés d’exécution du décret relatif à l’in-
clusion de la personne handicapée adopté le 17 jan-
vier 2014. Elle demande que la liste des projets qui 
seront soutenus et réalisés en 2020 soit communi-
quée. 

 
L’intervenante constate que le budget 

passe de 157.368.000  euros à l’ajusté 2019 à 
160.283.000 euros à l’initial 2020. Soit une différence 
de 2.915.000 euros, comme le souligne la Cour des 
Comptes dans son avis en page 27. Cet écart corres-
pond à peu de choses près à l’indexation des salaires 
de 2 % prévue en cours d’année. 

En effet, selon les prévisions mensuelles de « l’in-
dice santé » du bureau fédéral du plan, le prochain 
dépassement de l’indice pivot (qui s’élève actuel-
lement à 107,20) par l’indice santé lissé devrait se 
produire en février 2020. Par conséquent, les allo-
cations sociales et les salaires dans la fonction pu-
blique seraient adaptés au coût de la vie, en d’autres 
termes augmentés de 2 %, respectivement en mars 
2020 et en avril 2020. L’indice pivot suivant (109,34) 
ne serait pas dépassé en 2020. Cela devrait repré-
senter en conséquence un montant minimum de 
2.600.000  euros sur le montant supplémentaire an-
noncé, et ce sans tenir compte de l’évolution de la 
tension barémique due à l’ancienneté par exemple.

 
Mme Lefrancq estime que l’ambition du ministre ne 

se traduit pas dans ce budget. 
 
Concernant les accords du non marchand, elle 

regrette que les impacts de ceux-ci ne soient pas 
encore pris en compte dans les articles particuliers 
mais bien dans une provision générale comme le note 
également l’avis de la Cour des Comptes en page 28.

 
Concernant l’accord de coopération, la dépu-

tée remarque que l’ajusté 2019 prévoit une recette 
de 343.000  euros de L’AVIQ et une diminution de 
415.000 euros à charge finale de l’AVIQ. Pour 2020, 
elle observe une diminution de 800.000  euros pour 
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les conventions à charge du budget de l’AVIQ. À cet 
égard, cette diminution s’inscrit dans la ligne des prin-
cipes du récent accord de coopération conclu entre 
les deux Régions sous la précédente législature. 
Néanmoins, elle suppose que la modification a fait 
l’objet d’un accord entre les deux cabinets et adminis-
trations compétentes dans le but de la poursuite sans 
aucun préjudice pour les services et les bénéficiaires.

En 2020, il existe un risque éventuel de paiement 
d’une soulte à l’AVIQ pour « déséquilibre manifeste ». 
Elle n’est certes pas encore connue. Pour quelle 
raison aucune provision n’a été inscrite au budget 
2020 ?

 
Mme Lefrancq souhaite savoir si toutes les assu-

rances ont été obtenues du côté wallon pour le bon 
respect de cet accord de coopération.

 
Le justificatif général du budget 2020 comporte la 

phrase suivante  : «  Parmi les projets nouveaux, la 
Commission communautaire française pérennisera 
également les budgets des projets précédemment 
entamés : une nouvelle place au centre d’accueil et 
d’hébergement Aubier, l’agrément de 15  nouvelles 
places du CJES, la Famille à Uccle, de même que 
l’agrément de Trait d’Union, le passage de catégo-
rie  4 à 5 de Susa, et l’octroi d’une nouvelle action 
spécifique grande dépendance à Famisol. ».

 
L’intervenante trouve étonnant que le ministre 

rappelle une partie des politiques menées sous 
l’ancienne législature qui ont fait l’objet de décisions 
d’agréments en 2019. Par ailleurs, il s’agit d’une par-
tie seulement des nouvelles politiques de 2019. 

 
À cet égard, elle demande si un agrément a bien 

été accordé à partir du 1er septembre 2019 au CJES 
la FAMILLE à Uccle  ? En 2020, une augmentation 
d’agrément à 35 places est-elle prévue au fil de l’ac-
cueil progressif des nouveaux élèves de l’école ?

 
Enfin, en matière d’infrastructures, aucune préci-

sion n’est donnée quant à l’état d’avancement des 
dossiers en 2020. Dès lors, elle s’interroge sur ce-
lui du dossier du nouveau CREB à Anderlecht et du 
Centre d’hébergement Espoir et Joie à Berchem?

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de la Poli-
tique d’aide aux personnes handicapées) précise 
que l’extension de l’Institut Herlin est prévue. Les 
écarts prévus entre engagement et liquidation ne sont 
pas problématiques, puisque les chantiers CERIA et 
Herlin s’étaleront sur deux années.

Tout ce qui a été évoqué dans la liste du ministre 
n’était pas prévu au budget 2019. Il n’y a pas de rai-
son de parler de ceux qui vont continuer, mais bien 
des moyens dégagés pour ce qui avait été annoncé 

mais pas budgétisé en 2019. C’est pour cela qu’il a 
spécifiquement évoqué Aubier, CJES La Famille, Trait 
d’Union, Passage de catégorie 4 à 5 de Susa, Grande 
dépendance Famisol qui nécessitaient des moyens 
complémentaires pour finaliser les engagements pris 
par le précédent ministre. 

En infrastructures, il est prévu la préservation 
de 15  places à Bois Sapin (achat d’un bâtiment 
3.600.000 euros avec subvention de 750.000 euros – 
bâtiment construit par la SLRB), il s’agit de 15 nou-
velles places en centre d’hébergement avec 2 appar-
tements qui seront loués en logement inclusif et qui 
permettront de financer le projet. Il est également 
prévu l’ouverture de 30 places au CREB (Centre de 
rééducation de l’enfance à Bruxelles) d’Anderlecht – 
2.300.000  euros engagés en 2019 avec liquidation 
en 2020 de 1.000.000 euros et l’année suivante, ce 
qui permettra d’ouvrir 20 nouvelles places (et 10 qui 
viendront du CREB Woluwe) grande dépendance en 
2021. Ce nouveau bâtiment est construit).

Concernant l’accord de coopération signé, une ré-
union est prévue avec le cabinet Morreale afin de le 
préparer. Il s’agira de mesurer s’il y a bien un équilibre 
dans tous les types de prise en charge de personnes 
handicapées entre la Région wallonne et la Région 
bruxelloise. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) constate une aug-
mentation de la mission 32. L’attention qui est portée 
par la Commission communautaire française aux per-
sonnes porteuses d’un handicap est fondamentale. 

Le député insiste sur deux points essentiels. Le 
premier est l’adoption des arrêtés d’exécution du dé-
cret inclusion qui sont attendus impatiemment. Deu-
xièmement, la déclaration de politique générale sou-
ligne que, à l’heure actuelle, le service PHARE n’est 
en mesure d’évaluer partiellement que les besoins re-
latifs aux personnes handicapées de grande dépen-
dance. Il cite : « Une programmation globale reposant 
sur l’étude approfondie des besoins et de l’offre exis-
tant s’avère indispensable. Certaines études ont mis 
en avant le manque de possibilité d’activités de jour, 
de loisirs. Les familles souhaitent maintenant que leur 
jeune reste plus longtemps à domicile et bénéficie 
d’un répit. ». Cette question de chiffres est également 
au centre des attentes des familles. Le député désire 
savoir si l’Observatoire de la Santé et du Social se-
rait amené à collaborer pour essayer d’amener ces 
chiffres. Quels sont les moyens mis en place  ? En 
2020, il estime que les familles doivent enfin être en-
tendues sur cette question-là.

Le député souligne toute l’importance de l’acces-
sibilité des services généraux (permettre aux per-
sonnes en situation de handicap d’avoir accès à ces 
services qui doivent être mis à la disposition de tous), 
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la liberté de choisir son lieu de vie et d’en changer, 
l’individualisation des lieux de vie (au point de vue 
budgétaire il est essayé de soutenir des lieux de vie 
à 15  personnes ou plus, mais cette demande doit 
être entendue aujourd’hui, même si cela n’est pas 
évident), avoir des institutions démocratiques et par-
ticipatives (les exemples donnés lors de cette ren-
contre étaient extrêmement intéressant et impliquer 
les personnes dans les choix de vie est important) et 
la primauté du projet de vie. Il constate que le pro-
jet de la Commission communautaire française les a 
déjà intégrés en partie, mais il est bon de les rappeler 
puisque des associations avaient décidé de venir au 
Parlement pour en parler.

Mme Clémentine Barzin (MR) salue l’effort bud-
gétaire d’un peu plus de 3.000.000  euros complé-
mentaire pour cette politique qui englobe plusieurs 
projets essentiels pour les Bruxellois pour l’année 
2020. La députée se réjouit également le montant 
attribué pour subventionner les services de loisirs qui 
passe de 40.000 euros en 2019, ce qui semblait fort 
peu, à 70.000 euros. À l’ajusté 2019, elle note une 
augmentation de 780.000 euros pour cette mission. Il 
est vrai que c’est une politique qui a besoin de soutien 
et de toute l’attention du Gouvernement, mais d’où 
vient le budget complémentaire nécessaire ? Quelles 
sont les raisons du manque d’anticipation du Gouver-
nement précédent à ce sujet ? 

Concernant le cadastre et l’offre d’étude des be-
soins, M. Rudi Vervoort (ministre) précise qu’il y a 
160.000 euros prévus pour une étude qui sera menée 
conjointement par la Commission communautaire 
française et la Commission communautaire com-
mune et qui sera confiée à l’Observatoire de la Santé 
et du Social. Il y aura une mise en œuvre également 
du Guichet Unique et information sur le handicap, un 
site internet, etc. Cela se fera conjointement avec la 
Commission communautaire commune, en l’occur-
rence avec le ministre Alain Maron. L’objectif étant de 
réaliser un cadastre général. 

Pour répondre à la question de M. Mouhssin 
sur les lieux de vie, le ministre précise qu’il y a par 
exemple les Pilotis, une asbl agréée qui fonctionne 
aujourd’hui avec 3  maisons de 5  personnes habi-
tantes en situation de handicap chacune. On avance 
au fur et à mesure et les efforts devront être poursui-
vis pour effectivement élargir l’éventail des possibili-
tés et des offres qui permettent d’être en accord avec 
les attentes. Cela n’est pas toujours évident car il y a 
d’autres contraintes. 

Concernant l’ETA, le ministre précise que les arrê-
tés d’exécution du décret passent en lecture la se-
maine prochaine au Collège.

L’accord non-marchand est bien intégré dans les 
AB. 423.000 euros en 2019, 861.000 euros en 2020. 
Primes de fin d’années pour 2019, provision pécule 
de vacances, statut ouvrier plus indexation de 3 % en 
2020 dans l’AB des ETA. 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) revient à la réflexion 
du programme de la commission. Il estime que des 
visites de terrains des Pilotis seraient intéressantes. 

Programme 003 : Étoile Polaire

Il n’y a pas de questions.

Programme 004 : Personnes handicapées

Mme Joëlle Maison (DéFI) salue l’augmentation 
des crédits de liquidation de 110.000  euros et de-
mande que le ministre lui rappelle les différents types 
d’aides individuelles qui sont proposées par le service 
PHARE.

M. Rudi Vervoort (ministre) propose de joindre 
une liste au rapport.

Mme Joëlle Maison (DéFI), à l’AB  03.32.00 – 
Aides à l’emploi, demande combien d’employeurs 
environ ont sollicité ces primes en 2019. 

M. Rudi Vervoort (ministre) enverra également le 
document reprenant la liste des employeurs. Pour ce 
qui est des aides subventionnées FSE, il y a 226 per-
sonnes aidées en 2018. Pour ce qui est non subven-
tionnées par le FSE, il y a 158 personnes aidées en 
2018.

Il précise à Mme Joëlle Maison (DéFI), que 
l’AB 04.45.24 vise 36 jeunes adultes porteurs de han-
dicap. 

Concernant les subventions aux services d’accom-
pagnement, à l’AB  05.33.00, Mme Joëlle Maison 
(DéFI), salue l’accroissement des subventions aux 
services d’accompagnement. 

Concernant les subventions aux services de loisirs 
inclusifs, à l’AB 08.33.00, Mme Joëlle Maison (DéFI), 
demande un ou deux exemples de type de projets qui 
peuvent bénéficier de ces subventions.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise deux 
exemples en asbl Bruxelles  : Inclusion Badje, avec 
12.000  euros en 2019 sur 8  mois et LUAPE avec 
44.000 euros en 2019.
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Mme Joëlle Maison (DéFI) demande au ministre 
les types de dépenses et les types de projets visés sur 
le Service de soutien aux activités d’utilité publique. 

M. Rudi Vervoort (ministre) cite l’asbl Push pour 
la construction de projets de volontariat de personnes 
en situation de handicap. C’est la seule asbl concer-
née.

Mme Joëlle Maison (DéFI) demande au ministre, 
concernant l’AB 10.33.00, de lui donner les objectifs 
de ce projet Caligrave.

M. Rudi Vervoort (ministre) indique qu’il s’agit 
d’un atelier d’infographie pour adultes. 

Mme Joëlle Maison (DéFI) interroge le ministre 
sur l’AB 12.33.00 – les subventions projets particu-
liers agréées. Quelles sont les associations qui béné-
ficient d’un agrément en tant que projet particulier au 
sens du décret inclusion ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) propose de trans-
mettre la liste pour le rapport. 

Concernant l’AB Soutien aux projets particuliers 
de courte durée, Mme Joëlle Maison (DéFI) sou-
ligne que, dans les documents budgétaires, elle ne 
retrouve pas les raisons de la réduction de ces sub-
ventions.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise qu’il n’y a pas 
de réduction à proprement parlé, mais un projet de 
logement inclusif qui est pérennisé via un agrément 
subventionné sur 5 ans et qui passe sur l’AB 12. C’est 
la même chose pour l’asbl Fratriha, qui a 50.000 eu-
ros qui passe également sur l’AB 12.

Mme Joëlle Maison (DéFI) interroge le ministre 
sur l’AB 15.33.00 – les ETA. Est-ce que l’augmenta-
tion est uniquement liée aux rémunérations ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) le confirme en préci-
sant que la prime non-marchand s’y rajoute.

Mme Joëlle Maison (DéFI) demande combien de 
personnes porteuses de handicap travaillent dans les 
ETA agréées en Commission communautaire fran-
çaise. 

M. Rudi Vervoort (ministre) indique qu’il y en a 
1.450.

Mme Joëlle Maison (DéFI) s’interroge sur les ETA 
bruxelloises qui ont réussi à conclure des partenariats 
privilégiés avec les structures, comme la Région, la 
commune, le CPAS, les SISP, de manière pérenne.

M. Rudi Vervoort (ministre) précise que l’asbl 
Nos Pilifs est concernée.

Concernant l’AB  17.33.00 – les subventions aux 
services d’accueil en journée et d’hébergement, Mme 
Joëlle Maison (DéFI) se réjouit de cette augmen-
tation. La députée se réjouit de la récente adoption 
des premiers arrêtés d’exécution du décret inclus. Il 
va y avoir d’autres adoptions, d’autres arrêtés, cela 
a été dit. À moyen termes, comment le ministre envi-
sage-t-il l’accroissement des moyens pour les centres 
de jour et d’hébergement  ? Le GAMP demande 20 
à 30 millions d’euros en plus. Est-ce que le ministre 
partage cette analyse ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) explique que le méca-
nisme qui renforcera de manière pérenne les normes 
d’encadrement pour les personnes qui souffrent de 
grande dépendance est anticipé. 

Mme Joëlle Maison (DéFI) interroge le ministre 
concernant l’AB 20.12.11 – Dépenses de fonctionne-
ment. Est-ce que le ministre peut lui donner davan-
tage de précisions sur les thématiques qui sont déve-
loppées dans les ateliers de sensibilisation ? 

M. Rudi Vervoort (ministre) propose de commu-
niquer le lien vers le rapport d’activités du service 
PHARE dans lequel la députée trouvera toutes les 
informations demandées. 

M. Mohamed Ouriaghli (président) clôture la dis-
cussion.

9. Avis de la commission

La commission émet un avis favorable en ce qui 
concerne les missions relatives aux compétences 
propres du ministre Rudi Vervoort au sein de la pré-
sente commission, dans les projets de décret et de rè-
glement ajustant le budget général des dépenses de 
l’année budgétaire 2019, d’une part, et contenant le 
budget général des dépenses de l’année budgétaire 
2020, d’autre part, et en propose, dès lors, l’adoption 
par 8 voix pour, 4 voix contre.

10. Approbation du rapport

La commission a fait confiance au président et au 
rapporteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur,� Le Président,

Martin CASIER� Mohamed OURIAGHLI
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Outre le financement Commission communautaire 
française pour les infrastructures, la Région intervient 
également via les Contrats de quartiers durables et 
le FEDER ainsi que dans le cadre de sa politique de 
l’emploi, via l’octroi de postes ACS.

De 2014 à fin septembre 2018, la Commission 
communautaire française a engagé 33.443.200 euros 
en soutien de 24 crèches ce qui a permis la création 
de 743 nouvelles places. 

Fin 2019 (dernier quadrimestre), 560  nouvelles 
places dans 18  crèches sont encore prévues; 
440 nouvelles places en 2020 (7 crèches) et 69 en 
2021 (4 crèches) = soit un total de 1.069 places, es-
sentiellement dans le secteur public.

Les critères prioritaires pour l’octroi des subsides 
sont : la faiblesse du taux de couverture (critère géo-
graphique) et/ou le public cible (priorité aux projets 
visant l’accueil d’urgence  : les familles monoparen-
tales, les demandeurs d’emploi, …)

L’ONE s’apprête à lancer un nouvel appel à pro-
jets 2019, auquel la Commission communautaire 
française et la Région, principaux bailleurs de fond, 
s’associeront évidemment.

11. Annexes

Annexe 1

Mission 22
Programme 006 : Accueil de la petite enfance

État des lieux plan crèche/cigogne

Où en est-on dans la mise en œuvre du Plan 
Crèche/Plan Cigogne à Bruxelles ?

À Bruxelles, le taux de couverture moyen au 31 dé-
cembre 2017 est désormais porté à 38,1 % alors qu’il 
se situait aux alentours de 33 % en début de législa-
ture et de 35,7 % fin 2016 (source IBSA). 

De fortes disparités continuent d’exister entre les 
taux de couverture des différentes communes bruxel-
loises (1) (Anderlecht : 18,5 % ↔ Etterbeek : 73,8 %).

Bruxelles se signale encore par l’importance de 
l’accueil collectif : 7.480 places sur 7.796 (96 %) dont 
6.592 (85 %) places en crèche (source : ONE 2017) 
et par la participation financière moyenne des parents 
la plus basse  : 14,96  euros/jour/enfant par rapport 
à une moyenne Fédération Wallonie-Bruxelles de 
15,63 euros (source : ONE 2017).

(1)	 Nombre de places en milieu d’accueil pour 100  enfants de 
moins de 3 ans : Anderlecht = 18,5 %; Koekelberg = 19,5 %; 
Molenbeek = 22,7 %; Forest = 28,5 %; Schaerbeek = 28,9 %; 
Jette = 29,4 %; Saint Josse = 32,8 %; Berchem = 33,5 %; 
Saint-Gilles = 37,2 %; Ganshoren = 39,2 %; Woluwe-Saint-
Pierre = 41 %; Watermael-Boitsfort = 42,3 %; Evere = 45,6 %; 
Bruxelles Ville = 50 %; Ixelles = 50,2 %; Woluwe-Saint-Lambert 
= 53,2 %; Auderghem = 60 %; Uccle = 61,5 %; Etterbeek = 
73,8 % (source IBSA/ONE/K&G).
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Ouverture prévue en 2019

Commune Nom Type de MA Nouvelles 
places

Places 
existantes

Subsides en 
euros

Anderlecht Les Roses Crèche Publique 36 18 565.400 €
Auderghem Les Oursons Crèche Publique 12 164.700 €
Bruxelles-Villes CPAS Ursulines Crèche Publique 24 393.300 €
Brugmann Les Petits Poussins Crèche Publique 21 155.700 €
Bruxelles Tivoli – lot 4 Crèche Publique 62 1.231.100 €
Bruxelles Cité Modèle Crèche Publique 60 1.566.600 €
Etterbeek Aimé Dupont Crèche Publique 80 495.100 €
Etterbeek Av. Auderghem Crèche Publique 25 59.800 €
Forest La Ruche Crèche Publique 6 36 162.900 €
Forest Bout’chics Crèche Publique 14 20 357.200 €
Molenbeek Les Moulins d’Olina Crèche Publique 12 36 146.300 €
Saint-Josse Crèche des Comètes Crèche Publique 36 565.000 €
Uccle Crèche Le Chat Crèche Publique 12 306.200 €
Watermael-Boitsfort Archiducs Crèche Publique 46 674.700 €
Schaerbeek Crèche Cérès Crèche Publique 15 134.700 €
Schaerbeek MCAE Oméga Crèche Publique 12 42.500 €
Woluwe-Saint-Lambert Les Coquelicots Crèche Publique 60 948.700 €
Woluwe-Saint-Pierre Stockel Crèche Publique 27 33 689.000 €

Total 2019 560 143 8.658.900 €

Ouverture prévue en 2020

Commune Nom Objet Type de MA Nouvelles 
places

Places 
existantes

Subsides 
en euros

Schaerbeek AQP Les quatre saisons II Aménagement Crèche Privée 80  450.000 €
Anderlecht Les Jacinthes Construction (dossier 

mixte)
Crèche Publique 18 18 910.500 €

Forest Divercity Construction Crèche Publique 36  1.329.500 €
Saint-Gilles Ecam Travaux Crèche Publique 149  4.200.000 €
Schaerbeek Crèche Courte Echelle Rénovation Crèche Publique 60 808.300 €
Schaerbeek Altair Construction Crèche Publique 48  1.267.700 €
Brugmann Les Petits Poussins Agrandissement mo-

bilier
Crèche Publique 49  155.700 €

Total 2020 440 18 9.121.700 €

Ouverture prévue en 2021

Commune Nom Objet Type de MA Nouvelles 
places

Places 
existantes

Subsides 
en euros

Schaerbeek Babymédia Construction Crèche Privée 55 1.383.900 €
Woluwé-Saint-Lambert Les Bourgeons Achat Casco (dossier 

mixte)
Crèche Privée 18 36 459.300 €

Neder-Over-Hembeek Les Piloux Construction Crèche Privée 21  669.900 €
Forest Teinturerie Construction (dossier 

mixte)
CdQ Abbaye 30 18 900.000 €

Total 2021 69 109 3.413.100 €
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Annexe 2

MISSION 25 
Transport scolaire

1.	Durée de trajet
2.	Nouvelles demandes faites à l’administration selon 

le type d’handicap
3.	Accompagnateurs

a.	Salaire brut
b.	Durée de travail
c.	Impact des formations

4.	Attention portée aux chauffeurs – impact appel 
d’offre

1.	Chiffres sur évolution des durées de trajet en 
moyenne mais surtout du temps de parcours le 
plus long subi

Le service du transport scolaire ne dispose pas 
d’outil de type «  tracking  » permettant d’obtenir en 
temps réel les données relatives au temps de trajet 
des élèves. 

Les données dont nous disposons sont sous un 
format papier où les accompagnateurs scolaires in-
diquent l’ordre de prise en charge des élèves et les 
horaires de passage du bus pour chaque arrêt de leur 
circuit.

Quand il n’y a pas d’accompagnateurs, ce qui est 
le cas de 32 bus avec élévateur et ± 100 enfants voi-
turés, nous ne disposons pas des données et nous 
n’avons pas eu le temps de les récolter.

Les données ci-dessous sont du mois d’octobre 
2019 et représentent l’encodage manuel des don-
nées pour 173 circuits/205 bruxellois et 12/12 circuits 
de province. Des données sont manquantes pour 
environ 600 élèves, là aussi nous n’avons pas eu le 
temps de trouver celles-ci. 

Zone Temps 1 trajet < 1 h > 1h
< 1h30

> 1h30
< 1h45

> 1h45
< 2h

> 2
< 2h30 Totaux

Bruxelles
Nombre d’élèves 1.338 753 95 32 2 2.220
Pourcentage 60% 34% 4% 1% 0%  

Province *
Nombre d’élèves 34 43 22 12 24 135
Pourcentage 25% 32% 16% 9% 18%  

*	 dans ces élèves, il y a des internes pris le lundi matin 
et le vendredi soir. La présence de ces élèves impacte 
fortement les horaires des bus ponctuellement ces 
2 demi-jours-là. Ces temps de trajet tiennent compte de 
ces élèves. Il est impossible aujourd’hui d’analyser plus 
finement la situation. En Région bruxelloise, il y a égale-
ment des internes mais ils ont peu d’impact sur les temps 
de trajet.
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Vu la difficulté à traiter ces données, nous avons 
peu d’historique. Néanmoins, ci-dessous quelques in-
dicateurs permettant de voir l’évolution depuis 2010 :

Temps moyen 
A/R

2019 2018 2015 2010

Zone
Bruxelles 02:38 02:56 02:54 03:05
Province 04:10 04:15 04:42 04:36

La différence de temps entre 2019 et 2018 s’ex-
plique par un changement dans le processus de 
gestion des circuits : utilisation journalière du logiciel 
de gestion des tournées WinRoute pour inscrire les 
élèves dans les bus ou vérifier les circuits pour les-
quels des plaintes ont été reçues et un meilleur suivi 
sur le terrain de la mise en œuvre effective des trajets 
ainsi optimisés.

2.	Les nouvelles demandes faites à l’administra-
tion concernent quel type de handicap ?

Ci-dessous les chiffres relatifs aux nouvelles de-
mandes de transport par bus pour les 3  dernières 
années.

L’augmentation du nombre d’élèves transportés 
est faible et constante.

Néanmoins chaque année de nouveaux circuits 
sont créés soit pour faire face à une augmentation de 
la population spécifique à une école ou à la création 
de nouvelles écoles ou implantations classes inclu-
sives. 

Type d’enseignement suivi S’adressent aux élèves atteints novembre 2019 novembre 2018 novembre 2017
T1 Arriération mentale légère 349 395 400
T2 Arriération mentale modérée à sévère 1.055 1041 1003
T3 Troubles caractériels 152 128 125
T4 Déficience physique 308 290 296
T5 Malades ou convalescents 15 15 15
T6 Déficience visuelle 79 89 93
T7 Déficience auditive 430 433 413
T8 Troubles instrumentaux 663 644 612

Total 3.051 3.035 2.957
Nombre de circuits créés 7 5 4
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Les principaux bénéfices de ces formations sont :

–	 une meilleure connaissance des comportements 
des élèves en fonction de leur type de handicap; 

–	 l’acquisition de comportements mieux adaptés ou 
de techniques pour y faire face;

–	 le partage d’expérience avec des collègues et des 
professionnels;

–	 être plus sûr de soi et se sentir mieux dans sa fonc-
tion;

–	 la valorisation de la fonction d’accompagnateur 
scolaire;

–	 plus de sécurité et une meilleure qualité du service 
du transport scolaire.

4.	Chauffeurs : attention portée  ? impact appels 
d’offre

Le salaire d’un chauffeur est défini par des conven-
tions collectives du secteur.

Le critère du prix le plus bas n’est pas retenu dans 
les appels d’offre de la Commission communautaire 
française car la même grille tarifaire est appliquée 
pour tous les transporteurs en fonction du nombre de 
kilomètres effectués et du nombre d’élèves transpor-
tés.

3.	Accompagnateurs scolaires : 

a.	Quel est le salaire brut d’un accompagnateur sco­
laire ?

La spécificité de la fonction d’accompagnateur sco-
laire fait que le salaire de chacun est différent en fonc-
tion de son temps de trajet, de son ancienneté et de 
sa situation familiale.

Le salaire brut mensuel moyen d’un accompagna-
teur scolaire, sur base d’une ancienneté de 6 ans est 
de 1.156 euros. 

b.	Quelle durée de travail ? 

La durée moyenne du temps de travail est liée di-
rectement à la durée moyenne des temps de trajet re-
pris ci-dessus soit entre 2h40 et 3h auquel est ajouté 
le temps de trajets domicile-école entre les services 
du matin et de l’après-midi.

c.	Quel impact des formations ?

L’impact des formations est principalement quali-
tatif.

Depuis 2013, chaque année il y a plus de 200 par-
ticipants aux formations proposées.

Localement, il y a également une dizaine de demi-
journées de formation organisées dans les écoles 
mêmes.

0
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Institut Alexandre Herlin – Secondaire

–	 pack de rentrée offert à tous les élèves  : bloc de 
feuilles, bics, petit matériel (journal de classe évi-
demment);

–	 gratuité totale en ce qui concerne les fournitures, 
photocopies, revues et manuels scolaires;

–	 gratuité des activités parascolaires organisées au 
sein de l’établissement;

–	 participation de l’Institut dans les frais de voyages 
scolaires (en règle générale, pour moitié) et aide 
offert par le Protectorat et d’autres intervenants 
externes (cf. Loterie nationale);

–	 en cas d’absence de gratuité dans les sorties pé-
dagogiques, facturation relativement peu élevée.

Les entrées piscines restent facturées, tout comme 
les repas chauds. Par ailleurs, est également facturée 
l’hippothérapie (Type 2 Forme 2).

Institut Charles Gheude

–	 pack de rentrée offert à tous les élèves  : bloc de 
feuilles, bics, petit matériel (journal de classe évi-
demment);

–	 gratuité des sorties pédagogiques (prises entière-
ment en charge par l’école);

–	 soupe offerte à l’ensemble des élèves pendant 
l’heure de midi;

–	 intervention de l’asbl de l’école, la faseg, dans 
l’achat de matériel d’atelier (chaussures de travail, 
tablier, …) ou pour répondre à d’autres besoins ur-
gents (nourritures, vêtements, …) pour les élèves 
avec des difficultés financières. 

Ne sont facturées que les repas chauds et l’activité 
piscine sur base des frais réels.

Institut Redoute Peiffer

Réduction des frais scolaires au maximum. Mis à 
part les frais de photocopies et les entrées piscines 
qui sont payants pour tous élèves, ceux liés aux sor-
ties pédagogiques et aux voyages scolaires le sont 
aux élèves qui participent à ces activités :

–	 pack offert aux élèves du premier degré et du DAS-
PA;

Annexe 3

MISSION 29 
Enseignement

Gratuité : Liste des initiatives dans les écoles de 
la Commission communautaire française

De manière générale :

Depuis la rentrée scolaire 2018-2019, la Com-
mission communautaire française distribue un pack 
scolaire reprenant les fournitures de base auprès 
des élèves inscrits dans l’enseignement secondaire, 
ordinaire et spécialisé. Vu le succès, cette prise en 
charge a été renouvelée à la rentrée 2019-2020.

À partir de 2020, deux initiatives complémentaires 
sont envisagées :

–	 la création d’un fonds spécifique permettant d’ache-
ter le matériel et/ou les vêtements de travail néces-
saires à la formation et de les prêter aux élèves ne 
pouvant pas les acquérir (AB 29.003.00.00);

–	 la prise en charge et la gratuité complète des pho-
tocopies pour les élèves de l’enseignement obliga-
toire (AB 29.003.00.12.1211).

Dans les différentes écoles : 

Institut Alexandre Herlin – Primaire

Les demandes de participation des parents aux 
frais concernant les accès aux activités culturelles 
et sportives ainsi qu’à ceux liés aux séjours avec 
nuitée(s) sont réduites au maximum. L’école et/ou 
ASBL intervenant pour une bonne partie des frais 
engendrés :

–	 pack de rentrée offert par la Commission commu-
nautaire française à tous les élèves;

–	 gratuité totale en ce qui concerne les fournitures, 
photocopies, revues et manuels scolaires;

–	 gratuité des activités parascolaires organisées au 
sein de l’établissement;

–	 gratuité des repas pour les familles ayant des diffi-
cultés financières;

–	 soupe offerte à l’ensemble des élèves tous les jeu-
dis;

–	 intervention des ASBL de l’école dans de nom-
breux frais et activités;
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–	 gratuité des activités parascolaires organisées au 
sein de l’établissement.

Institut Emile Gryzon

Limitation des frais scolaires au maximum : 

–	 pack offert aux élèves du premier degré;

–	 gratuité des activités parascolaires organisées au 
sein de l’établissement;

–	 gratuité des repas pour les familles ayant des diffi-
cultés financières; 

–	 intervention des ASBL pour les sorties didactiques 
et voyages scolaires pour les familles ayant des dif-
ficultés financières;

–	 limitation des frais concernant les accès aux activi-
tés culturelles et sportives, ainsi qu’à ceux liés aux 
séjours avec nuitée(s) par la prise en charge des 
transports sur PGAED.

Ce qui continue à engendrer des coûts pour les 
familles :

–	 frais de photocopies et manuels scolaires (maxi-
mum 75 euros par an);

–	 sorties scolaires et voyages scolaires (même si 
limités);

–	 le matériel et les vêtements de travail pour les 
élèves d’hôtellerie et de boulangerie-pâtisserie 
(300 euros); intervention de l’école et des ASBL, 
mais limitée aux élèves en grande difficulté finan-
cière.
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Problématique la plus fréquente  : la grande 
majorité des élèves rencontrés à l’IRP dans le cadre 
d’Amarrages déclarent (de manière plus ou moins 
expressive, selon leurs compétences langagières) se 
sentir piégés dans un choix d’option (voire d’école …) 
qui ne leur convient pas. La scolarité semble « subie » 
plus que « choisie ».

Le travail de la chargée du projet consiste à inter-
roger et travailler l’orientation des jeunes notamment 
avec un outil informatique spécifique : https://jobsen-
jeux.blogspot.com.

En complément de cet outil virtuel, les élèves sont 
accompagnés dans leurs démarches actives de réo-
rientation, de définition du projet professionnel et/ou 
remédiation pédagogique  : visites, soutien dans les 
démarches administratives, guidance vers des struc-
tures internes et externes, soutien pédagogique (le 
mercredi après-midi pour travailler sur les cours de 
français et de sciences humaines et l’écriture des 
dossiers de stage, etc.), rencontre des parents des 
élèves, collaboration avec l’équipe pédagogique et 
les éducateurs, recherche de stages et «  essais-
métiers  », constitution avec les élèves de fiches 
métiers/«  livrets métiers », exploitation des outils de 
l’école citoyenne, …

Ce projet Amarrages se greffe au travail entrepris 
depuis plusieurs années au DIAS (Dispositif Interne 
d’Accrochage Scolaire) qui assure les animations 
collectives et le suivi individuel des jeunes de 12 à 
15 ans.

–	 DIAS (dispositif interne d’accrochage scolaire)

Public : les élèves du premier degré

Outils de connaissance de soi  : certains jeunes 
éprouvent le besoin de travailler prioritairement sur 
la connaissance d’eux-mêmes. Dans ce cadre, le 
coaching est individuel et prend des formes diverses : 
travail introspectif (via l’écriture ou la production artis-
tique), travail sur l’autoportrait. 

Le DIAS travaille actuellement (avec des collègues 
enseignants) à l’élaboration d’un Journal d’école pour 
mettre en valeur des élèves suivis au DIAS. 

La remédiation et le soutien aux apprentissages : 
selon leurs possibilités et compétences, les collabora-
teurs du DIAS organisent des ateliers de remédiation 
avec les plus jeunes et abordent avec eux l’ensemble 
des matières.

Les collaborations avec les parents d’élèves  : les 
parents des élèves sont régulièrement invités au 
DIAS pour y échanger sur les difficultés vécues par 

Annexe 4

MISSION 29 
Enseignement

Décrochage scolaire : 
nombre d’élèves concernés et 

actions menées dans les écoles 
de la Commission communautaire française

Le décrochage revêt des formes multiples, dans les 
écoles de la Commission communautaire française, 
de grandes tendances de décrochage se dégagent :

–	 l’élève est présent en classe mais ne travaille pas 
(voire perturbe le groupe); il est présent à l’école 
mais absent aux apprentissages. C’est le cas le 
plus fréquent de décrochage;

–	 l’élève n’a pour ainsi dire jamais « accroché »; il ne 
parvient pas à « monter dans le train ». C’est le cas 
pour certains élèves des classes d’enseignement 
différencié notamment (plus largement, des élèves 
confrontés à l’échec depuis le cycle primaire);

–	 l’élève ne vient plus du tout à l’école (décrochage 
total). Des jeunes souvent plus âgés pour lesquels 
l’école n’est plus une priorité en regard d’autres 
problématiques familiales, sociales, financières.

Face à ce constat, les écoles de la Commission 
communautaire française mettent en place divers dis-
positifs afin de lutter contre le décrochage et favoriser 
un meilleur accrochage scolaire.

Institut Redouté Peiffer

–	 Projet FSE Amarrages

Le projet Amarrages initié en octobre 2018 à l’Ins-
titut Redouté Peiffer fait suite à un précédent projet 
FSE «  Meet@School  » (2016-2018) et a comme 
objectif d’encadrer les jeunes (de 15 à 24  ans) en 
situation de décrochage scolaire et/ou de grosses dif-
ficultés liées à leur scolarité. Selon les critères FSE, 
seuls les jeunes de 15 à 24 ans, comptabilisant entre 
9 demi-jours (pour les mineurs) et 21 demi-jours d’ab-
sence (pour les majeurs), peuvent être bénéficiaires 
du projet Amarrages.

Le suivi des jeunes s’effectue sous forme d’entre-
tiens individuels – le nombre d’entretiens et leur fré-
quence variant en fonction des besoins de l’élève 
concerné, des situations rencontrées et des nécessi-
tés impliquées au cas par cas.
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leur enfant (en présence ou non du jeune, selon ce 
que l’élève a souhaité) et dégager des pistes de tra-
vail.

–	 Réunions mensuelles
Celles-ci réunissent les acteurs du DIAS, d’Amar-

rages, le Centre PMS  5 et l’assistante sociale de 
l’école. Le contenu des réunions est retranscrit dans 
un fichier (modifiable en ligne) auquel seuls lesdits 
acteurs et les directions d’école ont accès, c’est dans 
un souci de discrétion vis-à-vis des jeunes rencon-
trés.

–	 Les collaborations avec les autres agents FSE 
attachés aux écoles de la Commission communau­
taire française : 

–	 projet Accrojump (voir « projets transversaux »)

–	 projet TIQO (voir « projets transversaux »)

–	 Les chiffres

Description Année 
2014/2015 

Année 
2015/2016 

Année 
2016/2017 

Année 
2017/2018 

Année 
2018/2019

Nombre d’élèves inscrits régulièrement dans l’école. 797 739 724 742 742
Nombre d’élèves inscrits dans l’enseignement de qualifi-
cation par rapport au nombre total d’élèves inscrits dans 
l’école, dans les degrés concernés.

69 70 70 71

Nombre d’élèves du 2e ou 3e degré de l’enseignement se-
condaire qui ont perdu leur statut d’élève régulier.

25 12 12 16

Nombre d’élèves inscrits dans l’enseignement de transition 
par rapport au nombre total d’élèves inscrits dans l’école, 
dans les degrés concernés.

31 30 30 29

Nombre d’élèves primo-arrivants inscrits dans l’école. 0 0 0 11 48
Nombre d’élèves inscrits dans l’école dans le cadre d’un 
processus d’intégration.

0 0 5 13

Nombre d’élèves de l’école en obligation scolaire ayant dé-
passé le nombre autorisé de demi-jours d’absences injusti-
fiées par rapport au nombre d’élèves en obligation scolaire.

12 19 17 26

Moyenne sur 3  ans du taux annuel d’absentéisme des 
élèves.

16 21

 

Institut Emile Gryzon et le CEFA du CERIA

–	 Projet FSE Amarrages au CEFA du CERIA

Les élèves qui composent le projet « Amarrages » 
au sein du CEFA sont tous des « MENA » (Mineurs 
Étrangers Non Accompagnés), ce qui implique au-
delà d’un accompagnement individualisé, une orga-
nisation pédagogique adaptée. À titre d’exemple, les 
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Actions au sein de l’école pour lutter contre le dé-
crochage scolaire : 

–	 DIAS 1er  degré (remédiations personnalisées, 
orientation);

–	 DIAS 2e-3e degrés (méthode de travail, orientation)
-	 École des devoirs pour le 1er et 2e degré (mercredi 

après-midi avec des professeurs volontaires de 
l’IEG);

–	 Tutorats Schola, ULB pour le 2e et 3e degré (2h par 
matière 1x par semaine avec des étudiants d’Uni-
versités et de Hautes Écoles);

–	 cours de remédiation officiellement planifiés dans 
la semaine de cours des élèves (français 1er de-
gré, cuisine 3e degré…);

–	 permanences de remédiation de professeurs sur 
leur temps libre;

–	 table de conversation ouverte à tous en Espagnol;

–	 projet « Découverte métier » avec le 2e degré;

–	 animation Explorama avec le 2e degré (outil d’orien-
tation);

–	 conférence métier pour le 3e degré;

–	 sorties culturelles extrascolaire ouvert à tous (mer-
credi après-midi par des professeurs volontaires 
de l’IEG);

–	 bilan et suivi en logopédie au sein de l’école;

–	 accompagnent des élèves en intégration par des 
éducateurs spécialisés de leur ancienne école;

–	 cours de Français Langue étrangère;

–	 entretien avec le Centre PMS + méthode de travail;

–	 entretien avec l’Assistante Sociale (conseil finan-
cier, tickets-repas …);

–	 formation de professeurs, éducateurs et membres 
de la direction volontaire pour la création d’une 
Cellule de prévention contre le (cyber)harcèlement 
au sein de l’école;

–	 visite d’élèves du 1er degré au « Defi des Talents »;

–	 organisation d’événements et concours inter
scolaires et nationaux pour nourrir leur motivation, 
l’envie de se dépasser et dynamiser leur apprentis-
sage;

nouveaux élèves « Amarrages » suivent une journée 
entière de cours de FLE (français langue étrangère). 

Concrètement, 12 MENA sont actuellement inscrits 
dans le projet « Amarrages » :

–	 7 nouveaux inscrits en première année de la sec-
tion « Commis de Cuisine »;

–	 5 inscrits en seconde année de cette même option

Ils sont pour la plupart très réguliers aux cours 
(2 jours par semaine) et 9 élèves sur les 12 ont signé 
un contrat d’apprentissage (24  heures de travail à 
prester par semaine), avec une insertion profession-
nelle satisfaisante (les employeurs et tuteurs de for-
mation apprécient grandement leur implication et leur 
évolution dans le métier).

–	 DIAS à l’Institut Emile Gryzon

Nombre d’élèves en situation décrochage scolaire 
en 2018-2019 (10  demi-jours d’absence non justi-
fiés) : 408

Les types de décrochage :

–	 mauvaise orientation scolaire;

–	 problème de méthode de travail;

–	 troubles de l’apprentissage (Dys., TDA/H, HP …);

–	 lacunes des années précédentes qui empêchent la 
bonne compréhension des cours;

–	 élèves étrangers qui ne maîtrisent pas suffisam-
ment la langue française pour pouvoir comprendre/
réussir tous les cours par eux même;

–	 situation familiale compliquée (enfant sous tutelle, 
internat, problème économique, enfant de pays 
en guerre, élève jeune parent, divorce, homo
phobie …);

–	 pas d’espace de travail chez soi;

–	 pas d’aide possible à la maison;

–	 incident durant l’année en dehors de l’école (dé-
cès, agression, violence …);

–	 (Cyber)Harcèlement scolaire.
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Lors des entretiens réalisés, différentes causes ont 
été relevées : 

–	 enfant aidant;

–	 précarité sociale;

–	 mauvaise orientation, pas de projet professionnel 
ou d’avenir;

–	 peur de l’école;

–	 manque de différenciation dans les cours, difficul-
tés d’apprentissage;

–	 familles « démissionnaires », familles porteuses de 
handicap;

–	 familles qui ne parlent pas le français;

–	 harcèlement.

–	 Volet de prévention 

La cellule d’accrochage scolaire travaille en col-
laboration avec les différents acteurs de l’école autour 
d’un projet individualisé (l’AS, le titulaire, l’éducateur 
référent, la psychologue, un membre de la direction, 
des instances externes).

La prévention est organisée dans des moments 
libres que peut vivre un élève durant la journée, par 
exemple en lui proposant des activités socioculturelle, 
sportive ou ludique au sein de l’école.

Les éducateurs référents prennent contact avec 
le responsable légal de l’élève mineur, mais égale-
ment de l’élève majeur quotidiennement (1er jour de 
l’absence).

Le projet DAS, permet via un accompagnement 
individualisé par une coache et par l’offre d’activité 
sportive de diversifier nos actions de prévention. 
Cette coache (formée également aux PPR) travaille 
en partenariat avec diverses entités dans l’école et 
propose des entretiens citoyens.

–	 Prise en charge individuelle 

Dans le cadre du décrochage scolaire, 30 élèves 
ont été pris en charge depuis le mois de septembre 
2019. La fréquence des rendez-vous dépend du pro-
jet choisi par le jeune.

–	 mise en place de projets élèves via les délégués 
de classe (Bal Rheto, concours culinaire «  Five 
Toques Challenge »);

–	 organisation de sorties ludiques pour travailler la 
cohésion du groupe classe lorsque cela s’avère 
nécessaire

–	 Projet Accrojump (voir « Projets transversaux »)

Les écoles d’enseignement secondaire spécialisé

Il est important de signaler que la notion d’élève 
libre n’existe pas dans l’enseignement spécialisé. Par 
année scolaire, une vingtaine d’élèves sont en situa-
tion problématique : des majeurs, des élèves issus de 
familles précarisées qui ne vont pas chez le méde-
cin, …

Actions menées pour maintenir le lien avec les 
jeunes et les familles : 

–	 contact téléphonique avec la famille ou parfois en 
direct avec le jeune,;

–	 travail en direct avec le SAJ ou SPJ surtout si le 
jeune semble en danger;

–	 collaboration avec des associations de quartier ou 
le service famille-jeunesse de la police locale (SA-
MIO, AMO, …);

–	 visite à domicile si cela se justifie;

–	 dialogue constant avec l’assistante sociale de 
l’école et les éducateurs.

Institut Charles Gheude

Depuis cette année, vu l’urgence et l’importance 
des difficultés rencontrées par nos jeunes, des heures 
de coordination sont consacrées à l’accrochage sco-
laire à l’Institut Charles Gheude. 

–	 Les causes de l’absentéisme et le profil type 
du décrocheur 

Une des caractéristiques relevées chez les por-
teurs de déficience mentale légère est la crainte d’un 
environnement nouveau, la peur du changement et 
les difficultés d’adaptation. 

Il y a deux types de décrocheurs au sein de L’ICG : 
passifs ou actifs.
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Il s’agit d’améliorer la connaissance que les élèves 
ont d’eux-mêmes, de leur apprendre à faire des choix 
réfléchis notamment pour leur orientation scolaire. 

Des animations en classe sont organisées ainsi 
que des visites d’entreprises ou de salons. Des essais 
métiers et des stages permettent à chacun de mieux 
connaître l’option dans laquelle il/elle est inscrit/e. 

Des activités orientantes sont proposées pour la 
plupart des cours.

Parce qu’il participe à déployer au sein des écoles 
une véritable culture de l’orientation réellement choi-
sie plutôt que subie, le projet Accrojump favorise éga-
lement l’accrochage scolaire. 

–	 TIQO (Transition Insertion Enseignement 
Qualifiant Ordinaire)

Les objectifs poursuivis sont : 

–	 assurer l’accompagnement et le suivi des jeunes 
dans la recherche d’un emploi;

–	 créer une cellule d’insertion socio-professionnelle 
pensée comme un dispositif global regroupant 
l’ensemble actions menées, telles que prises de 
contact avec le monde du travail, stages, em-
ployeurs, Actiris, divers opérateurs de mise à l’em-
ploi, etc.;

–	 analyser l’insertion professionnelle des jeunes 
après leur sortie de l’école. Cette analyse pourra 
donner lieu à des propositions d’améliorations au 
sein des établissements qui seront mises en œuvre 
expérimentalement afin d’augmenter les chances 
d’insertion des jeunes diplômés.

Destiné aux élèves des classes terminales, ce pro-
jet peut participer de manière indirecte à l’accrochage 
scolaire de ces jeunes pour qui terminer des études 
secondaires est parfois difficiles (conditions fami-
liales, financières, …).

–	 Le travail collaboratif 

Avec la mise en place du Pacte pour un Enseigne-
ment d’Excellence, le travail collaboratif des ensei-
gnants se construit petit à petit. Il s’agit d’une réelle 
occasion de travailler la question, parmi d’autres, de 
l’accrochage et du décrochage scolaires afin de déve-
lopper les actions déjà nombreuses menées dans nos 
écoles d’enseignement secondaire.

Statistiques de l’absentéisme 

–	 Élèves mineurs et majeurs comptant entre 
le 1er  septembre et le 21 novembre, plus de 
20 demi-jours d’absences injustifiées.

Niveau 
d’étude 

Nbre d’élèves 
Sept.-nov. 2018

Nbre d’élèves 
Sept.-nov. 2019

Total élèves 245 268
Observation 2 1
Phase 1 4 4
Phase 2 10 10
Phase 3 6 11
Total 22 26
% sur total 9% 9,7 %

Institut Alexandre Herlin

Au cours de l’année scolaire 2018-2019, plusieurs 
élèves, notamment des malentendants, sont deve-
nus élèves libres suite à un trop grand nombre d’ab-
sences. Seules 2 exclusions définitives ont été pro-
noncées, 1 en forme 4 (élève revenu en septembre 
2019) et 1 en forme 3.

Les actions menées contre le décrochage sont 
surtout prises en charge par l’équipe psycho-sociale. 
Lorsqu’un cas devient problématique, une interven-
tion de leur part se met en place  : contact avec les 
parents, le CPMS 4, le SAJ, …

Au niveau pédagogique (remédiation scolaire), à 
ce stade, peu de choses sont mises en place (heures 
de remédiation pour les malentendants le mercredi 
après-midi par exemple).

Depuis cette année, le projet FSE « Accrojump » 
se met en place dans l’école. Par ailleurs, le travail 
collaboratif et les actions à mener dans le cadre du fu-
tur Plan de pilotage et du contrat d’objectifs devraient 
permettre de favoriser l’accrochage scolaire.

Les projets transversaux

Deux projets FSE sont mis en place de manière 
transversale dans les 4 écoles secondaires : 

–	 Accrojump

Le projet mené depuis janvier 2016 vise à implé-
menter l’Approche Orientante dans les écoles.
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Annexe 5

MISSION 29 
Enseignement

Mentorat : nombre de nouveaux 
enseignants concernés

1.	Nombre de mentors/mentorés 

Établissement Nombre de mentors Nombre de mentorés
Institut Herlin primaire 2 27
Institut Herlin secondaire 1 10
Institut Gheude 0 (mentorat assuré par la coordina-

trice pédagogique de la Commis-
sion communautaire française en 

attendant une solution interne

27

Institut Gryzon 2 29
Institut Redouté-Peiffer 2 30
Institut Lallemand (EPS) 1 40
Institut Guilbert (EPS) 1 22
Institut Lambion (EPS) 0 (à mettre en place) 0 (à mettre en place)

9 185

2.	Dispositif

Journée d’accueil des nouveaux enseignants

Cette journée a lieu dans la première quinzaine du 
mois de septembre et regroupe les nouveaux ensei-
gnants des écoles secondaires et primaire de la Com-
mission communautaire française, les mentors de ces 
écoles et la coordinatrice pédagogique de la Commis-
sion communautaire française.

Pour l’année scolaire 2018-2019, elle a rassemblé 
40 nouveaux enseignants.

En ce qui concerne la promotion sociale, le nou-
veaux enseignants ont eu cette année un moment 
d’accueil spécifique pour eux un samedi matin. Le sa-
medi matin est un moment plus propice dans l’horaire 
des enseignants de promotion sociale. Ce moment a 
rassemblé 15 enseignants.

Accueil lors de l’arrivée du nouvel enseignant

Cet accueil a lieu, si possible, le jour de l’arrivée du 
nouvel enseignant :

–	 présentation des bâtiments où l’enseignant don-
nera cours;
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–	 gestion de classe;

–	 le fonctionnement d’un conseil de classe  : com-
ment le préparer, …;

–	 anticiper les réunions de parents;

–	 présentation des projets à l’école;

–	 comment compléter un bulletin  ? Comment éva-
luer ?;

–	 comment préparer mes leçons ? Qu’est-ce qu’un 
cahier de matière vue ?;

–	 les troubles de l’apprentissage;

–	 le statut administratif des enseignants;

–	 gestion du stress;

–	 …

Le coaching

Pour les mentorés qui en font la demande, le mentor 
peut proposer un accompagnement de type coaching 
pour l’aider à dépasser une difficulté qui se présente 
à lui. Le mentor applique alors les techniques de coa-
ching (jeu de questions/réponses) pour permettre au 
mentoré de s’auto analyser, afin de trouver en lui les 
ressources pour atteindre l’objectif qu’il se fixe.

–	 informations pratiques sur l’école;

–	 informations sur le rôle de chacun dans l’école;

–	 Remise du pack d’accueil et lecture accompagnée 
du contenu de la clé USB;

–	 …

Après les premiers cours :

–	 organisation d’une première rencontre afin d’échan-
ger sur les premiers ressentis, de faire émerger 
des questions et d’éventuelles difficultés;

–	 planifier un éventuel entretien ultérieur;

–	 prévoir une présence plus marquée lors de pre-
mières semaines d’entrée en fonction. 

Les groupes de parole

En cours d’année, minimum 5 groupes de parole 
sont programmés pour le primaire ou le secondaire 
et minimum 2 groupes de parole pour la promotion 
sociale.

Ces groupes de parole permettent aux participants 
d’apprendre à se connaître, de partager leurs expé-
riences, d’échanger sur leurs bonnes pratiques, …

Voici quelques exemples de thèmes de ces 
groupes de parole :
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Annexe 6

MISSION 32 – PROGRAMME 004 

Personnes handicapées – 
Projets soutenus et réalisés en 2020

Liste des projets qui seront soutenus et réalisés en 
2020 :

–	 interventions supplémentaires dans la prise en 
charge des jeunes adultes dans l’enseignement 
spécialisé (convention avec la FWB); 

–	 moyens supplémentaires pour les services d’ac-
compagnement, particulièrement ceux dédiés à 
l’autisme;

–	 moyens supplémentaires pour les projets particu-
liers;

–	 moyens supplémentaires pour les centres de jour 
et d’hébergement (1 place supplémentaire pour le 
Centre Aubier, 15 places pour le CJES La Famille, 
et soutien accru aux services de répit et d’héberge-
ment des personnes en situation de grande dépen-
dance; 

–	 cadastre/étude des places et besoins, avec focus 
sur l’autisme;

–	 centre unique bruxellois d’information sur le handi-
cap (handicap.brussels);

–	 étude ETA;

–	 groupe de coordination handistreaming (publica-
tions et formations).
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Annexe 7

MISSION 32 – PROGRAMME 004 

Personnes handicapées – 
Aides individuelles

Les différentes aides individuelles :

AB 32.004.09.02

Cette allocation est à destination de l’employeur 
et concerne des mesures visant à favoriser l’emploi 
des personnes handicapées dans le secteur ordinaire 
et sont cofinancées par le FSE : la prime d’insertion 
(226  personnes en 2018), la prime d’installation et 
les contrats d’adaptation professionnelle. S’agissant 
d’une intervention dans le salaire, elle doit suivre l’in-
dexation et l’augmentation barémique.

AB 32.004.09.03

Cette allocation est à destination de l’employeur et 
concerne des mesures visant à favoriser l’emploi des 
personnes handicapées dans le secteur ordinaire  : 
une intervention dans le salaire de la personne han-
dicapée pour compenser sa perte de rendement via 
la Convention Collective de Travail n° 26 (inspection 
via service fédéral), l’adaptation du poste de travail, 
le stage de découverte (158 personnes en 2018), la 
prime de sensibilisation et la prime de tutorat.
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Annexe 8

MISSION 32 – PROGRAMME 004 

Personnes handicapées – 
Liste des employeurs

Les employeurs :

–	 APAM

–	 APRE

–	 Citeco

–	 Ferme Nos Pilifs

–	 Groupe FOES

–	 Les Jeunes Jardiniers

–	 Manufast

–	 L’Ouvroir

–	 Renaître

–		  La Serre-Outil

–	 Travie

–	 Travco
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Annexe 9
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Annexe 10

MISSION 32 – PROGRAMME 004 

Rapport d’activités du service PHARE

Rapport d’activité 2018 du service PHARE :

https://phare.irisnet.be/service-phare/rapports-d-
activit%C3%A9s/ 
(https://phare.irisnet.be/ –> Rapports d’activité)

Rapport annuel 2018 de la DG Personnes Handi-
capées :

https://phare.irisnet.be/2019/11/18/rapport-annuel-
2018-de-la-dg-personnes-handicap%C3%A9es/

(https://phare.irisnet.be/ –> Plan du site –> 
18/11/2019 – Rapport annuel 2018 de la DG Per-
sonnes Handicapées)
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Il affirme ensuite que, dans le cadre budgétaire déli-
cat que connaît la Belgique, et tandis que des écono-
mies sont réalisées à tous niveaux de pouvoir, le Col-
lège a fait le choix d’aérer ces matières, en maintenant 
les moyens existants et en dégageant de nouvelles 
marges, dans le but, d’une part, de développer des 
politiques existantes et, d’autre part, d’initier de nou-
velles politiques.

Au total, plus de 2 millions d’euros ont été dégagés 
en matière d’Action sociale et de Santé, ce qui consti-
tue un geste important à cette échelle de pouvoir. 
Cela indique combien, pour le Collège, il est important 
d’avancer sur ces matières, au regard des besoins de 
la population bruxelloise.

Par ailleurs, dans le domaine de l’action sociale, 
366.000 euros ont été dégagés en 2020 pour l’ouver-
ture d’une dix-septième maison d‘accueil. Cette déci-
sion leur a semblé incontournable tant les maisons 
d’accueil constituent un dispositif essentiel à l’aide des 
publics les plus vulnérables. Celles-ci ont été renfor-
cées dans plusieurs domaines :

–	 le logement accompagné;

–	 le soutien à la parentalité;

–	 l’accompagnement des victimes de violences 
conjugales.

Chaque maison d’accueil, en plus de son agrément 
de base, s’est vu attribuer un agrément spécifique 
pour l’une de ces missions complémentaires, dont les 
enjeux sont essentiels pour le Collège. Cette décision 
rentre dans le cadre de la politique générale d’aide 
aux sans-abri. Le but est ici de renforcer les moyens 
permettant l’élaboration de solutions structurelles 
d’aide aux sans-abri et de dispositifs de prévention.

Le ministre affirme également la volonté, pour le 
Collège, de renforcer le soutien existant aux services 
de médiation de dettes agrées en Commission com-
munautaire française. Il rappelle aux commissaires 
que ces services, pour la plupart actuellement satu-
rés, jouent un rôle primordial d’aide à la population 
bruxelloise. L’administration est, en effet, continuelle-
ment sollicitée par les particuliers dans le besoin.

C’est pourquoi une évolution du cadre agréé pré-
vu, tant pour ce qui concerne les assistants sociaux, 
à hauteur d’un équivalent temps plein (ETP) supplé-
mentaire par service, que les juristes, se traduit par 
à une augmentation de 350.000 euros de crédit sur 
l’allocation budgétaire (AB) en question.

Le soutien de l’informatisation des centres d’action 
sociale globale en 2020 est également un élément 
essentiel de cet exercice budgétaire, car il s’inscrit 

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales, de la Famille 
et de la Santé a examiné, en sa réunion du mercre-
di 13 novembre 2019, les projets de décret ajustant, 
d’une part, le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année 
2019 et contenant, d’autre part, le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire française 
pour l’année 2020, pour ce qui concerne ses compé-
tences propres.

1. Examen conjoint des projets de décret

Sur proposition du président David Weytsman, la 
commission a décidé d’examiner conjointement les 
projets de décret ajustant, d’une part, le budget pour 
l’année 2019 et contenant, d’autre part, le budget ini-
tial pour l’année 2020.

2. Désignation du rapporteur

À l’unanimité des 10 membres présents, M. Ibrahim 
Donmez est désigné en qualité de rapporteur.

3. Exposés de Mme Barbara Trachte, 
ministre-présidente en charge de 

la Promotion de la Santé et de la Famille, 
et de M. Alain Maron, 
ministre en charge de 

l’Action sociale et de la Santé

Le ministre Alain Maron rappelle aux commissaires 
que, pour ce qui concerne l’Action sociale et la Santé, 
le Collège souhaite décloisonner ces matières lors de 
cette législature. L’ambition du Gouvernement est de 
développer une offre de soins et d’aide de première 
ligne pour la population bruxelloise, et une politique 
social-santé intégrée et territorialisée par communes, 
voire par quartiers, en croisant tant les matières que 
les entités compétentes.

Les ministres viseront donc l’articulation de ces po-
litiques dans un seul plan social-santé intégré bruxel-
lois, à l’aide notamment de l’Observatoire de la santé 
et du social de Bruxelles-Capitale, des administrations 
communautaires francophones et communes ainsi 
que des associations de terrain. La mise en place d’un 
cabinet commun, entre Mme Trachte et lui-même, sur 
ces matières, est un premier pas vers ce décloison-
nement, tout comme la présentation commune du 
budget concernant ces matières. Ceci était annoncé 
lors de la présentation de la déclaration de politique 
générale (DPG).
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Le ministre Alain Maron rappelle aux députés qu’en 
matière de Santé, les compétences restent largement 
partagées entre les différents niveaux de pouvoir. 
C’est donc avec le plus grand niveau de concertation 
possible entre les entités que le Collège entend avan-
cer durant cette législature. Pour ce qui concerne les 
matières dont la Commission communautaire fran-
çaise a la compétence, le Gouvernement a pris des 
mesures budgétaires permettant de répondre aux 
besoins exprimés par les réalités de terrain et corres-
pondant aux priorités avancées dans la DPG.

En matière de santé mentale, il ajoute que la Com-
mission communautaire française agrée et subven-
tionne actuellement vingt-deux services généralistes. 
Ceux-ci accueillent, prennent en charge et mènent 
des projets de prévention, pour les adultes, les en-
fants dès le plus jeune âge, les adolescents, ainsi que 
pour les familles. Néanmoins, les besoins en la ma-
tière ont poussé le Collège à accéder à dix demandes 
d’extensions d’agrément pour des équipes « enfants/
adolescents » émanant des services de santé men-
tale. 300.000 euros complémentaires ont donc été at-
tribués à l’AB en question, en vue de leur financement.

De plus, après avoir rappelé aux commissaires 
l’importance de l’accès à une médecine de qualité et 
de proximité, le ministre souligne le renforcement de 
la capacité d’action des maisons médicales bruxel-
loises. Actuellement, la Commission communautaire 
française soutient quarante maisons médicales dans 
l’exercice de leurs missions agréées de service pu-
blic, qui est d’offrir des soins de santé primaires à un 
coût abordable pour la collectivité. Il est à noter que 
la majorité des maisons médicales mentionnées sont 
subventionnées au forfait par l’Institut national d’as-
surance maladie invalidité (INAMI). Un budget com-
plémentaire de 150.000 euros a donc été attribué à 
l’AB concernée, dans le but d’agréer une, voire deux, 
nouvelle(s) maison(s) médicale(s).

Enfin, en matière de toxicomanies, le ministre pré-
cise qu’une augmentation de 305.000 euros a été at-
tribuée à l’initial 2020 pour soutenir l’équipe mobile de 
l’asbl Dune et le Réseau hépatite C.

La ministre-présidente Barbara Trachte rappelle 
qu’en matière de Promotion de la Santé, la Commis-
sion communautaire française s’est dotée du Plan 
stratégique de Promotion de la santé 2018-2022, qui 
est en cours d’évaluation. Le Collège veillera à son 
amélioration continue ainsi qu’à celle du nouveau dis-
positif de promotion de la santé, notamment via l’éva-
luation de l’ensemble des acteurs et de la politique, 
ainsi que l’intégration de cette évaluation et du travail 
d’actualisation en vue de la prochaine version du plan.

En outre, le Plan stratégique de Promotion de la 
santé 2018-2022 et le Plan santé bruxellois seront arti-

dans l’ambition portée par le Collège d’établir une 
programmation social-santé globale, notamment pour 
ce qui concerne l’ambulatoire. La digitalisation est un 
processus qui permettra à la Commission commu-
nautaire française d’avancer plus rapidement et plus 
efficacement en la matière, ce qui explique la remise 
à niveau des crédits relatifs à l’informatisation en ma-
tière d’action sociale, afin de les porter à un montant 
total de 100.000 euros.

Enfin, le ministre annonce qu’une prévision de 
100.000  euros complémentaires a été attribuée au 
renforcement des politiques d’accueil et d’accompa-
gnement des primo-arrivants, dans le but de soute-
nir les asbl apportant un appui au parcours d’accueil, 
nonobstant la mise en œuvre du nouveau bureau 
d’accueil des primo-arrivants (BAPA), qui fonctionnera 
à plein régime en 2020.

La ministre-présidente Barbara Trachte déclare 
que, pour ce qui concerne la politique du troisième 
âge, le maintien à domicile doit aller de pair avec des 
mesures alternatives à la maison de repos, qui permet-
tront, à terme, de lutter contre l’isolement social. Afin 
que les personnes âgées puissent bénéficier d’une vie 
à domicile dans de bonnes conditions, le Collège a 
choisi d’augmenter d’1 % le contingent d’heures des 
services d’aides à domicile, ce qui correspond à un 
montant de 310.000 euros, alors que celui-ci n’avait 
plus subi d’augmentation depuis plusieurs années.

Par ailleurs, la ministre-présidente tient à signaler 
que les crédits initiaux pour l’année 2019 étaient in-
suffisants, à politique constante, en raison, d’une part, 
d’un report de l’année antérieure et, d’autre part, de 
l’ancienneté du personnel. C’est pourquoi les députés 
peuvent constater, dans cet exercice budgétaire, une 
augmentation globale de cette AB de plus d’1,3 mil-
lions d’euros.

Concernant les centres de planning familial, elle 
affirme qu’un renforcement de ceux-ci, à concurrence 
de 100.000  euros hors indexation, est prévu, selon 
des modalités encore à définir. La plupart des centres 
de planning familial sont en effet agréés pour de très 
petites équipes, avec des temps partiels minimaux. 
Des extensions de cadres, régulièrement introduites, 
seront ainsi financées par le budget supplémentaire 
engagé en 2020.

En outre, le soutien aux animations EVRAS dans 
les écoles se poursuivra, tant sur l’aspect qualitatif que 
quantitatif, à concurrence de 130.000  euros supplé-
mentaires pour l’année 2020, ce qui permet à la Com-
mission communautaire française d’atteindre un bud-
get de 700.000 euros, à la place des 570.000 euros 
prévus en 2019. Celui-ci permettra de développer la 
généralisation de l’EVRAS avec l’ensemble des parte-
naires actifs dans ce secteur.
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promotion de la santé et concernent davantage la Ré-
gion : il s’agit de l’emploi, du logement, de la qualité de 
l’air, de l’environnement, parmi d’autres. Sachant cela, 
comment gérer le plus efficacement possible l’évalua-
tion de la déclinaison actuelle de ce plan  ? L’un de 
ses objectifs étant de réduire les inégalités sociales en 
matière de santé, quelles sont les priorités du Collège 
à cet égard ?

Enfin, la députée se réjouit de l’augmentation bud-
gétaire en matière de santé mentale. Elle souhaite 
néanmoins savoir où en est la demande d’agrément 
des deux services reconnus par le réseau à Bruxelles, 
à savoir Entr’Aide des Marolles, service d’aide psy-
chologique, et le Coin des cerises, qui souhaitent 
être reconnus comme services de santé mentale à 
Bruxelles.

Mme Delphine Chabbert (PS) remercie les mi-
nistres pour leur présentation conjointe, à l’image de 
la DPG soutenue par le groupe PS. Elle rappelle que, 
pour son groupe politique, les enjeux sociaux et de 
santé sont fondamentaux. C’est pourquoi celui-ci sou-
tient l’approche intégrée, décloisonnée et territoriali-
sée présentée par le Collège. Le groupe PS souhaite 
suivre, au plus près, l’opérationnalisation du budget 
afin d’accompagner le Collège dans la détermination 
de ses priorités pour cette législature.

La députée apporte également une remarque posi-
tive relative à l’exposé général de la ministre-prési-
dente, concernant la note de genre et l’intérêt de sa 
présence dans les documents budgétaires. Cepen-
dant, ne possédant pas encore les outils nécessaires 
afin de décoder et interpréter cet indicateur, elle de-
mande aux ministres davantage de précisions. En ef-
fet, le nombre de commentaires genrés est important 
– à hauteur de 78 % – mais peu détaillé.

En outre, la commissaire souligne l’importance de 
la construction d’une dix-septième maison d’accueil, 
mise en œuvre par Les Petits Riens, à destination 
des publics les plus vulnérables. Elle se demande si 
d’autres candidats se sont présentés dans cet appel à 
projets et si un public cible a déjà été identifié.

Quelles sont les missions complémentaires dont le 
financement a été renforcé pour l’année 2020 ? Com-
ment ce financement se traduit-il sur les nouvelles 
missions facultatives reconnues à ces maisons d’ac-
cueil ?

M. Jonathan de Patoul (DéFI) salue les efforts 
entrepris par le Collège concernant ces thématiques, 
notamment le renforcement des maisons d’accueil, 
le soutien au service de médiation de dettes, l’infor-
matisation de la digitalisation, qui devrait permettre à 
l’administration une meilleure efficacité, ainsi que les 

culés de façon à permettre la définition d’une politique 
de santé intégrée et régionale. L’objectif sera ainsi de 
parvenir à un seul plan social-santé bruxellois. En vue 
de l’amélioration continue du plan et du dispositif et 
son intégration à un plan social-santé intégré, le Col-
lège a donc dégagé 150.000 euros afin de renforcer 
l’équipe du service de promotion de la santé de l’admi-
nistration. Par ailleurs, l’Observatoire de la santé et du 
social de Bruxelles-Capitale consacrera lui aussi des 
moyens pour atteindre ces objectifs.

La ministre-présidente conclut l’exposé global par la 
proclamation de la volonté du Gouvernement d’inves-
tir financièrement dans ces matières, qui répondent à 
des besoins criants de la population bruxelloise.

4. Discussion

Mme Gladys Kazadi (cdH) interroge M. Maron sur 
les similitudes entre l’exposé général de 2019 et celui 
présenté pour l’année 2020, qui présente 70  % du 
texte de la session précédente. Elle aimerait connaître 
les priorités et orientations politiques pour cette nou-
velle année.

Abordant la thématique des salles de consomma-
tion à moindre risque (SCMR), la députée souhaite sa-
voir où en est la collaboration avec l’asbl Transit pour 
la création d’une nouvelle salle à Bruxelles. Quant aux 
StériBornes, où en est la réflexion du Collège à ce 
sujet ? Quelles sont les nouvelles prises de décision 
quant au site prévu à cet effet, le long du canal de 
Bruxelles ? Enfin, le nombre de StériBornes sera-t-il 
augmenté grâce aux nouveaux financements budgé-
taires ?

Concernant l’élaboration d’un nouveau plan social-
santé intégré, le cdH soutient cet objectif car, au-delà 
d’assurer une économie d’échelle, il permettra une 
meilleure lisibilité à l’égard des enjeux de santé et une 
meilleure cohérence des acteurs. Quel est l’agenda 
de ce plan et sera-t-il prêt pour 2021 ?

Le Plan santé bruxellois, résultat d’une large 
consultation avec les acteurs de terrain, a, en effet, 
uniquement été adopté cette année. La députée rap-
pelle aux ministres que les concertations ont duré plu-
sieurs années.

Quelle serait, d’une part, la meilleure manière d’ar-
ticuler ce nouveau plan avec les compétences de la 
Commission communautaire française et comment, 
d’autre part, renforcer cette articulation entre le social 
et la santé avec les principaux acteurs concernés ?

Elle ajoute que, concernant le Plan stratégique de 
Promotion de la santé 2018-2022, les déterminants de 
la santé sont des matières qui sortent du secteur de la 
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but de législature afin de pouvoir, en fin de législature, 
les évaluer.

M. David Weytsman (MR) s’interroge sur le décou-
page surprenant des matières entre les ministres, tan-
dis que la Belgique offre déjà une grande complexité 
institutionnelle, avec l’éclatement des compétences 
entre les différents niveaux de pouvoir. Le groupe 
MR aurait espéré qu’aucune opacité ne soit appor-
tée à l’exercice des compétences de la Commission 
communautaire française. Il s’agit en effet d’une com-
plexité pour, d’une part, les politiques dans leur com-
préhension du budget et, d’autre part, une partie de 
l’administration.

Concernant la Santé, M. Maron et Mme Trachte se 
partagent les différentes compétences, notamment 
l’ambulatoire et la promotion de la santé, tandis que 
l’ambition commune a toujours été de créer des liens 
forts entre ces deux matières. Le député craint que ce 
nouveau découpage ne représente, sinon un danger, 
une contrainte pour l’implémentation d’une politique 
efficace, qui consisterait à s’assurer d’une politique 
cohérente intégrée et d’une plus grande concertation 
avec les nombreux acteurs sur le terrain.

Après avoir rappelé qu’entre la Commission com-
munautaire française, la Commission communautaire 
commune et la Région bruxelloise, il existe cinq mi-
nistres compétents en matière de Santé, le député se 
demande quels seront les ministres envoyés en Com-
mission interministérielle (CIM) de la Santé.

En outre, l’évocation d’un nouveau plan social-san-
té intégré laisse le commissaire perplexe, tandis que 
plusieurs politiques social-santé intégrées existaient 
déjà lors du Gouvernement précédent. Quelles sont 
donc, finalement, les nouvelles ambitions du Collège 
en la matière ?

Abordant les matières liées à l’Action sociale, les 
compétences sont à nouveau partagées entre, d’une 
part, l’Action sociale et, de l’autre, la Famille. La poli-
tique relative à l’accueil et à l’accompagnement des 
primo-arrivants est également soumise à cet éclate-
ment puisque M. Maron est en charge des BAPA, tan-
dis que Mme Ben Hamou est en charge de la Cohé-
sion sociale. L’orateur souligne la complexité pour le 
moins illogique de ce nouveau mode de fonctionne-
ment.

De manière générale, après avoir reconnu que 
l’erreur ne peut en être entièrement imputée aux mi-
nistres actuels, le député regrette que les variations 
du budget ajusté pour l’année 2019 soient si peu expli-
citées. Néanmoins, il salue l’augmentation budgétaire 
pour l’année 2020, car l’attribution des budgets reste 
un exercice compliqué lorsque les urgences sociales 
se font de plus en plus nombreuses. C’est pourquoi il 

mesures alternatives à la maison de repos, probléma-
tique importante pour le groupe DéFI.

De manière générale, le budget, légèrement en 
hausse, paraît équilibré pour son groupe politique. 
L’exposé général rencontre, en effet, assez bien les 
objectifs de l’accord de majorité de la Commission 
communautaire française, notamment le renforce-
ment des politiques de prévention, de diagnostic et 
d’intervention précoce auprès des jeunes. Le député 
souligne néanmoins la nécessité d’intervenir davan-
tage dans le secteur de la prévention relative à l’ali-
mentation.

Plus globalement, il constate la volonté du Collège 
de parvenir à un seul plan social-santé intégré, grâce 
à une légère hausse du budget qui devrait permettre 
une meilleure articulation entre les différents plans 
de santé existants, et souhaite connaître les étapes 
à franchir cette année, sur le plan budgétaire, afin de 
parvenir à cet objectif.

Enfin, le commissaire se demande quelles sont 
les pistes du Collège qui permettraient, à terme, de 
parvenir à un assainissement budgétaire, puisque les 
finances de la Région ne sont actuellement pas au 
beau fixe.

Mme Farida Tahar (Ecolo) remercie les ministres 
pour l’ambition politique de ce nouveau Collège, ainsi 
que pour sa volonté, malgré des budgets insuffisants, 
de dégager des moyens conséquents à destination 
des matières de la Commission communautaire fran-
çaise, qui nécessitent d’importants financements.

La députée salue l’ouverture prochaine de la dix-
septième maison d’accueil, car elle répond à une 
nécessité de la population bruxelloise, les moyens 
supplémentaires dégagés pour soutenir l’accueil et 
l’accompagnement des primo-arrivants, ainsi que la 
décision historique de genrer les codes budgétaires 
en Commission communautaire française.

Pour ce qui concerne l’étymologie relative aux 
« violences conjugales », la députée estime qu’il se-
rait plus adéquat, pour l’ensemble des membres de 
la Commission communautaire française, d’utiliser les 
termes de « violences intrafamiliales », car les termes 
de « violences conjugales » ne reflètent pas toujours 
les réalités de terrain.

La commissaire conclut sur la nécessité de pou-
voir envisager l’élaboration, d’une part, de méca-
nismes d’évaluation du budget pour chaque matière 
et, d’autre part, de procédures claires et transparentes 
dans le cadre d’octroi de subventions, notamment aux 
associations porteuses de projets innovants. Il serait 
bénéfique de mettre en place ces mécanismes en dé-
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Concernant les volets de l’Action sociale et les 
BAPA, le député rappelle que la politique d’aide aux 
personnes reprend plusieurs projets fondamentaux 
pour le groupe MR au sein de la Commission commu-
nautaire française :

–	 le soutien aux aidants proches;

–	 la lutte contre l’endettement des ménages;

–	 l’aide aux personnes âgées;

–	 la lutte contre les types de violence.

Il mentionne à cet égard la DPG, dont les objectifs 
sont d’évaluer et de renforcer plusieurs missions spé-
cifiques  : le soutien à la parentalité, aux victimes de 
violences intrafamiliales, le logement accompagné, le 
renforcement des politiques de post-hébergement, le 
soutien aux initiatives alternatives à l’hébergement en 
maisons d’accueil, etc.

Le commissaire déplore l’absence de précisions 
dans les textes budgétaires, pour ce qui concerne les 
secteurs concernés, hormis la volonté claire de renfor-
cer la médiation de dettes par le soutien aux différents 
services. Il n’est pas certain de l’ambition gouverne-
mentale pour ce qui concerne le post-hébergement. 
Certes, celui-ci peut être exercé en collaboration avec 
les centres d’action sociale globale, les services de 
médiation de dettes ou les services de santé mentale. 
Mais rien, dans l’exposé général et dans les projets 
budgétaires, n’y fait mention.

Ceux-ci ne couvrent que les indexations et l’ouver-
ture d’une nouvelle maison d’accueil.

Or, l’implémentation de cette maison d’accueil était 
déjà prévue par les budgets 2017 et 2018, comme le 
rappelle le député. Celle-ci, en effet, est plus que né-
cessaire puisqu’un enfant sur quatre grandit dans une 
famille monoparentale à Bruxelles.

Il reproche néanmoins aux ministres de recycler un 
ancien projet et leur demande quels sont les efforts 
supplémentaires effectués par le Collège en faveur 
des maisons d’accueil et des personnes victimes de 
violences intrafamiliales, comme cela avait été pré-
senté dans la DPG.

Quelles sont les nouvelles politiques en matière 
d’aide aux aidants proches  ? Le réseau d’aide aux 
aidants proches a-t-il bien été lancé cette année ?

Concernant la politique relative aux primo-arrivants, 
l’orateur souligne une surprenante diminution budgé-
taire à l’ajusté 2019, qui s’explique d’autant moins que 
des difficultés ont été rencontrées pour rendre cette 
politique effective, au regard du manque de places 

conseille aux ministres de chercher des financements 
complémentaires, pour les infrastructures dépendant 
des compétences de la Commission communautaire 
française.

Il cite en exemple le recours à la Banque euro-
péenne d’investissement (BEI), aux partenariats pu-
blics-privés (PPP) et aux communes. Il insiste sur la 
possibilité, pour la Commission communautaire fran-
çaise, de créer des effets de leviers financiers et d’in-
suffler de nouvelles politiques, plutôt que de se lamen-
ter par rapport à l’urgence sociale et de peiner à se 
fixer des priorités, au vu des contraintes budgétaires.

Le député aborde ensuite le programme relatif au 
soutien à la politique de la santé. En effet, le groupe 
MR s’interroge sur le transfert de 158.000 euros en 
engagement et de 120.000 euros en liquidation vers 
une nouvelle AB, dont l’objet est le même que dans 
l’AB originelle, relative aux accords de coopération 
portant sur le dépistage de cancer du sein et de can-
cer colorectal.

L’analyse des budgets de ce programme démontre, 
en effet, une diminution de budget, notamment dans 
les subventions auparavant subsidiées par l’INAMI et 
dans la politique de dépistage des cancers, alors que 
la Région bruxelloise s’illustre par de faibles taux de 
couverture. En additionnant les AB scindées, l’orateur 
constate tout de même une diminution budgétaire et 
demande des explications au ministre.

À l’inverse, pour ce qui concerne le programme re-
latif aux services ambulatoires, il salue l’augmentation 
budgétaire de 4,5 % en 2020, par rapport à la faible 
augmentation de 0,85 % en 2019, pour un secteur aux 
besoins conséquents. Le groupe MR espère que cela 
permettra au Collège, d’une part, d’aboutir rapidement 
à une programmation qui n’a que trop tardé et, d’autre 
part, de déployer, à Bruxelles, une politique de santé 
qui soit véritablement intégrée, organisée et décloi-
sonnée.

Quant au budget relatif à la Promotion de la Santé, 
il regrette qu’il n’ait été fait aucun ajustement et qu’au-
cune progression ne soit observée durant l’année 
2019. Ce constat est d’autant plus interpellant que le 
Plan stratégique de Promotion de la santé 2018-2022 
avait identifié les défis en matière d’inégalités sociales 
et de santé qui se posent à Bruxelles et qui ne font que 
croître au fil du temps. Le budget initial 2020 semble 
démontrer une très faible augmentation budgétaire de 
150.000 euros, destinée à l’articulation du Plan stra-
tégique de Promotion de la santé 2018-2022 avec le 
Plan santé bruxellois. Où se traduisent les priorités en 
matière budgétaire ?
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violences intraconjugales ou intrafamiliales. Où sont 
les réelles priorités en la matière ?

Le groupe MR salue tout de même la nette aug-
mentation des moyens alloués à la mise en place de 
la généralisation de l’EVRAS dans les écoles bruxel-
loises de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) comprend la frustration de 
M. Weytsman relative à ce qu’il considère davantage 
comme une simplification qu’une complexification. Il 
est par ailleurs certain que, si le groupe MR avait fait 
partie de la majorité pour cette législature, le partage 
des compétences aurait été organisé autrement.

Toutefois, le ministre affirme que, pour la première 
fois dans l’histoire belge, il existe un cabinet social-
santé intégré. Cette création relève d’un accord poli-
tique entre le Collège réuni de la Commission com-
munautaire commune, le Collège de la Commission 
communautaire française et l’ensemble des membres 
du Gouvernement, et ce bien avant la discussion rela-
tive à la répartition des compétences entre ministres.

Le risque de discordance politique concernant les 
volets sociaux et de santé est donc impossible, selon le 
ministre, puisque Mme Trachte et lui-même travaillent 
conjointement sur ces matières. L’administration a été 
mise au courant et collabore avec des correspondants 
uniques au sein de leur cabinet ministériel conjoint. Il 
s’agit d’un geste qui, certes, ne se traduit pas dans les 
tableaux budgétaires, mais qui témoigne d’une véri-
table volonté d’intégration.

Le ministre rappelle que, sous la législature précé-
dente, il fut compliqué pour le Collège de la Commis-
sion communautaire française de faire en sorte que 
ses compétences relatives à la Santé soient intégrées 
dans le plan santé de la Commission communautaire 
commune. Aujourd’hui, les acteurs de terrain s’arti-
culent, de plus en plus, sur des matières social-santé 
intégrées  : les plateformes associatives non mar-
chandes, les fédérations de services sociaux, etc. 
Cependant, ils doivent bien souvent faire face à un 
imbroglio institutionnel.

C’est la raison pour laquelle le Collège essaie 
d’avancer vers une simplification accrue, à l’aide de 
ceux qui souhaitent une meilleure intégration des poli-
tiques social-santé, car il existe, selon le ministre, un 
lien de cause à effet.

Le ministre nuance les propos de Mme Kazadi 
quant à la nature des déterminants de la santé, qui re-
lèvent davantage de matières régionales, et rappelle 
aux commissaires que plus la précarité sociale aug-
mente au sein de la population, plus les paramètres de 
santé publique sont négatifs, et vice-versa. Il est donc 

–  12.500  places potentielles concernées par le par-
cours pour seulement 9.000 places disponibles.

Le groupe MR se veut tout de même rassuré par 
l’augmentation budgétaire pour l’année 2020. Le Gou-
vernement précédent affirmait vouloir renégocier le fi-
nancement de cette matière avec la Commission com-
munautaire commune. Si les bureaux dépendent de 
cette institution, comment organiser les financements 
de la Commission communautaire française ?

Le dernier point évoqué par le député concerne la 
compétence de la Famille, notamment la question de 
la qualité de vie des aînés. Afin que ceux-ci puissent 
continuer à vivre en toute dignité, tous et toutes se 
doivent d’être impliqués. Son groupe politique est sou-
lagé de voir cette question à l’ordre des priorités du 
nouveau Gouvernement. Le budget afférent aux ser-
vices d’aide à domicile est en effet augmenté d’1 mil-
lion d’euros par rapport à ce qui était prévu en 2018.

Tous les prestataires de soins jouent ici un rôle pri-
mordial et portent une certaine responsabilité envers 
la sécurité des personnes âgées à leur domicile. Ren-
forcer les services d’aide ou de soins à domicile, no-
tamment les services d’aide aux familles, est un point 
fondamental pour s’adapter au changement de la 
réalité démographique bruxelloise. À cet égard, dans 
le cadre de ses compétences bicommunautaires, le 
Gouvernement bruxellois a décidé d’introduire une 
garantie-autonomie pour les seniors.

Dans le cadre de ses compétences en matière de 
troisième âge, la Commission communautaire fran-
çaise va-t-elle contribuer financièrement à la mise en 
place de cette garantie-autonomie ? Des ponts seront-
ils établis entre les deux institutions dans ce but ?

Le commissaire est étonné de la diminution bud-
gétaire des subventions en faveur des organismes 
d’aide en matière de politique familiale et du troisième 
âge pour le budget 2020, et demande une explication 
à la ministre-présidente. En effet, l’évolution démogra-
phique actuelle place cette politique au premier plan 
des enjeux pour la Région bruxelloise, qui nécessite 
des investissements et des budgets à la hausse dans 
les années futures.

De plus, l’aide aux personnes âgées maltraitées ne 
connaît qu’une très faible augmentation budgétaire en 
2020, tandis que la ministre-présidente l’a présentée 
comme une priorité gouvernementale pour l’année à 
venir. Il demande des explications concernant cette 
contradiction dans les termes.

En outre, contrairement aux engagements poli-
tiques pris en la matière, rien dans ce programme ne 
témoigne de la volonté du Collège de lutter contre les 



 – 194 –5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

Néanmoins, en dépit de ces contraintes budgé-
taires, le Collège a décidé de mettre en œuvre des 
investissements et de demander à l’Europe leur neu-
tralisation dans le calcul du solde budgétaire.

De plus, la ministre-présidente souligne le refi-
nancement important opéré à l’échelle régionale, qui 
constitue un élément essentiel de cet exercice bud-
gétaire  : les 14 millions d’euros demandés et obte-
nus de la Région témoignent, selon elle, de la prise 
de conscience opérée par le Gouvernement régional 
concernant l’état des finances de la Commission com-
munautaire française ainsi que les besoins de la popu-
lation bruxelloise, bénéficiaire des politiques commu-
nautaires.

En outre, elle rappelle au député que M. Magdalijns, 
également membre du groupe DéFI, lui a exprimé sa 
satisfaction, la veille, en commission des Affaires gé-
nérales et résiduaires, de la Cohésion sociale et des 
Infrastructures sportives, concernant leur gestion de 
la dette et de la trésorerie de la Commission commu-
nautaire française.

Enfin, la ministre-présidente ajoute de nouveaux 
éléments à sa réponse, apportée la veille en commis-
sion, concernant la notion de genre dans les tableaux 
budgétaires. En effet, les notions de « gender budge­
ting » et de « gender mainstreaming » découlent d’un 
décret datant de 2013. Pourtant, avant 2020, jamais 
l’ensemble des AB n’avait été genré. L’administration 
a ainsi réfléchi, pour chaque mission administrative, 
à l’impact de genre de leurs politiques et des AB qui 
relèvent de ces missions.

Elle insiste cependant sur le fait que, malgré cette 
première étape franchie, le processus qui devrait, à 
terme, permettre une orientation plus égalitaire et une 
efficace mise en œuvre des politiques, est encore 
long. En effet, le décret impose que l’administration et 
le Collège se penchent sur des objectifs stratégiques 
en matière d’égalité, ce qui constitue un objectif gou-
vernemental pour le début de l’année 2020.

Une proposition fut, à cet égard, soumise à la prési-
dente de l’Assemblée afin que le Collège ait la possibi-
lité de présenter et de qualifier ces AB de manière plus 
détaillée aux députés, lors d’une commission ulté-
rieure. L’administration est également disponible pour 
de plus amples informations concernant ces objectifs 
stratégiques, notamment en mettant à disposition des 
députés le rapport effectué par les services, plus ap-
profondi que les trois pages explicatives intégrées aux 
projets budgétaires.

En matière de Promotion de la Santé, la ministre-
présidente souligne la poursuite de la mise en œuvre 
et de l’évaluation du Plan stratégique de Promotion de 
la santé 2018-2022, ainsi que la préparation de l’inté-

particulièrement important d’articuler les politiques 
sociales et de santé au sein de la Commission com-
munautaire française, ce qui explique le financement 
supplémentaire accordé aux maisons médicales.

Concernant les questions relatives au nouveau 
plan intégré social-santé et après avoir rappelé aux 
députés que plusieurs débats ont déjà eu lieu au sein 
d’autres commissions, il ajoute que les financements 
pour l’opérationnalisation et la mise en œuvre de ce 
plan social-santé intégré se trouvent dans le budget 
de la Commission communautaire commune, puisqu’il 
s’agit d’un plan intégré opéré avec des compétences 
relevant à la fois de la Commission communautaire 
française et de la Commission communautaire com-
mune.

Les plans existants leur serviront de base à l’élabo-
ration de l’agenda, car ils représentent un input impor-
tant de la réflexion social-santé générale et ne doivent 
donc pas être laissés pour compte. L’idée sera, dans le 
courant de l’année 2020, de mettre sur pied des états 
généraux social-santé, dans le but d’obtenir, dans un 
délai de quelques mois, un plan social-santé intégré 
opérationnel. C’est en s’articulant autour d’objectifs et 
de thématiques concrets, en consultant les différents 
acteurs et opérateurs de terrain, qu’un travail efficace 
pourra être mis en œuvre. Le ministre ajoute qu’un tra-
vail de coordination sera effectué entre les différentes 
administrations afin de maximiser les intégrations.

Enfin, il évoque le nouveau plan de lutte contre la 
pauvreté, élaboré par une ordonnance de la Com-
mission communautaire commune, dont les aspects 
devront être progressivement intégrés et qui sera opé-
rationnel en 2021.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé et de la Famille) 
estime que les commentaires de M. Weytsman relatifs 
à l’absence de précisions dans les budgets de l’ajus-
té 2019 et de l’initial 2020 sont pertinents. Elle juge 
utile, à l’avenir, de fournir aux députés un maximum 
d’informations afin qu’ils puissent, en amont du débat 
en commission, appréhender l’ensemble des mouve-
ments budgétaires.

Concernant les remarques de M. de Patoul sur 
l’état des finances de la Commission communau-
taire française et les perspectives budgétaires qui en 
découlent, la ministre-présidente rappelle les lourdes 
contraintes budgétaires qui pèsent actuellement sur la 
Commission communautaire française. Elle cite pour 
exemple l’effet de ciseau, mécanisme financier au 
cours duquel les dépenses augmentent plus vite que 
les dotations, sans levier fiscal.
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s’agit pas, pour le ministre, du recyclage d’un ancien 
projet, mais bien le financement effectif d’un projet qui 
n’a pas, lors de son lancement, reçu les subventions 
nécessaires. Cela représente, dans le cas présent, 
quarante-cinq nouvelles places dans une maison 
d’accueil qui sera opérationnelle à partir du 1er  juillet 
2020.

Concernant l’agrément des services de santé men-
tale, le ministre explique à Mme Kazadi que les asbl 
concernées sont l’Entr’Aide des Marolles et le Coin 
des Cerises, sous réserve de validation. Elles ont 
toutes deux introduit leur demande d’agrément et les 
dossiers, instruits par l’administration, suivent la tra-
jectoire administrative traditionnelle. Le Collège attend 
désormais l’avis de la Section ambulatoire du Conseil 
consultatif relatif à l’agrément de ces deux nouveaux 
services de santé mentale.

Pour ce qui a trait à la thématique des StériBornes 
et des SCMR, le ministre rappelle qu’elles sont por-
tées par l’asbl Dune, chargée de les mettre en place. 
Un travail préliminaire a été effectué, avant d’être en-
rayé au niveau fédéral. En effet, la législation fédérale 
exige que les StériBornes se conforment aux normes 
des distributeurs de médicaments extérieurs aux phar-
macies, ce qui représente un protocole extrêmement 
contraignant.

Des solutions sont en cours de recherche mais il 
faudra s’attendre à une demande de modification de la 
loi fédérale si la situation reste inchangée. C’est pour-
quoi le ministre s’attend à un soutien de la part du cdH 
au Parlement fédéral qui, selon ses propos, est resté 
inactif à ce sujet jusqu’à présent.

Un engagement a, en outre, été pris par le Gouver-
nement de la Commission communautaire commune 
afin d’accentuer la politique de réduction des risques. 
À cette fin, il soutiendra la création de SCMR, à la fois 
via le nouveau centre intégré Transit et via la mise 
en œuvre d’un cadre légal au sein de la Commission 
communautaire commune, intégrant cette modalité 
d’action.

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise estime que le niveau de pouvoir institutionnel le 
plus adapté dans la légalisation de ces salles est la 
Commission communautaire commune. Par ailleurs, 
une analyse juridique sur les SCMR est en cours, et 
plusieurs propositions d’ordonnance ont été dépo-
sées, sous la législature précédente, suivies d’avis 
positifs de la part du Conseil d’État.

Il est nécessaire d’implémenter une meilleure sécu-
rité juridique, afin que la totalité des acteurs, moraux 
ou physiques, puissent œuvrer correctement au sein 
de ces salles.

gration de la promotion de la santé dans le nouveau 
plan social-santé intégré. Dans ce cadre, la priorité 
gouvernementale est l’incorporation des déterminants 
sociaux et environnementaux de la santé. L’objectif 
du Collège est d’inclure, dans cette réflexion, les dif-
férents ministres régionaux compétents en matière de 
logement, d’emploi et d’environnement.

À cet égard, elle affirme qu’un travail a déjà été 
amorcé dans certains secteurs, notamment celui de 
l’alimentation, pour lequel M. de Patoul a soulevé une 
question. La ministre-présidente rappelle au député la 
question orale que celui-ci lui avait posée en séance 
plénière, à laquelle elle avait répondu que l’intégra-
tion des plans régionaux en matière d’alimentation 
est déjà une réalité pour les acteurs de terrain de la 
Commission communautaire française travaillant sur 
la question de la promotion de la santé  : le Réseau 
santé-diabète, Hispano-Belga, La Rue, l’asbl Les Pis-
senlits, l’asbl Forest quartier-santé, Solidaris, Episol. 
Ce sont, selon la ministre-présidente, des acteurs qui 
font quotidiennement face aux questions sociales.

Elle salue néanmoins la continuité des questions 
posées par M. de Patoul à cet égard, et partage sa 
préoccupation concernant l’intégration des détermi-
nants sociaux et environnementaux ainsi que leur 
application concrète dans les actions mises en œuvre 
par la Commission communautaire française, avant 
l’intégration finale de la promotion de la santé dans le 
futur plan social-santé bruxellois.

Enfin, l’ambition du Collège est d’augmenter les 
budgets et services à destination des personnes 
âgées, dans le but de favoriser leur autonomie. En 
effet, 1 % supplémentaire a été dégagé au contingent 
d’heures prévu, ce qui démontre l’ambition gouverne-
mentale de renforcer ces services.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé), aborde ensuite la question 
des maisons d’accueil et de la politique des sans-abri, 
soulevée par Mme Chabbert et M. Weytsman. Il pré-
cise que les missions complémentaires dont il est fait 
mention dans les projets budgétaires sont le soutien à 
la parentalité, le logement accompagné et le soutien 
aux victimes de violences conjugales, car ce sont des 
demandes qui émergent du secteur.

Il est évident, pour le ministre, que les maisons 
d’accueil sont des dispositifs essentiels dans le cadre 
de la politique d’aide aux sans-abri car, sans elles, 
les familles monoparentales concernées auraient de 
fortes chances de se retrouver à la rue ou dans un 
logement précaire.

En outre, aucune autre candidature ne fut déposée 
et, s’il est vrai que le choix de soutenir cette maison 
d’accueil remonte à la législature précédente, il ne 
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report fut sollicité auprès du ministre, par manque 
de moyens financiers, ce qui empêche une mise en 
œuvre efficace.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la Santé et de la 
Famille) revient sur la question de la lutte contre les 
violences conjugales ou intrafamiliales. Elle confirme 
que la Commission communautaire française parti-
cipe au Plan intra-francophone de lutte contre les vio-
lences sexistes et intrafamiliales et au Plan global de 
lutte contre les violences faites aux femmes, issu lui-
même de la mise en œuvre des obligations liées à la 
Convention d’Istanbul.

La ministre-présidente rappelle aux commissaires 
que des réunions de concertation et de coordination 
ont été organisées entre les différents acteurs de ter-
rain. La prochaine étape est d’ores et déjà d’élever 
la thématique à un autre niveau, par la tenue de réu-
nions politiques.

Elle insiste, à cet égard, sur l’importance du volet de 
la prévention, car un changement de paradigme est, 
selon elle, nécessaire afin de véhiculer une image de 
la femme qui ne la présente pas comme une femme-
objet. Le contenu des formations EVRAS doit être 
adapté en ce sens.

Par ailleurs, en matière de prévention, un autre 
volet important est celui de la campagne de sensibi-
lisation et d’information. Le Collège vient de donner 
son accord pour le lancement d’une nouvelle cam-
pagne de prévention pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes. Il s’agira d’une campagne intitulée 
« #Arrête, c’est de la violence », destinée au grand 
public et diffusée au travers de spots dans les médias 
audiovisuels.

M. David Weytsman (MR) réitère l’idée selon la-
quelle le partage des compétences entre les différents 
ministres reste une manœuvre illogique, bien que le 
rapprochement entre les cabinets de la Commission 
communautaire française et de la Commission com-
munautaire commune représente une démarche pro-
metteuse.

En outre, il demande au Collège davantage de 
transparence pour ce qui concerne les états géné-
raux et insiste sur la nécessité, pour la Commission 
communautaire française, de démultiplier les effets de 
leviers financiers. À cet égard, il souhaite savoir s’il 
existe un plan pluriannuel de financements externes, 
pour ce qui concerne les infrastructures liées aux 
compétences communautaires francophones.

Le député réaffirme à M. Maron que la construc-
tion de la dix-septième maison d’accueil constitue le 
financement d’un ancien projet et non la volonté de 

Le ministre réaffirme que le Gouvernement compte 
avancer sur cette matière – un projet-pilote devrait voir 
le jour en 2020 ou 2021 – car les besoins relatifs à 
ces thématiques de réduction des risques et de toxico-
manies sont impératifs et connus de tous les acteurs 
concernés.

Ensuite, abordant la question du soutien aux 
aidants proches posée par M. Weytsman, le ministre 
rappelle aux commissaires que, depuis de nom-
breuses années, la Commission communautaire fran-
çaise soutient l’asbl Jeunes aidants proches dans le 
cadre de ses initiatives relatives à la santé. Son finan-
cement a, par ailleurs, été augmenté lors du budget 
initial 2019. Dans le domaine de l’Action sociale, le 
réseau Aidants proches est également agréé via l’asbl 
Aidants proches Bruxelles.

Une subvention de ces asbl est également pré-
vue via la politique relative aux personnes handica-
pées. Aucune modification budgétaire n’est faite à ce 
stade, mais il existe bel et bien un soutien aux aidants 
proches, bien qu’insuffisant.

Quant aux AB relatives aux accords de coopération 
pour les dépistages de cancer du sein et de cancer 
colorectal, le ministre explique qu’un projet-pilote – 
Brumammo – existe bel et bien. Le Collège a été, pour 
les projets budgétaires de cette année, contraint de 
scinder en deux l’AB originelle, car certains moyens 
seront mis à disposition d’institutions publiques, tan-
dis que d’autres seront mis à disposition des associa-
tions, dont le code économique diffère.

Enfin, concernant la politique d’aide aux primo-arri-
vants, le ministre infirme les propos de M. Weytsman 
en précisant que la baisse apparente des budgets al-
loués à la politique d’aide aux primo-arrivants relève, 
en réalité, d’une redistribution budgétaire à cadre égal 
entre, d’une part, les AB relatives à la cohésion sociale 
et, d’autre part, les AB relatives aux primo-arrivants, 
due au partage de ces compétences entre Mme Ben 
Hamou et lui-même.

Il rassure le député concernant l’intégralité des 
financements des BAPA par la Commission commu-
nautaire française mais ajoute que, lors de l’intégra-
tion à venir, une adaptation du cadre devra être mise 
en œuvre au sein de la Commission communautaire 
commune afin de s’assurer que les budgets restent 
suffisants. Cet objectif est inscrit dans l’accord de ma-
jorité du Gouvernement.

Pour l’instant, la situation ne peut évoluer car les 
communes, auxquelles il est demandé beaucoup 
d’obligations en termes d’information mais également 
en termes de suivi du parcours d’accueil, n’ont pas 
obtenu de moyens suffisants pour engager ce pro-
cessus. Lors de la conférence des bourgmestres, un 
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L’un des enjeux du Collège est donc bien de créer 
une passerelle entre la population identifiée claire-
ment comme étant sans domicile fixe, ainsi que le dis-
positif plus global autour, en première, deuxième et 
troisième ligne.

5. Examen conjoint des tableaux 
partim

Mission 22 – Programme 001

Mme Delphine Chabbert (PS) observe, concer-
nant l’AB 00.03 (Subventions à des organismes d’aide 
sociale et pour une politique social-santé intégrée), 
une stagnation du budget entre l’initial 2019 et l’initial 
2020. Or, le Collège a annoncé sa volonté d’implé-
menter une politique social-santé intégrée.

Elle demande donc au ministre un éclaircisse-
ment concernant les opérateurs qui ont bénéficié des 
moyens alloués à l’ajusté 2019, à savoir 11.000 euros 
en engagement et 9.000 euros en liquidation, et la rai-
son pour laquelle ils ont disparu du budget initial 2020. 
M. Jonathan de Patoul (DéFI) et Mme Farida Tahar 
(Ecolo) se joignent à cette question.

En outre, le député demande au ministre de pré-
senter les différents projets innovants, consacrés à 
l’articulation du plan social-santé intégré, qui devraient 
bénéficier des subventions inscrites dans cette AB.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) lie la diminution de crédits 
en liquidation aux besoins réels du secteur, sur base 
des données chiffrées envoyées par l’administration. 
Il ne s’agit donc pas d’une décision d’ordre politique. 
Il présume que des dépenses exceptionnelles, ou une 
justification exceptionnelle de liquidation, ont eu lieu 
en 2019. Le montant affiché pour l’année 2020 cor-
respond donc au cadre normal de subventionnement 
des organismes concernés. La liste 2019 est fournie 
en annexe au rapport. La liste pour l’année 2020 sera 
communiquée quand elle sera connue.

Concernant l’AB  00.04 (Subventions aux centres 
de service social et d’action sociale globale), 
Mme Delphine Chabbert (PS) observe une augmen-
tation budgétaire destinée aux neuf centres d’action 
sociale globale et à un nouveau centre, concernant 
les mutualités Saint-Michel. Elle demande à M. Maron 
si la création d’autres centres d’action sociale globale 
est prévue.

Mme Farida Tahar (Ecolo) demande si le budget 
serait mis à disposition d’autres structures si celles-
ci devaient, dans le futur, répondre aux critères de 
reconnaissance en tant que centres d’action sociale 
globale.

mettre en place un projet innovant. Par ailleurs, il ne 
comprend pas les explications du ministre relatives au 
lien entre les familles monoparentales accueillies par 
cette maison d’accueil et l’urgence sociétale relative 
aux sans-abri.

Enfin, malgré l’addition des deux AB concernant les 
dépistages de cancer du sein et de cancer colorectal, 
il affirme que le budget initial 2020 reste inférieur au 
budget ajusté 2019.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) explique à M. Weytsman que 
les états généraux social-santé devraient être enclen-
chés lors du premier semestre 2020, dans le cadre 
des travaux organisés en collaboration avec l’Obser-
vatoire de la santé et du social de Bruxelles-Capitale.

Concernant le recours à d’autres moyens budgé-
taires, le ministre énonce le compte d’investissement 
du solde SEC ainsi que les financements régionaux, 
constituant déjà une forme de créativité budgétaire. 
Il considère que la Commission communautaire 
française doit rester ouverte aux propositions, sans 
que cela ne coûte davantage d’argent aux pouvoirs 
publics. Il prend en exemple les PPP qui, à terme, 
coûtent très cher.

Ainsi, projet par projet, de nombreux opérateurs 
locaux et associatifs contribuent à la recherche de 
financements divers. Par ailleurs, le ministre invite le 
député à déposer une liste de propositions à ce sujet.

Pour ce qui a trait à la dix-septième maison d’ac-
cueil, l’orateur rappelle aux commissaires que, si des 
crédits ont bien été engagés les années précédentes, 
ils ne constituent qu’un engagement politique. Il est 
nécessaire d’observer les crédits alloués en liquida-
tion à ce stade, qui n’ont été dégagés que pour l’an-
née 2020, afin de permettre la construction de cette 
maison d’accueil.

Enfin, il remarque une confusion chez le député 
MR pour ce qui concerne le lien entre cette maison 
d’accueil et la politique d’aide aux sans-abri. En effet, 
les maisons d’accueil font partie des dispositifs de pré-
vention et d’aide aux sans-abri car, en l’occurrence, 
les familles concernées par cette maison d’accueil 
courent un grand risque de se retrouver à la rue sans 
son existence.

Les maisons d’accueil font donc partie intégrante 
des solutions quant à la politique d’aide aux sans-abri. 
De plus, les représentants de ces maisons d’accueil 
sont souvent impliqués dans les dispositifs relatifs aux 
sans-abri.
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possible, via ce financement, de développer de nou-
veaux opérateurs afin de renforcer les services de 
télévigilance ?

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) affirme 
que le groupe MR ne se satisfait pas des explications 
fournies dans les projets budgétaires quant à cette 
augmentation de 45.000 euros, soit 20 % de plus par 
rapport à l’année précédente.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) propose aux députés de leur 
fournir la liste des opérateurs soutenus en 2020 en an-
nexe au rapport. Aucun nouvel opérateur n’est prévu, 
bien qu’une demande d’agrément, estimée non rece-
vable par l’administration, ait été reçue.

Il affirme que l’augmentation budgétaire fait suite à 
des besoins effectifs émanant du secteur, qui connaît 
une croissance des dossiers répondant aux condi-
tions pour bénéficier d’une réduction de leurs cotisa-
tions aux services, notamment les personnes âgées 
handicapées ou répondant aux critères BIM/OMNIO. 
Ces personnes bénéficient d’une réduction sur leurs 
tarifs de télévigilance, qui doit donc être compensée 
par une augmentation des subventions de la part de la 
Commission communautaire française.

À l’égard de l’AB 00.07 (Subventions aux Maisons 
d’accueil), M. Jonathan de Patoul (DéFI) se réjouit 
de l’évolution budgétaire.

Mme Gladys Kazadi (cdH) demande davantage 
d’informations concernant les politiques mises en 
place, outre cette nouvelle maison d’accueil, pour 
l’année 2020.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) ajoute, après insistance de la 
part de Mme Kazadi concernant les modalités prévues 
à destination de l’aide aux familles monoparentales, 
que le soutien à ces familles est un point sur lequel 
le Collège s’attardera lors de l’élaboration du plan so-
cial-santé intégré, car ces familles sont en danger de 
précarité. Il n’y a, cependant, pas d’augmentation bud-
gétaire prévue, à destination des familles monoparen-
tales, dans d’autres AB du budget pour l’année 2020.

Mme Gladys Kazadi (cdH) aborde ensuite la ques-
tion du financement de l’AB 00.10 (Subventions aux 
réseaux en action sociale) et demande au ministre 
davantage de précisions concernant l’attention portée 
aux jeunes aidants proches, car ces crédits sont des-
tinés à soutenir des réseaux en matière de politique 
d’action sociale et de famille agréés par la Commis-
sion communautaire française.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) lui répond qu’un réseau pour 

En outre, elle s’interroge, de concert avec M. Jona-
than de Patoul (DéFI), sur les raisons qui ont poussé 
le Collège à augmenter les financements en 2020. 
Est-ce dû à une indexation annuelle ?

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) de-
mande au ministre quels sont les centres d’action 
sociale globale concernés par le crédit alloué de 
3,2 millions d’euros, leurs missions respectives et leur 
rapport aux CPAS communaux. Il aimerait également 
que le ministre expose à la commission une ventilation 
par commune de ces centres sociaux.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) explique que l’augmentation 
du budget pour l’initial 2020 résulte, d’une part, de l’in-
dexation annuelle et, d’autre part, des besoins réels 
du secteur, notamment en matière d’informatisation, 
comme expliqué par le ministre durant la discussion 
générale. 

Aucun nouveau centre agréé n’est donc prévu, bien 
qu’une demande d’agrément ait été reçue quelques 
jours avant cette réunion. Celle-ci est en cours d’exa-
men et ne peut donc être considérée comme une de-
mande pendante.

Le ministre insiste également sur la différence entre 
ces centres d’aide sociale et les CPAS :

–	 d’une part, l’accès à ces services se fait sans 
contrôle, ce qui les distingue des CPAS où une aide 
peut, certes, être octroyée, mais généralement liée 
à un certain nombre de contraintes;

–	 d’autre part, les centres d’action sociale globale ne 
fournissent pas d’aide financière, mais bien une 
aide sociale et un soutien direct dans une diversité 
d’actions, sur l’ensemble du territoire régional.

Ces politiques sont donc complémentaires à celles 
des CPAS et il est important que des coordinations 
sociales soient organisées, par quartiers, sous l’égide 
des CPAS. Ceux-ci agissent avec des degrés de réus-
site et d’intérêts divers.

Pour ce qui a trait à l’AB 00.05 (Subventions aux 
services de télévigilance et frais de raccordement, de 
placement et de location d’un appareil téléphonique), 
Mme Delphine Chabbert (PS) observe une augmen-
tation de 45.000  euros dans le budget initial 2020, 
décision gouvernementale qu’elle félicite. Le renforce-
ment du maintien à domicile des personnes âgées ou 
de grande dépendance constitue, en effet, une priorité 
commune au Gouvernement et au groupe PS.

Quels sont les opérateurs soutenus à ce stade  ? 
Une évaluation a-t-elle été mise en place par le Col-
lège, afin de quantifier cette augmentation ? Serait-il 
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et l’Aide à la jeunesse de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Enfin, l’essentiel du travail, au sein des services de 
médiation de dettes, est effectué par des assistants 
sociaux, davantage que par des juristes, bien que 
ceux-ci aient également droit à une aide financière. 
L’objectif du Collège est, dans ce cadre, de répondre 
à la demande croissante qui pèse sur ces services, ce 
à quoi il espère avoir répondu au mieux. Il rassure ce-
pendant la députée et prend note du potentiel besoin 
particulier des juristes.

Pour ce qui a trait à l’AB 00.12 (Subventions à l’or-
ganisme intersectoriel de coordination), Mme Gladys 
Kazadi (cdH) demande davantage de précisions 
concernant le fonctionnement de cet organisme. Elle 
souhaite connaître les résultats engrangés aujourd’hui 
ainsi que les difficultés auquel celui-ci doit faire face.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) la redirige vers le site internet 
du Conseil bruxellois de coordination sociopolitique 
(CBCS), qui a pour mission de coordonner l’ensemble 
des secteurs relatifs à l’ambulatoire. Il en profite pour 
saluer l’existence de cet organisme et le soutien finan-
cier apporté par la Commission communautaire fran-
çaise.

Comme il l’explique à la députée, le site en question 
reflète la transparence dont l’organisme fait preuve. 
Il lui assure qu’elle trouvera les informations qu’elle 
cherche dans les rapports et propositions régulière-
ment publiés sur ce site.

Enfin, concernant l’AB 00.13 (Subventions 
pour l’informatisation en matière d’action sociale), 
Mme  Delphine Chabbert (PS), de concert avec 
M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR), constate 
l’augmentation de 21.000 euros au budget initial 2020, 
soit 26 % de plus par rapport à l’année précédente. 
Si ce dernier s’interroge davantage sur la destination 
de ces subsides, la députée se demande si ceux-ci 
seront suffisants pour répondre aux enjeux de la lutte 
contre le sans-abrisme, qui exige que chaque opé-
rateur puisse informatiser l’accueil des personnes 
reçues.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) indique aux députés que ces 
financements sont à mettre en lien avec l’informati-
sation du recueil de données en vue de l’élaboration 
d’outils de programmation. En effet, les besoins dans 
ce secteur se retrouvent de manière territorialisée, au 
niveau social-santé, notamment dans le secteur am-
bulatoire. Il est donc important de pouvoir mettre en 
œuvre cette programmation, processus que la Com-
mission communautaire commune a toujours échoué 

les aidants proches est bien intégré dans ces réseaux 
d’action sociale, qu’un soutien aux jeunes aidants 
proches est prévu par l’accord de majorité mais qu’il 
lui est, pour l’instant, impossible de fournir davantage 
de précisions sur la manière dont ce soutien se tra-
duira.

Concernant l’AB  00.11 (Subventions aux services 
de médiation de dettes), Mme Farida Tahar (Ecolo) 
salue la décision du Collège de renforcer son soutien 
à ces services en augmentant le cadre agréé, soit un 
ETP supplémentaire, par service, pour les assistants 
sociaux, et 0,16  ETP supplémentaire, par service, 
pour les juristes. Elle demande au ministre si cette 
augmentation résulte, de nouveau, d’une indexation 
annuelle et si l’un de ces services est destiné à obtenir 
une augmentation spécifique.

Mme Delphine Chabbert (PS) se demande si, au 
sein de ce secteur, la demande de juristes ne surpasse 
pas la demande d’assistants sociaux. Elle questionne 
le ministre sur l’existence d’une évaluation ayant mené 
le Collège à cette décision de soutenir davantage les 
postes d’assistants sociaux.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) sou-
ligne le fait que 47 centres sont actuellement subsi-
diés par la Commission communautaire française, 
mais que l’augmentation prévue pour 2020 ne s’élève 
qu’à hauteur de 350.000 euros, ce qui est insuffisant, 
selon ses calculs, à couvrir entièrement les 1,16 ETP 
par service énoncés plus haut.

Il demande donc au ministre si d’autres fonds sont 
supposés combler ce déficit et s’il ne serait pas plus 
intéressant de développer d’autres types de centres. 
Il donne pour exemple la nécessité de renforcer l’édu-
cation financière, notamment chez les jeunes, via un 
programme de développement national, afin de les 
sensibiliser à la gestion de leur budget et de les préve-
nir des risques liés au surendettement.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) rappelle, tout d’abord, à 
M. Coomans de Brachène que la Commission commu-
nautaire française ne subventionne actuellement que 
6 services de médiation de dettes agréés, non 47. Les 
moyens prévus par le budget initial 2020 permettent 
donc de couvrir entièrement l’augmentation du cadre 
sur 1,16 ETP, pour chacun de ces six services. Ils per-
mettent ainsi de doubler le cadre en question afin de 
répondre à la croissance des demandes. Cet apport 
budgétaire est donc conséquent.

De plus, les services complémentaires à la politique 
de prévention du surendettement peuvent également 
être développés à d’autres niveaux de pouvoir. Il cite 
en exemple les compétences de l’Enseignement 
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compagnement des primo-arrivants) sont abordées 
conjointement par les députés, car elles représentent 
toutes deux de nouvelles AB par rapport au budget 
ajusté pour l’année 2019.

M. Jonathan de Patoul (DéFI), M. Geoffroy 
Coomans de Brachène (MR), Mme Delphine 
Chabbert (PS) et Mme Farida Tahar (Ecolo), saluent 
l’augmentation budgétaire relative à la politique d’aide 
au parcours d’accueil des primo-arrivants. Cependant, 
ils se questionnent tous sur le manque de précisions 
dans les justificatifs et la nature des subsides relatifs à 
ces nouvelles AB.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) souhaite 
obtenir une ventilation par dépenses des 64.000 euros 
relatifs à l’AB 00.15 et se demande quelles seront les 
politiques renforcées dans l’AB 00.16, puisque cette 
politique devient obligatoire.

M. Jonathan de Patoul (DéFI) souhaite que le 
ministre présente rapidement les différents projets qui 
bénéficieront des subventions relatives à l’AB 00.16, 
ainsi que les procédures de sélection par rapport à 
ces projets.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) comprend la circonspection 
des députés au vu du manque de détails dans le des-
criptif de ces AB. Il explique donc aux commissaires 
que ces augmentations ne témoignent pas de nou-
velles dépenses mais bien de transferts entre des AB 
relatives, d’une part, à la cohésion sociale et, d’autre 
part, à la politique d’aide aux primo-arrivants.

Il s’agit donc d’une reconfiguration du budget afin 
de distinguer ces deux politiques, qui sont assez diffé-
rentes et dépendent de décrets distincts, bien que des 
liens opérationnels doivent être faits entre elles.

L’augmentation de 64.000  euros pour l’AB  00.15 
concerne essentiellement l’application informatique 
liée aux BAPA, qui permet le transfert de données 
entre les opérateurs et les bureaux, indispensable 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’ordonnance de 
la Commission communautaire commune.

L’augmentation de 100.000 euros pour l’AB 00.16 
concerne une liste de projets déjà soutenus dans le 
cadre d’une autre AB en cohésion sociale. Cette liste 
est fournie en annexe au rapport.

Enfin, le ministre souligne une augmentation bud-
gétaire de 35.000 euros par rapport à l’année 2019, 
destinée à aider les asbl de soutien aux dispositifs 
d’accueil des primo-arrivants, notamment pour la for-
mation des formateurs ou encore pour l’aide aux mi-
neurs étrangers non accompagnés (MENA).

à implémenter, concernant la politique d’aide aux 
sans-abri.

Par ailleurs, c’est dans le budget de la Commission 
communautaire commune que les députés trouveront 
davantage de précisions, tout comme les informations 
relatives au recueil de données spécifiques et au rap-
port coût-bénéfice de la mise en œuvre de cette base 
de données.

Mission 22 – Programme 002

Au sujet de l’AB 00.11 (Subventions pour le dispo-
sitif d’accueil et d’accompagnement des primo-arri-
vants), M. Jonathan de Patoul (DéFI) et Mme Farida 
Tahar (Ecolo) se disent satisfaits d’observer cette 
augmentation budgétaire.

Le député souhaite que le ministre les renseigne 
sur la capacité du nouveau BAPA, géré par l’asbl 
Convivial à Forest, et sur le montant annuel de la sub-
vention octroyée au Centre régional d’appui en cohé-
sion sociale (CRACs) pour ses missions d’appui, de 
recherche et d’évaluation.

Il demande également au ministre si la capacité 
d’accueil des trois BAPA est suffisante pour répondre 
à l’ensemble des demandes émanant des primo-arri-
vants.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) précise que le nouveau BAPA 
a été agréé dans le cadre du suivi de l’accord de coo-
pération de décembre 2018, qui prévoyait un minimum 
de 4.000  parcours d’intégration par an. Puisque les 
deux autres BAPA financés par la Commission com-
munautaire française possédaient, chacun, une capa-
cité de 2.000 parcours d’intégration, le Gouvernement 
précédent a pris la décision d’augmenter de 1.000 le 
nombre de parcours d’intégration, via la création du 
BAPA à Forest.

Le lancement de ses activités sera progressif et 
débutera à partir de février 2020, avec l’engagement 
de l’équipe complète, pour être entièrement opération-
nel au deuxième trimestre 2020, ce qui représente un 
délai de mise en œuvre de plus en plus court, compa-
rativement au BAPA BXL dont la mise en œuvre a pris 
plus d’un an et demi.

Pour ce qui relève du financement au Centre bruxel-
lois d’action interculturelle, le ministre indique que sa 
subvention en tant que CRACs s’élève, pour le budget 
initial 2020, à 181.000 euros.

Les AB 00.15 (Dépenses de toute nature en matière 
d’accueil des primo-arrivants) et 00.16 (Subventions 
pour le renforcement des politiques d’accueil et d’ac-
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Enfin, le député souhaite obtenir davantage de pré-
cisions concernant les modalités, encore à définir, de 
la politique couverte par l’augmentation du budget de 
100.000 euros.

Par ailleurs, Mme Farida Tahar (Ecolo) demande 
à la ministre-présidente si ces 100.000 euros seront 
octroyés au cas par cas ou s’ils seront répartis entre 
les différents centres de planning familial. Les subven-
tions sont-elles limitées, en outre, à ces 27 centres ?

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé et de la Famille) 
informe M. Coomans de Brachène qu’une ventilation 
par commune de ces 27 centres est fournie en annexe 
au rapport.

En outre, elle souligne que l’augmentation de cré-
dits comprend, d’une part, l’indexation et, d’autre part, 
une augmentation de moyens pour répondre aux de-
mandes d’extension de cadre, car c’est ainsi que le 
Collège souhaite désormais fonctionner.

Pour ce qui concerne les centres de planning fami-
lial, la ministre-présidente rappelle qu’ils sont agréés 
pour de très petites équipes, avec des temps partiels 
minimaux : 0,16 ETP pour un psychologue, 0,16 ETP 
pour un assistant social, 0,16 ETP pour un juriste et 
0,16  ETP pour un médecin, ce qui donne un cadre 
minimal de 2,57 ETP par centre de planning familial. 
Or, la moyenne se situe actuellement à 3,75 ETP par 
centre.

Par ailleurs, l’administration traite, pour l’instant, 
une demande pendante, tandis que deux autres de-
mandes adressées n’ont pu être satisfaites que par-
tiellement. C’est donc pour y répondre que le budget 
a été augmenté. Cela permettra des modifications 
d’agréments dans le courant de l’année 2020.

Pour ce qui concerne l’AB 00.02 (Subventions aux 
services d’accueil de jour pour personnes âgées dans 
le secteur privé), Mme Delphine Chabbert (PS) sou-
haite obtenir davantage de précisions concernant les 
services renforcés par cette augmentation de budget.

M. Jonathan de Patoul (DéFI), Mme Delphine 
Chabbert (PS), M. Geoffroy Coomans de Brachène 
(MR) et Mme Farida Tahar (Ecolo) ont été surpris 
de la réduction de subventions relatives à l’AB 00.05 
(Subventions à des organismes d’aide en matière de 
politique familiale et du troisième âge) de 30.000 euros 
par rapport à l’année précédente, car la politique du 
troisième âge constitue un enjeu essentiel pour la Ré-
gion. Ils demandent donc tous le motif de cette baisse 
de budget ainsi que les impacts sur ces services.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé et de la Famille) 

Mission 22 – Programme 004

Pour ce qui concerne l’AB 00.00 (Subventions aux 
services d’aide à domicile), M. Jonathan de Patoul 
(DéFI) salue la décision gouvernementale d’augmen-
ter de 1 % le contingent d’heures des services d’aide 
familiaux.

Le député, rejoint par Mme Farida Tahar (Ecolo), 
souhaite que le ministre fournisse à la commission 
une estimation du nombre d’heures totales prestées 
par ces services d’aide au cours d’une année. La com-
missaire aimerait également savoir si des organismes 
ont déjà été identifiés par l’administration.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) et 
Mme  Farida Tahar (Ecolo) au même titre que le 
groupe DéFI, se disent satisfait de l’évolution budgé-
taire pour cette AB de plus d’1 million d’euros, car cela 
semble aller dans le sens de la déclaration du Gou-
vernement.

Mme Delphine Chabbert (PS) demande, pour 
cette AB également, si l’évolution budgétaire résulte 
d’une évaluation et si le nouveau budget sera suffisant 
pour répondre à de nouveaux besoins.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé et de la Famille) 
rappelle que ce secteur est soutenu de manière spé-
cifique à travers un forfait et non des agréments. Il 
n’existe donc pas de cadre agréé dans le secteur mais 
bien un contingent, c’est-à-dire un nombre d’heures 
maximales d’aide annuel fixé par service. Les services 
ainsi soutenus sont au nombre de sept.

Elle souligne également que ce contingent n’avait 
plus été modifié depuis 2015, ce qui explique les refus 
de prise en charge auxquels ont fait face les services. 
Une évaluation a donc été faite, suite à la demande 
émanant du secteur, qui a conclu à la nécessité d’aug-
menter ce contingent d’heures de 1 %, pour un total 
de 871.597 heures.

Abordant l’AB 00.01 (Subventions aux centres de 
planning familial), Mme Delphine Chabbert (PS) sou-
haite connaître les nouveaux services qui seront cou-
verts par l’augmentation budgétaire à l’initial 2020.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) requiert 
une ventilation du budget par commune, relative aux 
27 centres de planning familial subventionnés par la 
Commission communautaire française. Il questionne 
également la ministre-présidente sur le nombre de 
demandes d’extension de cadre introduites auprès de 
ces centres de planning familial.
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férents centres et qui est responsable de ce dispat-
ching.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) estime qu’après 
quinze années d’investissement, afin de toucher de 
plus en plus d’enfants, il serait intéressant pour le 
Collège de se fixer des objectifs. À cet égard, il met 
en avant le fait que les écoles techniques et profes-
sionnelles accueillent de nombreux enfants issus de 
familles pauvres.

Ne serait-il pas intéressant d’opérer une ventilation 
en essayant de viser davantage ces écoles ?

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la Santé et de la 
Famille) affirme qu’aujourd’hui, le taux de couverture 
de l’EVRAS dans les établissements scolaires est de 
15 % à Bruxelles pour les élèves de 6 à 18 ans, ce qui 
demeure insuffisant, car les maternelles ne sont pas 
encore couvertes.

Néanmoins, l’augmentation substantielle du budget 
permettra d’augmenter les heures d’animation effec-
tive dans les écoles. Elle souligne également que cela 
ne permettra pas de couvrir 100 % des écoles de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, car il s’agit d’un budget 
important à inscrire dans le cadre des compétences 
de la Commission communautaire française. La ques-
tion de l’extension ou de la généralisation de l’EVRAS 
à toutes les écoles de Bruxelles repose également sur 
la Fédération Wallonie-Bruxelles.

À cet égard, la ministre-présidente compte rapide-
ment rencontrer sa collègue en charge de l’Enseigne-
ment à la Fédération Wallonie-Bruxelles, afin que leurs 
actions se complètent et afin d’identifier les niveaux 
d’enseignement prioritaires pour cette généralisation. 
Elle rappelle qu’il s’agit d’un sujet sensible qui a sus-
cité de nombreux débats au sein de l’hémicycle. Cette 
législature verra, selon elle, une concertation cohé-
rente entre les différents niveaux de pouvoir, dans le 
but d’aboutir à cette généralisation.

Enfin, pour ce qui concerne l’AB  00.08 (Sub-
ventions à la ligne d’écoute violences conjugales), 
Mme Delphine Chabbert (PS) souligne le paradoxe 
entre, d’une part, la stagnation de ces financements 
et, d’autre part, la prévision, de la part du Gouverne-
ment, d’étendre la couverture des services relatifs à 
cette ligne d’écoute, si les budgets n’augmentent pas.

Ce à quoi Mme Barbara Trachte (ministre-
présidente en charge de la Promotion de la Santé 
et de la Famille) répond que la ligne d’écoute est 
également financée par la Région wallonne et par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, dans le cadre du plan 
de lutte contre les violences, abordé durant la discus-
sion générale.

attire l’attention de la commission sur le lien à obser-
ver entre les AB 00.02 et 00.05. En effet, l’augmenta-
tion prévue pour l’AB 00.02 résulte d’un transfert dont 
l’origine est l’AB 00.05. Le montant proposé pour la 
première AB correspond donc aux subventions fixées 
par la législation et ces subsides sont octroyés à titre 
d’intervention, pour des frais de personnel et de fonc-
tionnement.

À la demande de M. de Patoul et de Mme Chabbert, 
une liste des initiatives soutenues en 2019 et les initia-
tives prévues en 2020 est fournie en annexe au rap-
port.

Concernant l’AB 00.06 (Subventions aux services 
d’aide aux personnes âgées maltraitées), M. Geoffroy 
Coomans de Brachène (MR) insiste sur le paradoxe 
entre, d’une part, la faible augmentation budgétaire 
pour cette AB et, d’autre part, l’annonce par la ministre-
présidente d’une volonté gouvernementale d’accroître 
son soutien à ces services d’aide.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente 
en charge de la Promotion de la Santé et de la 
Famille) rappelle au député l’historique de ces sub-
ventions. Pendant des années, cette AB était fixée à 
50.000 euros. Elle n’a été augmentée que récemment, 
en 2017, pour être portée à 107.000 euros, finance-
ment complémentaire important.

L’idée du Gouvernement de l’époque était d’organi-
ser les financements d’une ligne d’écoute spécifique, 
accessible au minimum dix heures par semaine, ré-
parties sur trois jours. Les permanences ont, par la 
suite, été étendues et le service a changé de nom en 
2018, pour devenir « Écoute seniors ». À cette occa-
sion, une campagne de sensibilisation a été financée 
par la Commission communautaire française.

L’augmentation des financements budgétaires pour 
l’AB 00.07 (Subventions pour la mise en œuvre de 
l’éducation à la vie relationnelle affective et sexuelle 
– EVRAS) satisfait M. Jonathan de Patoul (DéFI) 
et Mme Delphine Chabbert (PS). Ceux-ci se ques-
tionnent néanmoins quant au nombre d’écoles et 
d’étudiants bruxellois à avoir bénéficié des heures 
d’animation en 2019 et à bénéficier de ces heures 
en 2020, au même titre que M. Ahmed Mouhssin 
(Ecolo).

De quelle manière le Gouvernement compte-t-il 
évoluer vers une couverture générale, puisque l’ob-
jectif gouvernemental final est la généralisation de 
l’EVRAS ? Où en est le développement de l’EVRAS 
en maternelle, véritable priorité pour le groupe PS ?

Mme Gladys Kazadi (cdH) souhaite connaître la 
répartition prévue de ce nouveau budget entre les dif-
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Abordant l’AB  00.04 (Subventions pour des pro-
jets innovants, récurrents ou l’extension de projets en 
santé mentale), M. Geoffroy Coomans de Brachène 
(MR) souligne que cette AB ne bénéficie d’aucune 
augmentation budgétaire, ce qui est étonnant, sa-
chant les besoins immenses en santé mentale dans 
la capitale et la volonté gouvernementale d’agir le plus 
spécifiquement sur le public adolescent et des jeunes 
adultes.

M. Sadik Koksal (DéFI), pour ce qui concerne 
l’AB  00.06 (Subventions pour des initiatives en ma-
tière de santé et de soutien à une politique social-san-
té intégrée), demande au ministre combien de projets 
sont financés par année, et s’il pourrait fournir à la 
commission quelques exemples.

Le député aborde également le lien entre l’AB 00.08 
(Accords de coopération) et l’AB  00.10 (Accords de 
coopération pour les programmes de dépistage de 
cancer). Après avoir observé les transferts entre AB, 
il constate une diminution, par rapport à l’ajusté 2019, 
de 27.000 euros en crédits d’engagement et une aug-
mentation de 8.000  euros en liquidation. Il souhaite 
obtenir des explications concernant ces variations 
importantes. M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) se joint à 
cette question.

Comment le Collège compte-t-il investir dans les 
dépistages de cancer du sein tout en respectant l’éga-
lité de traitement des genres ? En effet, le député pré-
cise que les femmes sont remboursées lorsqu’elles 
effectuent un dépistage de cancer du sein, tandis que 
les hommes ne le sont pas lors de dépistage de can-
cer colorectal. Il espère que le Collège mettra fin à 
cette inégalité.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) affirme que les montants 
alloués dépendent de la mise en œuvre de l’accord 
de coopération entre les entités. Cet accord concerne 
conjointement la Commission communautaire fran-
çaise, la Commission communautaire commune et la 
Communauté flamande.

Pour ce qui concerne le différentiel de rembourse-
ment entre le cancer du sein et le cancer colorectal, le 
ministre explique que le dépistage organisé pour les 
hommes ne fait, pour l’instant, pas l’objet d’une effica-
cité prouvée en santé publique, contrairement à ce qui 
est prévu au niveau du dépistage de cancer du sein, 
pour lequel l’impact de santé publique a été démontré. 
Cependant, en cas de symptômes, le dépistage de 
cancer colorectal est remboursé, ce qui fait disparaître 
la distinction.

En outre, la question du différentiel de rembourse-
ment relève des compétences fédérales, car il s’agit 
d’un remboursement effectué par l’INAMI.

Mission 23 – Programme 001

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) inter-
roge le ministre, concernant l’AB  00.00 (Prestations 
de tiers, frais d’étude, colloque, frais de l’administra-
tion et des personnes étrangères à l’administration), 
sur la situation des études en cours pour la santé, en 
particulier celle relative à la détermination de l’outil de 
programmation pour les services ambulatoires.

Où en est la récolte de données et à quelle date les 
députés verront-ils cette programmation aboutir ?

Par ailleurs, il demande, sur la ventilation du mon-
tant total des dépenses relatives à cette AB, quelle 
part a été dédiée, d’une part, à cette étude program-
matique et, d’autre part, aux jetons de présence des 
membres représentant le secteur de la santé au 
Conseil consultatif bruxellois francophone de l’aide 
aux personnes et de la santé.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) répond que le député pourra 
l’interpeller en séance plénière à ce sujet car, à cette 
heure, il n’a pas la possibilité de le renseigner sur le 
délai d’aboutissement de l’étude de programmation. Il 
s’agit en effet d’un sujet complexe qui nécessite da-
vantage de suivi.

Le montant des jetons de présence des personnes 
participant au Conseil consultatif est fourni en annexe 
au rapport.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) revien-
dra vers le ministre en séance plénière, car il est éton-
né de la réponse qui lui est donnée, une partie de ce 
développement devant déjà se concrétiser, selon le 
cahier budgétaire, en 2019.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) rappelle aux députés que, lors 
des débats budgétaires, il est de coutume de joindre 
au rapport les demandes de ventilation des dépenses 
ou des octrois de subventions. Ceci dit, les ministres 
sont toujours disponibles pour répondre aux questions 
des députés. Pour les questions nécessitant un déve-
loppement supplémentaire, les interpellations et ques-
tions écrites sont un autre mode de communication.

Pour ce qui relève de l’AB 00.03 (Subventions pour 
des projets innovants, récurrents ou l’extension de 
projets dans le domaine de la santé), M. Sadik Koksal 
(DéFI) interroge le ministre sur les centres universi-
taires et centres de recherche concernés par cette AB. 
Il aimerait connaître le nom des centres bénéficiant 
des financements pour l’année 2020 ainsi que la liste 
des études en cours, que M. Alain Maron (ministre 
en charge de l’Action sociale et de la Santé) fournit 
en annexe au rapport.
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soins existants. En effet, dix demandes d’extension 
d’agréments ont été reçues par l’administration, pour 
les équipes enfants/ados des services de santé men-
tale. Celles-ci ont été avisées favorablement par les 
services d’inspection, par le service de la santé et par 
la Section ambulatoire du Conseil consultatif, car elles 
sont argumentées et répondent à des besoins objecti-
vement identifiés. Une augmentation budgétaire subs-
tantielle a donc été débloquée afin de couvrir leurs 
besoins et de permettre à ces équipes de travailler 
efficacement.

Mme Delphine Chabbert (PS) met en lien les 
AB 00.01 (Subventions aux centres d’accueil télépho-
nique), 00.04 (Subventions aux associations en ma-
tière de soins palliatifs et continués) et 00.05 (Subven-
tions aux centres de coordination de soins et service à 
domicile). Celles-ci ont reçu des subsides supplémen-
taires car il s’agit de services importants. La députée 
porte néanmoins l’attention du ministre sur la néces-
sité de renforcer les moyens de ces services, afin de 
pourvoir au maintien à domicile ou à l’hospitalisation à 
domicile, et de prévoir une forte coordination entre les 
acteurs autour du patient.

M. Ahmed Moussin (Ecolo) met l’accent sur la 
célébration des 60 ans de Télé-Accueil Bruxelles, à 
Bruxelles-ville, vendredi passé. Les interventions ont 
mis en évidence l’importance de ce service, notam-
ment dans l’écoute, au sein d’une société qui se dé-
veloppe technologiquement. Des moyens sont donc 
nécessaires afin que le service puisse faire face à 
cette évolution technologique. Une augmentation de 
cette AB est prévue, mais le député n’est pas certain 
qu’elle permette à toutes les associations concernées 
de franchir ce pas.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR), après 
avoir remercié M. Mouhssin de saluer les bonnes ac-
tions du secteur privé dans le domaine social, ajoute 
que Télé-Accueil est une excellente asbl, qui fait un 
travail formidable sur le terrain depuis 60 ans.

Malgré son absence lors de l’événement en ques-
tion, M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) entend les considérations des 
députés sur les modifications de métier. Il annonce que 
le Collège cherchera à faire en sorte que les centres 
d’accueil téléphonique puissent rester complètement 
opérationnels, nonobstant les modifications technolo-
giques et les différentes portes d’entrée au service. 
En effet, de plus en plus de personnes préfèrent au 
téléphone d’autres moyens de communication.

Quant à l’AB  00.05 (Subventions aux centres 
de coordination de soins et de service à domicile), 
M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) constate 
que, contrairement à l’ajusté 2019 qui a vu une aug-
mentation du budget de 60.000  euros pour cette 

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) 
s’adresse au ministre concernant l’AB 00.09 (Subven-
tions à des structures subventionnées auparavant par 
l’INAMI – sixième réforme) car il constate un montant 
supplémentaire alloué à cette AB pour l’ajusté 2019. Il 
demande qu’une liste des structures concernées par 
cette augmentation soit annexée au rapport.

Ces subventions n’auraient-elles pas pu être anti-
cipées dès le début de l’année 2019, puisque cela 
concerne la sixième réforme de l’État ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) constate une diminu-
tion entre l’ajusté 2019 et l’initial 2020. Il demande au 
ministre des explications à ce sujet.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) explique aux députés qu’au 
moment de la mise en œuvre des accords de la 
Sainte-Émilie, donc des transferts vers la Commission 
communautaire commune, l’une des deux structures 
concernées est restée résiduaire en Commission com-
munautaire française. Le montant affiché correspond 
donc au besoin réel des deux services visés, identifiés 
par les services et l’administration.

Il n’était pas possible d’anticiper le montant car il 
s’agit d’une dépense unique imprévisible et non récur-
rente, pour laquelle le ministre n’a pas reçu d’informa-
tion anticipée. Il s’agissait donc, à l’époque, d’un ajus-
tement purement technique et ici d’une simple remise 
à niveau. Il n’y a pas eu de diminution de la subvention 
directe à l’association en question.

Mission 23 – Programme 002

Concernant l’AB 00.00 (Subventions aux services 
de santé mentale), Mme Delphine Chabbert (PS) 
constate une augmentation de 300.000  euros et en 
félicite le Gouvernement, car il s’agit d’un secteur im-
portant dont les besoins augmentent. Selon le justifi-
catif, cette AB prévoit l’extension du cadre du person-
nel pour les équipes enfants/ados déjà agréées. La 
députée souhaite donc connaître les bénéficiaires des 
490.000 euros en engagement et des 600.000 euros 
en liquidation restants par rapport à l’initial 2019.

M. Jonathan de Patoul (DéFI) souhaite savoir si 
ces équipes existent déjà au sein de chacun de ces 
22 services de santé mentale. Dans le cas contraire, 
le député propose qu’une partie des financements de 
cette AB soit allouée à la création de ces postes, afin 
que ces services en bénéficient tous.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) souligne l’augmentation poli-
tique de 300.000  euros. Les financements restants 
relèvent de l’indexation ou de l’adaptation à des be-
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mandes d’agrément déposées à ce jour. Les moyens 
prévus pour l’année 2020 permettront d’agréer une, 
voire deux, maison(s) médicale(s). Il sera donc néces-
saire d’user de critères objectifs afin de les sélection-
ner, bien que le ministre comprenne la préoccupation 
de la députée à ce sujet.

Il sera, dans ce cadre, primordial de travailler sur 
la programmation par quartiers et d’identifier les plus 
défavorisés d’entre eux, dont la couverture médicale 
est la plus faible. Ce seront, a priori, des balises qui 
seront utilisées, vue l’incapacité de financer l’entièreté 
de ces maisons médicales en demande d’agrément.

Le ministre ajoute, à l’intention de Mme Chabbert, 
que l’objectif de couverture territoriale n’est évidem-
ment pas rempli. Le Collège progresse sur cette thé-
matique, mais le travail est encore grand pour aboutir à 
une couverture optimalisée en termes de médecine de 
proximité et de maisons médicales, dans l’ensemble 
des quartiers.

Mme Stéphanie Koplowicz (PTB), suite à la ré-
ponse du ministre, envisage l’idée de collaborer avec 
la Commission communautaire commune, afin de 
pouvoir enfler le budget alloué aux maisons médicales 
et en subventionner un plus grand nombre.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) confirme que cette option est 
envisageable.

Pour ce qui a trait à l’AB 00.07 (Subventions aux 
services actifs en matière de toxicomanies), la dépu-
tée constate une augmentation de 400.000 euros des-
tinée à soutenir les 15 services agréés. Elle demande 
des précisions concernant ces financements ainsi 
que la manière dont ce complément sera octroyé. 
Mme Gladys Kazadi (cdH) et M. Ahmed Mouhssin 
(Ecolo) se joignent à cette question.

Mme Delphine Chabbert (PS) demande des pré-
cisions concernant le soutien supplémentaire accordé 
à l’asbl Dune.

Elle souhaite également savoir si de nouvelles 
pistes, par exemple la réduction de risques ou l’ouver-
ture d’une salle de consommation à moindre risque 
bruxelloise, seront suivies.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) se joint 
à cette question et demande où en est le projet-pilote 
face à la contrainte juridique posée au niveau fédéral.

L’orateur ajoute une question concernant les toxi-
comanies en prison. De nombreuses priorités ont, 
en effet, été affirmées en matière de prévention, de 
réduction des risques et de prise en charge. Une aug-
mentation de 505.000  euros en engagement et de 

AB, les subventions ont subi une diminution de 
27.000 euros en engagement et de 26.000 euros en 
liquidation pour l’année 2020. Au vu des missions de 
coordination des prestataires, dans les trajets de soins 
des patients, cette diminution lui paraît étonnante. En 
effet, ce renforcement constitue une pierre angulaire 
dans la mise en œuvre du plan social-santé intégré 
bruxellois. Il demande donc des explications au mi-
nistre sur ces variations.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) souscrit à l’idée selon laquelle 
les besoins de ces services sont en augmentation 
constante. Mais il précise que le Collège ne bénéficie 
pas, à ce stade, de base effective suffisante pour pro-
céder à des renforcements budgétaires. Il sera néces-
saire d’observer la direction prise par les institutions 
dans le cadre de la politique social-santé intégrée, no-
tamment au niveau de la Commission communautaire 
commune, dont ces secteurs dépendent également.

Au niveau de l’AB  00.06 (Subventions aux Asso-
ciations de santé intégrée – maisons médicales), 
Mme Stéphanie Koplowicz (PTB) observe une aug-
mentation de 300.000 euros, dont 150.000 euros sont 
prévus pour soutenir les maisons médicales. Or, dans 
le justificatif, la totalité des 300.000 euros sont alloués 
au soutien de ces mêmes maisons médicales. Elle 
demande donc au ministre si une spécificité est accor-
dée à ces 150.000 euros. Mme Delphine Chabbert 
(PS) se joint à cette question.

La cheffe de groupe PTB se demande également 
si l’octroi de ces subventions se fera sous certaines 
conditions ou si leur obtention sera automatique.

Mme Gladys Kazadi (cdH) souhaite connaître le 
type d’agréments dont il est question, les quartiers 
auxquels ils seront destinés, ainsi que l’échéance pré-
vue à ce sujet.

Mme Delphine Chabbert (PS) ajoute que, pour 
obtenir une programmation par quartiers optimale, le 
rôle des maisons médicales est fondamental. Dans 
ce cadre, le montant prévu est-il suffisant pour y ré-
pondre ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) se renseigne quant 
au nombre de maisons en demande d’agrément, car 
la demande dans ce secteur est forte.

M. Jonathan de Patoul (DéFI) demande égale-
ment une ventilation des crédits entre les maisons 
médicales concernées par cette augmentation budgé-
taire.

Peu surpris par la question de Mme Koplowicz, 
M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) énonce une dizaine de de-
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voies possibles pour lever les obstacles juridiques, de 
manière relativement définitive, sans modifier la loi de 
1921.

Nonobstant ces questions, il est possible d’avancer 
sur des projets-pilotes, sans attendre les modifications 
législatives. Mais le ministre ne peut s’avancer davan-
tage et renvoie les députés vers l’accord de majorité 
de la Région et de la Commission communautaire 
commune sur ce sujet spécifique.

Concernant l’AB  00.08 (Subventions aux ser-
vices de promotion et de développement sanitaire), 
Mme  Gladys Kazadi (cdH) questionne le ministre 
sur les projets concernés par l’AB et la manière dont 
les pouvoirs locaux et les communes y sont intégrés. 
Quelles sont les communes qui répondent positive-
ment à ces projets et quels sont les échevins de la 
santé identifiés au niveau local ?

La députée demande si des moyens ne devraient 
pas leur être accordés, afin de renforcer l’émergence 
d’initiatives de santé au niveau local.

En outre, elle souhaite, au même titre que 
Mme  Delphine Chabbert (PS), obtenir davantage 
d’informations concernant l’évolution de la prise en 
charge des soins de santé en prison. La justice est-
elle toujours compétente à ce sujet ou les compé-
tences vont-elles être transférées au ministère de la 
Santé et des Affaires sociales au niveau fédéral ? En 
effet, de nombreuses personnes militent depuis plu-
sieurs années à cette fin.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) rap-
pelle que ces subventions ont été pratiquement dou-
blées dans le courant de l’année 2018, afin d’atteindre 
un budget de 861.000  euros en engagement et de 
953.000 euros en liquidation. Sur un montant initial en 
2019 de 561.000 euros, seuls 543.000 euros ont été 
liquidés. Le député demande donc un justificatif au mi-
nistre quant à la sous-utilisation de ce montant, ainsi 
que la liste des services qui n’en ont pas bénéficié.

Par ailleurs, le développement sanitaire constitue 
une opportunité, pour les acteurs de la santé, de se 
mobiliser à l’échelle de tout le territoire : communes et 
quartiers. Cette sous-utilisation du budget est d’autant 
plus interpellante, pour l’orateur, étant donnée la réo-
rientation actuelle des politiques de santé, de plus en 
plus axées vers la notion de proximité.

Enfin, il souhaite connaître l’état d’avancement 
du projet relatif à la santé en prison, dont les crédits 
alloués à l’initial 2019 devaient permettre le finance-
ment.

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) explique que les projets 

560.000 euros en liquidation a été prévue pour l’an-
née 2020. Certains des projets prévus portent-ils sur 
la santé en prison ?

M. Alain Maron (ministre en charge de l’Action 
sociale et de la Santé) développe qu’une partie de 
l’augmentation budgétaire prévue à l’initial 2020 re-
lève de l’indexation des moyens, une hausse impor-
tante dans le cadre de subventions de base relative-
ment importantes.

Plus de 300.000  euros relèvent en revanche de 
décisions politiques et sont destinés à soutenir les 
équipes mobiles de l’asbl Dune et le Réseau Hépa-
tite C. Dune a développé au fil du temps une réponse 
professionnelle aux demandes exprimées par les usa-
gers : elle construit un véritable trajet de soins indivi-
duel, en fonction des parcours et attentes, et les coor-
donne par la suite.

Or, la demande est croissante  : les consultations 
médicales ont doublé entre 2017 et 2018, passant 
de 49 à 82 usagers. Les moyens actuels ne suffisent 
plus à rencontrer les demandes d’un public particu-
lièrement précarisé, en danger et qui nécessitent des 
soins. C’est pourquoi le Collège a décidé de couvrir 
une partie de ces demandes, afin que cette asbl et ses 
équipes mobiles puissent continuer à travailler dans 
de bonnes conditions, nonobstant l’augmentation des 
demandes.

Par ailleurs, concernant le Réseau Hépatite  C, le 
réseau SAMPAS a introduit une demande d’agrément 
définitive, afin de remplir ses quatre missions que sont 
l’accompagnement, la prévention, la réduction des 
risques et l’accompagnement mobile. Ce réseau, que 
nous allons subventionner au regard de ses besoins, 
propose également de remplir des missions de soin et 
de formation.

Le ministre rappelle aux députés que la question 
des SCMR ne trouvera pas de réponse lors des réu-
nions de la Commission communautaire française. A 
priori, l’accord de majorité prévoit bien que la Com-
mission communautaire commune traite de cette 
question, par un financement via le centre Transit, non 
financé par la Commission communautaire française.

Afin de lever l’obstacle légal, il est nécessaire de 
modifier ou d’abroger la loi de 1921 au fédéral, ce qui 
n’a pu être réalisé sous la législature précédente, no-
nobstant le travail intensif mené en commission Jus-
tice et en commission Santé.

Il est possible de légiférer en Commission com-
munautaire commune, dans le cadre de ses compé-
tences en matière de Santé, afin de permettre l’éta-
blissement d’un secteur de réduction des risques et 
de légaliser les SCMR. Cela représenterait une des 
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concernés par cette AB sont soutenus dans le cadre 
de dépenses facultatives, dont la liste est fournie en 
annexe au rapport. Un certain nombre de projets sou-
tenus précédemment ont été agréés en Promotion de 
la Santé, ce qui explique la sous-utilisation du budget 
relevée par M. Coomans de Brachène.

Les montants ont été maintenus pour l’année 2020 
afin de conserver des marges budgétaires sur plu-
sieurs projets, notamment les projets en prison, pour 
lesquels un appel aux services d’aide aux justiciables 
et un appel à projets pour l’accompagnement des dé-
tenus au niveau de la santé ont été lancés.

Il est, selon le ministre, nécessaire de relancer l’ap-
pel à projets car celui-ci n’a pas donné les résultats 
escomptés de la part des opérateurs, probablement 
à cause d’un mauvais calibrage administratif. Il est 
important, pour le Collège, d’agir afin de soutenir ce 
public particulièrement vulnérable.

Face à la question de Mme Kazadi, le ministre 
confirme que la santé et la gestion des prisonniers re-
lèvent toujours des compétences de la justice, ce qui 
constitue un frein important, en dehors des subven-
tions accordées aux associations qui font de la pro-
motion et du développement sanitaire en prison. La 
liste des associations subventionnées dans le cadre 
de cette AB est fournie en annexe au rapport.

Mission 23 – Programme 003

Mme Delphine Chabbert (PS), dans le cadre de 
l’AB 00.11 (Mise en œuvre du Plan de Promotion de 
la santé), a observé un glissement des financements 
de cette AB vers les AB 00.12 (Services d’accompa-
gnement et de support), 00.13 (Acteurs en promotion 
de la santé) et 00.14 (Réseaux en promotion de la 
santé). La députée demande des éclaircissements sur 
les acteurs reconnus dans le cadre de ce glissement, 
leurs missions, ainsi que les axes du Plan de Promo-
tion de la santé mis en chantier dans le cadre de ces 
subventions.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) rappelle que le Plan 
de Promotion de la santé fut lancé en 2018 et mis en 
œuvre en 2019. Concernant les financements prévus 
pour l’AB  00.13, il souhaite lui aussi des précisions 
concernant la mise en œuvre actuelle du plan ainsi 
que les priorités d’acteurs désignés.

Mme Gladys Kazadi (cdH) demande une explica-
tion quant à la diminution des financements de cette 
AB.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) effectue 
une remarque générale sur les quatre AB. Il explique 
que le groupe MR regrette la méthode choisie par le 

Collège pour présenter les montants de l’AB  00.11. 
Tandis que la présentation initiale de la mise en œuvre 
du plan était relativement détaillée, bien que lacunaire 
sur certains points, par exemple la désignation défini-
tive de certains acteurs, le justificatif budgétaire actuel 
ne tient pas suffisamment compte de la transversa-
lité du plan ou des articulations de celui-ci avec, par 
exemple, le secteur ambulatoire.

Le député souhaite donc obtenir davantage de 
détails concernant la ventilation des crédits ainsi 
que l’octroi de subventions aux acteurs désignés. Le 
groupe est conscient que le succès du plan dépen-
dra du travail accompli par les services d’accompa-
gnement et de support, les porteurs de projets et les 
réseaux sélectionnés. Mais la ventilation présentée 
dans le budget ne donne pas suffisamment de préci-
sions, selon le député.

Il souhaite donc une ventilation de l’allocation des 
montants en fonction des transversalités, des priorités 
du secteur, des regroupements avec les services am-
bulatoires, et des publics et thématiques spécifiques.

Le député garde espoir que la création du plan so-
cial-santé intégré permettra d’apporter des réponses 
attendues depuis plusieurs années.

Mme Barbara Trachte (ministre-présidente en 
charge de la Promotion de la Santé et de la Famille) 
confirme que la présentation n’est pas parfaite et qu’à 
l’avenir, le Collège y veillera. Il est vrai que l’agence-
ment du programme est complexe à appréhender, au 
vu des transferts entre ces AB lors de l’ajusté 2019 et 
l’initial 2020.

La ministre-présidente explique que, pour com-
prendre l’augmentation budgétaire politique de ce 
programme, il est nécessaire d’observer le montant 
total du programme. Une augmentation substantielle, 
de plus de 150.000 euros, émerge alors entre l’initial 
2019 et l’initial 2020. L’augmentation budgétaire poli-
tique a bien lieu sur l’AB 00.11, bien que ces tableaux 
laissent apparaître une diminution de l’AB entre l’initial 
2019 et l’initial 2020. 

En effet, à l’ajusté 2019, une diminution et une 
redistribution se sont effectuées. Les augmentations 
des autres AB sont davantage visibles mais liées, pour 
l’essentiel, à des indexations et transferts.

De plus, il ne s’agit pas de l’ensemble du soutien à 
la mise en œuvre du Plan de Promotion de la santé 
et du soutien à l’élaboration du futur plan social-santé 
intégré, qui se retrouvent au sein de ce programme. 
Comme expliqué durant la discussion générale, ces 
éléments sont développés dans les projets budgé-
taires de la Commission communautaire commune, 
notamment les 100.000  euros supplémentaires ac-
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cordés à l’Observatoire de la santé et du social de 
Bruxelles-Capitale.

Ces crédits permettront de financer les activités des 
services piliers, des acteurs et des réseaux désignés 
dans le cadre de la mise en œuvre du Plan straté-
gique de Promotion de la santé 2018-2022, de renfor-
cer l’équipe du service de promotion de la santé, ainsi 
que d’évaluer ce plan.

À ce titre, la liste des projets soutenus en 2019 est 
fournie en annexe au rapport.

Mission 31 – Programme 001

Ce programme ne suscite aucun commentaire.

6. Avis

La commission a émis un avis favorable à la 
commission compétente pour le Budget pour ce qui 
concerne les compétences propres de la ministre-
présidente Barbara Trachte au sein de la commission 
(Promotion de la Santé et Famille) et du ministre Alain 
Maron (Action sociale et Santé) pour les projets de 
décret ajustant, d’une part, le budget général des dé-
penses de l’année 2019 et contenant, d’autre part, le 
budget général des dépenses de l’année 2020 et en 
propose, dès lors, l’adoption par 8 voix pour et 4 voix 
contre.

7. Approbation du rapport

La commission a fait confiance au président et au 
rapporteur pour l’élaboration du rapport.

Le Rapporteur,� Le Président,
Ibrahim DONMEZ� David WEYTSMAN
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8. Annexes

Annexe 1

Financements de la ligne d’écoute 
violences conjugales 

Commission communautaire française
35.000,00 € Subvention annuelle

1.500 € Renforcement du chat pendant la 
campagne de sensibilisation

Région wallonne
165.000 € Financement total

Fédération Wallonie-Bruxelles
0 €
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Annexe 2

Allocation 22.002.00.16

Subventions précédemment imputées sur l'allocation 22.002.00.10 65.000 €
Nouvelles subventions à déterminer 35.000 €
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Annexe 3

Liste des centres de planning familial agréés 
par la Commission communautaire française

Anderlecht

Centre de Planning Familial du Midi
Rue du Chimiste 34-36
1070 BRUXELLES
Tél : 02/511.38.38
Fax : 02/512.78.98
site web : www.cpf.midi.be
email : accueil@cpfmidi.be

Centre Séverine – Planning Familial de Bruxelles-
Ouest
avenue Raymond Vander Bruggen 84
1070 BRUXELLES
Tél : 02/524.33.14
Fax : 02/609.50.69
site web : www.planning-severine.org
email : centreseverine@hotmail,com

Auderghem

Planning Familial d’Auderghem 
rue de la Stratégie 45
1160 BRUXELLES
Tél : 02/660.75.06
Fax : 02/660.75.06
site web : www.planningfamilial-cafra.org
email : info@planningfamilial-cafra.org

Bruxelles-ville

Aimer Jeunes 
rue Saint-Jean Népomucène 28
1000 BRUXELLES
Tél : 02/511.32.20
Fax : 02/511.25.12
site web : www.aimerjeunes.be
email : aimer.jeunes@skynet.be

Centre de Planning Familial de Laeken
boulevard Emile Bockstael 91
1020 BRUXELLES
Tél : 02/325.46.40
Fax : 
site web : www.planninglaeken.be
email : cpf1020@gmail,com

Plan F
rue des Guildes 22
1000 BRUXELLES
Tél : 02/230.58.47
Fax : 02/230.30.54
site web : www.planf.be
email : planf@contactoffice.be

Planning Familial de la Senne
boulevard de l’Abattoir 27
1000 BRUXELLLES
Tél : 02/548.98.18
Fax : 02/502.49.39
site web : www.cpfsenne.be 
email : planning@tele-service.be

Planning Familial Marolles
rue de la Roue 21
1000 BRUXELLES
Tél : 02/511.29.90
Fax : 02/513.45.46
site web : www.lesmarolles,be
email : planning.marolles@skynet.be

Etterbeek

Collectif Contraception – Santé des Femmes
avenue des Celtes 50
1040 BRUXELLES
Tél : 02/736.13.14
Fax : 02/742.92.84
site web : www.collectifcontraception.be
email : collectifcontraceptionbxl@skynet.be

Planning Familial Leman
rue Général Leman 110
1040 BRUXELLES
Tél : 02/230.10.30
Fax : 02/230.72.39
site web : www.guidesocial.be/planningleman
email : info@pfleman.be

Evere

Planning Familial d’Evere
rue Adolphe De Brandt 70
1140 BRUXELLES
Tél : 02/216.20.04
Fax : 02/241.78.11
site web : www.planning-familial-evere.be
email : planningfamilial.evere@brutele.be
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Forest

Centre de Planning Familial et de sexologie de Forest
Place Saint-Denis 18
1190 BRUXELLES
Tél : 02/343.74.04
Fax : 02/344.10.16
site web : www.planningfamilialdeforest.be
email : accueil@planningdeforest.be

Centre de consultations et de Planning Familial de 
Forest
rue Marconi 85
1190 BRUXELLES
Tél : 02/345.10.25
Fax : 02/343.70.88
site web : www.loveattitude,be
email : planning@centremarconi.be

Ixelles

Aimer à l’ULB
avenue Jeanne 38
1050 BRUXELLES
Tél : 02/650.31.31
Fax : 02/649.86.47
site web : aimeralulb@alulb.be
email : aimer@ulb.ac.be

Centre de Planning Familial et de sexologie d’Ixelles
rue du Vivier 89
1050 BRUXELLES
Tél : 02/646.42.73
Fax : 02/515.79.45
site web : www.planningixelles.be
email : ixelles.cps@belgacom.net

Free Clinic
Chaussée de Wavre 154 A
1050 BRUXELLES
Tél : 02/512.13.14
Fax : 02/502.66.83
site web : www.freeclinic.be
email : info@freeclinic.be

Jette

Centre de Planning Familial de Jette
rue Léon Théodor 108
1090 BRUXELLES
Tél : 02/426.06.27
Fax : 02/426.06.27
site web : www.planningjette.be
email : info@planningjette.be

Berchem-Sainte-Agathe

Planning familial Berchem-Sainte-Agathe
Avenue de Selliers de Moranville 120
1082 BRUXELLES
Tél : 02/410.61.03
Fax : 02/410.67.42
site web : www.planningfamilial-berchem.be
email : berchem@planningfamilial.net

Saint-Gilles

Planning familial Saint-Gilles asbl
avenue du Parc 89
1060 BRUXELLES
Tél : 02/537.11.08
Fax : 02/544.15.33
site web : www.planningfamilialstgilles.be
email : info@planningfamilialstgilles.be

Saint-Josse-ten-Noode

La Famille Heureuse
Place Quetelet 4
1210 BRUXELLES
Tél : 02/217.44.50
Fax : 02/217.46.02
site web : lafamilleheureuse.be
email : info@lafamilleheureuse;be

Schaerbeek

Groupe Santé Josaphat
rue Royale Sainte-Marie 70
1030 BRUXELLES
Tél : 02/241.76.71
Fax : 02/241.78.19
site web : www.loveattitude.be
email : centre@planningjosaphat;org

Bureaux de quartiers
Centre de consultations conjugales et familiales
rue du Noyer 344
1030 BRUXELLES
Tél : 02/733.43.95
Fax : 02/733.43.95
site web : www.bureauxdequartiers.be
email : planning,bq@gmail.com
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Uccle

Centre de Planning et de consultations d’Uccle
rue de Stalle 24
1180 BRUXELLES
Tél : 02/376.10.00 – 02/376.75.62
Fax : 02/332.48.16
site web : www.loveattitude.be
email : cpf.uccle@skynet.be

Watermael-Boitsfort

Centre de Planning Familial de Watermael-Boitsfort
avenue Léopold Wiener 64
1170 BRUXELLES
Tél : 02/673.39.34
Fax : 02/673.67.20
site web : www.planningfamilialdeboitfort.be
email : planningdeboitsfort@skynet.be

Woluwé-Saint-Lambert

Centre de consultations familiales et sexologiques – 
CCFS
avenue Général Lartigue 30
1200 BRUXELLES
Tél : 02/736.41.50
Fax : 02/736.83.98
site web : www.planning-familial-wsl.be
email : ccfs@skynet.be

Faculté d’Aimer
place Carnoy 16
1200 BRUXELLES
Tél : 02/764.20.63
Fax : 02/764.20.63
site web : www.facultedaimer.be
email : facultedaimer@hotmail,com

Woluwé-Saint-Pierre

Planning Familial de Woluwé-Saint-Pierre
rue Jean Deraeck 14
1150 BRUXELLES
Tél : 02/762.00.67
Fax : 02/772.55.23
site web : www.loveattitude.be
email : planningwoluwe@skynet
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Annexe 5

Répartition AP EVRAS par commune

Répartition par commune des heures d’animation 
par CPF

Sur le territoire de Bruxelles-Capitale, les six 
communes d’Ixelles (11,64 %), Bruxelles (10,43 %), 
Schaerbeek (8,94  %), Anderlecht (7,71  %), 
Woluwé-Saint-Lambert (6,47 %) et Laeken (6,36 %) 
concentrent à elles seules plus de la moitié des 
heures d’animations réalisées (55,06 %).

Les entités de Neder-Over-Heembeek (0,00  %), 
Woluwe-Saint-Pierre (0,54  %) et Berchem-Sainte-
Agathe (1  %) sont particulièrement peu touchées. 
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Graphique 2 : Répartition géographique des heures d'animations par commune

Taux de couverture par commune

Cependant, il est à noter que le centre de planning 
familial de Woluwe-Saint-Pierre ne participe pas à 
l’appel à projet EVRAS et que ses animations ne sont 
donc pas comptabilisées dans les données présen-
tées. Au graphique 4, nous verrons que le taux de 
couverture des établissements de cette commune est 
bien plus élevé si l’on tient compte des animations 
réalisées par ce centre qui ne participe pas à l’appel 
à projets EVRAS.

Les communes du nord de la Région de Bruxelles-
Capitale concentrent 51,71  % des animations réali-
sées, tandis que les communes du sud en compta-
bilisent 48,29 %. À cet égard, l’écart entre les deux 
zones diminue peu à peu. En effet, en 2017-2018, 
42,57 % des animations étaient dispensées dans les 
communes du sud et 57,43  % dans les communes 
du nord.
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Taux de couverture par commune

Sur l’ensemble du territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale, le taux de couverture des éta-
blissements scolaires visités par les centres de plan-
ning familial ayant répondu à l’appel à projet est de 
31,52 % (35,95 % si l’on prend en compte l’activité 
des 27 CPF agréés). Pour rappel, cela ne comprend 
pas uniquement les animations financées par le sub-
side de l’appel à projets, mais bien l’ensemble des 
animations qu’ils ont réalisées.

Par commune bruxelloise, le taux de couverture 
des établissements visités est illustré sur le graphique 
suivant.
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Annexe 6

23 001 00 00 1211 Prestations de tiers, frais d’étude, colloque, frais de l’admi-
nistration et des personnes étrangères à l’administration

Jetons de présences Total des jetons de présences Janvier-Octobre 4.226,26 €
23 001 00 03 3300 Subventions de projets innovants, récurrents ou extension 

de projets dans le domaine de la santé
Baluchon Alzheimer Belgique Répit et accompagnement à domicile des familles 40.000,00 €
23 002 00 08 3300 Subventions aux services de promotion et de développe-

ment sanitaire
Psymages Rencontre images mentales et mémoires de psys 15.000,00 € 
L’Équipe Recherche 60.000,00 € 
Setis Formation, encadrement et empo des interprètes en milieu so-

cial dans le secteur de la santé
45.000,00 € 

Setis Prestations d’interprétariat et de traduction qui émanent de diffé-
rents services de la Commission communautaire française

25.000,00 € 

Aide Info Sida Aide psychologique et morale aux personnes séropositives et 
malades du Sida

10.000,00 € 

Ligue bxl Santé mentale Exploitation d’un recueil de données pour le secteur des SSM 
francophones bruxellois agréés Commission communautaire 
française

40.000,00 € 

Centre Chapelle-aux-Champs Aux Alizés 20.000,00 € 
Médecins du Monde Médi Bus 30.000,00 € 
MM Jean Jaurès Sûr pied, l’équilibre en marche 17.000,00 € 
Social santé intégré – Mouvance MdM Expérience pilote Centre social-santé intégré Molenbeek 35.000,00 € 
Le Pélican Soutien en accompagnement en ligne pour les joueurs 25.905,00 € 
les P’tits Pas Action de prévention troubles précoces de la petite enfance en 

santé mentale
20.000,00 € 

Gazouillis Action de prévention troubles précoces de la petite enfance en 
santé mentale

20.000,00 € 

La Maison ouverte Action de prévention troubles précoces de la petite enfance en 
santé mentale

40.000,00 € 

La Margelle Action de prévention troubles précoces de la petite enfance en 
santé mentale

15.000,00 € 

Liens de quartier Petite Enfance Rencontre parents-enfants : la Tanière des petits ours 7.000,00 € 
Les amis de la halte-garderie Amélioration des actions santé au sein de la halte-garderie l(lieu 

de rencontre parents-enfants)
3.000,00 € 

Maison de la famille Lieu de rencontre Parents-jeunes enfants interculturels 4.000,00 € 
Re-Sources Enfances Consultations Espace Parentalité 12.000,00 € 
L’atelier des droits sociaux La précarité des personnes âgées – un impact sur la santé – 

Région de Bruxelles-Capitale
30.000,00 € 

Cité Sérine Fonctionnement palliatif non agréé 300.000 € 300.000,00 € 
Sauvez mon enfant Parents en deuil 16.500,00 € 
LBFSM Colloque 6.000,00 € 
Gerbe Club 25.000,00 € 
Re-Sources Enfance Espace parentalité café des parents 10.000,00 € 

TOTAL 2019 831.405,00 € 
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23 003 00 11 3300 Mise en œuvre du Plan de Promotion de la santé
Fédération bruxelloise de Promotion de 
la Santé

Financement Fédération 40.000,00 €

FARES Lutte contre la tuberculose 445.000,00 €
Douche Flux 20.000,00 €
Question Santé Vaccinfo 10.000,00 €
Modus Vivendi / Dune 80.000,00 €
Dune 20.000,00 €
La Trace 45.000,00 €
SSM Le Méridien 24.500,00 €
CDSB 6.000,00 €
EPISOL 30.000,00 €
Infor Jeunes Fuck les IST 30.000,00 €

TOTAL 2019 750.500,00 €
23 003 00 12 3300 Services d’accompagnement et de support
CBPS 357.583,61 €
Culture et santé 110.000,00 €
Eurotox 120.556,76 €
Observatoire sida et sexulaités 122.600,09 €
Question Santé 204.333,49 €
Repères 100.000,00 €
SIPES 135.000,00 €
RESO 153.250,12 €

TOTAL 2019 1.303.324,07 €
23 003 00 13 3300 Acteurs de Promotion de la Santé
Alias 153.250,12 €
Alzheimer Belgique 25.541,69 €
Appétit des indigestes 51.083,37 €
Entr’aide Marolles 81.733,40 €
Espace P 112.383,42 €
FLCPF 102.166,75 €
FMM 102.166,75 €
Fares 61.300,05 €
FQS 102.166,75 €
Gams acteur 50.000,00 €
I-Care 153.250,12 €
Infor-Drogues 76.625,06 €
Liaison antiprohibitionniste 30.000,00 €
MdM 86.841,73 €
Méridien 51.083,37 €
MM Asaso 10.216,67 €
Modus Vivendi acteur 335.000,00 €
Mutualités chrétiennes 51.083,37 €
Mutualités socialistes 35.758,36 €
Pissenlits 160.000,00 €
Plate-forme prévention sida 347.366,93 €
PSMG – SSMG 66.408,38 €
Question santé 66.408,38 €
Rapa-Autre lieu 79.690,06 €



 – 220 –5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

Réseau santé diabète 122.600,09 €
Sida sos 40.866,70 €
Centre d’info et de doc jeunes 27.000,00 €
Hispano belga asbl 10.000,00 €
La Rue 31.839,00 €
Ex Aequo 110.000,00 €
I care Projet crypto 30.000,00 €

TOTAL 2019 2.763.830,52 €
23 003 00 14 3300 Réseaux en Promotion de la Santé
Femmes et santé 51.083,37 €
GAMS Réseau 32.693,36 €
Modus Vivendi 40.866,70 €
Univers Santé 33.234,84 €

TOTAL 2019 157.878,27 €



– 221 – 5 (2019-2020) n° 8
6 (2019-2020) n° 8

Annexe 7

Services de télé-vigilance agréés par la Commis-
sion communautaire française

Télé-Secours asbl
Boulevard de Smet de Naeyer 578
1020 Bruxelles
Tél. : 02/478.28.47 Fax. :02/478.17.84
secretariat@tele-secours.be. www.tele-secours.be

BIP-CSD (asbl CENTRALE DE SERVICES À 
DOMICILE DE BRUXELLES – CSD)
rue Saint-Bernard 43
1060 Bruxelles
Tél. : 02/537.98.66 Fax. :02/539.38.36
www.csdbxl.be
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Annexe 8

Liste des organismes d’aide sociale et pour une politique social-santé intégrée

Année : 2019

A.B. 22 001 00 03

destiné aux subventions à des organismes d’aide sociale

Crédit : 679.000,00 euros

Bénéficiaires Arrêté Période Montants
1 ABRACADABUS 2019/1812 01.09.2019 au 30.06.2020 2.500,00 €
2 AGENCE ALTER 2019/1830 01.01.2019 au 31.12.2019 8.925,00 €
3 AIGUILLAGES 2019/1747 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
4 ARTICLE 27 2019/1969 01.01.2019 au 31.12.2019 6.200,00 €
5 Asblissimo 2019/678 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
6 ATOLL 2019/1976 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
7 ATOLL 2019/1820 01.01.2019 au 31.12.2019 10.000,00 €
8 Belgium Plays 4 Peace 2019/480 01.01.2019 au 31.12.2019 5.000,00 €
9 CENTRE DE DOCUMENTATION ET DE COOR-

DINATION SOCIALES (CDCS)
2019/1816 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €

10 CENTRE DE SERVICES ET D’AIDE À DOMICILE 
(CSÀD asbl)

2019/333 01.01.2019 au 31.12.2019 200.000,00 €

11 CIVIX 2019/1057 01.03.2019 au 31.07.2019 2.000,00 €
12 CLAP ÉDUCATION 2019/1903 01.01.2019 au 31.12.2019 7.750,00 €
13 COMPAGNONS DÉPANNEURS 2019/344 01.01.2019 au 31.12.2019 6.100,00 €
14 DIVERS-CITY 2019/442 01.01.2019 au 31.05.2019 6.100,00 €
15 D.U.N.E. – DÉPANNAGE D’URGENCE DE NUIT 

ET ÉCHANGES
2019/1809 01.01.2019 au 31.12.2019 8.000,00 €

16 EPISOL 2019/554 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
17 ESPACE CRE-ACTION - La Roseraie 2019/701 01.01.2019 au 31.12.2019 5.000,00 €
18 FÉDÉRATION DES SERVICES SOCIAUX 2019/1810 01.01.2019 au 31.12.2019 20.000,00 €
19 Fédération Indépendante des Seniors 2019/1924 01.07.2019 au 31.12.2019 4.000,00 €
20 FÉDÉRATION LAÏQUE DE CENTRES DE PLAN-

NING FAMILIAL 
2019/ 01.01.2019 au 31.12.2019 2.237,50 €

21 FÉDÉRATION LAÏQUE DE CENTRES DE PLAN-
NING FAMILIAL

2019/343 2019/1736 01.01.2019 au 31.12.2019 20.000,00 €

22 FLAGEY 2019/483 01.01.2019 au 31.03.2019 4.000,00 €
23 Forest Nouvelle Génération 2019/702 01.01.2019 au 31.12.2019 5.000,00 €
24 FORUM BRUXELLOIS DE LUTTE CONTRE LA 

PAUVRETÉ
2019/371 2019/1737 01.01.2019 au 31.12.2019 14.500,00 €

25 FRIENDLY FOOT 2019/438 01.01.2019 au 31.12.2019 5.000,00 €
26 FRIENDLY FOOT 2019/958 01.04.2019 au 30.06.2019 2.500,00 €
27 GARANCE 2019/542 2019/1744 01.09.2019 au 31.08.2020 12.000,00 €
28 GENRES PLURIELS 2019/2003 01.01.2019 au 31.12.2019 3.100,00 €
29 GRANDIR EN SANTÉ 2019/435 01.01.2019 au 31.12.2019 10.000,00 €
30 GROUPE D’ACTION DES CENTRES EXTRA-

HOSPITALIERS PRATIQUANT L’AVORTEMENT 
(GACEHPA)

2019/368 01.01.2019 au 31.12.2019 6.200,00 €
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Bénéficiaires Arrêté Période Montants
31 Gym Sana 2019/540 01.01.2019 au 31.12.2019 8.000,00 €
32 Institut Européen du Dialogue et de la Cohabita-

tion Pacifique
2019/481 01.02.2019 au 30.04.2019 2.000,00 €

33 International Feminist Legal Association for 
Women’s Rights – Fem&L.A.W.

2019/1291 01.01.2019 au 31.12.2019 5.000,00 €

34 Isala 2019/369 01.01.2019 au 31.12.2019 10.000,00 €
35 LEAD 2019/553 01.01.2019 au 31.05.2019 2.500,00 €
36 Léa et les Petits Anges 2019/2261 01.01.2019 au 31.12.2019 3.000,00 €
37 LIGUE ALZHEIMER 2019/549 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €
38 MAISON ARC-EN-CIEL Rainbow House 2019/482 01.02.2019 au 30.06.2019 4.000,00 €
39 MAISON DE LA FAMILLE asbl 2019/1972 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
40 MAISON DE L’AMÉRIQUE LATINE, SERVICE 

EUROPÉEN DES UNIVERSITAIRES LATINO-
AMÉRICAINS – CASA DE AMÉRICA LATINA, 
S.E.U.L.

2019/1749 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €

41 MAISON D’ENFANTS REINE MARIE-HENRIETTE 2019/476 2019/1754 01.01.2019 au 31.12.2019 20.000,00 €
42 MAISON MÉDICALE JEAN JAURES 2019/679 01.01.2019 au 31.12.2019 7.500,00 €
43 Médecins du Monde Belgique 2019/1811 01.01.2019 au 31.12.2019 12.400,00 €
44 Médianes 2019/546 01.01.2019 au 31.12.2019 10.000,00 €
45 MISSION LOCALE DE MOLENBEEK (MLOC 

Molenbeek)
2019/1735 01.01.2019 au 31.12.2019 9.000,00 €

46 Nativitas 2019/440 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €
47 NOTRE ABRI ASBL 2019/547 2019/1745 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €
48 O’YES [SIDA’SOS] 2019/374 2019/1743 01.01.2019 au 31.12.2019 9.000,00 €
48 O’YES 2019/ 01.01.2019 au 31.12.2019 2.237,50 €
49 PLATE-FORME PRÉVENTION SIDA 2019/1968 01.08.2019 au 31.12.2019 2.500,00 €
50 PLATE-FORME PRÉVENTION SIDA (Journée 

d’étude)
2019/1974 01.06.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €

51 PRAXIS 2019/2362 01.11.2019 au 31.12.2019 1.500,00 €
52 PRAXIS 2019/342 2019/1740 01.01.2019 au 31.12.2019 30.000,00 €
53 RUELLE (LA) 2019/1822 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €
54 Saint Job qui bouge ! 2019/705 01.05.2019 au 31.07.2019 1.000,00 €
55 Schweitz’Air 2019/479 01.01.2019 au 30.06.2019 2.750,00 €
56 SINGA 2019/1970 01.01.2019 au 31.12.2019 6.000,00 €
57 SOS INCESTE BELGIQUE 2019/551 01.01.2019 au 31.12.2019 15.000,00 €
58 TELS QUELS 2019/2249 01.11.2019 au 31.12.2019 2.300,00 €
59 Touche Pas à Ma Pote 2019/704 01.01.2019 au 31.12.2019 12.000,00 €
60 UNIVERSITÉ DES FEMMES 2019/617 01.01.2019 au 31.08.2019 3.000,00 €
61 VITRINE AFRICAINE 2019/338 01.02.2019 au 31.12.2019 5.000,00
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